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Partie techniqueo
Des normes et des règles partagées constituent le fondement de toute vie en

société ordonnée. Ce principe sfapplique à tous les domaines du quotidien.

Par conséquent, il en va de même Bour la technique et l'ensemble des secteurs de

l'installation électrique. Afin de mettre en æuvre correctement les dispositions des

normes et des ràgles électrotechniques, il est impérativement nécessaire de

disposer de connaissances techniques fondamentales. Et ces connaissances, ce

sont précisément elles qui sont fournies dans la présente NIBT Compact. La partie

technique offre un aperçu et des informations contextuelles concernant des conte-

nus qui ne sont pas directement présents dans la norme. Elle permet d'améliorer la

compréhension de la NIBT Compect et de jeter des ponts entre la norme et le monde

du travail.
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F1 Généralités

Les courants électriques d'une très faible intensité sont déjà suffisants pour avoir des

répercussions qui menacent la vie ou constituent un danger de mort pour les êtres

humains et les animaux. Dans des environnements spécifiques, des étincelles
peuvent également déclencher des explosions. En outre, des puissances ne

serait-ce que supérieures à 70 W et équivalant à une intensité de 300 mA peuvent

provoquer des incendies, à l'instar de ceux susceptibles d'être causés par des cana-

lisations et des appareils électriques.

Plusieurs mesures de protection appropriées permettent de protéger les personnes

et les biens et d'empêcher des accidents électriques et des dégâts d'être provoqués

par des perturbations, des incendies et des effets secondaires.

Les situations dangereuses doivent être évitées d'emblée ou bien elles doivent être

maîtrisées le plus rapidement possible en coupant les circuits concernés. Les lois,

normes et règles de la technique prévoient des bases et des mesures visant à

réduire les risques à un niveau minimal.

\ F1.1 Eélectricité et I'homme
Le corps humain est électriquement conducteur.. S'il est exposé à une tension élec-

trique, il est alors traversé par un courant. En outre, de petits flux de courant appa-

raissent du fait des champs magnétiques et/ou électriques (smog électrique) à l'inté-
rieur du corps sans qu'ils ne soient perceptibles par la plupart des personnes.

Effets directs sur l'homme
Lorsqu'un courant électrique important traverse le corps humain, les effets suivants

sont susceptibles de se produire:

- marques de courant aux points d'entrée et de sortie du passage du courant;

- contractions musculaires (contractures, risque d'étouffement dû à ces derniè-

res);

- états de choc;

- augmentation de la pression sanguine;

- fibrillation cardiaque;

- brûlures intérieures, en particulier dans les articulations et les voies nerveuses;

- brûlures et éblouissement dans le cas d'effets d'arcs;

- déshydratation;

- désagrégation du tissu;

- fibrillation cardiaque;

- arrêt cardiaque.

ù
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Fl.1 Figure 1: Effet du courant électrique sur le corps

Les conséquences d'un choc électrique sur le corps

Muscles
Le courant provoque des crampes musculaires, Le courant alternatif est particulière-

ment dangereux. Celuici provoque des contractions musculaires telles que la victime
est attachée au courant. ll en résulte des élongations et des déchirures musculaires.
Dans le pire des cas, les cellules musculaires risquent d'être détruites.

Cerveau
Les chocs électriques à la tête peuvent entralner des vertiges, une perte de
conscience et des changements de personnalité.

Poumon
Comme d'autres muscles du corps, les muscles pulmonaires se contractent en
cas de choc électrique. Cela provoque à son tour des difficultés respiratoires ou,

dans le pire des cas, un arrêt respiratoire.

Cæur
Les chocs électriques peuvent déclencher des troubles du rythme cardiaque ou
une fibrillation ventriculaire. Le cæur se met alors à battre à toute vitesse, ne
pompe plus de sang et déclenche un arrêt cardiaque.

Squelette
En raison des contractions musculaires, les victimes d'accidents se cognent
souvent la tête, les bras ou les jambes. ll en résulte des blessures secondaires
sous forme de contuslons, d'entorses, de foulures ou de fractures.

Sang
Le courant électrique peut faire éclater les globules rouges, d'où une fuite
d'hémoglobine. Un courant fort peut entraîner une électrolyse du sang,
c'est-à-dire la formation de bulles de gaz dans le sang. Celles-ci peuvent à leur
tour déclencher des embolies. Le courant continu (DC) est particulièrement
dangereux à cet égard.

Nerfs
Comme le courant suit toujours le chemin lde la résistance la plus faible, il passe

souvent par les nerfs. ll en résulte des troubles sensoriels, des paralysies et des
lésions nerveuses.

Peau

Un courant fort provoque des brûlures de la peau. Des marques de courant
apparaissent aux points d'entrée et de sortie.

Selon l'intensité du courant, sa fréquence, son cheminement et la durée de son pas-

sage, une électrisation peut avoir des répercussions différentes. Le tableau ci-des-
sous indique les effets possibles du courant alternatif à une fréquence de 50H2.

Fl.1 Tableau 1: Effet du courant électrique sur l'homme

lntensité
Effet du courant électrique sur le corps

jusqu'à 0,5 mA En général pas d'effets

$
@
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K
seÈ_d:
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Hho'o.'

A
A
A

à partir de
15mA

à partir de
50mA

Seuil de crampe: contracture musculaire

Seuil de danger pour un arret cardiaque ou une
f ibrillation ventriculaire
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)

Les courants qui traversent le myocarde sont particulièrement dangereux. Les

courants à une f réquence de 50 Hz peuvent causer des troubles du rythme cardiaque
et une fibrillation ventriculaire.

Les hautes fréquences de la gamme kHz sont utilisées dans le domaine médical à

des fins diagnostiques et thérapeutiques.

llimpédance du corps humain Z" varie selon les personnes étant donné qu'elle

dépend principalement de la constitution physique (pourcentage de masse muscu-
laire et graisseuse), des articulations et de la nature de la peau (épaisseur, hydrata-
tion, corne, callosités). Avant toutes choses, elle est déterminée par la résistance de

contact de la peau. Dans le cas d'une tension de 230 V l'impédance du corps pour

un cheminement du courant de la main gauche à la main droite est comprise
entre1000 et 3000 O.

La résistance interne d'un corps humain est d'environ 1000O. Si un courant s'écoule
des deux mains vers les pieds, la résistance peut même s'élever à 500 O environ
parce que les résistances partielles du corps sont disposées en parallèle.

Exemples: Un passage du courant à travers le corps pendant la tonte du gazon avec

une tondeuse électrique dont le câble est endommagé génère un courant de choc de

100 mA. Afin d'éviter une fibrillation ventriculaire, le circuit doit être coupé dans un

délai de 0,4 s.

Fl.l Tableau 2: Conditions de passage du courant à travers le corps pendant la
tonte du gazon

lmpé-
dance du
corps

R masse
10000

Temps de
coupure
0,4 s

lmpédance du corps

lmpédance de contact pour les

chaussures

lmpédance du sol

230Vl2300Ohm = 0.1 A

10000 Main/pied

1000C) Semelle en cuir

50 à 300 O Gazon humide

ZK

z1

Z?

Fl.1 Figure 2: Courant de contact l" à travers le corps humain

L23OV

auz

Légende
UF Tension de défaut non

influencée
ZK lmpédance du corps humain
Zj lmpédance de contact

(souliers, habits)
Z2 lmpédance du sol
UB Tension de contact
l, Courant de contact
AU, Tension de défaut partielle

(chaussures)

AU, Tension de défaut partielle (sol)

Les accidents n'arrivent pas d'euxmêmes - nous les
provoquons
Le coup d'envoi de travaux à effectuer en toute sécurité sur des installations élec-
triques doit être donné en temps voulu avant le début de leur réalisation. Les proces-

sus doivent être planifiés et organisés avec la participation des collaborateurs et
conformément aux exigences posées en matière de sécurité et de santé. En outre,
il convient de formuler des mandats de travail clairs et de veiller à la mise à disposi-

F1.2
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tion d'un personnel approprié, d'un matériel adéquat, d'outils adaptés et d'équipe-
ments de protection indispensables et à leur emploi conforme aux prescriptions en

vigueur.

Les propriétaires d'installations à courant fort sont légalement dans I'obligation

d'annoncer à l'lnspection fédérale des installations à courant fort (ESTI) toute atteinte
à la santé des personnes provoquée par l'électricité et tout dommage important
causé à des biens. D'après les enquêtes menées, des accidents liés à l'électricité se

produisent fréquemment.

- Chaque année, l'ESTI examine 300 accidents électriques en moyenne. Environ

65 % de ces accidents constituent des accidents professionnels. La plupart des
personnes accidentées ont moins de 39 ans.

- Ouelque 5 accidents par an causent la mort de ces personnes et les experts

sont plus touchés que les profanes.

- Un choc électrique est souvent précédé d'un accident indirect, tel qu'une chute

d'échelle.

D'après plusieurs enquêtes, les causes d'accident les plus fréquentes sont les sui-

vantes:

- Une afiention insuffisante est accordée à l'évaluation du risque et donc au choix

de la méthode de travail.

- Le travail n'est pas assez précisé en détail ou pas du tout préparé

- Les 5 + 5 règles vitales pour les travaux sur ou à proximité d'installations
électriques ne sont pas assez respectées.

- Les travaux ne sont pas réalisés avec suffisamment de soin e d'attention.

Les accidents électriques peuvent être évités grâce à une préparation minutieuse
des travaux et des interventions réalisées avec prudence. En outre, il est tout à fait
judicieux de tenir compte des 5 + 5 règles vitales pour les travaux sur ou à proximité

d'installations électriques à cet égard.

Fl.2 Figure 1: Les 5+5 règles vitales pour les travaux sur ou à proximité
d'installations électriques

Nous exécutons un mandat précis et
nous connaissons la personne respon-
sable.

Nous exécutons les travaux pour
lesquels nous disposons de la formation
et des autorisations requises.

Nous utilisons des équipements sûrs et
en parfait état.

Nous portons les équipements de
protection individuelle (EPl).
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F1.2.1

F1-2.2

On distingue trois méthodes de travail concernant les travaux à effectuer en toute
sécurité sur des installations électriques:

- méthode de travail 1 :Travaux hors tension;

- méthode de travail 2: travaux à proximité de parties sous tension;

- méthode de travail 3:Travaux sous tension (TsT 1 etTsT 2).

Méthodes de travail 1:Travaux hors tension
Les travaux sur des installations électriques doivent être généralement exécutés

hors tension. Toutefois, il est nécessaire de définir des exceptions. L'installation

concernée doit être mise hors tension selon les 5 règles de sécurité suivantes avant

de débuter les travaux.

Fl.2.1 Figure 1: 5 règles de sécurité pour travaux hors tension

l'installation

assutel contre

de tension 4

court-circuit ,lQ.ettreen
petàlaterre

les

voisines sous tension

Toute installation doit être considérée sous tension iusqu'à ce que l'absence de

tension ait été constatée ou, dans le cas d'installations à haute tension, jusqu'à ce

que la garniture de mise à la terre et en court-circuit ait été posée ll peut être néces-

saire de porter un équipement de protection individuelle (EPl pour électricien) pour la

mise hors tension d'une installation

Méthodes de travail 2: travaux à proximité de parties sous tension
La méthode de travail 2 se réfère aux travaux à proximité de parties sous tension.

Dans ce cas, le lieu de travail est hors tension. Cependant des parties sous tension

se trouvent à proximité de ce dernier. Les travaux à proximité de parties sous tension

exigent des mesures de protection appropriées contre les dangers électriques. Des

barrières, des enveloppes ou des isolations (enveloppes isolantes) et éventuellement

Hors tension

le réenclenchement

vérilier l'absence
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F1.2.3

F1-2.4

des barrages, un EPI ou une supervision spécifique doivent permettre d'éviter que
des parties sous tension puissent être touchées.

Travaux sous tension (TsT)

Tout travail pendant lequel une personne touche volontairement des parties sous
tension avec les parties de son corps, des outils, des équipements ou des dispositifs
ou accède à une zone de danger électrique. On distingue les méthodes TsT 1 et
TsT 2.

Les travaux sous tension 1 (TsT 1) désignent des travaux pendant lesquels des par-

ties sous tension sont touchées délibérément sans que l'installation ne soit modifiée.
Ces travaux comprennent généralement les mesures et les vérifications ou le retrait
et la pose de barrières.

Les travaux sous tension 2 ïsf A désignent des travaux effectués volontairement
dans la zone de danger pendant lesquels l'installation est modifiée. Ces travaux
comprennent notamment le remplacement de matériels électriques, une extension
de l'installation, des travaux de câblage ou le remplacement d'un disjoncteur de ca-
nalisation sur des parties sous tension.

Fl.2.3 Figure 1:ïiavaux sous tension I

TsT

TsT 1

Tsï 2

t

tfi

LesTsT 1 peuvent être exécutés par une seule personne. Cette personne doit cepen-
dant être formée et qualifiée pour effectuer ces travaux. Si les exigences concernant
la classe de protection lP 2X pour la basse tension (BT) et la classe de protection lP
3X pour la haute tension (HT) ne sont pas remplies, il est alors nécessaire de porter
un EPl. D'une manière générale, le port d'un EPI est exigé pour lesTsT si une instal-
lation ne présente pas au minimum une protection lP2X.

ll est très important que le mandat de travail soit clairement formulé (la forme écrite
n'est pas impérativement nécessaire)

Fl.2.3 Figure 2:Travaux sous tension 2

Tst W1

Tst I travail sous
tension BT2

Les TsT 2 doivent être toujours exécutés par au moins deux personnes. Ces deux
personnes doivent posséder un CFC dans une formation de base en électricité et
avoir également suivi une formation consacrée aux travaux sous tension (coursTsT).

Pour lesTsT 2, le port d'un EPI est exigé dans tous les cas. En outre, l'une des deux
personnes concernées doit être désignée comme le/la responsable des travaux (RT).

Pour les travaux selon TsT 2, le mandat doit être clairement formulé et consigné par
écrit, sauf en cas de perturbation.

Equipements de protection individuelle (EPl)
Plusieurs risques sont toujours présents simultanément à proximité des installations
électriques (passage du courant, arcs électriques, etc.). À ces risques s'ajoutent
également des dangers non électriques. Avec des EPl, les personnes qui travaillent
sur des installations électriques peuvent se protéger contre ces risques. De plus,

m
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elles sont également tenues d'utiliser ces protections. Les différents équipements

doivent être employés en fonction d'un courant de court-circuit possible.

F'l.2.4Tableau 1: Niveaux de protection des EPI

, - - - - - - - - - - Court-circuit t""

a) connu:
mesuré ou

calculé

b) inconnu:

>Er
Prévu en amont

Gants isolants et,
si nécessaire, lunettes de

protection et vêtements en
coton

Protection du corps classe 1,
protection du visage et de Ia

tête, protection des mains

lk In

> 164<7kA

>7 <15k4

KA

KA

KA

<804

>80A,.. <2004

> 2004... <3154

lProtection 
du corps classe 2,1

lprotection du visage et de lal

I tête, protection des mains 
I

3

rroreclton ou corps ctasse
'1+ 2, protection du visage et

de la tête, protection des
mainq

Évaluer le risque et prendre
les mesures adéquates

Si une installation présente une protection principale d'au moins lP 2X pour la basse

tension (BT) ou d'au moins lP 3X pour la haute tension (HT) et si des équipements de

travail appropriés sont utilisés, il est alors possible de renoncer au port d'un EPl.

Fl.2.4 Figure 1: Principe à plusieurs couches (pelure d'oignon)

EPI - Equipement de Protection lndividuelle

ivea u de protection (étape élémentaire,1,2,3, a\
Casque avec visière

"Courant de court-circuit lk

a)connu: b) lnconnu:

ou housse de

>15k4...<20k4

>20k4 >3154

mesuré ou
déterminé

r lkâ...

: <1kA

>1 kA...<7kA

.a

: >7kA...<t5kA

>20kA*

>€F
en amont

I nê,..

>'t6A_..<804

>804...<2004

EPI

Gant
. gants thermiques

isolants* *

Vêtements de
100% OU

1-2: classe I

tx I

F 1.2.5

* voir les instructions du fabricant des EPI!
** selon le danger

Comprendre l'énergie concentrée du courant de court-circuit
Pour avoir une idée de l'énergie présente dans le cas d'un courant de court-circuit

mesuré lcc de 2 kA, il est judicieux de faire la comparaison suivante et d'établir un

rapport entre l'échauffement d'un litre d'eau et un temps t:

Afin de faire passer la température d'un litre d'eau de 0 à 100 "C, une énergie de

0,12 kwh ou de 432'000 Ws (J)est nécessaire.

Dans le cas d'un courant de court-circuit de 2 kA avec une résistance de 0,1 O, la

puissance est Ia suivante: P = 12 x R = 20002A x 0,1 O = 400'000W.

Avec un courant de court-circuit de 2 kA, il faut donc 1 s environ (432000 Ws / 1 s)

pourfaire passer la température d'un litre d'eau de 0 à 100 "C.

.rlz
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F 1.2.6

F1.2.5

Ouelles sont les compétences des apprentis?
Les apprentis sont autorisés à exécuter certains travaux uniquement à partir du

moment où ils ont manifestement atteint un niveau de formation donné et lorsqu'ils
se sentent capables de les effectuer.

Fl.2.6Tableau 1: Les apprentis aussi ont le droit de dire STOPI

Admissible lnadmissible

Vérifications initiales et mises
en service en compagnie d'une
personne qualifiée

Travaux sous tension 1 (TsT 1) s'ils
sont abordés dans le 3" CIE et si

leur exécution a été pratiquée et
surveillée périodiquement

Établissement d'installations

Exécution autonome des vérifications
initiales, des mises en service et des
contrôles finaux

$OP-SIOENIIFIER

I'AI LÊ DROTT DE OIRÊ

STOP
EN CAs DE DANGERI

Annonce à
I'ESTI

_t

Travaux sous tension 2 (TsT 2\

Signature d'un rapport de sécurité

Gomportement en cas d'accidents
En principe, en cas d'accidents, toute personne est tenue d'apporter de l'aide.Toute-
fois, différents problèmes aggravants peuvent apparaître en cas d'accidents élec-
triques et il est nécessaire de tenir compte des règles importantes mentionnées
ci-après au moment de prêter assistance aux personnes accidentées:

- sauvetage de l'accidenté: Étant donné que les installations ou appareils élec-
triques à proximité d'un accidenté ou que l'accidenté lui-même peut éventuelle-
ment être sous tension, il est alors nécessaire (si possible) de couper très
rapidement l'alimentation électrique (par exemple en débranchant la fiche de
l'appareil à l'origine de l'accident ou en appuyant sur le bouton de coupure
d'urgence ou sur l'interrupteur correspondant);

- isolation entre la victime et le sauveteur: la victime ne doit être saisie que par

des vêtements secs et isolants pour la tirer hors de la zone de danger;

- séparer la victime de l'objet sous tension: ll est par exemple possible de donner
un coup de pied dans l'objet à l'origine de l'accident avec une chaussure
isolante. lJéloignement de Ia victime à l'aide d'un câble isolé ou d'un outil isolé
permet également de séparer cette personne du circuit.

En cas de sauvetage dans le domaine haute tension, les sauveteurs doivent impéra-
tivement respecter une distance de protection suffisante par rapport aux installations
sous tension.

Les sauveteurs ne doivent intervenir qu'avec des appareils dimensionnés pour une
haute tension appliquée.

Une coupure de l'installation doit se faire uniquement en observant la règle des 5 + 5
règles vitales.

- Passer un appel d'urgence.

- Assurer les mesures de premiers secours: La chance de survie entre l'arrêt
respiratoire et le début de la respiration artificielle ne s'élève qu'à quelques

minutes. Les mesures d'aide ne doivent être interrompues que lorsqu'un
médecin a constaté le décès de la victime de l'accident.

- Sécuriser le lieu de l'accident afin qu'aucun autre accident ne puisse survenir.

- Annoncer l'accident à l'lnspection fédérale des installations à courant fort (ESTI)

- Ne rien changer à l'endroit et aux objets de l'accident pour préparer la déclaration

- Prendre des photos et des notes sur le déroulement de l'accident.
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Fî.2.6 Figure 1: Panneau de premiers secours

V

Y

V

Executer les mesures de
reanimation iusqu'a ce
que le service de secours
se charge du patient.

Effets des champs magnétiques et électriques
Tout conducteur parcouru par un courant génère, en fonction de l'intensité du

courant, un champ magnétique d'une intensité déterminée H (en A / m) ou avec une

induction B (en tesla). Etant donné que le corps humain est conducteur, des courants

sont induits à l'intérieur du corps consécutivement au champ magnétique alternatif.

D'autre part un champ électrique est généré en fonction de la tension d'une intensité
de champ E (en V/ m). Des courants apparaissent donc consécutivement aux effets
capacitifs dus au champ électrique.

Comparés aux intensités de champs magnétiques et électriques naturels, les champs
générés artificiellement par des installations basse tension sont relativement petits.
Les courants induits sont en conséquence également faibles. La plupart des êtres
humains ne peuvent percevoir les champs mentionnés et ne ressentent donc aucune
perturbation. Toutefois, des personnes sensibles peuvent se sentir gênées par les

champs magnétiques et électriques dont l'intensité peut être réduite par des

techniques d'installation adéquates si nécessaire.

F1.2.7
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F1.3 Problématique de I'amiante
[amiante est un minéral constitué de fibres extrêmement fines qui est surtout connu
en Suisse sous la marque commerciale <Eternitu. [amiante résiste à des tempéra-
tures allant jusqu'à 1000 'C et possède de bonnes propriétés d'isolation électrique et
thermique, Sa grande élasticité et sa résistance à la traction élevée lui permettent de
se mélanger facilement avec différents liants (ciment, etc.). Ces caractéristiques ont
conduit à son utilisation répandue, et ce, également dans le domaine des installa-

tions électriques.

[utilisation de l'amiante est interdite depuis 1990, car ses fibres se désagrègent
dans le sens de la longueur pour former des filaments de plus en plus fins qui
peuvent être ensuite inhalés. Ces derniers restent logés dans les poumons pendant

des années et ils peuvent engendrer une asbestose ou déclencher un cancer du
poumon ou de la plèvre.

Fî.3lâbleau 1: Forme et utilisation de l'amiante

Fortement agglomérée

Faiblement agglomérée

Non agglomérée

Chemins de câbles, ensembles d'appareillage

lsolations, barrières coupe-feu

Textiles (tresses, ficelles, coussins). carton

F1.3 Figure 1: Exemples de présence d'amiante

Mortier dans les canalisations Barrière coupe-feu

Chemins de câbles Ensembles d'appareillage

Fl.3 Figure 2: Fibres d'amiante
Fibres d'amiante 1/10 mm

Au quotidien, les applications existantes de l'amiante dans les installations
électriques ne présentent pratiquement aucun danger. Si les produits contenant de
l'amiante subissent toutefois une transformation (démontage, désassemblage,
sciage, perçage, ponçage, etc.), des fibres d'amiante peuvent être alors libérées et
le risque pour la santé est accru ou considérable.

En présence d'un grave danger possible pour la santé, seule une entreprise de désa-
miantage homologuée par la Suva est autorisée à procéder à des travaux de démon-

I

24 PltRTrETEcHNtouE - I cÉnÉnaurÉs

https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/regles-vitales-et-dispositions/les-regles-vitales-au-travail/videos-regles-vitales-amiante#state=%5Banchor-C8C27826-F517-4609-85FF-1C3C34EEE36F%5D

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



F1.4

F1.4.1

tage et d'élimination de l'amiante qui, bien entendu, doivent être exécutés en coopé-

ration avec une entreprise d'installation électrique.

En cas de doute, il convient de confier la réalisation d'une analyse des matériaux à un

spécialiste avant le début des travaux (informations disponibles sur le site lnternet de

la Suva à I'adresse suivante: www.suva.ch/amiante).

Lois, normes, règles de la technique
Les normes techniques définissent des directives et des standards harmonisés pour

les branches et les secteurs d'activité. En outre, elles sont destinées à apporter

clarté et sécurité. De plus, elles permettent de garantir la compatibilité, d'accroÎtre
l'efficacité et de faciliter la coopération dans les branches et au-delà, ce qui favorise

l'assurance de la qualité et la force d'innovation. Les normes électrotechniques sont

élaborées et gérées par Electrosuisse à l'échelle nationale et par la Commission

électrotechnique internationale (CEl) et le Comité européen de normalisation en

électronique et en électrotechnique (CENELEC) sur un plan international.

La plupart des normes en vigueur à l'échelle nationale reposent sur des normes et

documents harmonisés sur un plan international, ce qui présente l'avantage de pou-

voir échanger les marchandises dans le monde entier,

Elaboration des normes
Les représentants d'associations professionnelles et économiques sont organisés

dans différents comités techniques nationaux (par exemple dans le CES TK 64 pour

l'élaboration de la NIBT) afin d'élaborer et de développer des normes dans leurs

domaines de spécialité respectifs. Les délégués issus de ces comités représentent
les intérêts de la Suisse dans les comités de normalisation européens et parfois

internationaux qui sont compétents en la matière.

Pour obtenir le statut de norme suisse (SN), les règles techniques doivent respecter

des principes de base universellement reconnus qui garantissent que ces normes

sont généralement acceptées et donc applicables dans la pratique.

Fl.4.1 Figure 1: Uniformisation universelle des normes
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F1.4.2

F1.4.3

F1.4.4

F1.4.5

Normalisation sur le plan mondial
ISO et CEI sont principalement responsables pour l'élaboration de normes internatio-
nales. Elles organisations travaillent toutes deux en étroite collaboration avec
l'Organisation mondiale du commerce (OMC).

- ISO: IOrganisation internationale de normalisation (lnternational Organisation for
Standardization) est une organisation mondiale et lndépendante qui regroupe les
instituts officiels de normalisation de 130 pays. Son siège principal est implanté à

in Genève.
l-lSO est compétente pour l'ensemble du spectre de la normalisation, sauf pour
le domaine de l'électrotechniqre qui relève lui de la CEl.

* CEI La Commission électrotechnique internationale (lnternational Electrotechni-
cal Commission) est une organisation similaire à l'lSO qui regroupe plus de
80 comités électrotechniques nationaux. Le siège principal de la CEI se trouve
également à Genève.

Normalisation européenne
Les travaux de normalisation sur le plan européen ont lieu dans le cadre de trois
organisations de normalisation:

- CEN: Le Comité européen de normalisation est une organisation multisectorielle
compétente pour la normalisation dans tous les domaines, à l'exception de
l'électrotechnique et des télécommunications.

- CENELEC: Le Comité européen de normalisation électrotechnique est composé
d'experts provenant de la plupart des pays européens La Suisse est représentée
par le CES d'Electrosuisse.

- l'ETSI: Hnstitut européen des normes de télécommunications (European

Telecommunications Standards lnstitute, ETSI) établit des normes de télécom-
munications à validité mondiale.

Normalisation suisse
lAssociation suisse de normalisation (SNV) est une organisation nationale de
normalisation qui gère environ 26'000 documents. La part des normes purement
suisses est faible. Celles-ci sont notamment établies pour certaines parties de
l'électrotechnique, la cuisine ou les transports. Les normes suisses disparaissent de
plus en plus au profit des normes internationales.

Les institutions importantes qui publient des normes dans les domaines de l'électro-
technique, des télécommunications et de Ia construction sont les suivantes:

- Electrosuisse: Association pour l'électrotechnique, les technologies de l'énergie
et de l'information, Fehraltorf;

- CES: Comité électrotechnique suisse (organisation de normalisation suisse pour
l'électrotechnique);

- SIA: société suisse des ingénieurs et des architectes, Zurich;

- SICTA: Swiss lnformation and CommunicationsTechnology Association, Bern.

Les normes sont ( les règles de la technique >>

Les normes sont également considérées comme des <règles techniquesr ou
comme l'état de la technique et elles constituent des directives contraignantes qui
permettent de satisfaire aux standards de sécurité. Elles se basent sur des
ordonnances qui s'appuient sur des lois découlant pour leur part de la Constitution
fédérale. La NIBT a le statut de règles techniques.

EN
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Fl.4.5 Figure 1: Hiérarchie légale en Suisse
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Lois: LIE Loi sur les installations électriques
LSPro Loi fédérale sur la sécurité des produits

LAA Loi sur l'assurance accidents

Ordonnances: OICF Ordonnance sur le courant fort
OIBT Ordonnance sur les installations à basse tension

OIBT Ordonnance du DETEC sur les installations électriques
à basse tension

OMBTOrdonnance sur les matériels électriques à basse tension
OLEI Ordonnance sur les lignes électriques
OCEM Ordonnance sur la compatibilité électromagnétique

ORNI Ordonnance sur la protection contre les rayonnements non

ionisants
OSPro Ordonnance sur la sécurité des produits

OLAA Ordonnance sur l'assurance accidents

OPA Ordonnance sur la prévention des accidents et des

maladies professionnelles

Prescriptions ESTI lnspection fédérale des installations à courant fort
AEAI Association des établissements cantonaux d'assurance

incendie
PDIE Prescriptions des distributeurs/CTR Conditions techniques

de raccordement
SIA Société suisse des ingénieurs et des architectes

La norme sur les installations à basse tension (NIBT) est une norme suisse (SN). Elle

est publiée par Electrosuisse sous SEV 411000:2025. Le Comité électrotechnique
suisse (CES) et notamment le comité technique 64 lnstallations à basse

tension (TK 64) sont responsable de l'élaboration de la NIBI

Domaine de validité de la NIBT
La NIBT (norme sur les installations à basse tension) s'applique en premier lieu aux

installations électriques intérieures ou aux installations électriques dans les

bâtiments de tout type, mais aussi, à titre d'exemple, aux installations extérieures
exploitées à basse tension jusqu'à 1000 V AC ou 1500 V DC à la terre.

s
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La NIBT peut être complétée par des dispositions spécifiques d'institutions et
d'organisations qui ne sont néanmoins pas autorisées à contourner le standard de
sécurité définidans la NIBI

- Prescriptions des distributeurs (CTR): Les exploitants de réseaux peuvent édicter
des dispositions particulières, et ce, notamment pour la protection de leurs
installations ou du personnel, pour accroître la sécurité d'exploitation ou pour les

dispositifs de mesure et de tarification.

- AEAI (Association des établissements cantonaux d'assurance incendie): Les

autorités cantonales de la police du feu peuvent par exemple classer des locaux
dans une catégorie déterminée en ce qui concerne la protection incendie.

- Suva (Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents): La Suva édicte
par exemple des prescriptions et des directives sur la sécurité électrique et sur
la sécurité au travail lorsque des risques non électriques peuvent provenir

d'appareils électriques.

- ESTI lnspection fédérale des installations à courant fort IESTI édicte les directi-
ves les plus diverses.

- lndications des fabricants: Les indications spécifiques des fabricants doivent être
respectées.

Le propriétaire d'une installation peut également édicter des prescriptions. Toutefois,
elles ne doivent réduire en aucune façon les obiectifs de protection. ll peut par

exemple prescrire un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel pour
I'ensemble de l'installation électrique ou il peut exiger la pose de types de prise ou

d'interrupteurs de protection incendie (AFDD) déterminés.
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Fl.4.6Tableau 1: La NIBT est structurée en huit parties

Norme sur les installations à basse tension NIBT

I Domaine d'application, but et principes fondamentaux

2 Définitions

Détermination des caractéristiques générales

3.1 But, alimentation et structure de l'installation

3.3 Compatibilité

3.4 Maintenance

3.5 Alimentations pour services de sécurité

3.6 Disponibilité de I'alimentation

Mesures de protection

4.1 Protection contre les chocs électriques

4.2 Protection contre les effets thermiques

4.3 Protection contre les surintensités

4.4 Protection contre les surtensions

4.5 Protection contre les baisses de tension

4.6 Sectionnement et coupure

Choix et mise en æuvre des matériels électriques
5.1 Règles communes

5.2 Canalisations

5.3 Dispositifs de sectionnement, de coupure, de commande et de surveillance

5.4 Mise à la terre et conducteurs de protection

5.5 Autres matériels

5.6 Alimentations pour services de sécurité

Vérifications
6. I Vérifications initiales

6.2 Vérifications périodiques

Bègles pour les installations et emplacements spéciaux

7.01 Locaux contenant une baignoire ou 7.15 installations d'éclairage à très

une douche basse tension

702 Piscines et fontaines 7.16 Distribution de l'alimentation

7.03 Locaux contenant des radiateurs en courant continuTBT sur

électriques pour saunas l'infrastructure de câbles desTlC

7.04 lnstallations de chantiers (PoÊ)

7.05 Établissements agricoles et 7i7 lnstallations électriques sur les

horticoles unités mobiles et transportables

7.06 Enceintes conductrices exiguës 7.18 Etablissements recevant du public

7.08 lnstallations électriques des places et lieux de travail

de camping et de caravanes 7.2'l Caravanes et caravanes à moteur

7.09 Marinas et emplacements 722 Alimentation des véhicules

analogues électriques

7.10 lnstallations électriques dans les 729 Locaux affectés à un service

locaux à usages médicaux électrique

711 Expositions, spectacles et stands 730 Connexion au réseau électrique

7.12 Alimentations photovoltarques terrestre pour les bateaux de

solaires (PV) navigation intérieure

713 Meubles 740 lnstallations temporaires

714 lnstallations d'éclairage extérieur 753 Câbles chauffants et systèmes de

chauffage intégrés

761 lnstallations électriques dans les

emplacements explosibles

Aspects fonctionnels
8.1 Efficacité énergétique des installations à basse tension

8.2 lnstallations électriques du prosommateur

3

4

5

6

7

I
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F2 lnstallations électriques

Une installation électrique désigne la mise en æuvre d'appareils et de canalisations

électriques destinées à produire, à distribuer, à transformer, à transporter, à comman-
der et à utiliser l'énergie électrique. Les installations électriques existent dans des

tailles et degrés de complexité très différents allant de la simple installation intérieure

au complexe industriel.

Les composants les plus importants d'une installation électrique sont les suivants:

- Ies sources de courant, par exemple les générateurs, les batteries ou les

cellules solaires qui produisent l'énergie électrique nécessaire à l'exploitation

d'une installation;

- les canalisations, le plus souvent composées de cuivre, Elles font passer

l'énergie électrique des sources de courant vers les récepteurs;

- les récepteurs, et par exemple les lampes, les moteurs, les appareils ou les

ordinateurs qui fonctionnent grâce à l'énergie électrique;

- les dispositifs de coupure et de protection comme les disjoncteurs de

canalisation, les DDR et les cartouches fusibles qui protègent les installations et

les utilisateurs des dangers du courant électrique. Les appareils importants à cet

égard sont par exemple les interrupteurs, les relais ou les commandes.

Les installations électriques doivent être sûres et efficaces. C'est la raison pour

laquelle elles doivent être installées et maintenues par des spécialistes qualifiés.

F2.1 lnstallations à courant fort et à courant faible

F2.1 Tableau 1: Plages de tension et de courant des installations à courant fort
et à courant faible

AC U>50Voul>24 AC Us50V etl<24

DC U >120V ou l>24 DC U<120V et l<24

lnstallations à haute tension,
lnstallations à basse tension,
lnstallations à très basse terrston si l> 2A lnstallations à très basse tension si I < 2A

Note:Toutes les installations électriques, y compris celles exploitées à une

tension inférleure à 50 VAC ou à 120 VDC peuvent être éventuellement
dangereuses pour les personnes, les animaux de rente ou les biens.

Les installations à courant fort sont des installations électriques pour la

production, la transformation, la conversion, le transport, la distribution et

l'utilisation de l'électricité qui sont exploitées avec des courants ou dans

lesquelles apparaissent, en cas de défauts prévisibles, des courants pouvant

mettre la vie des personnes en danger ou provoquer des dommages matériels.

Dans la pratique, il s'agit de réseaux avec des tensions allant de 50 à 1000 V AC.

w

>50vAc

lnstallation à courant fort (dangereuse)
NtBT 2.2.1.57

lnstallation à courant faible (non
dangereuse en règle générale) NIBT

2.2.1.51
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lnstallations à haute
tension

lnstallations électriques à
basse tension
(plage de tension ll)

lnstallations à très basse
tension
(plage de tension l)

lnstallations à très basse
tension et à courant fort
(l>2A):

lnstallations à très basse
tension et à courant faible
(l<2A):

F2.l Tableau 2:Tension alternative et tension continue

Tension altemative Tension continue

> 1000v > 1 500v

Exemples: installation radiologique, installation
à néons, installation de laquage, filtre élec-
trique, etc.

>50và<1000v >120V à < 1500V

Exemples: lnstallations dans des bâtiments
résidentiels ou commerciaux, dans le secteur
industriel, sur des chantiers, etc.

< 50v <120V

Exemples: éclairage halogène, installations de
galvanisation POE, etc.

Exemples: installations de détection d'incendie,
installations anti-intrusion, interphones, etc.

F2.2 Définitions et valeurs normalisées

Définitions
- Valeur nominale (nominal value): une valeur généralement arrondie d'une

grandeur pour la dénomination ou la désignation; l'index <n> est utilisé.
Exemples: tension nominale Un, courant nominal 1", fréquence nominale fn

- Valeur assignée (rated value): une valeur qu'un fabricant a définie dans des
conditions d'exploitation déterminées pour un matériel ou un système; l'index
(r)) est utilisé. Exemples: tension assignée U,, courant assigné 1,, température
assignée $,

- Valeur limite (limiting value): plus grande ou plus petite valeur admissible d'une
grandeur.

La valeur nominale et la valeur assignée peuvent être mais ne sont pas forcément
identiques. Dans le cas d'un disjoncteur, le courant nominal ln et le courant assigné l,

sont identiques. Or un réseau moyenne tension d'une tension nominale U" de 20kV
peut être construit pour une tension assignée Ur de 24 kV laquelle constitue simulta-
nément la valeur limite.

F2.2.2

F2.2-1

Valeurs normalisées pour les tensions nominales

F2.2.2Tableau 1:Valeurs normalisées pour les tensionsAC et DG

Tension altemative en volt (-+ valeurs efficaces)

24612243648230400

Tension continue en volt

24612243648110220

AC/DC

500

440

690
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F2.2.3

F2.2.4

Sauf indication contraire, les valeurs suivantes s'appliquent

- systèmes à courant alternatif: Valeurs efficaces;

- systèmes à courant continu: valeurs sans ondulation (< 10 o/o composante

alternative de la tension).

Gourants assignés normalisés
Les courants assignés normalisés proviennent des séries géométriques avec le
facteur 35 = s/10 = 1,6 ou R10 = 10V10 * 1,25.

F2.Z.3Tableau 1: Courants assignés normalisés pour les dispositifs de
protection contre les surintensités. Les valeurs imprimées en gras sont
préférables.

Valeurs normalisées

2A 4

32 (35) 40

315 400

68 10

100

1000
I13 16 20 25 50

500

63 80

125 160 200 250 630 800

Alimentation électrique
lndépendamment du fait que l'alimentation soit assurée par un exploitant de réseau

ou une installation de production interne, les grandeurs caractéristiques suivantes

doivent être déterminées:

- la tension nominale;

- le genre du réseau (nature de la liaison à la terre);

- le genre de courant et la fréquence;

- la puissance d'alimentation;

- les courants de court-circuit au point d'injection.

Alimentation par un exploitant de réseau
Si l'alimentation est assurée par un exploitant de réseau, le planificateur ou l'installa-

teur lui fournit un avis d'installation qui l'informe des principales caractéristiques

concernant la puissance prévue.

llexploitant de réseau peut édicter des prescriptions des distributeurs (PDIE) et des

conditions techniques de raccordement (CTR). Ainsi, pour des raisons tarifaires et de

sécurité d'exploitation, il est nécessaire que l'exploitant de réseau édicte également

des prescriptions relatives à des parties de l'installation qui appartiennent à l'abonné.

Les appareils, tels que les compteurs, Ies horloges de commande, les commuta-

teurs à distance et autres dispositifs similaires, font également partie des installa-

tions de l'exploitant de réseau.

Les prescriptions des distributeurs peuvent être notamment édictées pour les points

suivants:
1. les dispositions supplémentaires concernant la notification;

2. les dérogations à la mesure de protection en systèmeTN;
3. l'exécution de l'installation et le choix du matériel en fonction des tarifs

d'énergie;
4. la compensation de l'énergie réactive et la commande par ondes portées;

5. les puissances et leurs distributions pour les matériels d'utilisation et le temps

de chauffe des chauffe-eau;
6. les temps de blocage pour les matériels d'utilisation;
7 l'entrée d'immeuble et le coupe-surintensité général;

8. les plombages;

9. les dispositifs de mesure et de commande tarifaire (types, Iieu de montage,

emplacement, hauteur);

10. Ies fils de commande tarifaire (couleur et numérotation);

11. les recommandations concernant les sections minimales pour lignes d'abonné.

UN

TN

AC/DC,

P

lK
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F2.2.5

Par ailleurs, les propriétaires d'installations peuvent définir des exigences particu-
lières pour leurs propres installations:

- pas d'utilisation de conduites en matière plastique facilement inflammables;

- courant assigné pour prlses: 16 A (au lieu de 13 A);

- des sections de conducteurs supérieures à celles définies dans la @l disposition
des interrupteurs à une hauteur déterminée;

- degré de protection lP supérieur (dans des ateliers, par exemple).

D'autres directives complémentaires sont édictées par les organisations suivantes

- lAssociation des établissements cantonaux d'assurance incendie (AEAI);

- la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents (Suva);

- l'lnspection fédérale des installations à courant fort (ESTI);

- les fabricants.

En principe, les matériels doivent être choisis de manière que l'efficacité des
mesures de protection du point de vue des influences externes prévisibles soit
garantie. Cette exigence est valable aussi bien pour le fonctionnement normal que
pour les perturbations prévisibles. Par ailleurs, les matériels utilisés doivent être
choisis et installés de manière qu'ils ne puissent avoir de répercussions inadmis-
sibles, ni pendant l'exploitation normale, ni dans le cas de perturbations prévisibles
sur les autres matériels, le réseau d'alimentation et les installations de télécommu-
nication voisines.

Grandeurs perturbatrices possibles:

- une surtension ou une sous-tension;
- des courants d'enclenchement ou des charges variant rapidement qui se

répercutent principalement sur la chute de tension et qui se manifestent par des
papillotements dans les installations d'éclairage;

- des harmoniques provoqués par les appareils et systèmes électroniques;

- des champs électromagnétiques émis par des systèmes de câbles et de
barres collectrices, des moteurs et des transformateurs;

- des composantes continues de courants alternatifs produits par des appareils
électronlques;

- des courants de fuite et de défaut à la terre.

Nature de la mise à la terre
Explications des abréviations

Première lettre: situation de l'alimentation par rapport à la terre
T Terre: liaison directe d'un point avec la terre
I lsolé: isolation de toutes les parties actives par rapport à la terre ou liaison

d'un point avec la terre à travers une impédance

Deuxième lettre: Situation des masses de l'installation électrique par rapport à la
terre
T Terre: masses reliées directement à la terre, indépendamment de la mise à

la terre éventuelle d'un point de I'alimentation
N Neutre: masses reliées directement au point de I'alimentation mis à la terre

(en courant alternatif, le point mis à Ia terre est normalement le point neutre
ou un conducteur polaire si un point neutre n'est pas disponible)

Autres lettres: disposition du conducteur neutre et du conducteur de protection
S Séparé: Un conducteur est prévu pour la fonction de protection; celui-ci est

séparé du conducteur neutre ou d'un conducteur polaire mis à la terre
(conducteur négatif ou positif relié à la terre dans un système à courant
continu).

C Combiné: Fonctions de neutre et de protection combinées en un seul
conducteur (conducteur PEN)

,^1ÀVKF
AEAI

suvapro

0

'[B s.z

*gt':!
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SystèmeTN
Un point du réseau est relié directement à la terre. En général, il s agit du point

neutre dans les réseaux à courant alternatif. Le conducteur de protection est mis à la

terre près du transformateur ou du générateur. Les bâtiments ou d'autres ouvrages

doivent faire I'objet d'une mise à la terre du conducteur de protection lors du passage

du réseau à I'installation, Dans la partieTN-C, le conducteur neutre et le conducteur
de protection sont combinés en tant que conducteur PEN commun. Si le conducteur
neutre et le conducteur de protection sont posés de façon séparée, le système
s'appelle alorsTN-S. Les masses sont reliées au conducteur de protection.

Les nombreux avantages suivants du système TN entraînent une propagation

importante de celui-ci:

- une tension de défaut plus faible;

- des temps de coupure brefs;

- une meilleure mise à la terre assurée par un maillage dense;

- une meilleure sélectivité: les circuits non concernés ne sont pas coupés;

- une possibilité de protection simple dans le réseau de distribution.

En Suisse, l'ensemble des réseaux basse tension fonctionnent avec le système de

protectionTN. Le systèmeTT n'est encore utilisé que pour des applications spéci-

fiques, telles que celles pour les chemins de fer. Le systèmeTN-S doit être privilégié

pour les raisons suivantes:

- une utilisation sans problème des dispositifs de protection à courant
différentiel-résiduel;

- une réalisation simple de la mesure d'isolement;

- l'amélioration de la compatibilité électromagnétique (CEM).

F2.2.5 Figure 1: SystèmeTN-S

t
I

I

I+

+-----?- {--- -?---
I

Le conducteur neutre et le conducteur de protection sont séparés dans l'ensemble
du système.

F2.2.5 Figure 2: SystèmeïN-C

++
Les fonctions du conducteur neutre et du conducteur de protection sont combinées
en un seul conducteur (PEN) dans l'ensemble du système.

Le systèmeTN-C n'est pas autorisé dans les cas suivants:

- en aval des dispositifs de protection à courant différentiel+ésiduel;

- dans les canalisations dont la section est inférieure à 10 mm'z (Cu);

- après la séparation du conducteur neutre et du conducteur de protection;

- dans les canalisations mobiles.

-1r
I

-r-
I

TN-S

TN-C

\
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@ @

F2.2.5 Figure 3: SystèmeTN-C-S

r<
L r- +---

4

-?- - -
Ih. TN-C-S

Les fonctions de neutre et de protection sont combinées en un seul conducteur dans
une partie de l'installation d'alimentation (alimentation jusqu'au fusible d'abonnés
TN-C). Dans d'autres parties (installation intérieure), le système est utilisé avec des
conducteurs neutres et des conducteurs de protection séparés (TN-S). Dans les

anciennes installations, il est également possible d'installer encore un ou plusieurs

récepteurs dans le systèmeTN-C, c'est-à-dire avant la séparation enTN-S.

S'agissant de la compatibilité électromagnétique (CEM), le système TN-C est
inadapté. Le conducteur PEN conduit le courant en service.Toutefois, il prend égale-
ment en charge les fonctions du conducteur de protection. Si le blindage des câbles
est relié à la liaison équipotentielle de protection, alors les courants de compensation
passent par l'écran, ce qui provoque des perturbations dans la transmission des
signaux. ll en résulte des différences de potentiel et des courants de compensation.

Systèmes de distribution
Les systèmes de réseau peuvent se distinguer par le nombre de conducteurs actifs
(conducteurs de phase, conducteurs neutres) et le genre de liaison à la terre.

F2.2.6 Figure 1: Réseau de distribution électrique

1

2

2.2.6

F2.2.7

r

L1

L2
L3
N

PE

o
Cf)N
c)fooEo

o
C9N
q)
a
oco

oost
a)
fooEo

400v 3- 230V 1 -

a

1 Coupe-surintensité général, point de sectionnement entre l'exploitant de réseau et

l'installation du bâtiment

2 Conducteurs de phase L1 , L2, L3 (3 x 400 V)

3 Récepteur pour 230 V raccordement entre le conducteur de phase et le conducteur neutre

4 Récepteur pour 3 x 400 V raccordement entre les conducteurs de phase L1, L2, L3

Division des circuits
Les installations doivent être subdivisées de manière que les perturbations et
dommages restent limités à des parties indépendantes de l'installation, à certains
corps de bâtiment, à certains étages ou à certains locaux en fonction des exigences
respectives. On peut ainsi réduire les dangers et limiter les conséquences
d'éventuels défauts.

Mesures à prendre pour des vérifications, des maintenances et des contrôles sûrs
des installations:

TÏT

I
tt 1I IIT

,t,
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F2.2.7.1

ç2.2.7-2

- Logements: Selon la taille du logement, les installations sont subdivisées en

deux dispositifs de protection contre les surintensités au minimum. Les matéri-

els d'une puissance supérieure à 2 kW (cuisinière, machine à laver, production

d'eau chaude, pompe à chaleur et autres matériels similaires) doivent être
protégés par des dispositifs de protection contre les surintensités séparés.

- lndustrie, artisanat et commerce: En cas de panne d'un circuit, il est recom-

mandé qu'au moins une partie de l'éclairage reste en service dans les locaux

utilisés par des personnes. C'est la raison pour laquelle l'éclairage doit être

divisé en plusieurs circuits. Par ailleurs, il peut être utile d'alimenter les installa-

tions dans certains locaux ou dans certaines zones par des circuits séparés afin

de ne pas nuire au fonctionnement lors des mesures de la résistance d'isole-

ment.

Mise à la terre
Une installation de mise à la terre apporte une contribution essentielle à la sécurité

d'une installation électrique qui ne met pas les personnes ou les biens en danger.

Le terme <mise à la terrer désigne la totalité des électrodes de terre, des conduc-

teurs de terre et des conducteurs de protection reliés métalliquement entre eux.

En cas de mise à la terre, les parties conductrices sont reliées à la masse de la terre

servant de liaison équipotentielle, et ce, via l'installation de mise à la terre. La liaison

à la terre est généralement établie avec une électrode de terre de fondation à l'heure

actuelle. À une certaine époque, le réseau de conduites d'eau métalliques était uti-

lisé comme une électrode de terre.

Les électrodes de terre sont utilisées à plusleurs fins: la mise à la terre du conducteur

PEN de la ligne d'amenée, I'installation de protection contre la foudre et la liaison

équipotentielle de protection. Les électrodes de terre pour installations à courant fort
peuvent également être utilisées pour les installations à courant faible.

Liaison équipotentielle de protection
La liaison équipotentielle garantit que toutes les parties métalliques reliées afieignent

approximativement le même potentiel. Par conséquent, les différences de tension,

telles qu'elles peuvent apparaître sans liaison équipotentielle de protection entre

différents système en cas de défaut, sont considérablement réduites.

F2.2.7 Figute 1:Tension de contact sans et avec liaison équipotentielle de
protection

Ue=200V Ue=0V
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F2.3

F2.3.1

Défauts dans les installations électriques

F2.3 Figure 1: Genres de défauts dans le réseau électrique

-----7{

Légende

1 Court-circuit ou défaut d'isolement

2 Court-circuit à la masse

3 Défaut entre conducteurs / défaut d'isolement entre bobinage

4 Défaut à la terre

Dans les installations électriques, on différencie les genres de défauts suivants
conformément à la section F2.3,1 , figure 1 :

- Défaut d'isolement (1): Iisolation se trouve dans un état défectueux.

- Court-circuit (1): Une liaison conductrice est établie entre les parties sous
tension lorsqu'aucune résistance utile n'existe dans le circuit défectueux.

- Gourt-circuit à la mâsse (2): Une liaison conductrice est établie entre la masse
et les parties actives des matériels électriques.

- Défaut entre conducteurs/défaut d'isolement entre bobinage {3}: Une partie

de la résistance utile est présente dans le circuit.

- Défaut à la tene (4): Une liaison conductrice est établie entre un conducteur de
phase et la terre ou des parties mises à la terre.

La protection contre les courts-circuits est donnée par exemple pour les transforma-
teurs ne subissant ou ne provoquant aucun dégât lorsque le circuit secondaire est
court-circuité en permanence.

La notion de tenue aux courts-circuits se réfère à la caractéristique d'un matériel qui
résiste en cas de court-circuit aux sollicitations dynamiques et thermiques les plus
élevées sur son lieu de montage, et ce, sâns nuire à sa capacité de fonctionnement.

Gourant de défaut
Le courant de défaut l, circule dans le cas d'un défaut d'isolement. Son intensité
dépend de la tension de service Uo et de l'impédance de boucle Z. llimpédance de
boucle constitue la somme de toutes les résistances présentes dans le circuit. Elle

désigne les résistances de ligne entre l'origine de l'installation (transformateur de
réseau) et le point de défaut et la résistance de défaut (ligne de fuite, arc électrique;
voir F2.3.1, figure 1).

tu
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F2.3.1 Figure 1: Courant de défaut l, et circuit en défaut
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Résistance du transformateur

Résistance de ligne

Résistance du conducteur PE

Résistance du défaut

Résistance de mise à la terre

Résistance de la masse

Réslstance locale

Tension du réseau

Courant de défaut

Courant de contact

Tension de contact

Tension de défaut

Tension de contact et courant de contact
La tension de contact U, est la tension qui peut apparaître entre deux parties

simultanément accessibles dans le cas d'un défaut d'isolement.
Le courant de contact l, traverse le corps d'une personne ou d'un animal sous la

forme d'un courant de choc. Un courant de contact inférieur à 0,5 mA est considéré

comme non dangereux.

Gourant de court-circuit lK

Un court-circuit désigne une liaison à basse impédance entre des parties sous

tension sans résistance utile.

F2.3.3 Figure 1: Court-circuit maximal et minimal

Itrin

- Courant de court-circuit tripolaire 1.. (courant de court-circuit maximal, détermi-
nant pour le dimensionnement de l'installation et le pouvoir de coupure du

dispositif de protection contre les surintensités)

- Courant de court-circuit bipolaire l*,

- Courant de court-circuit unipolaire l*, (courant de court-circuit minimal en règle
générale, déterminant pour le déclenchement du dispositif de protection contre

les surintensités en temps voulu)

- Défaut à la terre (court-circuit à la terre)
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F2.3.3 Figure 2:Types de court-circuit dans le systèmeTN pour réseau triphasé

L

PEN
É---rr-r

Courant de court-circuit maximal l*, = l*.u"
Situés à même les bornes secondaires du transformateur, les transformateurs de
distribution normaux présentent une tension de court-circuit comprise entre 4 o/o et
6 %. C'est ainsi que le courant de court-circuit l*. atteint, dans le cas d'un court-ciF
cuit direct aux bornes, approximativement 16 à 25 fois la valeur du courant nominal:

I

lrs =a'100
uK

Courant de court-circuit A
Courant assigné en A
Tension de court-circuit en o/o

Les courts-circuits n'apparaissent généralement pas directement aux bornes d'un
transformateur, mais dans le réseau. C'est pourquoi le courant de court-circuit est
réduit à cause de l'impédance de boucle Z. ll s'ensuit que:

I
I
I
I
r^

ir

l*.
I
n

UK u

frg=lr.u" =E

z=
RT

RL

XT

XL

l*. Courant de court-circuit en A = 1...*

Unr Tension assignée composée du transformateur en V

Z lmpédance de boucle en O

Les impédances Z, et Z, se composent des résistances et des réactances respec-
tives pour chaque chaîne. llimpédance Z du circuit dans le cas d'un court-circuit tripo-
laire se calcule par conséquent comme suit:

6, *R.)' + (X.,. + X,-)'

Résistance du transformateur en W
Résistance du réseau en W
Réactance du transformateur en W
Réactance du réseau en W

F2.3.4 Figure 3: lmpédances en cas de court-circuit sur le côté basse tension
d'un transformateur

RT XT RL XL

Courant de court-circuit minimal l*.,

Le courant de court-circuit minimal l*, apparaît dans le réseau entre le conducteur de
phase L et le conducteur neutre N ou le conducteur de protection PE.

Le courant de court-circuit minimal revêt un caractère important, car il permet de
contrôler si le dispositif de protection contre les surintensités placé en amont se
déclenche en temps voulu.

Le temps de coupure nécessalre des dispositifs de protection contre les surintensi-
tés (0,4 ou 5 s) doit être respecté.

z=,[R'-x'
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F2.3.4 Figure 4: lmpédances en cas de court-circuit pour courant de court-cir-
cuit minimal l*,,

La protection thermique des canalisations doit être assurée en cas de court-circuit
étant donné qu'elles peuvent s'échauffer et atteindre des températures inadmis-

sibles.

La relation est la suivante

/
K1

, - c'Un'^,-57
1., Courant de court-circuit minimal calculé
Un, Tension assigné composée du transformateur en V

Z lmpédance de boucle en W
c Facteur de correction possible pour les résistances non détectables dans le

circuit

llimpédance de boucle totale Z dans la section F2.3.4, figure 3 se calcule comme
suit:

Z x Z, +Zr+Zrr*Zr.N

z=E*qp
z (Rr+Rr+Rrr+Rr^ +(4+Xr+Xrr+xrrr)2

R' RL, RpE, R'EN = parts ohmiques de l'impédance de boucle

4, X., Xr., X'EN = parts inductives de I'impédance de boucle

Dans le cas des résistances, il faut remarquer qu'en cas de court-circuit, la canalisa-

tion s'échauffe et de ce fait la résistance ohmique augmente. Ce point est pris en

compte avec le facteur 1.5 pour le calcul de la résistance pour lequel une température
de 30 'C est adoptée pour les conducteurs. On a par conséquent la relation

suivante pour la résistance dans le réseau de canalisations électriques:

I
R, = 1.5.o':,A
RL Résistance ohmique en O

p Résistivité en Omm2/m
I Longueur des canalisations électriques en m
A Section en mm2
1.5 Facteur dû à l'augmentation de température

Le courant de court-circuit minimal 1.,,n entre un conducteur de phase L et le conduc-

teur N ou PE ne peut pas être déterminé de manière exacte en raison de résistances

de contact inconnues.

On en déduit la simplification suivante:
l*.,n Courant de court-circuit minimal à l'extrémité d'une canalisation

l*.u" Courant de court-circuit maximal = lrs
1., Courant de court-circuit minimal calculé

On a par conséquent comme courant de court-circuit minimal:

- 1/s du courant de court-circuit maximal apparaissant en cas de court-circuit à

l'extrémité de la canalisation entre les trois conducteurs de phase ou

I

Â
p
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% du courant de court-circuit apparaissant en cas de court-circuit à l'extrémité de
la canalisation entre un conducteur de phase et le conducteur neutre ou entre un

conducteur de phase et le conducteur de protection.

La plus petite des trois valeurs doit être prise en considération. Cette simplification
importante tient compte de toutes les incertitudes relatives aux résistances dans le

circuit considéré et le résultat se trouve du côté sûr.

Lors d'un court-circuit dans un circuit électrique, un phénomène d'oscillation se
produit selon les conditions d'impédance locales et l'instant du court-circuit.

F2.3.4 Figure 5: Phénomène d'oscillation lors d'un court-circuit

lo* lkAol

lkA"o 1sl

F2.3.3.1 Définition$ des valeurs assignées pour les courants de court-circuit

Valeur de crête du courant assigné admissible los (rated peak withstand current)
Valeur instantanée maximale indiquée par le fabricant de l'ensemble d'appareillage
pour le courant de court-circuit pour lequel l'installation résiste mécaniquement aux
efforts dynamiques.

F2.3.3 Figure 6: lo*

Réseau lo* (peak):

Valeur de crête maximale du courant de court-circuit sur

le lieu de montage

l"o {courant de court-circuit présumél:

Courant de court-circuit maximal présumé sur le lieu de

montage (côté réseau)

I IKA]

l"e [kA"n]

Courant assigné de courte durée admissible l"* (rated shoÉ-time withstand
cunent)
Valeur efficace indiquée par le fabricant de l'ensemble d'appareillage pour le courant
de courte durée pour lequel l'installation résiste thermiquement pendant le temps
défini.

F2.3.3 Fioure 7: IYCW

selon SCPD l.*
Caractéristiques pour le dimensionnement thermique ou

la tenue de l'EA (contraintes thermiques)
t1 ... t2:

Période pendant laquelle l'lnstallation résiste thermique-

ment à l"*

r tkAl lpr

lkAdrl

t [sec]

lpt

l"*

t [sec]

Composante continue

(type 1 sec)t2

Courant de court-circuit assigné conditionnel 1"" (rated conditional short-circuit
currentl
Valeur indiquée par le fabricant de l'ensemble d'appareillage pour le courant de
court-circuit présumé pour lequel l'installation résiste à condition qu'un dispositif de
protection contre les courts-circuits (SCPD) limiteur de courant et défini par le fabri-
cant soit placé en amont (justification de la protection Back-up).
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F2.3.4

F2.4

Gourant de fuite
La résistance d'une isolation est très importante, mais elle a ses limites. À l'instar

des condensateurs, les lignes en câbles produisent un effet capacitif. Un courant de

fuite lA est généré. Le courant de fuite se compose d'une composante active et

d'une composante réactive.

Le courant de fuite de toute une installation ou d'un circuit circule vers la terre dans

un circuit exempt de défauts, et ce, sous la forme d'un courant de défaut.

Le courant de fuite d'un appareil circule vers la terre sous la forme d'un courant de

défaut qui passe par l'isolation de service.

Les courants de fuite admissibles des appareils peuvent atteindre des valeurs de

l'ordre de quelques milliampères.

F2.3.4 Figure 1: Courants de fuite
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Légende

lo Courant de fuite

1 Courant de fuite inductif

2 Courant de fuite capacitif

-a
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Glasses de protection
Les classes de protection caractérisent la protection en cas de défaut. l-isolation est
garantie dans toutes les classes de protection par la protection principale.

F2.4Tableau 1: Classes de protection

g Classe de protection I (raccordement au conducteur de protection)

tr Classe de protection ll (surisolation)

O Classe de protection lll (protection par très basse tension)

- Classe de protection 0 aucune protection en cas de défaut; les matériels

électriques de la classe de protection 0 ne sont pas admis, car ils n'offrent

aucune protection en cas de défaut. Les masses de tels matériels électriques

sont librement accessibles sans double isolation et elles ne sont pas raccordées

au conducteur de protection de l'installation.

- CIasse de protection l: La protection en cas de défaut est assurée par le

raccordement des masses au conducteur de protection. En cas de défaut, le

circuit concerné est coupé automatiquement.

- Glasse de protection ll: La protection en cas de défaut est assurée par une

seconde ou double isolation ou par une isolation renforcée. Les matériels

électriques de la classe de protection ll offrent une protection en cas de défaut
quelle que soit l'installation.

Les masses doivent être raccordées au conducteur de protection. Dans le cas de la

classe de protection ll, il n'existe pas de masse. ll s'agit par conséquent d'une enveloppe.

e

i
I
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F2-5

F2.5.1

Dans le cas des matériels électriques à enveloppe métallique, ces derniers
présentent une double isolation ou d'une isolation renforcée des parties actives par

rapport à l'enveloppe métallique.

- Classe de protection lll: Les appareils de cette classe de protection ne sont
autorisés à être exploités qu'avec une très basse tensionTBTS ouTBTP (de

< sOV AC à < 12OV DC).

Effets thermiques du courant électrique
Des incendies n'éclatent que lorsque les trois conditions préalables suivantes sont
satisfaites:

1. les matériaux combustibles présentent une température d'inflammation
correspondante (de 200 "C à 500 'C);

2. une énergie d'allumage circule en provenance d'une source de chaleur d'une
puissance et d'une durée d'action suffisantes;

3. l'atmosphère environnante contient de l'oxygène en quantité suffisante.

F2.5 Figure 1: Conditions préalables à l'apparition d'un incendie

TBTS =
Très basse
tension de
sécurité

TBTP =
Très basse
tension de
protection

kwh

l)

""#Matières inflammables

Energie calorifique
l-énergie électrique W est convertie en chaleur lorsqu'un courant électrique I s'écoule
pendant un temps t dans une résistance R.

W= 12. R.t [Ws = J,Wh, kwh]

Si par exemple il s'écoule un courant de court-circuit l. = 3994 pendant une période
t = i s dans un fil de cuivre d'une longueur de 50 m et d'une section de 1,5 mm2, il

se dégage pendant ce temps une énergie calorifiqueW = 52,5kJ. Si le fil n'est pas

refroidi pendant la durée d'écoulement du courant t = 1 s, sa température augmente
de 200 K environ.

Conformément à la NIBT la température maximale autorisée pour des conducteurs
de cuivre à isolation PVC est de 70'C, En cas de court-circuit, la température maxi-
male autorisée du conducteur est de 160 oC dans l'hypothèse d'une température
ambiante de 30 "C. Le temps de coupure du conducteur ci-dessus devrait par consé-
quent être sensiblement inférieur à 1 s.

Le temps de coupure maximum est défini par la durée pendant laquelle un courant de
court-circuit échauffe les conducteurs de la température maximale admissible en service
normal jusqu'à la température limite. Dans le cas de courts-circuits d'une durée <5s, le
temps de coupure maximal peut être calculé avec la formule suivante selon la NIBT

KJ

::m
k
;)'

t Temps de coupure maximal en seconde (s)

S Section du conducteur en millimètre carré (mm2)

l. Courant de court-circuit en ampère (A)

k Facteur tenant compte de la température maximale

admissible du conducteur, de la chaleur spécifique et de la

résistivité du matériau du conducteur

[unité de k est As1/2 mm-2.

Valeurs de k:

k = 115 pour des conducteurs en cuivre à isolation PVC

k = 74 pour des conducteurs en aluminium à isolation PVC
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Si les valeurs de l'exemple ci-dessus sont utilisées dans la formule pour le temps
coupure, il en résulte un temps de coupure t = 0,33 s pendant lequel un dispositif de

protection doit couper le circuit.

Dans le contexte des dispositifs de protection contre les surintensités, on parle

souvent de valeur thermique ou d'énergie passante (12 t: unité: A2 s).

L'énergie passante désigne l'énergie qui passe par le conducteur en cas de court-cir-

cuit avant que le courant ne soit coupé. La chaleur de courant qui est provoquée par

la coupure d'une cartouche-fusible est désignée comme valeur de coupure l2t et,

pour les arcs électriques, comme valeur d'extinction l2t. Pour les cartouches-fusibles

ce qui suit s'applique: La canalisation peut être sollicitée avec de l'énergie calorifique
jusqu'à la valeur l2t. Cette valeur est en outre pertinente pour la sélectivité des

fusibles entre eux, soit pour le déclenchement d'un fusible placé en aval.

On doit, par exemple dans Ie cas de l'utilisation de disjoncteurs, s'assurer que l'éner-

gie passante l2t du disjoncteur n'est pas supérieure à la valeur k2S2 du conducteur à

protéger contre les courts-circuits.

Pour les disjoncteurs, la formule suivante s'applique: l't,".0" o" coupu.e de 
'inrerruptour 

<

k2S2conducteur

Conduction thermique
Tous les matériaux conduisent la chaleur dans une certaine mesure et ils la font passer

des zones plus chaudes vers des zones plus froides. Par conséquent, il existe des gran-

deurs caractéristiques pour la conduction thermique des matériaux de construction:

- la conductivité thermique l, en Wm K; plus la valeur est élevée, meilleure est

la conductivité thermique;

- la résistance au passage de chaleur R = d/À en m2 KA/V (d = épaisseur du

matériau en m); également qualifiée de capacité de résistance à la conductibilité
de chaleur;

- le coefficient de transmission thermique k en Wm2. K; plus la valeur est

faible, meilleure est l'isolation thermique.

Les surfaces chaudes en tant que sources d'inflammation constituent un cas particu-

lier dans le contexte de la conduction thermique. Ainsi une fine couche de poussière

peut déjà entrer en incandescence et s'enflammer à une température de surface de

130'C. Une formation de flammes apparaît en cas d'apport d'oxygène suffisant.

- Des puissances de 30 W suffisent pour que des matériaux facilement inflam-

mables puissent s'enflammer lorsque la chaleur n'est pas évacuée (accumulation

de chaleur).

- À partir de puissances de 100W (fers à souder, fers à repasser, ampoules à

incandescence, etc.), les matériaux pas facilement inflammables peuvent

s'enflammer et, en cas d'accumulation de chaleur, même des matériaux

difficilement inflammables sont susceptibles de prendre feu lorsque la puissance

agit pendant une durée prolongée.

Rayonnement thermique
Les appareils thermiques de puissance, tels que les radiateurs infrarouges, peuvent

enflammer des matériaux facilement combustibles. ll existe un risque d'incendie
lorsqu'une puissance rayonnée supérieure à 200 mWcm2 peut agir pendant une

durée prolongée. Le danger est fortement réduit avec une distance plus importante.

Gonvection
On entend par convection le transport de chaleur par des liquides ou des gaz en

déplacement. Dans cet ordre d'idées, la libre circulation d'air joue un rôle important
pour le refroidissement des appareils et des canalisations électriques.

F2.5.2

F2.5.3

F2.5.4

!il>
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F2.5.5

F2.5.6

Matériaux combustibles et températures d'inflammation
Le comportement au feu des matériaux n'est pas seulement influencé par leurs pro-
priétés physiques, mais aussi par leur forme, la structure de surface, la masse, la

combinaison avec d'autres matériaux et la technique de transformation. Dans les
prescriptions de protection incendie de lAssociation des établissements cantonaux
d'assurance incendie (AEAI), les matériaux de construction sont divisés en degrés de
combustibilité de 3 à 6 selon leur comportement au feu. Iinflammabilité et la vitesse
de combustion sont déterminantes pour l'affectation à un indice d'incendie (l-l).

Les éléments de construction sont subdivisés en classes de résistance au feu selon
la durée de résistance au feu:

- Réfractaires au feu El 30 et El 60 (F 30 et F 60 selon IAEAI): Les éléments de
consTruction ne doivent pas s'enflammer pendant un essai d'incendie de 30 ou
60 min et ne doivent pas perdre leur stabilité et capacité de charge pendant

cette durée.

- Résistantes au feu El g0 et El 120 (F 90 et F 120 selon IAEAI): Les éléments de
construction ne doivent pas s'enflammer pendant un essai d'incendie de 90 ou
120 min et ne doivent pas perdre leur stabilité et capacité de charge pendant
cette durée. lls doivent également résister aux sollicitations de I'eau d'extinction.

F2.5.5Tableau 1: Classe de résistance au feu et durée de résistance

Classe de résistance au feu DuÉe de résistance au feu en minutes

F30 > 30 minutes

F60 > 60 minutes

F90 > 90 minutes

F120 > 120 minutes

F180 > 180 minutes

Les matériaux incombustibles et thermiquement isolants (F2 tableau 3) doivent
présenter un degré de combustibilité RFlavec une résistance au passage de la cha-
leur de R > 0,07 m2KA/V.

F2.5.5 Tableau 2: Matériaux incombustibles et thermiquement isolants

El 30
El 60

Et 90
El 120

Choix de matériaux incombustibles et
calorifuges

Epaisseur minimale en
mm

27
20
10

15

Plaques de plâtre

Panneaux de carton-plâtre

Fibrociment spécial

Alba
Fermacell
Pical

Rigips

Duripanel
Vermipan

24
12

Défauts électriques comme source d'inflammation
Les incendies sont souvent déclenchés par des défauts dans les installations élec-
triques.

- Echauffement des contacts: Les connexions des conducteurs électriques au

moyen de bornes ou de dispositifs conjoncteurs doivent être établies avec une
pression de contact la plus forte possible. Si celle-ci est trop faible, la résistance
de contact s'accroît, ce qui conduit à une augmentation de la température sur la
connexion aux bornes ou aux dispositifs conjoncteurs. Les points de contact
s'oxydent ainsi davantage, ce qui conduit à une nouvelle augmentation de la

rerci
f?
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résistance. Des températures supérieures à 1000 oC peuvent rapidement
apparaître dans le cas de courants importants et, le cas échéant, être liées à une

formation d'arcs électriques.

- Défauts d'isolement: lls peuvent résulter d'effets électriques (surtensions,

surintensités, etc.), mais aussi d'effets mécaniques (chocs, coups, pincements,

dommages causés par les souris ou vibrations) et d'effets dus à l'environnement
(humidité, rayonnement solaire, vieillissement ou processus chimiques).

Différents courants de défaut ou courants de fuite apparaissent selon le type et l'am-

pleur de l'endommagement du matériau isolant. De petits courants de fuite admis-

sibles peuvent circuler en raison du vieillissement du matériau. Un endommagement
peut également entraîner des courts-circuits.

- Arc électrique: Un arc électrique peut se produire en raison de défauts d'isole-
ment, d'une isolation carbonisée ou d'un coup de foudre. Le pontage de pièces

sous tension (par un fil, un outil, etc.) peut également entraîner l'apparition d'un

arc électrique.

Un arc électrique est une décharge luminescente qui se produit lorsqu'un passage

du courant électrique franchit un environnement non conducteur entre deux poten-

tiels différents. Des arcs électriques peuvent apparaître en cas d'interruption ou de

perturbation dans un circuit électrique. Un arc électrique migre toujours dans la direc-

tion de la source de courant et peut enflammer des matériaux combustibles.

Systèmes de protection contre la foudre
Les systèmes de protection contre la foudre (Lighting Protection Systems, LPS)

protègent les constructions, les installations et les personnes quiy séjournent contre

les effets des coups de foudre. Les LPS protègent chaque bâtiment dans sa globa-

lité, y compris les installations et systèmes intégrés. Des mesures supplémentaires
sont nécessaires pour la protection d'équipements particuliers (réseaux de données,

etc.). Les LPS conduisent le courant de foudre vers la terre de la façon la plus directe
possible. lls se composent d'une protection extérieure contre la foudre avec disposi-

tifs de capture, descentes, installation de mise à la terre et d'une protection inté-

rieure contre la foudre avec liaison équipotentielle de protection, parafoudre et

distances de séparation à respecter.

F2.6 Figure 1: Éléments d'un concept de protection contre la foudre

PROTECTION EXTERNE

PROTECIION INTERNE ]
CONTRE LA FOUDRE

4

F2.6
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pARTtETEGHNIoUE - 2 tNsrALLATtoNs Élrcrnloues 47

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



F2.6.1

F2.6.2

F2.6.3

Pour des coups de foudre lointains également, des surtensions et des claquages
dangereux peuvent se produire dans des installations électriques à la suite de
couplages par les canalisations électriques introduites dans un bâtiment. Un arc élec-
trique peut être produit par des courants circulant à travers la perforation et persister

.jusqu'à provoquer un incendie. Les surtensions peuvent également mefire en danger
les personnes. Conformément au risque encouru par suite de surtensions dues à la
foudre, toutes les canalisations introduites dans un immeuble doivent être connec-
tées à un dispositif de protection contre les surtensions. Les conduites et gaines de
câbles métalliques ainsi que l'électrode de terre de fondation doivent être reliées à la
liaison équipotentielle de protection,

Goncept de protection contre les surtensions
Lors du choix d'un dispositif de protection contre les surtensions, il faut veiller à

sélectionner une capacité suffisante du parafoudre. Les dispositifs de protection
contre les surtensions doivent être coordonnés. Un concept de protection contre les
surtensions adéquat doit être établi pour les installations de grande envergure, pour
lesquelles il faut garantir en particulier la protection d'appareils électroniques, [effi-
cacité des dispositifs de protection contre les surtensions dépend de la compatibilité
de la mise en æuvre et du câblage avec les directives CEM. Les instructions des
fabricants des dispositifs de protection contre les surtensions et leurs sections
concernant leur mise en ceuvre et l'intensité maximale admissible du fusible placé en
amont doivent être observées.

Obligation de protection contre la foudre
llobligation de protection contre la foudre pour un objet est décidée par l'établisse-
ment cantonal d'assurance. Les systèmes de protection contre la foudre sont obliga-
toires pour les types de local, de bâtiment et d'installation suivants:

- les locaux occupés par plus de 300 personnes;

- les bâtiments d'hébergement de personnes (hôpitaux, foyers, hôtels, etc.);

- les bâtiments particulièrement hauts (immeubles de grande hauteur, hautes
cheminées, tours, etc.);

- les bâtiments agricoles d'un volume supérieur à 3000 m3 et les bâtiments
commerciaux pour la transformation du bois, des textiles et des matières
plastiques;

- les bâtiments industriels et commerciaux dans lesquels des substances explosi-
ves sont traitées ou stockées (moulins, usines chimiques, stations-service,
dépôts de munitions, etc.);

- les installations et réservoirs pour liquides et gaz inflammables, y compris les
constructions correspondantes et les installations complémentaires (entrepôt
pour carburants et combustibles liquides, etc.);

- les bâtiments et installations exposés de par leur situation topographique.

Glasses de protection contrê la foudre
En fonction du type d'objet à protéger, différentes exigences sont posées aux dispo-
sitifs de capture et aux descentes. La norme SN 414022 distingue trois classes de
protection contre la foudre conformément aux indications du tableau 1 de la section
F2.6,3:

SPD

I

il

ilt

exigences très élevées
exigences élevées
exigences normales
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F2.6.3Tableau 1:Valeurs maximales du maillage, du rayon de la sphère fictive
et de l'angle de protection en matière de classe de protection contre la foudre

il

6x5m
10x10m

20m

30m

10 rn

10m

16mlll 15x15m 45m

@

æ

4

&
p
t0

o2 fft''

Légende

- Largeur des mailles: Distance entre conducteurs de la cage de Faraday (partie du dispositif

de capture)

- Distance entre les descentes: les descentes sont les lignes de raccordement avec la terre.

- Angle de protection o du dispositif de capture: les objets situés à l'intérieur de l'angle de

protection sont protégés. [angle de protection o varie en fonction de la classe de

protection contre la foudre et de la hauteur H du dispositif de capture.

- Rayon de la sphère fictive: la protection par sphère fictive est utilisée dans les installations

complexes lorsqu'il est impossible de faire appel au procédé par angle de protection.

Conducteur de descente
Conformément à la figure 1 de la section F2.6.3,Ies descentes doivent être posées

de façon à être reliées avec l'installation de mise à la terre par le plus court chemin et

à constituer un prolongement direct du dispositif de capture.

F2.6.3 Figure 1: LPS pour une maison

Légende

Dispositif de capture

Descente

Liaison séparable (point de mesure)

Dispositif de mise à la tene (électrode de terre de fondation)
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F2.6.4

F2.6.4.1

F2.6.5

Le nombre de descentes se calcule à partir des distances admissibles entre les
différentes descentes et en fonction de la classe de protection respective. Les des-
centes doivent être réparties à des distances régulières sur le pourtour d'un
bâtiment, Dans la mesure du possible, une descente doit être posée à chaque angle
non protégé du bâtiment. Dans tous les cas, il faut prévoir au moins deux descentes.

Tracé des canalisations
Les courants de foudre présentent une intensité allant jusqu'à 200kA et durent
quelques centaines de microsecondes. lls provoquent en très peu de temps des varia-
tions importantes des champs magnétiques. ll s'ensuit des tensions induites très éle-
vées (.iusqu'à > 100kV) qui peuvent apparaître dans des canalisations voisines. C'est
pourquoi des boucles de grandes surfaces entre des canalisations conduisant des
courants de foudre et d'autres canalisations métalliques doivent être évitées.

Distance de séparation (voisinage)
Si la foudre tombe sur les dispositifs de capture ou les descentes, une décharge peut
mettre en danger l'installation ou les parties conductrices qui y sont raccordées.
Par conséquent, il est mieux de prévoir une distance de séparation s entre celles-ci
et les pièces des LPS.

Cette distance de séparation s doit être respectée dans les installations situées en zones
présentant un risque d'incendie ou d'explosion et dans les locaux abritant des équipe-
ments techniques sensibles. Dans les constructions en béton armé, dans les construc-
tions à structure d'acier ou dans les zones de façades métalliques toutes reliées entre
elles par des liaisons conductrices, ces distances ne sont toutefois pas obligatoires.

Canalisations introduites depuis l'extérieur
ll est recommandé d'insérer toutes les canalisations métalliques introduites depuis
l'extérieur, électriques ou non, à un seul et même emplacement dans le périmètre
protégé du bâtiment. Les gaines métalliques des câbles et les autres conducteurs
qui sont au potentiel de la terre doivent être, à cet emplacement, reliés entre eux et
à l'électrode de terre. Si un courant de foudre s'écoule dans une canalisation, il ne
s'écoule pas dans tout le bâtiment. ll se répartit entre les différents conducteurs.
Grâce à ces mesures de protection, des boucles de conducteurs et par conséquent
des couplages inductifs et des surtensions peuvent être réduits au minimum.

F2.6.5 Figure 1; Canalisations métalliques introduites depuis l'extérieur

I
1 Électrode de terre de

fondation

2 Conduite de gaz

3 Chauffage à distance

4 Conduite d'eau

métallique

5 Conduite de

télécommu nications

6 Raccordement au réseau

7 Protection contre les

surtensions

8 Barre principale de mise

à la terre/

conducteur de terre

9 Protection extérieure
contre la foudre
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F2.7

IP OX

tP 1X

tP2X
tP 3X

lP 4X

tP 5X

tP 6X

lP x0
lP xl

aPx2

tP x3
lP x4
tP x5
lP x6

tP x7

IP X8

tP x9

oo

o

Degrés de protection
Les propriétés caractéristiques des matériels peuvent être déterminées par un degré

de protection. ll s'agit du degré de protection lP [importance de la protection qu'offre

un boîtier est définie par le symbole lP (lnternational Protection). ll se compose de

deux chiffres caractéristiques XX pour la protection contre les contacts ou les corps

étrangers et pour la protection contre l'eau. Une lettre complémentaire (A, B, C ou D)

désigne le degré de protection des personnes en cas d'accès à des parties dange-

reuses.

F2.TTableau 1: Degrés de protection lP

os
EFg,eh

iP
e.ëE
Ë Ë'oËf;ê
LÈ 8

.o

Ë
E

o
Ê
0(,
e

o.9
ÈË'=o
.Jô
NÈ

A

B

c

o
ag

_ËL6)aâ€eeg
ËËËËp355
lL(,!oqt

Aucune protection contre les corps étrangers

Protection contre les corps étrangers >50 mm

Protection contre les corps étrangers >12 mm

Protection contre les corps étrangers > 2,5 mm

Protection contre les corps étrangers >1 mm

Protection contre la poussière (pénétration de poussière non

exclue)

Étanche à la poussière {pas de pénétration de poussière)

Aucune protection contre l'humidité

Protection contre les chutes de gouttes d'eau

Protection contre les chutes de gouttes jusqu'à 15o de la

verticale

Protection contre l'eau en pluie jusqu'à 60o de la verticale

Protection contre les projections d'eau de toutes directions

Protégé contre les jets d'eau

Protection contre les jets d'eau puissants (inondation)

Protection contre une immersion temporaire (pression et
temps à indiquer)

Protection contre une immersion permanente (mention du

fabricant)

Protection en cas de nettoyage à haute pression ou à la

vapeur

Protection du revers de la main

Protection des doigts

Contact avec un outil > 2,5 mm

H

M

D Contact avec un outil ou un fil > 1.0 mm

Matériel pour haute tension

Vérifié contre les effets néfastes de la pénétration d'eau

lorsque les pièces en mouvement du matériel sont en service
(rotor d'une machine, etc.)

Vérifié contre les effets néfastes de la pénétration d'eau

lorsque les pièces en mouvement du matériel sont à l'arrêt
(rotor d'une machine, etc.)

lndiqué pour l'utilisation dans des conditions météorologiques
spécifiées et équipé et assorti de mesures de protection

supplémentaires

s

w
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Certains matériels sont aussi désignés par des symboles représentés dans le ta-
bleau suivant.

Matériel protégé contre les gouttes d'eau

Matériel protégé contre la pluie
(uniquement pour les luminaires)

Matériel protégé contre les projections d'eau

Matériel protégé contre les jets d'eau

Matériel étanr:he à l'eau

Matériel étanche à l'eau sous pression

burpression de service: 5 bar)

Matériel résistant à la corrosion

Matériel protégé contre la poussière

Matériel étanche à la poussière

Matériel anti déflagrant

Matériel résistant à la chaleur

Matériel résistant au froid

Matériel à isolation spéciale

IP 5X

IP 6X

ouT

ô

E

A

IP X1

IP X3

IP X4

tP,.x5

IP X7

IP X8

AA,
ôô

aô5

A
*
@

@

J+

@

E

F2-7-1 Genres de locaux et influences externes - Désignation des genres de lo-
Gaux
Les installations électriques doivent être réalisées en fonction des zones ou des
locaux considérés dans lesquels elles doivent fonctionner en garantissant sécurité et
fiabilité. Par conséquent, il est très important de connaître les influences externes qui

seront exercées sur les installations électriques avant de procéder à leur planification

et à leur réalisation.
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F2.7.1 Figure 1: lnfluences extemes
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F2.8

F2.A.1

Gonducteurs et matériaux isolants
Les propriétés des conducteurs électriques sont l'élément principal pour la transmis-
sion d'énergie électrique ou d'informations. Toutefois, ces conducteurs ne peuvent

remplir leur fonction que lorsqu'ils sont recouverts d'une couche isolante.

Iisolation des conducteurs est censée présenter une résistance électrique élevée

tout en étant en mesure d'évacuer la chaleur du conducteur. Elle doit résister à la fois
aux contraintes mécaniques importantes lors de leur introduction en cas de tempé-
rature très basse et aux températures élevées générées par une surcharge. En outre,

les câbles dotés de matériaux isolants spécifiques satisfont à des exigences particu-

lières concernant la protection incendie et le maintien du fonctionnement.

Gonducteurs
Les conducteurs des canalisations à courant fort sont en cuivre (Cu). Dans les ré-

seaux de distribution, on utilise également l'aluminium (Al) pour les câbles.

La résistivité et le coefficient de température pour le cuivre utilisé comme conduc-

teur sont donnés comme suit à une température de 20 'C:
pc,so = 0.0175 Q mm2/m et ocu30 = 410-3lK

Pour l'aluminium, les valeurs suivantes s'appliquent à une température de 20 oC:

pal3o = 0.03 o mm2/m et ctAr30 = 4,03 10-3/K

Pour les conducteurs, ce n'est généralement pas la section géométrique qui est

p = Q,Ql/5 !:!!!. '

\
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Ê2-A.2

F2.8-3

donnée, mais la section électrique efficace. Celle-ci est déterminée par la mesure de
la résistance électrique. Les résistances en courant continu ne correspondent égale-
ment pas aux valeurs calculées à partir des sections nominales et aux valeurs norma-
lisées pour la résistivité, et ce, à cause de la constitution différente des divers
conducteurs et des effets de leur traitement.

Le cuivre est un matériau qui ne pose aucun problème pour toutes les connexions de
conducteurs usuelles. Un fil de cuivre est souple, une propriété qui devient particu-

lièrement visible en cas de liaison par serrage.

Sous pression, l'aluminium tend au fluage à froid, n'est pas en mesure de former des
couches d'oxydes conductrices et présente un coefficient de dilatation thermique
important.

Le matériau isolant et le conducteur peuvent produire conjointement des interac-

tions chimiques néfastes. C'est pourquoi les fils en cuivre sont partiellement étamés
ou alors on utilise des matériaux isolants particulièrement stables d'un polnt de vue

chimique.

Matériaux isolants
Les isolations sont réalisées à base de différentes matières plastiques. Les matières
les plus utilisées sont le polyéthylène, le polypropylène, le polytétrafluoroéthylène
(PTFE) et le polychlorure de vinyle (PVC). Les propriétés suivantes des matériaux
isolants présentent une importance différente selon leur application:

- la durabilité et la résistance aux effets et contraintes mécaniques dus à des
mouvements (traction, flexion, choc, vibrations, etc.)

- la sensibilité aux vapeurs et gaz agressifs (en cas d'incendie impliquant des
matériaux en PVC, etc.)

- le degré d'inflammabilité

- la résistance aux métaux, aux influences chimiques (huile, etc.) et à d'autres
influences environnementales (rayonnement UV lumière solaire, eau, etc.)

- la résistance à la chaleur et au froid (stabilité dimensionnelle)

- la valeur d'isolation et les propriétés antistatiques

Les propriétés importantes pour certaines applications des matériaux isolants
peuvent entrer dans une situation de conflit les unes par rapport aux autres. Autre-
ment dit, il est nécessaire de bien évaluer lesquelles de ces propriétés peuvent avoir
plus ou moins d'importance en fonction de leur application.

Matières plastiques utilisées pour l'isolation
Pour les câbles ou les canalisations à basse, moyenne et haute tension, on utilise des
isolations en matières plastiques. Les matières plastiques sont des matières com-
plexes qui offrent une solution optimale pour presque toutes les applications rela-

tives à l'isolation.Toutefois, un mauvais choix peut nuire à la durée de vie ou au bon
fonctionnement de l'isolation. La partie 5 de la NIBT Compact comprend des indica-
tions importantes permettant une sélection judicieuse des matériaux.

Les polymères sont la base des matières plastiques. Un polymère est une macromo-
lécule composée d'un grand nombre d'éléments constitutifs de base, les mono-
mères. La composition d'une macromolécule influe sur les propriétés de la matière
plastique.

On utilise également des polymères qui ne peuvent pas être classés parmi les

thermoplastiques, Ies élastomères ou les thermodurcissables. Les thermoplastiques
réticulés et les élastomères thermoplastiques sont de ceux-là.
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F2.8.3Tableau 1: Polymères utilisés comme matériaux isolants

Polymères Désignation

Thermoplastiques

Matières synthétiques non

réticulées.

Elles se déforment de

manière plastique

par des températures

élevées de manière

réversible et ne durcissent
plus après

refroidissement et nouvelle

f usion.

Thermoplastiques
réticulés

A haute température, ils

ne sont plus déformables

de manière plastique,

mais conservent certaines
propriétés thermoplastiques
qu'ils reprennent après

refroidissement et nouvelle

f usion.

Elastomères

Polymères réticulés de

type caoutchouc. lls sont

élastiques à la température

d'usage et ne se laissent
plus déformer de manière

plastique à de hautes

températures.

Elastomères

thermoplastiques

PVC: Polychlorure de vinyle

PE Polyéthylène

thermoplastique

PP Polypropylène

ETFE, FEP MatièTeS

synthétiques fluorées

VPE Polyéthylène réticulé

EPR: Caoutchouc éthylène-
propylène

EPDM, EPM

SiR Caoutchouc silicone

EVA Acétate d'éthylène-

vinyle

TPE

Application

Canalisations électriques

Câbles à basse et moyenne

tension

Câbles à moyenne et haute

tension

Câble

Canalisations avec

conditions de pose peu

favorables

Câbles à basse tension

Câbles à moyenne et haute

tension

Canalisations souples pour

basse et moyenne tension,

câbles à basse et moyenne

tension

Canalisations résistant

iusqu'à 180'C

Canalisations résistant
jusqu'à 110"C

Lignes de commande dans

les chalnes énergétiques

Résines de coulée pour

garnitures de câbles

lls sont non réticulés,

réversibles par hautes

température, déformables

de manière plastique et
présentent des propriétés

élastiques à la température

d'emploi.

Thermodurcissables PUR Polyuréthane

Matières synthétiques

réticulées, stables,

fabriquées à partir de

résines durcissables
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F2.8.3 Figure 1: Structure des polymères

F2.a.4 Durabilité

F2.8.4.1 Proteetion contre l'oxydation
Les matières plastiques sont exposées aux influences environnementales les plus

diverses et leur désagrégation par l'oxygène de l'air joue un rôle important. Les dé-
gâts vont de la fragilisation à la décomposition. Ces deux types de dommage af-
fectent leur pouvoir isolant. lloxydation du polymère est une sorte de réaction en

chaîne qui se reproduit à l'intérieur du matériau. Par conséquent, certains antioxy-
dants sont ajoutés aux matières plastiques au cours du processus de fabrication.
Ceux-ci arrêtent ou neutralisent la réaction en chaîne.

F2.8.4.2 Stabilité au contâGt de la lumière
Les rayons UV contenus dans la lumière du jour créent dans le polymère exposé aux
rayons des radicaux libres qui déclenchent une réaction en chaîne de désintégration.
La matière plastique peut être protégée de deux façons contre cette réaction: par la
coloration et par l'application d'un agent de protection contre la lumière, à la manière
d'une crème solaire. Ces deux processus ont pour but d'empêcher les rayons UV de
pénétrer dans la matière plastique.

F2.4.4.3 Stabilité au contact de métaux
Le cuivre, l'aluminium et d'autres métaux sont connus dans l'industrie chimique pour
être des catalyseurs. Ainsi, ils sont mal supportés par les polymères utilisés dans la

technique de la fabrication de câbles. Étant donné que les matières plastiques sont
obligatoirement en contact continu avec des surfaces de métaux en tant que maté-
riau d'isolation ou de revêtement, on leur ajoute des désactivateurs de métal.

F2.8.5 Danger d'incendie et comportement au feu

Gâbles sans halogène
Une autre caractéristique de distinction entre les polymères est leur teneur en
halogènes, tels que le chlore, le fluor, l'iode et le brome. En raison de leur capacité
de réaction avec les métaux, les halogènes sont ce qu'on appelle des formateurs de
sels pouvant former des acides corrosifs en cas d'incendie et en présence d'humi-
dité. Les représentants les plus importants des matières plastiques halogénées sont
le PVC chloré (polychlorure de vinyle) et les différentes sortes de téflon quicontiennent
du fluor.

En cas d'incendie, ces halogènes sont transformés en acides correspondants. llacide
chlorhydrique est formé à partir du chlore et l'acide fluorhydrique à partir du fluor. Les
gaz d'incendie ainsi créés sont toxiques et provoquent la corrosion. Les halogènes se
trouvent partout en très petites quantités (dans le sel de cuisine/NaCl, etc.) et il n'y a
guère de matériaux absolument exempts d'halogènes.

La teneur en halogène des câbles est vérifiée afin de savoir si un matériau utilisé
dégage des gaz corrosifs sous l'effet d'une flamme. Labsence d'halogènes dans des
matériaux isolants ne signifie pas automatiquement que ces derniers ne dégagent
pas de gaz d'incendie corrosifs en cas d'incendie. À titre d'exemple, les élastomères
vulcanisés au soufre peuvent également dégager des gaz d'incendie corrosifs bien
qu'ils soient exempts d'halogènes. Le non-dégagement de gaz corrosifs par une
matière plastique ou par un câble en cas d'incendie constitue donc une information
bien plus pertinente que celle relative à la teneur en halogène.

-

F2.8.5.1 NM

Nohal
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F2.4.5.2

F2.8.6

Produits ignifuges
Les molécules organiques des matières synthétiques sont principalement compo-

sées de carbone et d'hydrogène et sont, pour cette raison, particulièrement combus-

tibles. C'est pourquoi les incendies qui se propagent sur des étages entiers par les

conduits de câbles sont particulièrement craints dans la technique d'installation. Des

additifs ignifuges ajoutés aux matières plastiques sont en mesure de diminuer forte-

ment la combustibilité et la propagation du feu.

Choix des canalisations et influencês externes
Les canalisations et les matériels peuvent être endommagés dans les envtronne-

ments humides et en particulier corrosifs ou dans les locaux comportant des maté-

riaux salissants. Des mesures adéquates pour une protection complémentaire
peuvent être assurées par des rubans de protection, des peintures, de la graisse ou

autres. Les matières plastiques suivantes sont utilisées pour les applications

normales:

- PVC (polychlorure de vinyle): Pourvu d'additifs sélectionnés, ce matériau dispose

des caractéristiques mécaniques-thermiques souhaitées pour les câbles et

canalisations. Les avantages importants sont Ia robustesse mécanique et
l'insensibilité à l'eau. Le PVC est ininflammable du fait de sa part de chlore. ll

s'éteint de lui-même en l'absence d'un feu de soutien extérieur. Une tempéra-

ture de service admissible peut atteindre 70'C. Le PVC peut être fabriqué de

façon résistante aux huiles et aux termites en utilisant des additifs supplémen-

ta ires.

- VPE (polyéthylène réticulé): Ce matériau présente, par rapport au PVC, une

résistance à la chaleur plus élevée (jusqu'à 90 'C) et de meilleures caractéris-

tiques mécaniques.

- lsolation minérale: Ces conducteurs conviennent à des températures allant
jusqu'à 105 'C.

- EPR (caoutchouc éthylène-propylène): Cet élastomère est connu sous la

désignation HEPR. ll présente une faible teneur en halogène et les dommages

en cas d'incendie sont donc moins graves que pour le PVC.

Pour des applications particulières où la présence de substances corrosives aux

effets concentrés est prévisible, on peut choisir d'autres matériaux isolants qui satls-

font à des exigences spéciales:

- PVC résistant à l'huile: pour les applications sur les machines-outils, les chaînes

de fabrication dans l'industrie, etc.

- PA (polyamide): ll s'agit d'un produit de polycondensation, présentant une haute

résistance à l'abrasion, aux solvants organiques et aux carburants et il est

fréquemment utilisé comme revêtement d'enveloppes pour les canalisations.

- CR (polychloroprène), caoutchouc: Ce matériau présente une bonne résistance à

la lumière, à l'oxygène et à l'ozone. ll est également résistant au froid, à la

chaleur, aux produits chimiques et aux effets des flammes.

- NBR (caoutchouc butadiène-acrylonitrile): À base de caoutchouc, ce matériau est

résistant à l'huile et à de nombreux solvants.

Si des câbles ou des canalisations sont pourvus d'une enveloppe métallique
(aluminium, plomb, etc.), le risque d'une corrosion électrolytique existe. Ce cas se
présente surtout lorsque les canalisations sont enterrées, mais également lorsqu'un

contact entre deux métaux différents s'établit sous l'influence de l'humidité. ll se
produit une réaction éléctrochimique, le plus négatif des deux matériaux étant

détruit. Si par exemple un câble à armature d'aluminium est directement posé sur un

support en acier, l'aluminium se détruit en cas de présence d'humidité. [enveloppe
métallique peut être protégée par un revêtement résistant d'un point de vue

chimique.
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F2.4.7 Pertes en ligne et rentabilité
Par coûts du cycle de vie (Life Cycle Costs), on entend les coûts d'investissement,
d'exploitation, d'entretien et de démontage d'une installation pendant toute sa durée
de vie. Ce n'est que lorsque ces coûts sont réduits à un niveau minimal que les res-
sources financières liées à une installation sont alors employées de manière opti-
male. Par ailleurs, il est également judicieux d'entamer une réflexion à ce propos en
ce qui concerne les installations électriques simples.

Conformément à la section @S.Z.S (Chute de tension dans les installations de récep-
teurs), la chute de tension entre les coupe-surintensité généraux et les matériels
d'utilisation ne doit pas être supérieure à4o/o de la tension assignée du réseau. Des
valeurs différentes sont admises pour les moteurs pendant le démarrage et pour les
matériels d'utilisation à courants d'enclenchement élevés. Selon le type de charge,
la chute de tension conduit aussi à une puissance dissipée d'un pourcentage plus ou
moins du même ordre.

Les pertes en ligne ne sont pas négligeables en termes économiques, surtout dans
les installations exploitées pendant une période prolongée. Les coûts annuels liés
aux pertes peuvent être supérieurs aux investissements réalisés pour la mise en
place de l'installation. llexemple ci-dessous porte sur une installation simple dans un

environnement industriel. La canalisation triphasée à installer est exploitée pendant
5000 heures par an avec une charge mixte de 11 A. Aucun problème thermique (tem-
pérature des conducteurs: 50 oC) ne se manifeste.

F2.8.7Tableau 1; Pertes des installations électriques et leurs coûts.
La durée d'amortissement est calculée avec les intérêts cumulés.

3x400V/11A
60m

mm2 W kwh CHF CHF Ans CHF

1,5 289 1445 289.00 250 - 3140

2,5 173 865 173.00 270 0,17 2000

4 108 540 108.00 300 0,28 1380

6 72,4 362 72.50 360 0,51 1085

10 43,4 217 43.50 540 1,18 975

16 27,1 135 27.00 660 1,56 957

Les conditions sont les suivantes:
Longueur de la ligne I = 60 m, température des conducteurs I = 50"C, durée d'exploi-
tation t = 5000 h/a, prix de lénergie k = 0,20 cHF/kwh, charge mixte, sans courants
de démarrage élevés, courant I * 11 A.Taux d'intérêt pour les cotts des penes:3 7o,
cotts de l'installation ( conformément aux c€lculs de l'USlE.
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l

Chute de tension en V Courant des conducteurs de phase en ampère

Résistance d'un conducteur de phase (à 50'C)
en ohm

Durée d'exploitation par an en heure

Prix de l'énergie ECF/kWh

Uu = JSll.Ruo
Ruo

Pertes en W

Pu =3'l''Ruo

Energie dissipée par an en kWh

W, = Pu 't'10-3

Coûts des pertes par an en CHF

K., = Wr'k

Dans l'hypothèse où le calcul initial est basé sur une section de conducteur minimale

admissible de 1,5 mm2, la chute de tension et donc les pertes en ligne s'élèvent pour

ce conducteu r à 3,7 o/o avec une charge ohmique, ce qui paraît peu au premier abord.

Si l'on calcule les coûts des pertes en ligne pendant toute la durée de vie de l'instal-
lation (10 ans), ils atteignent un niveau non négligeable de 289 CHF par an, soit une

somme nettement supérieure aux coûts d'installation uniques de 250 CHE En l'es-

pace de 10 ans, les pertes totales se montent à 3140 CHE soit rien de moins que

12,5 fois l'investissement initial. Autrement dit, les investissements équivalent à en-

viron 8 % des pertes totales.

Par conséquent, il est judicieux de choisir une section de conducteur plus grande que

celle tout juste admissible pour la chute de tension, la charge du conducteur ou les

conditions de courant de court-circuit. En effet, la durée d'amortissement des inves-

tissements consentis en sus est très courte.

Ghute de tension
Le courant s'écoulant dans un conducteur provoque une chute de tension qui ne doit
pas être supérieure à 4 o/o de la tension assignée du réseau entre le coupe-surinten-

sité général et les matériels d'utilisation. Des valeurs différentes sont admises pour

les moteurs pendant le démarrage et pour les matériels à courants d'enclenchement
élevés.

La situation est plus complexe lorsqu'il s'agit par exemple d'installations d'éclairage
pour lesquelles le courant d'enclenchement doit être pris en compte. Un éclairage à

LED peut présenter un courant de démarrage 200 fois supérieur.

Dans le calcul de la chute de tension, il faut différencier entre installations monopha-

sées et installations triphasées:

Courant alternatif monophasé:

t
k

F2.8.8

...J^lee--çl
L_É4%l

r t"r" _2'lN 'p"u 'l.cosg 100
""- A U*
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Courant triphasé

, ,n _ J5.|,u 'p"u .l .cos<p 1oo""- A u*

F2.8.8.1

U"7" Chute de tension en %

lN Courant du conducteur en A

pc, Résistivité pour le cuivre en O.. mm2/m (prendre évent. en compte la canalisa-

tion <chaude>)

I Longueur de conducteur simple en m

A Section du conducteur en mm2

U* Tension monophasée nominale

Uro Tension composée nominale

Ces deux relations permettent de conclure qu'en termes de chute de tension, une
canalisation triphasée peut être deux fois plus longue qu'une ligne monophasée.

Pour une chute de tension de 4 o/o, une canalisation monophasée de 1 ,5 mm2 peut
avoir une longueur de 30 m si elle est chargée avec son courant maximal admissible.
La canalisation triphasée peut faire au maximum 60 m de long.

Résistance d'isolement
Tous les matériaux isolants sont, dans une certaine mesure, électriquement conduc-
teurs. Leur résistance n'est pas infinie. Pour un fonctionnement sûr et une exploita-
tion non dangereuse, des résistances d'isolement > 1,0 MO entre les conducteurs et
le potentiel de terre sont nécessaires, et ce, en fonction de la tension assignée de
l'installation. La résistance d'isolement est une grandeur complexe, constituée par

un couplage en parallèle de plusieurs résistances ohmiques et d'une résistance ca-
pacitive. Alors que la résistance capacitive est pratiquement constante et dépend en
particulier de la géométrie du conducteur et de la constante diélectrique du matériau
d'isolation, la partie ohmique de la résistance d'isolation est constituée de différents
composants:

- une partie active constante du matériau d'isolation;

- une résistance dynamique du diélectrique en fonction de différents facteurs, tels
que la tension, le courant, le vieillissement, l'humidité, la température et
l'encrassement.

La mesure de la résistance d'isolement d'une installation électrique est d'une impor-

tance fondamentale étant donné qu'elle assure également une protection préventive
contre l'incendie. En effet, même un faible courant de défaut qui traverse l'isolation
suffit à déclencher un incendie. Dans un tel cas, les dispositifs de protection contre
les surintensités ne fonctionneraient pas, Un défaut de ce type ne peut être localisé
que par une mesure d'isolement.

La tension de mesure de l'appareil de mesure d'isolement doit être une tension
continue pour qu'une influence de la capacité soit exclue entre les conducteurs et la

terre. Une tension de mesure continue comprise entre 250 et 1000 V doit être utili-
sée selon la tension assignée de l'installation.

Si la résistance d'isolement d'une installation est mesurée plusieurs fois et avec
différents appareils, on obtient des valeurs de mesure divergentes. Ceci s'explique
non seulement par les différents systèmes de mesure employés, mais aussi et sur-
tout par l'état changeant d'une installation aux différents moments auxquels les

R,ro

> 1,0 MO

-[B o
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F2.4.4.2

F2.9

mesures ont été effectuées. Dans la pratique, il faut donc prévoir une erreur

comprise entre r 10 7o et + 30 o/o . La valeur de mesure minimale doit être en consé-
quence plus haute de sorte que la valeur minimale exigée soit respectée.

Dans les cas particuliers, par exemple dans les locaux à usages médicaux, une

mesure de la résistance d'isolement du plancher et/ou des murs est nécessaire afin

d'exclure toute formation d'étincelles.

Mesure de I'impédance de boucle
La plupart des instruments de mesure mesurent l'impédance de boucle dans les

conditions suivantes: courants de mesure relativement bas, température ambiante

et fréquence assigné (50 Hz) du circuit électrique. La valeur mesurée doit être suffi-

samment basse pour qu'en cas de court-circuit ou de défaut à la terre sur le site de

mesure un courant de défaut assez élevé s'écoule afin d'actionner un déclenche-

ment automatique du dispositif de protection dans un délai de 0,4 resp. 5 s.

Le courant de défaut affiché par les instruments de mesure peut différer de la valeur

réelle pour les raisons suivantes:

- Dans la réalité, les conducteurs présentent une température plus élevée en cas

de défaut.

- [état du réseau d'alimentation (fort ou faible), les récepteurs raccordés et leurs

modes de sollicitation influent sur la valeur mesurée.

- Dans la réalité, les impédances transitoires peuvent apparaître.

- Les instruments de mesure sont autorisés à présenter des tolérances.

En règle générale, les instruments de mesure offrent une lecture directe du courant
de défaut.

ll revient aussi à la personne réalisant l'essai de définir l'imprécision de mesure.

En particulier, les instruments de mesure avec des courants de défaut élevés peuvent
présenter des écarts de mesure nettement plus faibles.

Agents antistatiques
[électricité statique revêt une très grande importance dans un contexte de protec-

tion contre les explosions. [-isolation doit donc présenter une étanchéité qui permet

d'éviter la formation de charges statiques dangereuses à la surface d'une enveloppe

ou d'un câble dans une zone Ex.

Si l'on traite la surface des matières plastiques avec un agent antistatique, une subs-

tance organique conductrice, la résistance superficielle peut être réduite jusqu'à 10

- 8 O. Des valeurs encore plus faibles peuvent être atteintes si l'agent antistatique
est intégré au matériau isolant.

z"llK

0,4/5s

pABTtE TEGHNtouE - 2 tNsrALLATtoNs Élecrntours 61



F3 Etude des projets d'installa-
tions électriques

Puissance requise et facteur de simultanéité
La puissance d'alimentation doit être déterminée au préalable afin de pouvoir

planifier une installation. Pour ce faire, il convient de prendre en considération le

facteur de simultanéité g qui tient compte du fait que tous les récepteurs ne

fonctionnent pas simultanément ni à pleine charge dans une installation. La puis-

sance réellement demandée est par conséquent inférieure à celle installée.

P."*= g . P,nr,

P Puissance maximale nécessaire
maxg Facteur de simultanéité < 1,0

P,n", Puissance installée

F3.1 Tableau 1: Facteurs de simultanéité (valeurs indicatives)

F3.1

lmmeubles

Maisons individuelles

lmmeubles de bureaux

Traitement de données

Climatisation

Eclairage

Ascenseurs et
escalators

Prises

Petits bureaux

Supermarchés

Magasins

Ecoles

Hôtels, restaurants

Cuisines industrielles

Locaux de réunion

Boucheries

Boulangeries

Laveries

Menuiseries

Exploitations industrielles et artisanales

Chantiers

Tunnels routiers

0,2 à0,4

0,3 à 0,5

0,7 à 0,9

1,0

1,0

0,8 à 1,0

0,7 à 1,0

0,1 à 0,2

0,5 à 0,7

0,7 à 0,9

0,6 à 0,7

0,6 à 0,9

0,4 à 0,7

0,6 à 0,8

0,6 à 0,8

0,5 à 0,8

0,4 à 0,8

0,5 à 0,9

0,2 à 0,6

0,2 à 0,3

0,2 à0,4

1,0

m
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F3.2

F3.2-1

Les facteurs de simultanéité sont également définis dans la NIBT pour les aspects
suivants des installations électriques:

- la capacité de charge des jeux de barres en cuivre;

- le mode de pose commun à plusieurs circuits.

Automation des bâtiments et habitat intelligent
[automation des bâtiments (AB) comprend la commande et la surveillance électro-
niques de systèmes techniques situés dans des bâtiments (éclairage, chauffage,
ventilation, climatisation, contrôle d'accès et sécurité gérés par un système électro-
nique supérieur). [automation des bâtiments offre ainsi des avantages multiples.

- Économies d'énergie; l-automation des bâtiments contribue à la réalisation
d'économies d'énergie en assurant une commande de Ieurs systèmes en
fonction des besoins, À titre d'exemple, l'automation des bâtiments peut
éteindre automatiquement des éclairages si des pièces ou des locaux ne sont
pas utilisés. En outre, elle peut également baisser la température à l'intérieur
d'un bâtiment s'il est inoccupé.

- Confort: llautomation des bâtiments peut accroître le confort de leurs utilisa-
teurs en adaptant les systèmes des bâtiments aux besoins individuels. À titre
d'exemple, l'automation des bâtiments est capable d'ajuster la température en
conséquence, de faire varier l'intensité lumineuse des éclairages ou de fermer
les stores afin d'intercepter la lumière ou de protéger la vie privée des utilisa-
teu rs.

- Sécurité: [automation des bâtiments peut contribuer à améliorer la sécurité de
leurs utilisateurs en surveillant les systèmes et en déclenchant une alarme dans
certaines situations. À titre d'exemple, l'automation des bâtiments peut surveil-
ler des portes et des fenêtres et contrôler l'accès à certaines zones.

- Productivité: [-automation des bâtiments peut accroître la productivité des
utilisateurs des bâtiments en commandant les systèmes de manière à satisfaire
à leurs besoins du mieux possible. À titre d'exemple, l'automation des bâtiments
peut adapter l'éclairage, commander la température ou fermer les stores afin de
favoriser la concentration des utilisateurs.

- Flexibilité: llautomation des bâtiments peut accroître la flexibilité des bâtiments
en commandant leurs systèmes de manière à pouvoir s'adapter à l'évolution des
besoins des utilisateurs. À titre d'exemple, l'automation des bâtiments peut
adapter l'éclairage, commander la température ou fermer les stores afin de
contribuer à la bonne tenue de différentes manifestations ou activités.

Par conséquent, il est judicieux d'interconnecter un maximum de systèmes et
d'appareils et de garantir la possibilité d'accéder à ces installations et équipements
depuis un autre endroit.

Aujourd'hui, les installations intelligentes sont conformes à l'état actuel de la

technique et les systèmes de l'automation des bâtiments sont mis en réseau avec
l'installation électrique et l'installation de communication.

l-automation des bâtiments et les réseaux intelligents sont des conditions préalables
importantes pour le système de gestion de l'énergie électrique (EEMS). Le chapitre
8.2 rrlnstallations électriques du prosommateur)) traite avec précision de l'interaction
intelligente de la production, du stockage, de la distribution et de la consommation
de l'énergie électrique.

Régulation en fonction de la lumière du jour
Dans la pratique, une part supérieure à 60 % de l'énergie d'éclairage peut être
économisée par une utilisation optimisée de la lumière du jour, par la détection de
présence, par la régulation à lumière constante et par une protection solaire avec
suivi des lamelles.

EEMS
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Lextinction ou la réduction de l'éclairage - si on a besoin de très peu ou d'aucune

lumière artificielle - est la méthode la plus efficace pour économiser de l'énergie

électrique. Une commande précise permet de garantir une utilisation optimale de la

lumière du jour disponible, une protection solaire active uniquement en cas d'enso-

leillement et une détection de présence dans les pièces et les locaux. La commande

de l'éclairage des pièces et des locaux peut être considérée selon les cinq aspects

suivants:

- la régulation à lumière constante: Dans les pièces disposant d'un apport de

lumière du jour élevé, la luminosité ambiante et la présence de personnes sont

détectées au moyen de capteurs et l'éclairage artificiel est adapté à la luminosité

requise via des variateurs d'intensité lumineuse. Le potentiel d'économie
d'énergie allant jusqu'à 50 7o est très élevé par rapport à celui d'une installation

sans régulation;

- l'éclairage automatique en fonction de la luminosité ambiante: Les capteurs

commutés en fonction de la présence et de la luminosité sont combinés avec

des luminaires. Une régulation à lumière constante n'est pas prévue, ce qui

réduit les possibilités d'économie d'énergie à un niveau plutôt modeste;

- l'éclairage automatique en fonction de la présence: Dans les couloirs, les cages

d'escalier, les espaces communs et d'autres endroits, une commutation
automatique de la lumière en fonction de la présence est judicieuse. léconomie
d'énergie dépend de la fréquence d'occupation et de la durée de présence des

personnes dans les pièces et les locaux;

- le contrôle solaire automatique de la protection anti-éblouissement: Les stores

sont amenés automatiquement dans une position de protection anti-éblouisse-

ment fixe en fonction de l'ensoleillement;

- le suivi des lamelles: Au lieu de laisser le contrôle solaire automatique actionné

dans une position fixe, l'angle de la position des lamelles s'adapte en perma-

nence à la position du soleil. Cela a pour conséquence une augmentation de

l'entrée de la lumière du jour dans la pièce et ainsi une réduction supplémentaire
de l'énergie d'éclairage nécessaire.

l-interaction des composants servant à accroître l'efficacité énergétique est traitée

au chapitre 8.1. .0Eer
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F3.2.1 Figure 1: Planification d'un éclairage avec répartition des zones
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pièce

Régulation à lumière
constante

- en fonction de la
présence

- graduée

Éclairage automatique

- commuté

- en fonction de la
présence ou de la
luminosité

Contrôle solaire
automatique

Suivi des lamelles

Zones de circulation

Cantine, WC, bibliothèque

Hall d'entrée, zones d'entreposage

Bureaux, salle de séminaire

Atelier

Situation souhaltée

- Bonne luminosité naturelle

- lntensité lumineuse élevée

- Efficacité élevée avec suivi des
lamelles

- Bonne luminosité naturelle

- lntensité lumineuse élevée

- Bonne luminosité naturelle

30 o/o à

>50 %o

20 o/o à 45 o/o

50Âà80Â

10 o/o à 13 o/o - Bonne luminosité naturelle

- Efficacité élevée avec
régulation à lumière constante

- Faible niveau de présence
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F3.3

F3.3.1

) F3.3.2

lnfluences des harmoniques
Des tensions et courants absolument sinusoidaux n'existent que sur l'onde de base,

par exemple 50H2. Si les matériels d'utilisation ohmiques, tels que des appareils

calorlfiques, sont raccordés au réseau sinusoidal, ceux-ci sont également alimentés
par un courant de forme sinusoïdale. Ce courant entraîne une chute de tension

sinusoidale qui réduit quelque peu la tension du réseau, mais celle-ci reste sinusot-

dale.

Harmoniques
La plupart des appareils modernes sont alimentés indirectement par des alimenta-

tions à découpage. Ces appareils d'alimentation électroniques consomment généra-

lement un courant non sinusoïdal et c'est pourquoi les courants et les tensions dans

le réseau ne sont plus de forme sinusordale, mais la fréquence, elle, reste constante.

Avec l'analyse de Fourier, il est possible de réduire tous les processus périodiques à

leur composante fondamentale et à leurs harmoniques de rang n et il en va de même
pour les tensions et les courants de forme non sinusoïdale. Les appareils d'alimenta-

tion électrique soutirent un courant qui, selon la figure 1 de la section F3.3.1, est
particulièrement caractérisé par les harmoniques de rang 3, 5, 9, 15, etc. Dans notre

réseau de 50 Hz (onde de base), ce sont i50 H2,250 Hz, 45O H2,750 Hz, etc.

F3.3.1 Figure 1: Analyse de Fourier d'un courant de forme non sinusoidale avec

un fort harmonique de rang 3 (150 Hz)

160

140

120

llharmonique de rang 3 atteint environ 90 % de la valeur du THD (Total Harmonic

Distortion) et peut être jusqu'à 70 % supérieure au courant 50 Hz.

Gourant du conducteur neutre dans le réseau triphasé
Dans tous les réseaux triphasés, la loi de Kirchhoff s'applique

La somme de tous les courants est nulle

Si les trois conducteurs de phase sont chargés de manière symétrique et avec le

même facteur de puissance cos e, alors aucun courant ne passe dans le conducteur

neutre (lN = 0),

Si les trois conducteurs de phase sont chargés de manière asymétrique et avec le

même facteur de puissance cos e, alors un courant passe dans le conducteur neutre

selon la loi de Kirchhoff. Or ce courant est plus faible que le courant de phase maxi-

mal (1, < l.r").

Si les trois conducteurs de phase sont chargés de manière symétrique ou asymé-

trique et avec un facteur de puissance cos q différent (charge active, charge induc-

tive mixte, charge capacitive mixte, etc.), alors un courant passe dans le conducteur

neutre selon la loi de Kirchhoff. Selon la figure 1 de la section F3.4.2, ce courant peut

être supérieur au courant de phase maximal (lN > l.u*).
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F3.3.2 Figure 1: Courant du conducteur neutre dans un réseau triphasé chargé
de manière asymétrique et mixte
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Cela devient problématique pour le courant du conducteur neutre l,u lorsque les
courants de phase ne sont pas de forme sinusordale et qu'ils sont caractérisés par de
forts harmoniques de rang 3. La durée de leur période est exactement 3 fois plus
courte que l'onde de base de 50 Hz. Bien que dans le réseau triphasé les courants
dans les conducteurs de phase présentent une différence de phase de 120o, les

composantes de 150 Hz sont en phase et s'additionnent dans le conducteur neutre.
Ceci vaut également pour les harmoniques de rang 9 et de rang 15, mais d'une ma-
nière nettement plus faible. En cas de charge symétrique et de même facteur de
puissance cos g, un courant passe également dans le conducteur neutre et celui-ci
peut être nettement supérieur aux courants dans les conducteurs de phase (lN > 1,",).

F3.3.2 Figure 2: Les harmoniques de rang 3 (150 Hz) sont en phase dans les
trois conducteurs de phase du réseau tdphasé et s'additionnent dans le
conducteur neutre
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F3.3.3 Technique de mesure
Si la tension et le courant ne sont pas sinusoïdaux, des problèmes de technique de

mesure importants peuvent apparaître. Dans un cas normal, c'est la valeur efficace

du courant l"o ou de la tension U"n Qui est intéressante, car cette valeur moyenne
quadratique est également importante pour la puissance d'un matériel d'utilisation.

Des instruments analogiques et numériques simples mesurent dans le domaine de

la tension alternative la valeur moyenne linéaire (arithmétique) de la tension alterna-

tive redressée en interne. lls multiplient la valeur de mesure par le facteur de crête
(rapport entre la valeur de crête et la valeur efficace) d'une forme sinusoidale et in-

diquent ainsi la valeur efficace. Un facteur de crête élevé signifie que le signal fluctue
fortement alors qu'un facteur de crête faible est synonyme de signal stable. La valeur

indiquée n'est correcte que lorsque le courant ou la tension à mesurer est de forme
sinusoidale. Si cela n'est pas le cas, des erreurs importantes apparaissent.

valeur de sêto
facl€urdesél€ F =-o valôur êffÉæ

Pour les formes sinusordales, le facteur de crête est de 1.414 et augmente en cas de

distorsion importante. Pour des mesures dans la pratique, il suffit généralement

qu'un appareil de mesure donne de bons résultats jusqu'à un facteur de crête de 3.
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1 Domaine de validité, but et
principes généraux

1.O

1.O.1

1.O.2

1.O.3

Partie I
1.0 Bases nationales
1.1 Domaine d'application
1.3 Principes

Bases nationales

Bases légales
Les normes reposent sur des bases légales. Les règles suivantes s'appliquent dans

le cas de la NIBT

- la loi sur les installations électriques LlE, RS 734.0

- l'ordonnance sur le courant fort, RS 734.2

- l'ordonnance sur les installations électriques à basse tension OIBT RS 734.27

- l'ordonnance du DETEC sur les installations électriques à basse tension,
R5734.272.3

- l'ordonnance sur les matériels électriques à basse tension OMBT RS 734.26

1.0.1 Figure 1; Pyramide des lois

Gst.

ElTswiss VSE
Electrosuisse AEAI

Fabricant ASCE
Planilicâteur Suva

Prescriptions des distributeurs (conditions techniques de raccordement
CTR}

1 Les gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) peuvent édicter des dispositions
particulières pour:

- protéger leurs installations

- augmenter la sécurité d'exploitation de l'alimentation électrique

- contribuer à la protection du personnel lors de travaux d'entretien

La norme de sécurité exigée ne doit pas être contournée par des dispositions

complémentaires.

Autres prescriptions
.1 Tout propriétaire d'installation peut, pour ses propres installations, exiger des

sécurités supplémentaires:

- utiliser uniquement des conduits métalliques ou des prises > 16 A;

- ne pas utiliser de câbles à réaction critique;

- utiliser des interrupteurs de protection incendie (AFDD) pour protéger des biens

culturels;

- protéger l'ensemble de l'installation avec des dispositifs de protection à courant

différentiel-résiduel (DD R).\

2025 tItBï
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Saisissez du texte iciAFDD: Arc Fault Detection Devices
(Dispositifs de détection et d’extinction d’arcs électriques
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1.O.4

1-O.5

1.1

.2 Seules les instances cantonales ou fédérales suivantes peuvent établir des
exigences supplémentaires en sus de celles spécifiées dans la NIBI

- lAssociation des établissements cantonaux d'assurance incendie (AEAI), via les
prescriptions de protection incendie cantonales;

- la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents (Suva), pour les
questions relatives à la prévention des accidents;

- (mise en ceuvre d'un interrupteur d'urgence sur une machine dangereuse, etc.);

- l'inspection fédérale des installations à courant fort (ESTI) pour les installations
spéciales ou pour des installations et matériels électriques définis (par exemple
pour les noLrveaLlx développements pour lesquels il n'existe encore aucune
norme ou pour des équipements, tels que les constructions souterraines de
l'armée et les installations de protection civile).

Dérogations
1 l-ESTI peut accorder une autorisation à durée limitée pour les réalisations divergeant

des exigences de la NIBT lorsque les installations et les matériels électriques
concernés représentent un progrès vérifiable. Les dérogations spécifiques sont pub-

liées de façon appropriée et, si possible, elles pourront être également intégrées
dans la prochaine édition de la NIBT

.2 Les normes du Cenelec et de la CEI doivent être appliquées aux matériels
électriques. Les fabricants des matériels électriques sont tenus de justifier leur
conformité aux normes applicables.

1.01.4 Figure 1: CEl, CENELEC et CES

Validité et dispositions transitoires
1 La NIBT 2025 est applicable à partir du 1u' janvier 2025. Elle remplace l'édition 2020

.2 Les installations en cours d'exécution avant le 1u' janvier 2025 peuvent être réalisées
selon la norme en vigueur jusqu'à ce jour. Cette disposition s'applique également aux

installations qui sont annoncées à l'exploitant de réseau avec un avis d'installation
jusqu'au 30 juin 2025 au plus tard.

Le jour de référence est celui de la remise de l'avis d'installation (cachet de la poste

ou date de la transmission électronique).

Domaine d'application
La NIBT est un recueil de règles pour la conception, la mise en æuvre et le contrôle
d'installations électriques. Ces règles sont prévues pour assurer un fonctionnement
correct et pour garantir la sécurité des personnes, des animaux de rente et des biens
dans le cas d'une utilisation appropriée des installations.
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1.1.1 Domaine de validité
.1 La NIBT est valable pour la conception, la mise en æuvre et le contrôle d'installations

électriques dans les contextes suivants:

a. Bâtiments à usage d'habitation;
b. Bâtiments à usage commercial;
c. Bâtiments publics;

d. Bâtiments industriels;
e. Établissements agricoles et horticoles;

f. Bâtiments préfabriqués;
g. Locaux, emplacements et installations spéciales (partie 7);

h. lnstallations temporaires et provisoires;

i. lnstallations d'éclairage extérieur et autres installations semblables;
j. Locaux à usages médicaux;
k. lnstallations électriques mobiles et transportables;
l. lnstallations photovoltaiques;

m. lnstallations de production de courant à basse tension.

.2 La NIBT est applicable aux parties et aux types d'installation suivants

a. Aux circuits alimentés par des tensions assignées < 1000 V AC ou < 1500 V DC;

la norme privilégie des fréquences de 50, de 60 et de 400 Hz pour le courant

alternatif (AC). [ordonnance sur le courant faible (RS 734.1) est applicable aux

installations avec des tensions de service < 50 V AC ou < 120 V DC et aux

courants de service <2 A;

b. Aux circuits, U" > 1000 V alimentés à partir d'une installation BI par exemple:

installations d'éclairage avec lampes à décharge (néons), dépoussiéreurs

électrostatiques (hors câblage interne des appareils), etc.;

c. À tout câblage et à toute canalisation qui ne font pas l'objet des normes

relatives aux appareils et matériels d'utilisation;
d. à toutes les installations de récepteurs situées à l'extérieur des bâtiments;

e. Aux câbles et canalisations fixes pour l'alimentation de réseaux de communica-

tion et de technologie de l'information, de signalisation ou de commande (à

l'exception de circuits internes des appareils);

f. Aux extensions ou modifications d'installations ainsi qu'aux parties des installa-

tions existantes affectées par ces extensions ou modifications.

.3 La NIBT ne s'applique pas aux installations et matériels électriques suivants:

a. Aux matériels de traction électrique (y compris les matériels roulants et de

signalisation);
b. Aux équipements électriques des automobiles (y compris les voitures élec-

triques);
c. Aux installations électriques à bord des navires, plates-formes fixes et mobiles

sur les eaux;
d. Aux installations électriques à bord des avions;

e. Aux installations d'éclairage public faisant partie du réseau de distribution
publique;

f. Aux matériels électriques de réduction des perturbations radioélectriques, dans

la mesure où ils ne compromettent pas la sécurité des installations,

.4 Les matériels électriques ne sont pris en compte que s'ils font partie des installations

et des systèmes.

E
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applicable
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applicable à
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Matériels ferroviaires
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1.3

1.3.1

1.3.1.1

E Défaillance
alimentation
électrique

Principes

Protection pour assurer la sécurité

1.3.1 Figure 1: Risques associés aux installations électriques
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Généralités
I Les risques suivants sont à craindre dans les installations électriques:

- les courants de choc dangereux;

- les températures trop élevées susceptibles de provoquer des brûlures, des
incendies et d'autres dommages;

- l'inflammation d'une atmosphère explosive;

- une baisse de tension, une surtension et des influences électromagnétiques
pouvant provoquer des blessures ou d'autres dommages;

- l'interruption de l'alimentation (et éventuellement aussi celle d'installations
d'alimentation de courant de secours);

- les arcs électriques qui provoquent un effet aveuglant et qui peuvent entraîner
l'apparition de pressions extraordinaires et/ou de gaz toxiques;

- les arcs électriques qui peuvent provoquer des dommages corporels eVou des
incendies;

- les mouvements imprévus de matériels à entraînement électrique.

.2 D'après les prescriptions des distributeurs de lAssociation des entreprises
électriques suisses (AES), le systèmeTN doit être utilisé comme système de protec-
tion. Pour tout autre système, le GRD doit être consulté. Cette disposition ne
concerne pas les cas pour lesquels la NIBT exige l'application d'une mesure de
protection déterminée.
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1.3.1.2

1.3.1.2.1

1.3.1.2.2
.1

1.3.1.3

Protection contre les chocs électriques
Le diagramme suivant montre que les effets physiologiques d'un courant de contact

lB qui traverse le corps humain dépendent de l'intensité du courant et de sa durée t.

1.3.1 Figure 2: Sphère d'action des courants de choc pour le courant alternatif
de 15 à 100 Hz
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1 En général aucun effet.

2 En général aucun effet physiologique noclf.

3 Effets physiologiques. En général hypertension, crampes musculaires, troubles respira-

toires. Danger de fibrillation cardiaque peu important.

4 Effets physiologiques plus importants avec danger accru de fibrillatlon cardiaque à partir de

200mA environ pour un temps d'action de 400 ms.

Protection principale (protection contre les contacts directs)
1 Les personnes et les animaux de rente doivent être protégés contre les dangers

pouvant résulter d'un contact avec les pârties actives de l'installation.

Cette protection peut être assurée selon l'une des méthodes suivantes:

- disposition empêchant un courant de traverser le corps humain ou le corps d'un

animal de rente

- limitation du courant de contact à une valeur ne présentant aucun danger

Protection en cas de défaut (protection Gontre les contacts indirectsl
Les personnes et les animaux de rente doivent être protégés contre les dangers

pouvant résulter d'un contact avec des masses en cas de défaut.

Cette protection peut être assurée selon l'une des méthodes suivantes

- disposition empêchant un courant de traverser le corps humain ou le corps d'un

animal de rente

- Iimitation du courant de contact à une valeur ne présentant aucun danger

- limitation de la durée d'un courant de contact à une durée non dangereuse.

Protection contre les effets thermiques
I Les installations électriques doivent être disposées de manière à exclure tout risque

d'inflammation de matières inflammables dû à des températures élevées ou à des

arcs électriques en service normal ou en cas de défaut. En service normal, les per-

sonnes et les animaux de rente ne doivent encourir aucun risque de brûlure dû à des

matériels électriques.

0,4 s
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1.3-1.4

1.3.1.5

1.3.1.6

.1 à.3

Protection contre les surintensités
I Les personnes et les animaux de rente doivent être protégés contre les blessures et

les biens contre les dommages causés par des températures trop élevées ou à des
contraintes électrodynamiques dues à des surintensités.

Cette protection peut être assurée selon l'une des mesures suivantes:

- coupure automatique en cas d'apparition d'une surintensité, avant que la
surintensité n'atteigne une valeur dangereuse;

- limitation de la surintensité maximale à une valeur et une durée sûres.

Protection contre les courants de défaut
t Les conducteurs, autres que les conducteurs actifs, traversés par du courant en cas

de défaut (PE, PEN) doivent pouvoir supporter ces courants dans ce cas spécifique,
et ce, sans afieindre des températures trop élevées.

Protection contre les surtensions et baisses de tension et mesures à
prendre contre les influences électromagnétiques
Les personnes et Ies animaux doivent être protégés contre les blessures et les biens
contre les conséquences néfastes entraînées par:

- un défaut entre les parties actives des circuits avec des tensions différentes;
- des surtensions dues à des phénomènes atmosphériques ou des surtensions de

manceuvre;

- une baisse de tension et le retour consécutif de la tension.

.4 Lors du choix des matériels électriques, il convient de respecter le niveau admissible
de résistance aux interférences et d'émission de parasites.

.5 Les installations électriques doivent être réalisées conformément à l'ordonnance sur
la protection contre le rayonnement non ionisant (ORNl, RS 814.710) de telle sorte
que le champ magnétique soit le plus faible possible sur les sites où les personnes
sont régulièrement présentes pendant une période prolongée.

ll est interdit de disposer des ensembles d'appareillage puissants à proximité des
zones de sommeil.

La loi sur la protection de l'environnement exige que l'on limite à titre préventif les
atteintes qui pourraient devenir nuisibles ou incommodantes pour les êtres humains
(principe de précaution). Outre la pollution de I'air, le bruit ou les secousses, le rayon-
nement non-ionisant compte également parmi ces atteintes. Le rayonnement non
ionisant comprend toutes les formes de rayonnement qui ne présentent pas - au

contraire du rayonnement ionisant - une énergie suffisante, pour modifier les
éléments constitutifs de la matière (atomes, molécules) et, par voie de conséquence,
ceux des organismes. Le rayonnement non ionisant suppose également la présence
de champs électriques et magnétiques. Les émissions peuvent être de nature diffé-
rente en fonction de leur source. Plus la distance par rapport à la source augmente,
plus les effets de ces champs diminuent. L'ordonnance sur la protection contre le
rayonnement non ionisant (ORNI) exige, pour les nouvelles installations BT la

réduction au strict minimum de la densité de flux magnétique dans les lieux à

utilisation sensible (LUS).

ar

<Émission>

)lmmission{

76 pARTTE NoRME - 1 DoMAINE DE vALtDlrÉ, BUT ET pnlNclp:s cÉruÉnnux

Surcharge et court-circuit

avec Disjoncteur

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



1,3.1.7

1.3.2

1.3.2,1

7.9.2.2

Prptection lorc de ooupure de l'alimontation de courant
Dans les cas où il faut s'attendre à un danger ou un dommage lors d'une interruption
de l'alimentation de courant, des dispositions adéquates doivent être prises dans

l'installation ou pour les matériels installés.

Gonception

1.3.2 Figure 1: Poïnts de la conception

so

G6néralités
.1 Lors de la conception d'une installation électrique, les points suivants doivent être

pris en compte:

- la protection des personnes. des animaux de rente et des choses

- le fonctionnement correct de I'installation électrique en fonction de l'utilisation
prévue

- I'utilisation efficace de l'énergie électrique

Les bases et les exigences nécessaires à ta planification sont énumérées ci-après

Caractéristiques de I'alimentation disponible
.1 Nature du courant: courant alternatif (AC) eVou courant continu (DC)

Par principe, seules les tensions suivântes peuvent être utilisées dans les instâlla-

tions:

Courant altematif

Gourant continu

.2 Nature et nombre de conducteurs pour AC et DC:

- conducteurs de phases, L1, L2, L3;

- conducteur neutre, N (conducteur médian en courant continu DC);

- conducteur de protection, PE.

.3 Valeurs caractéristiques et tolérances

- tension et tolérances;

- coupures de tension, variations de tension;

- fréquence et tolérances;

- courant maximal admissible;

- impédance de la boucle de défaut du réseau en amont du point d'alimentation;

- courant de court-circuit présumé.

co
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Domaine de tension
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1.3-2.3

1.3.1.4

1-3.2.5

1.3.2.6

1-3.2.7

.4 Mesures de protection inhérentes au système d'alimentation (mise à la terre du

conducteur PEN, etc.)

5 Exigences particulières de l'exploitant de réseaux

Nature de la demande
I Le nombre et les types de circuits nécessaires pour l'éclairage, le chauffage, la

commande, la force motrice, la signalisation, les réseaux de communication et de
technologie de l'information etc. sont déterminés par les conditions-cadres et les

exigences suivantes:

- points de consommation de la demande d'énergie électrique;

- charge prévisible dans les différents circuits;

- variation journalière et annuelle ou périodique de la demande;

- toutes les conditions particulières (courants harmoniques, etc.);

- exlgences pour les installations de commande, de signalisation, de réseaux de
communication et de technologie de l'information, etc.;

- demande future attendue.

Alimentations de courant de sécurité ou de remplacement
- Genre et caractéristiques de la source de courant

- Circuits de courant devant être alimentés par des alimentations de sécurité ou
de remplacement

Gonditions d'environnement
La conception des installations électriques doit prendre en compte les conditions
d'environnement spécifiques auxquelles l'installation est soumise.

Sections des conducteurs
.1 Les sections des conducteurs doivent être déterminées en fonction des paramètres

suivants:

a. La température maximale admissible;
b. La chute de tension admissible;
c. Les contraintes électromécaniques susceptibles de se produire en cas de

courant de court-circuit;
d. Les autres contraintes mécaniques auxquelles les conducteurs peuvent être

soumis;
e, La valeur maximale de l'impédance de boucle permettant d'assurer le fonction-

nement de la protection contre les défauts et les courts-circuits;
f. Le mode de pose;
g. La rentabilité; des sections de conducteur plus grandes que celles nécessaires

à la sécurité d'une installation peuvent être appropriées pour des raisons d'ordre
commercial.

Types de câbles et de canalisations et modes de pose
1 Le choix des types de câbles et de canalisations et des modes de pose dépend des

paramètres suivants:

- la nature des lieux de pose;

- la conception des parois et des autres éléments de construction supportant les

câbles et les canalisations;

- l'accessibilité des câbles et des canalisations aux personnes et aux animaux de
rente;

- la tension;

- les contraintes électromécaniques susceptibles de se produire en cas de courant
de court-circuit;

- les autres contraintes (mécaniques, thermiques ou celles associées au feu);

- le comportement en cas d'incendie.
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1.3.2.8

1.3.2.9

Matériels de protection
Les caractéristiques des dispositifs de protection doivent être déterminées d'après

leur fonction qui peut être, par exemple, la protection contre les effets des influences

suivantes:

- les surintensités (surcharges, courts-circuits);

- les courants de défaut à la terre et de court-circuit à la masse;

- les surtensions;

- les baisses de tension;

- l'absence de tension.

Les dispositifs de protection doivent fonctionner à des valeurs adaptées aux caracté-

ristiques des circuits et aux dangers possibles. Ces valeurs se réfèrent aux grandeurs

suivantes:

- l'intensité;

- la tension;

- le temps.

Goupure d'urgence
.1 S'il est nécessaire, en cas de danger, de mettre immédiatement hors circuit, le

dispositif de coupure concerné doit être installé de manière à être facilement

reconnaissable, rapidement manæuvrable et immédiatement efficace.

Cette exigence s'applique notamment aux types d'installation de production

suivants:

- des machines de chantier;

- des machines-outils;

- des machines de fabrication et de traitement;

- des machines d'emballage;

- des installations pour le traitement des surfaces;

- des convertisseurs;

Cette exigence s'applique également aux installations d'exploitation suivantes:

- des bâtiments avec leurs portes et fenêtres;

- le chauffage, la ventilation, l'alimentation en eau;

- des équipements de transformation d'énergie;

- des dispositifs de transport;

- des dépôts de matériel et de marchandises avec leurs équipements

Les installations mentionnées ci-dessus peuvent provoquer des accidents non

électriques dans les cas suivants:

- s'il n'est absolument pas possible de couper la fourniture d'énergie ou qu'il n'est
pas possible de le faire correctement et si des changements d'état dangereux

sont possibles pendant la mise en æuvre, la maintenance, la réparation, le

nettoyage ou d'autres tâches;

- si, lors de la formation de l'état dangereux, un retour fiable à un état non

dangereux ne peut pas être atteint par un dispositif de coupure d'urgence;

- si, pour la mise en ceuvre, la maintenance, le dépannage, le nettoyage ou

d'autres tâches, les changements d'état nécessaires ne peuvent pas être opérés

sans danger;

- si les dispositifs de surveillance des conditions de sécurité n'empêchent pas de

façon sûre les changements d'état dangereux;

- si des signaux erronés ou intempestifs générés par des défauts dans les

dispositifs de commande fonctionnels ou par des saisies involontaires déclen-

chent des modifications dangereuses de l'état de fonctionnement en service

normal.

I
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1.3.2.10
I

Dispositifs de déclenchement
Des dispositifs de déclenchement doivent être mis en æuvre pour permettre la mise
hors circuit de toute l'installation électrique, de chaque circuit ou des parties d'appa-
reils afin de pouvoir effectuer des travaux de maintenance, de vérification ou de
localisation des défauts.

1.3.2.11 Prévention des influences mutuelles
.1 [installation électrique doit être disposée de façon à exclure toute perturbation

mutuelle entre les installations électriques et les installations non électriques.

1.3.2.12 Accessibilité des matériels 6leetriques
.1 Les matériels électriques doivent être disposés comme suit

- un espace suffisant doit être prévu pour la réalisation initiale de l'installation et Ie

remplacement ultérieur de certaines pièces des matériels électriques;

- l'accessibilité aux fins de service, de vérification, de visite, d'entretien et de
réparation doit être assurée..

1-3-2-13 Documentation de l'installation électrique
Une documentation doit être mise à disposition pour chaque installation électrique.

1.3.3 Ghoix des matériels électriques

Distinction entre installation, produit et matériel électrique
Dans la pratique, il n'est pas toujours évident de savoir si un système est une instal-
lation électrique, une machine ou un matériel. Pour simplifier, une installation élec-
trique désigne la totalité des canalisations, des appareils et des récepteurs qui sont
raccordés à demeure à un bâtiment. Parmi ces équipements figurent notamment les
canalisations des interrupteurs, les prises ou les systèmes de support de câbles. Une
machine ou un produit sont en revanche considérés comme tels quand ces derniers
forment un tout du point de vue de la construction et que l'ensemble des compo-
sants et des liaisons électriques se trouvent à l'intérieur de ce tout (four, poinçon-
neuse, etc.).

1.3.3 Figure 1: Structure et découpage d'une installation électrique
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Généralités
.l Tout matériel électrique doit être conforme aux normes internationales applicables

ou aux normes nationales.

1.3.3.2 Garact6ristiques

1.3.3.1

1.3.3.2.1
.1

1.3,3.2.2

1.3.3.2.3

1

1

Tension
Les matériels électriques doivent être adaptés à la valeur maximale de la tension
(valeur efficace en AC Ueff) susceptible d'être appliquée. Par ailleurs, ils doivent être

conformes à la catégorie de surtension prévue.

Gourant
Les matériels électriques doivent être choisis en tenant compte de la valeur

maximale de l'intensité du courant (valeur efficace en AC leff) qui les parcourt en

service normal.

Fréquence
Si la fréquence a une influence sur les caractéristiques des matériels électriques,

leur fréquence assignée doit correspondre à cette fréquence susceptible de se

produire dans le circuit.

1.3.3.2.4
.1

1.3.3.3

1.3.3.4

1.3.4

1.3.4.1

Puissance et facteur de simultanéité
Tout matériel électrique, choisi sur la base de sa puissance, doit pouvoir être utilisé

conformément à l'usage prévu, compte tenu du facteur de simultanéité et des

conditions de service normales.

Gonditions d'installation
.1 Les matériels d'installation doivent être choisis de manière à supporter en toute

sécurité les contraintes et les conditions ambiantes.

Prévention des effets préiudiciables
.1 Les matériels électriques doivent être choisis de manière à ne pas produire, en

service normal, d'effets néfastes ni sur les autres matériels ni sur le réseau d'alimen-

tation, y compris lors des manæuvres. Les facteurs techniques suivants peuvent

revêtir un caractère important à cet égard:

- la puissance;

- les courants d'enclenchement et de démarrage;

- le déséquilibre des charges;

- les harmoniques;

- les surtensions transitoires.

Réalisation des installations électriques et vérification initiale

Réalisation
.1 Une exécution professionnelle effectuée par un personnel qualifié et l'utilisation de

matériels appropriés sont indispensables pour la réalisation des installations

électriques.

Les matériels électriques doivent être installés conformément aux indications de

leurs fabricants.

.2 Les caractéristiques des matériels électriques, déterminées conformément aux

exigences spécifiées dans la section 1.3.3, ne doivent pas être compromises par le

montage.

.3 Les conducteurs doivent être identifiés conformément aux exigences mentionnées

dans la section 5.1.4.3.

.4 Les connexions des conducteurs entre eux et avec les autres matériels électriques

doivent être exécutées de façon à assurer des contacts sÛrs et durables.

mm
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1-3.4-2

.5 Les matériels électriques doivent être installés de manière à assurer les conditions
d'évacuation thermique ou de refroidissement nécessaires.

.6 Les matériels électriques susceptibles de donner lieu à des tempérâtures élevées ou
de produire des arcs électriques doivent être disposés ou protégés de manière à

éliminer tout risque d'inflammation de matières inflammables alentour.

Si les parties accessibles des matériels électriques présentent une température sus-
ceptible de causer des brûlures, ces derniers doivent être alors disposés ou protégés
de manière à empêcher tout contact fortuit.

.7 Selon les situations, des panneaux d'avertissement eVou des plaques signalétiques
appropriés doivent être prévus.

9 En cas d'extension ou de modification d'installations existantes, il est nécessaire de
s'assurer que leurs caractéristiques spécifiques et leur situation soient également
prises en considération après les changements opérés. En outre, il convient aussi de
veiller à ce que les normes applicables soient respectées. Ce point concerne les
équipements suivants:

- les matériels électriques;

- les charges supplémentaires;

- les dispositifs de mise à la terre et de liaison équipotentielle.

Vérifi cations initiales
I Une installation électrique doit être essayée et vérifiée avant sa mise en service ainsi

qu'à l'occasion de toute modification, afin de s'assurer qu'elle a été réalisée
conformément à la norme.
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2 Définitions

Banière

Unité de départ

Courant de fuite

Ame

AFDD

Partie active

lnstallations, provisoires

lnstallations, temporaires

Ligne d'amenée

Coupe-surintensité général

Lieux / emplacements de travail

Corbeaux

Courant de déclenchement

Coupure pour entretien
mécanique

Conducteur de phase

Coupure automatique de
l'alimentation électrique

Protection Back-up

lsolation principale

Protection principale

Dispositif de protection contre les contacts directs.

Unité fonctionnelle à travers laquelle l'énergie électrique est
normalement fournie à un ou plusieurs circuits de départ.

Courant électrique qui, dans des conditions normales de
fonctionnement, s'écoule à travers un chemin électrique non désiré.

Conducteur avec son enveloppe isolante dans une canalisation

Arc Fault Detection Device, également appelé interrupteur de
protection incendie. ll détecte les différents types d'activité électrique
inhabituelle qui sont liés à des arcs électriques.

Partie conductrice destinée à être sous tension dans des conditions
normales de fonctionnement, y compris le conducteur neutre et le
conducteur de point milieu, à l'exception toutefois du conducteur PEN,

du conducteur PEM et du conducteur PEL.

On considère comme installation provisoire toute installation, telle
qu'une installation de chantier, une installation d'essai, etc., qui doit
être supprimée ou remplacée par une installation définitive après peu

de temps.

Les installations temporaires, sont souvent démontées puis montées

à nouveau telle que l'équipement électrique des baraques foraines,

carrousels, grues de chantier, etc.

Canalisation du gestionnaire du réseau de distribution.jusqu'aux bornes
d'entrée du coupe-surintensité général.

Coupe-surintensité inséré entre l'installation du gestionnaire du réseau

de distribution et l'installation à basse tension.

Emplacements dans et hors de I'entreprise où se trouvent les

employé(e)s pour I'exécution de leurs travaux.

Supports horizontaux de câbles, disposés de place en place, fixés à
une seule extrémité et sur lesquels les câbles sont posés.

Valeur spécifiée du courant électrique qui est prévue pour provoquer le

fonctionnement du dispositif de protection en un temps spécifié-

Ouverture d'un dispositif de coupure destinée à couper I'alimentation
des parties d'un matériel alimenté en énergie électrique de façon à

éviter les dangers autres que ceux dus à des chocs électriques ou à

des arcs, lors de travaux non électriques sur ce matériel.

Conducteur destiné à être sous tension et capable de participer au

transport ou à la distribution de l'énergie électrique, mais qui n'est ni un

conducteur de neutre ni un conducteur de pornt milieu.

lnterruption d'un ou de plusieurs conducteurs de ligne provoquée par

le fonctionnement automatique d'un dispositif de protection en cas de
défaut.

Coordination de la protection contre les surintensités dans des
conditions de court-circuit avec un dispositif de protection contre
les surintensités (OCPD) monté en série avec un autre dispositif
électrique; le dispositif de protection contre les surintensités (OCPD)

qui se trouve généralement, mais pas nécessairement, du côté
alimentation, exécute la protection contre les surintensités et empêche

une surcharge éventuelle du dispositif électrique. La protection Back-up

ne couvre pas la protection combinée contre les courts-circuits.

lsolation qui assure la protection principale. Cette notion n'est pas

applicable à l'isolation exclusivement utilisée à des fins fonctionnelles.

Protection contre les chocs électriques dans des conditions normales.

2 DÉFINITIONS

transportable / réutilisable

Détection d'arc électrique

Abréviation : CSG
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Vide de construction

Bâtiments et locaux à forte
densité d'occupation

Passage de service

Courant de court-circuit
conditionnel

Tension assignée de tenue aux
chocs Uw

Valeur assignée

Niveau de dsque calculé (CRL)

Zone d'accès limité

Service de veille

Tension de contact (présumée)

Tension de contact (effective)

Gourant de contact

Mise à la terre du réseau

Coupure fonctionnelle

Matériel électrique

Espace existant dans la structure ou les éléments d'un bâtiment
et accessible seulement en certains emplacements. Des espaces
dans des parois, des planchers suspendus, des plafonds et certains

types d'huisseries de fenêtres ou de portes et des chambranles sont
des exemples de vides de construction. Des vides de construction
spécialement prévus dans des éléments de la construction sont
également dénommés ralvéolesr.

Locaux d'une capacité de plus de 300 personnes, notamment les

halles polyvalentes, les salles de sport et les halls d'exposition, les

théâtres, les cinémas, les restaurants et les locaux similaires, ainsi que

les magasins dont la surface de vente mesure au plus i200 m2.

Passage utilisé perrdant le fonctionnement pour des bcsoins, tels qu6

la connexion, la commande, le réglage ou I'observation des matériels
électriques.

Courant présumé qu'un circuit protégé par un dispositif de protection

spécifié contre les courts-circuits ou que le dispositif de coupure est
capable de supporter pendant la durée totale de coupure du dispositif
de protection contre les courts-circuits dans des conditions spécifiées

d'utilisation et de comportement.

Valeur de tension de tenue aux chocs fixée par le fabricant pour un

matériel ou une partie de celui-ci, caractérisant la capacité de tenue
spécifiée de son isolation conlre les surtensions transitoires.

Valeur d'une grandeur pour laquelle un objet est dimensionné par

le fabricant et par laquelle il est désigné. La tension, l'intensité du

courant, la capacité de coupure sont des exemples pour des valeurs

nominales données pour des cartouches fusibles.

Calculated Risk Level. Le niveau de risque calculé est utilisé à des
fins de décision concernant la nécessité des dispositifs de protection
contre les surtensions.

Zone uniquement accessible aux personnes qualifiées en électricité
et aux personnes averties en électricité munies de I'autorisation

adéquate.

Etat de service d'un système d'éclairage dans lequel les lampes

de l'éclairage de secours sont en service uniquement après une
défaillance de l'alimentation de l'éclairage normal.

Tension apparaissant entre des parties conductrices simultanément
accessibles quand ces parties conductrices ne sont pas touchées par

une personne ou un animal. La valeur limite conventionnelle est la

valeur de la tension de contact présumée maximale qu'il est admis
de pouvoir maintenir indéfiniment dans des conditions d'influences
externes spécifiées.

Tension entre des parties conductrices quand elles sont touchées
simultanément par une personne ou un animal. La valeur de la tension
de contact effectrve peut être sensiblement influencée par I'impédance

de la personne ou de l'animal en contact électrique avec ces parties

conductrices.

Courant électrique passant dans le corps humain ou dans celui
d'un animal lorsqu'il est en contact avec une ou plusieurs parties

accessibles d'une installation électrique ou de matériels électriques

Action de mettre à la tene afin d'assurer à la fois les fonctions de mise
à la terre fonctionnelle et de mise à lâ terre de protection dans un

réseau électrique.

Action destinée à assurer la fermeture, I'ouverture ou la variation de

l'alimentation en énergie électrique de tout ou partie d'une installation

électrique à des fins de fonctionnement normal.

Matériel utilisé pour la production, la transformation, le transport,
la distribution ou l'utilisation de l'énergie électrique. Ce matériel
comprend, par exemple, des machines, des transformateurs, des

appareillages, des appareils de mesure, des dispositifs de proTection,

des canalisations électriques et des matériels d'utilisation.

84 2 DEFINITIONS
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Matériel installé à poste fixe

Matériel semi-fixe / Matériel
stationnaire

Matériel mobile

Courant d'emploi

Valeur de service

Ligne d'abonné

Coupe-surintensité d'abonné

Tene de référence

lntemrpteur de protection
incendie

Comportement au feu

cPs

Service continu

Courant différentiel résiduel

Double isolation

Séparation simple

Alimentations pour services de
sécurité

Condition de premier défaut

lnstallation électrique

Système d'alimentation
électrique pour installations de
sécurité

Matériel électrique scellé à un support ou fixé d'une autre manière à un

endroit précis.

Matériel installé à poste fixe ou matériel électrique non muni d'une
poignée pour le transport et qui ne peut pas être déplacé facilement.

Matériel électrique qui est déplacé pendant son fonctionnement, ou qui

peut être facilement déplacé tout en restant relié au circuit électrique

d'alimentation.

Courant électrique destiné à être transporté dans un circuit électrique

en fonctionnement normal.

Valeur d'une grandeur qui se présente en cours d'exploitation et qui ne

peut être constatée que pâr une mesure.

Canalisation dans laquelle est inséré le compteur d'énergie et qui est

raccordée aux bornes de départ d'un coupe-surintensité général ou

à une ligne principale et à l'installation de distribution de l'abonné. La

ligne d'abonné alimente un circuit de compteur.

Coupe-surintensité qui protège une ligne d'abonné contre les

surintensités.

Partie de la terre considérée comme conductrice, dont le potentiel

électrique est pris, par convention, égal à zéro, étant hors de la zone

d'influence de toute installation de mise à la terre. La notion de rilerre,

se réfère à la planète et à toute la matière dont elle est composée.

Dispositif électrique qui coupe tous les circuits à l'exception de ceux

dont le fonctionnement est nécessaire en cas d'incendie.

Comportement d'un matériau en cas d'incendie.

Appareil de commande et de protection

Etat de service d'un système d'éclairage dans lequel les lampes de

l'éclairage de secours sont en service en permanence dès lors qu'un

éclairage général ou un éclairage de secours est nécessaire.

Somme algébrique des valeurs des courants électriques dans tous les

conducteurs actifs, au même instant en un point donné d'un circuit

électrique d'une installation électrique.

lsolation comprenant à la fois une isolation principale et une isolation

supplémentaire.

Séparation entre circuits ou entre un circuit électrique et la terre locale
par une isolation principale.

lnstallation électrique et ses matériels électriques qui protègenï ou

avertissent les personnes en cas de danger ou sont nécessaires

à l'évacuation d'un site. Exemples de dispositifs pour services

de sécurité: éclairage de secours {éclairage de sécurité), pompes

d'incendie, pompes sprinklel ascenseurs pour sapeurs-pompiers,

systèmes d'alerte, installations de détection d'incendie, détecteurs
de monoxyde de carbone, systèmes antÈintrusion, installations

d'évacuation, installations de désenfumage, systèmes médicaux

importants.

Condition dans laquelle un moyen de protection contre les chocs

électriques est défectueux ou un défaut susceptible de causer un

danger est présent. Si une condition de premier défaut engendre

une ou plusieurs autres conditions de défaut, toutes sont considérées

comme une seule condition de premier défaut.

Ensemble de matériels électriques associés ayant des caractéristiques

coordonnées en vue d'une application donnée.

lnstallation électrique destinée à maintenir la fonction des matériels

électriques qui présentent une importance considérable. Pour la

sécurité et la santé des personnes et des animaux de rente eVou pour

éviter des dégâts à l'environnement et à d'autres matériels, si cela est
exigé par les réglementations nationales. Le système d'alimentation
inclut la source et les circuits électriques jusqu'aux bornes des

matériels électriques. Dans certains cas, il peut aussi inclure ces

matériels.
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Locaux affectés à un service
élec'tdque

Choc électrique

Personne qualifiée (en électdcitél

Système de conduits profil6s
(ûermésl

Système de goulottes

(à ouvrir)

Conduit

Personne avertie (personne

instruite)

TBT (très basse tension)

Circuit terminal

Tene (localel

Mettre à Ia tere

Electrode de tene

Réseau de terre

Courant de défaut à ]a terre

Potentiel du sol par rapport à la
tetÎê

Retour par la tere

Défaut à la tene

Mise à la tene

lnstallation de mise à la terre

Conducteur de terre

Locaux qui contiennent principalement des installations électriques et
qui ne sont accessibles qu'à des personnes averties.

Effet physiologique résultant du passage d'un courant électrique à

travers le corps humain ou celui d'un animal.

Personne ayant la formation et l'expérience appropriées pour lui
permettre de percevoir les risques et d'éviter les dangers que peut
présenter l'électricité.

Ensemble d'enveloppes fermées, de section non circulaire, destiné à

la mise en place ou au remplacement de conducteurs isolés ou des
câbles, par tirage, dans des installations électriques.

Ensemble d'enveloppes fermées, munies d'un fond avec un couvercle
amovible et destiné à la protection complète des conducteurs isolés et
des câbles evou au logement d'autres matériels électriques y compris
des matériels de traitement de I'information.

Elément d'un système de canalisation électrique Termé de section
droite généralement circulaire, destiné à la mise en place par tirage
ou au remplacement des conducteurs ou des câbles isolés dans les
installations électriques ou de télécommunication. ll convient que les
conduits soient suffisamment fermés sur leur pourtour de façon que

les conducteurs isolés ne puissent être introduits que par tirage et on
par insertion latérale.

Personne suffisamment informée ou surveillée par des personnes
qualifiées en électricité pour lui permettre de percevoir les risques et
d'éviter les dangers que peut présenter l'électricité.

Tension ne dépassant pas la valeur maximale de la tension de contact
acceptable dans les conditions d'influences externes spécifiées.

Circuil électrique comprenant des appareils d'utilisation evou des
socles de prises de courant.

Partie de la terre en contact électrique avec une prise de terre et dont
le potentiel électrique n'est pas nécessairement égal à zéro.

Réaliser une liaison électrique entre une partie conductrice et une terre
locale (liaison intentionnelle ou non intentionnelle, permanente ou
temporaire).

Partie conductrice qui est en contact électrique avec une terre locale,
directement ou par un moyen conducteur intermédiaire, par exemple
béton.

Partie d'une installation de mise à la terre comprenant seulemenl les
électrodes de terre et leurs intêrconnexions.

Courant qui s'écoule à la terre lors d'un défaut d'isolement.

Tension entre un point spéciTié à la surface de laTerre et la terre de
référence.

Chemin conducteur électrique formé par la terre, des conducteurs ou
des parties conductrices, entre des installations de mise à la terre.

Occurrence d'un chemin conducteur accidentel entre un conducteur
sous tension et la terre. Le chemin conducteur peut passer par une
isolation défectueuse, par des structures (par ex. supports de ligne,
échafaudages, grues, échelles) ou encore par la végétation (par ex.
arbres, buissons) et peut présenter une impédance non négligeable.

Liaisons électriques entre des parties conductrices et une terre locale.

Ensemble des moyens électriques mis en ceuvre dans la mise à la terre
d'un réseau, d'une installation ou d'un matériel. Les liaisons électriques
et dispositifs utilisés pour la mise à la terre constituent des exemples
de moyens électriques.

Conducteur formant un chemin conducteur entre une partie

conductrice et une prise de terre. Dans l'installation électrique d'un
bâtiment le point donné est habituellement la borne principale de tene
et le conducteur de mise à la terre relie ce point et l'électrode de tene
ou le réseau d'électrodes de terre.
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Source électrique de
remplacement

lnstallation d'alimentation de
remplacoment

Protection en cas de défaut

Tension de défuut

Courant de défaut (défaut
d'isolementl

Dispositif de protection à courant
différentiel-résiduel (DDR)

TBTF

Local humide

Local présentant des dangers
d'incendie avec poussière
combustible

Local présentant des dangers
d'incendie sans poussière
combustible

Librement utilisable

Elément condusteur étrangel

Electrode de tene de fondation

Mise à la tene fonctionnelle

Conducteur de mis€ à la tene
fonctionnelle

Liaison équipotentielle
fonctionnelle

Réseau
équipotentiel fonctionnel

Conducteur
de liaison fonctionnelle

Emplacement approprié

Source électrique prévue pour maintenir, pour des raisons autres que

la sécurité, l'alimentation d'une installation électrique ou des parties de

celle-ci, en cas d'interruption de l'alimentation normale.

lnstallation d'alimentation prévue pour maintenir, pour des raisons

autres que la sécurité, le fonctionnement d'une installation électrique

ou des parties de celle-ci, en cas d'interruption de l'alimentation
normale.

Protection contre les chocs électriques dans des conditions de premier

défaut.

Tension entre un point de défaut donné et la terre de référence

consécutivement à un défaut de l'isolation.

Courant s'écoulant en un point de dé{aut donné, consécutivement à un

défaut de l'isolation.

DispositiT mécanique de coupure dont la fonction est d'enclencher,

de conduire et de couper un courânt dans les conditions de service

normales et de provoquer l'ouverture des contacts quand le courant

de défaut atteint, dans des conditions spécifiées, une valeur donnée.

Un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel peut être une

combinaison de différents composanls séparés qui sont destinés à

iustifier et à évaluer le courant de défaut ou à enclencher et à couper

le courant. Le dispositiT de protection à courant différentiel-résiduel
(DDR) comprend des dispositifs, tels qu'un disjoncteur de protection

à courant différentiel-résiduel (RCCB), un disjoncteur de protection à
courant différentiel-résiduel avec déclencheur à maximum de courant
(RCBO), un disjoncteur de puissance avec protection contre les

courants de défaut incorporée (CBR) et un dispositif de protection à

courant différentiel-résiduel modulaire (MRCD).

Très basse tension fonctionnelle

Local ou volume particulier à l'intérieur d'un local dans lesquels

l'humidité, de l'eau de condensation ou des influences climatiques

semblables peuvent nuire à la sécurité des matériels.

Local ou zone dans lequel sont produites, travaillées ou emmagasinées

des matières facilement combustibles et où il faut compter, dans

les conditions d'exploitation normales prévues, avec la formation de

dépôts de poussière en quantité dangereuse.

Local ou zone dans lequel sont emmagasinées des quantités

importantes de matières facilement combustibles.

Les prises qui sont librement accessibles et dont le genre de prise

permet le raccordement de matériels d'utilisation.

Partie conductrice ne faisant pas partie de l'installation électrique et
susceptible d'introduire un potentiel électrique, généralement celui

d'une terre locale.

Partie conductrice incorporée dans le béton des fondations d'un

bâtiment en contact avêc le sol, généralement en forme de boucle.

Action de mettre à la terre pour des raisons autres que la sécurité

électrique.

Conducteur de mise à la terre utilisé pour la mise à la terre
fonctionnelle.

Liaison équipotentielle réalisée à des fins autres que la sécurité

Réseau équipotentiel assurant une liaison équipotentielle fonctionnelle.

Conducteur prévu pour réaliser une liaison équipotentielle fonctionnelle.

Enveloppe de construction ou compartiment coupe-feu séparé ou local

séparé pour I'assurance du fonctionnement normal des matériels en

cas d'incendie.
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Partie astive dangereuse

Dispositif connecteur

Parties simultanément
accessibles

Volume d'accessibilité au toucher

Matédel portatif (électdquel

Barre principale de mise à la tene

Circuit principal

Colonne ou ligne principale

lnstallations de levage et de
transport

Gircuit auxiliaire

lnstallation à haute tension

lmpédance

lmpédance de mise à la tene

Passage d'entretien

Ganiveau

Galede

Echelle à câbles

Sene-câble

Chemin de câbles

!nstallation électdque du
prosommateur PEI

Tenue aux courts-circuits
combinée

Partie active qui peut provoquer, dans certaines conditions, un choc
électrique nuisible. Une tension dangereuse peut apparaître sur la

surface accessible d'une isolation fixe. Dans ce cas-là, cette surface est
considérée comme une partie sous tension.

Dispositif con.joncteur dont la fiche est prévue pour équiper un appareil.

Parties conductrices qui peuvent être touchées simultanément par

un être humain ou par un animal (parties actives, masses, éléments
conducteurs étrangers, conducteurs de protection, sol ou plancher

conducteur).

Zone s'étendant entre tout point de la surface où les personnes

se tiennent et circulent habiluellement, et la limite qu'un personne
peut atteindre avec la main, dans toutes les directions, sans moyen
auxiliaire.

Matériel électrique prévu pour être tenu à la main en usage normal.

Borne ou barre faisant partie de l'installation de mise à la terre d'une
installation et assurant la connexion électrique d'un certain nombre de
conducteurs à des fins de mise à la terre (barre d'équipotentialité).

Circuit qui comporte des matériels destinés à la production, à la

transformation, à la distribution ou à la commutation de l'énergie
électrique ou de matériels d'utilisation électriques.

Canalisations entre les bornes de départ du coupe-surintensité général

et le point de raccordement de la ligne d'abonné. La colonne ou ligne
principale alimente un ou plusieurs circuits de compteur.

lnstallations qui servent à transporter des personnes evou des
marchandises. Engins de levage classiques, ascenseurs et monte-
charge, engins de manutention continue.

Circuit destiné à la transmission de signaux de commande, de
détection et de surveillance de l'état fonctionnel d'un circuit principal.

lnstallation à courant fort dont la tension de service est supérieure à

1000VACou 1500VDC.

Résistance totale qui se compose de la résistance ohmique
(résistance) et des résistances réactives (inductance et capacité)

lmpédance à une fréquence donnée entre un point spécifié d'un
réseau, d'une installation ou d'un matériel et la terre de référence.

Passage utilisé pour l'accès à des matériels électriques pour les
besoins d'entretien.

Elément de canalisation situé au-dessus ou dans le sol ou le plancher,

ouvert, ventilé ou fermé, ayant des dimensions ne permettent pas aux
personnes d'y circuleç mais dans lequel les conduits ou câbles sont
accessibles sur toute leur longueur, pendant et après installation. ll

peut ou non faire partie de la construction de bâtiment.

Couloir dont les dimensions permettent aux personnes d'y circuler
librement sur toute sa longueur, contenant des supports pour les
câbles et leurs jonctions ou d'autres éléments de canalisation
électrique.

Système de support de câbles constitué d'une série d'éléments
transversaux rigidement fixés à des montants principaux longitudinaux.

Supports disposés de place en place et qui retiennent mécaniquement
un câble ou un circuit (collier).

Système de support de câbles constitué d'une base continue avec des
rebords, mais ne comportant pas de couvercle. Un chemin de câbles
peut être perforé on en treillis.

lnstallation électrigue capable de produire et de consommer de
l'énergie électrique. Labréviation (PEID est dérivée du terme anglais
correspondant <prosuming electrical installationr.

Courant de court-circuit maximal qui peut être supporté par deux
dispositifs de protection contre les courts-circuits montés en série.
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Réseau commun de liaison
équipotentielle

Protect;on combinée contre les
courts-circuits

Coordination des matériels
électriques

Masse {d'un matériel électrique)

Court-circuit

lntrinsèquement protégé contre
les courts-circuits et les défauts
à la tere

Gourt-circuit phase-terre

Court-circuit entre phases

Dispositif de protection contre
les courts-circuits (SCPD)

Résistant au court-circuit

Courant de court-circuit

Personne ordinaire

Conducteur

Partie conductrice

Ganalisation (installation de
câble et de canalisation)

Disioncteur de canalisation /
Disioncteur de puissance

LPS

Eclairement
minimal

Gonduc'teur de point milieu

MRCD

Local mouillé

Tension nominale

Réseau équipotentiel assurant à la fois une liaison équipotentielle de
protection et une liaison équipotentielle fonctionnelle.

Coordination de la protection contre les surintensités dâns des

conditions de court-circuit avec deux dispositifs de protection contre
les surintensités (OCPD) montés en série qui permettent d'obtenir une

tenue combinée aux courants de court-circuit supérieure à celle d'un
seul dispositif de protection contre les surintensités (OCPD).

Méthode correcte pour le choix de dispositifs électriques en série afin

de garantir la sûreté et la sécurité d'approvisionnement de l'installation
tout en prenant en compte la protection contre les courts-circuits evou
la protection contre les surcharges evou la sélectivité.

Partie conductrice d'un matériel électrique, susceptible d'être touchée,

et qui n'est pas sous tension dans des conditions normales, mais qui

peut le devenir lorsque l'isolation principale est défaillante.

Chemin conducteur accidentel ou intentionnel entre deux ou plusieurs

parties conductrices forçant les différences de potentiel électriques
entre ces parties conductrices à être nulles ou proches de zéro.

Oualité d'un matériel ou d'un ensemble électrique protégé contre les

courts-circuits et les défauts à la terre par une conception et une mise
en æuvre appropriées.

Court-circuit entre un conducteur de ligne et la terre, dans un réseau à

neutre à la terre ou dans un réseau à neutre impédance. Le court-circuit
phase-terre peut être établi, par exemple, par I'intermédiaire d'un
conducteur de mise à la terre et d'une prise de terre.

Court-circuit entre au moins deux conducteurs de ligne, combiné ou

non avec un court-circuit phase-terre au même endroit.

Dispositif qui protège un circuit ou des parties d'un circuit contre un

courant de court-circuit par la coupure de ce dernier.

La protection contre les courts-circuits est donnée pour les

transformateurs ne subissant ou ne provoquant aucun dégât lorsque le

circuit secondaire est court-circuité en permanence.

Courant électrique dans un court-circuit déterminé.

Personne qui n'est ni une personne qualifiée, ni une personne avertie.

Partie conductrice destinée à conduire un courant électrique spécifié.

Partie capable de conduire un courant électrique.

Ensemble constitué par un ou plusieurs conducteurs électriques isolés,

câbles ou jeux de barres et les éléments assurant leur Tixation et, le cas

échéant, leur protection mécanique.

Appareil mécanique de commutation capable d'établir, de supporter
et d'interrompre des courants dans les conditions normales du circuit,

ainsi que d'établir, de supporter pendant une durée spécifiée et
d'interrompre des courants dans des conditions anormales spécifiées
du circuit telles que celles du court-circuit.

Lightning Protection System. Systèmes de protection contre la

foudre composé d'une protection intérieure contre la foudre et d'une
protection extérieure contre la foudre.

Eclairement d'un éclairage de secours à la fin de la durée de service
assignée.

Conducteur relié électriquement au point milieu et capable de participer

à la distribution de l'énergie électrique.

Dispositif de protection à courant différentiel-résiduel modulaire

Local ou volume particulier à l'intérieur d'un local dont le sol - de temps
en temps également ses parois eVou le mobilier ou les équipements

- est aspergé d'eau pour des raisons d'exploitation ou hygiéniques ou

autres.

Valeur de la tension par laquelle I'installation électrique ou une partie de

l'installation électrique est désignée et identifiée.
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Conducteur neutre

Sectionneur de neutre / bome
spéciale

Point neutre

Environnement non conducteur

Courant conventionnel de non-
fonctionnement

Incombustible et calorif uge

lnstallation à basse tension

Coupure d'urgence

Éclairage de secours

Arrêt d'urgence

Luminaire de secours

Animaux de rente

OCPD

Canalisations mobiles

Gonducteur de terre en parallèle

Conducteur PEL

TBTP

Conducteur PEM

Conducteur relié électriquement au point neutre et pouvant contribuer
à la distribution de l'énergie électrique.

Dispositif de sectionnement, monté sur le conducteur neutre ou
sur le conducteur PEN. qui peut être actionné sans séparer les

conducteurs reliés et avec un seul outil. ll sert à la mesure de l'état de
I'isolation. Une borne spéciale est une connexion qui permet plusieurs

séparations et connexions sans débrancher les conducteurs raccordés.

Le sectionnement ne doit pas être possible à la main, mais uniquement
avec l'aide d'un outil. Dans les ensembles d'appareillages, des bornes

spéciales pour lesquelles le sectionnement des conducteurs se fait par

déconnexion de ceux-ci peuvent exceptionnellement être utilisées sur
les barres omnibus pour autant qu'aucun sectionneur de neutre ne soit
exigé.

Point commun d'un réseau polyphasé connecté en étoile.

Environnement présentant une haute impédance contre la terre et
exempt de parties conductrices mises à la terre. Les murs et sols
isolants fournissent une impédance élevée contre la terre.

Valeur spécifiée du courant électrique que le dispositif de protection
peut supporter pendant un temps spécifié sans fonctionner.

Matériaux de construction qui ne peuvent pas s'enflammer et qui

conduisent mal la chaleur. Afin qu'une matière puisse être considérée
comme incombustible et calorifuge, elle doit présenter un degré
de combustibilité RF4 et une résistance au passage de la chaleur
appropriée.

lnstallation à courant fort dont la tension de service DC est supérieure
à 50 V AC ou à 1 20 V DC mais ne dépasse pas 1000 V AC ou 1 500 V
DC.

Ouverture d'un dispositif de coupure destinée à couper I'alimentation
électrique d'une installation électrique pour supprimer ou réduire un

danger.

Eclairage qui fonctionne en cas de perturbation de l'alimentation
électrique de l'éclairage artificiel général.

Action destinée à arrêter âussi vite que possible un mouvement
devenu dangereux.

Luminaire qu'il est permis d'équiper avec ou sans source de courant
spécifique pour services de sécurité et qui est utilisé à des fins
d'éclairage de sécurité ou de secours.

Animaux utilisés par les êtres humains à des fins économiques.
Lutilisation comprend la fourniture de denrées alimentaires, de
vêtements ou de biens de consommation. Certains animaux
domestiques, tels que les animaux de chasse, de garde, de trait,
de bât, de monte, de laboratoire et d'expérience, sont également
considérés comme des animaux de rente ou d'usage en dehors du

secteur agricole.

Dispositif de protection contre les surintensités

Conducteur et canalisation qui peuvent être déplacés lors de leur
utilisâtion.

Conducteur habituellement posé le long du parcours d'un câble,
destiné à assurer une connexion de faible impédance entre les
installations de mise à la terre aux extrémités du parcours du câble.

Conducteur assurant à la fois les fonctions de conducteur de mise à la

terre de protection et de conducteur de phase.

Très basse tension de protection. Schéma électrique dont la tension
ne peut pas dépasser la valeur de la très basse tension. Dans des
conditions normales et dans des conditions de premier défâut, à
l'exception des défauts à la terre dans les autres circuits électrlques.

Conducteur âssurant à la fois les fonctions de conducteur de mise à la
terre de protection et de conducteur de point milieu.
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Conducteur PEN

Liaison équipotentielle

R6seau équipotentiel

Bome d'équipotentialité

Bome d'équipotentialité

Point de raccordement
d'équipotentialité

Bome principale de tene

Bane d'équipotentialité

Equipotentialité

Sources des perturbations
électromagnétiques

Genres de locaux

Local avec poussière non
combustible

RCBO

RCCB

DDR

Réduction des perturbations
électromagnétiques

Voie de secours

Luminaire pour signaux de
secours

Gollier

Gommutation

) 
lntenupteur

Conducteur assurant à la fois les fonctions de conducteur de mise à la

terre de protection et de conducteur de neutre.

Disposition des connexions électriques entre des parties conductrices
afin de réaliser l'équipotentialité.

lnterconnexion de parties conductrices, permettant d'assurer une

liaison équipotentielle entre ces parties.

Borne dont un matériel ou un dispositif est muni, et destinée à être
conneclée électriquement au réseau équipotentiel.

Ceinturage de mise à la terre formant une boucle fermée de

raccordement. Généralement, le ceinturage d'équipotentialité
comporte de multiples connexions avec le réseau commun de liaison

équipotentielle (CBN) dont il améliore ainsi la qualité.

Borne ou barre faisant partie de l'installation de mise à la terre d'une
installation et assurant la connexion électrique d'un certain nombre de

conducteurs à des fins de mise à la terre (bane principale de mise à la

lerre).

Barre omnibus faisant partie d'un réseau équipotentiel et assurant la

connexion électrique d'un certain nombre de conducteurs à des fins

de liaison équipotentielle.

Etat des parties conductrices ayant un potentiel électrique

sensiblement égal.

ll convient que les matériels électriques sensibles aux perturbations

électromagnétiques ne soient pas situés à proximité de sources de

champs électromagnétiques importants. Ces sources sont par exemple

les commutations de charges inductives, les moteurs électriques, les

éclairages fluorescents, les soudeuses, les redresseurs, les hacheurs,

les convertisseurs de fréquence. les onduleurs, les régulateurs, les

installations de compensation, les ascenseurs, les transformateurs, les

appareillages électriques et les barres de distribution de puissance.

ll n'est souvent possible de classer des locaux dans un des genres de

locaux donnés dans la NIBT qu'après avoir obtenu une connaissance
plus précise des conditions locales et d'exploitation. Si, par exemple,

l'humidité est importante à un endroit déterminé d'un local et que le
reste du local est sec par suite d'une aération régulière, l'ensemble du

local n'est pas considéré comme un local humide.

Local ou zone où il faut compter, dans des conditions d'utilisation
prévues, avec la formation des dépôts notables de poussière non

combustible (exemples: certains locaux ou zones dans les cimenteries,
les usines de concassage, les fonderies).

Disjoncteur de protection à courant différentiêFrésiduel avec

déclencheur à maximum de courant

Disjoncteur de protection à courant différentiel-résiduel

Dispositif de protection à courant différentiel-résiduel

Le concepteur et l'installateur d'une installation électrique doivent
prehdre en compte les mesures décrites ci-après pour la réduction des
perturbations électriques et magnétiques sur les matériels électriques.
Seuls les matériels électriques satisfaisant aux exigences des normes

appropriées relatives à la CEM ou aux exigences CEM relatives à ces

matériels doivent être utilisés.

Voie qui mène vers un emplacement sûr en cas d'urgence.

Luminaire destiné au marquage des voies de secours et qui permet

d'identifier ces dernières.

Supports disposés de place en place et qui retiennent mécaniquement
un câble ou un circuil {serre-câbles).

Fonction prévue afin d'établir ou d'interrompre le passage du courant

dans un ou plusieurs circuits.
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Dispositif destiné à modiTier les connexions électriques entre ses
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Appareillage

Semrre

Contasteur

Banière de protection

Mise à la terre de protection

Conducteur de mise à la tene de
protection

Obstacle de protec'tion

Classe de protection 0

Classe de protection I

Classe de protection ll

Classe de protection lll

Classes de protection

Gonducteur de protection

Courant dans Ie condueteur de
protection

Matériel électrique destiné à être relié à un circuit électrique en
vue d'assurer une ou plusieurs des fonctions suivantes: protection,
commande, sectionnement, commutation (appareil de commande)

Les serrures sont des appareils de fermeture se manæuvrant
(ouverture et fermeture) uniquement au moyen de clés, comme par

exemple, les clés normales à panneton et les clés de sûreté pour
serrures cylindriques. Les serrures (par exemple les serrures d'aiguille,
les serrures à verrou, les serrures à barre) se manæuvrant au moyen de
clés triangulaires ou carrées et autres, en font également partie.

Appareil mécanique de connexion ayant une seule position de repos,
commandé autrement qu'à la main, capable d'établir, de supporter et
d'interrompre des courants dans les conditions normales du circuit, y
compris les conditions de surcharge en service.

Partie assurant la protection, dans toute direction habituelle d'accès,
contre tout contact direct par un être humain ou un animal.

Action de mettre à la terre à des fins de sécurité électrique.

Conducteur de protection prévu pour réaliser la mise à la terre de
protection.

Élément empêchant un contact fortuit par un être humain ou un animal
avec les parties actives dangereuses, mais ne s'opposant pas à un

contact direct par une action délibérée.

Aucune protection en cas de défaut n'est prévue. Les masses du
matériel ne sont ni raccordées au conducteur de protection de
l'installation fixe, ni inaccessibles de l'extérieur comme dans le cas
d'une double isolation. La protection contre les courants de contact
dangereux est assurée par l'environnement, par ex. par les locaux non
conducteurs.

La protection en cas défaut est assurée par le raccordement des
masses au conducteur de protection des installations Tixes. En

cas de défaillance de l'isolation de base, le circuit défectueux est
automatiquement déclenché. ll ne doit subsister aucune tension de
contact dangereuse. Pour un matériel utilisé avec une canalisation
mobile, le conducteur de protection doit être incorporé à cette
canalisation et connecté à la masse du matériel.

la protection en cas de défaut par une seconde isolation (double)

ou par une isolation renforcée, correspondant aux conditions de la
double isolation. Ces mesures ne comportent aucune possibililé de
raccordement d'un conducteur de protection (des exceptions peuvent

être admises pour autant qu'elles soient expressément stipulées dans
les dispositions relatives au matériel). La protection des matériels
de la classe de protection ll en cas de contact indirect dépend des
conditions de l'installation. En ce qui concerne leur protection en
cas de défauÎ, les matériels de la classe ll sont indépendants des
conditions d'installation. On distingue le matériel totalement isolé
dans lequel les masses sont prises dans I'isolation et le matériel avec
enveloppe métallique dans lequel les parties actives comportent une
double isolation ou une isolation renforcée par rapport à I'enveloppe
métallique (marquage \.

Aucune protection en cas de défaut n'est prévue. La protection repose
exclusivement sur la limitation de la tension à la valeur de la très basse
tensionTBï De matériels de la classe lll ne doivent par conséquent
être exploités que s'ils répondent aux conditions de la très basse
tension de sécuritéTBTS ou de la très basse tension de protection
TBTP

Les classes de protection caractérisent la protection en cas de
défaut (protection en cas de contact indirect). La protection principale
(protection contre les contacts directs) est garantie dans toutes les
classes de protection par l'isolation principale.

Conducteur prévu à des fins de sécurité électrique-

Courant électrique apparaissant dans un conducteur de protection, tel
que courant de fuite ou courant électrique du à un défaut d'isolation.
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Mesure de protection

Liaison équipotentielle de
protection

Réseau équipotentiel de
protection

Gonducteur d'équipotentialité de
protection

Ecran de protection

Protoction par écran

protection par séparation

Enveloppe de protection

Disposition de protection

lnstallation à courant faible

SCPD

Sélectivité

TBTS

Séparation de protection
(éleædque)

Sécurité (électrique)

Sécurité de l'installation
électrique

Niveau d'intégrité de sécurité SIL

Combinaison appropriée de dispositions de protection contre les chocs

électriques.

Liaison équipotentielle réalisée à des fins de sécurité.

Réseau équipotentiel assurant une liaison équipotentielle de protection.

Conducteur de protection pour l'établissement de la liaison

équipotentielle de protection.

Ecran conducteur utilisé pour séparer un circuit électrique eVou des

conducteurs des parties actives dangereusês.

Séparation de circuits électriques eVou de conducteurs par rapport

aux parties actives dangereuses par un écran de protection électrique
relié au réseau de liaisons équipotentielles de protection et destinée à

fournir une protection contre les chocs électriques.

Séparation électriquê et isolation des parties actives dangereuses et
de l'isolation des parties conductrices accessibles des autres circuits
électriques et de la terre.

Enveloppe électrique entourant les parties internos des matériels et
empèchant, dans toutes les directions, I'accès aux parties actives

dangereuses.

Disposition indépendante dêstinée à assurer la protection contre lês

chocs électriques dans des conditions spécifiées.

lnstallation électriquê dans laquelle aucun courant dangereux pour les

personnes ou pour les choses ne peut normalement pas se produire.

Selon la présente norme, il s'agit des installations dont la tension de

service ne dépasse pas 50 V AC ou 120 V DC et dont le courant de

service ne dépasse pas 2 A.

Dispositif de protection contre les courts-circuits

Coordination entre les caractéristiques de fonctionnement de plusieurs

dispositifs de protection à maximum de courant de telle façon qu'à

l'apparition de surintênsités comprises dans des limites données, le

dispositif prévu pour fonctionner dans ces limites fonctionne, tandis
que le ou les autres demeurent pratiquement intacts. On distingue
la sélectivité série réalisée par différents dispositifs de protection

contre les surintensités soumis pratiquement à la même surintensité
et la sélectivité de réseau réalisée par des dispositifs de protection

identiques soumis à des fractions différentes de la surintensité.

Très basse tension de sécurité. Schéma électrique dont la tension
ne peut pas dépasser la valeur de la très basse tension. Dans des

conditions normales et dans des conditions de premier défaut, y
compris les défauts à la tene dans les autres circuits électriques.

Séparation entre deux circuits électriques au moyen d'une double
isolation ou d'une isolation principale et d'une protection électrique par

écran ou d'une isolation renforcée.

Absence de risque inacceptable dû à l'électricité.

Sécurité des personnes, des animaux domestiques, des animaux

de rente et des choses contre les dangers et les dégâts qui peuvent

survenir dans le cas d'une utilisation appropriée des installations
électriques; elle est assurée par l'application de mesures destinées
aux fins suivantes: la protection contre les chocs électriques, contre
les effets thermiques, contre les surintensités, contre les courants
de défaut; contre les perturbations de tension, contre les influences
électromagnétiques. contre les interruptions de I'alimentation
électrique.

Degré de détermination des exigences en matière d'intégrité de
sécurité concernant les fonctions de sécurité qui sont affectées aux

systèmes de sécurité électriques/électroniques/programmables.
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Fusible (cartouche fusible)

Tension (phase-tene)

Tension (phase-neutrel

Tension (phasesl

Autotransformateur

Point d'alimentation

lnstallations à courant fort

Prise

Fiche

Dispositif conioncteur

Tension dê tenue aux chocs

Appareil de commande et de
protecion (CPSI

Appareillage

Commande

Courant admissible

Circuit

Gircuit pour services de sécurité

Source de courant pour services
de sécurité

Source à courant limité

Conducteur de Éférencement du
système

Appareil dont la fonction est d'ouvrir par la Tusion d'un ou de plusieurs

de ses éléments conçus et calibrés à cet effet le circuit dans lequel il

est inséré en coupant le courant lorsque celui-ci dépasse pendant un
temps suffisant une valeur donnée. Le fusible comprend toutes les
parties qui constituent I'appareil complet.

Tension entre un conducteur de ligne et la terre de référence en un
point donné d'un circuit électrique.

Ïension entre un conducteur de ligne et le conducteur de neutre en un
point donné d'un circuit à courant alternatif.

Tension entre deux conducteurs de ligne en un point donné d'un circuit
électrique.

Transformateurs dont les enroulements primaires et secondaires sont
connectés ensemble.

Point de livraison de l'énergie électrique à I'installation électrique.

lnstallation électrique dans laquelle peuvent se produire des tensions
et courants dangereux pour les personnes et les choses. Selon la

présente norme, il s'agit d'installations dont la tension de service
dépasse 50 V AC ou 120 V DC ou dont le courant de service dépasse
24.

Partie du dispositif conjoncteur que l'on raccorde du côté réseau.

Partie du dispositif conjoncteur que I'on raccorde du côté récepteur.

Dispositif permettant, aussi souvent que nécessaire, de relier des
canalisations mobiles soit entre elles, soit à des canalisations fixes,
soit à des appareils, ou encore de relier des appareils entre eux. Tout
dispositif conjoncteur se compose d'une prise et d'une Tiche. Le terme
dispositif conloncteur ne s'applique pas aux dispositifs de conjonction
qui servent à remplacer des dispositifs de raccordement fixes et qui ne
sont pas prévus pour être manceuvrés en service.

Valeur de crête la plus élevée d'une tension de choc, de forme et
de polarité prescrites, qui ne provoque pas de claquage dans des
conditions d'essai spécifiées.

Appareil (ou dispositif) capable de manæuvres autres qu'à la main, mais
avec ou sans dispositifs manuels de commande locale. Un appareil de
commande et de protection (CPS) réunit les fonctions d'un contacteur
et d'un dispositif de protection contre les surintensités (OCPD).

Matériel électrique destiné à être relié à un circuit électrique en
vue d'assurer une ou plusieurs des fonctions suivantes: protection,
commande, sectionnement,commutation(dispositif de coupure)

Processus visant à maintenir le système dans la limite de paramètres
prédéfinis au moyen de commandes pour le contrôle fonctionnel (non

sécuritaire) ou le contrôle sécuritaire.

Valeur maximale du courant électrique qui peut parcourir en
permanence un conducteur, un dispositif ou un appareil. sans que sa
température de régime permanent, dans des conditions données, soit
supérieure à la valeur spécifiée.

Ensemble de dispositifs ou de milieux d'une installation électrique à

travers lesquels est prévu le passage du courant électrique.

Circuit destiné à être utilisé comme partie d'une installation électrique
pour services de sécurité.

Source de courant destinée à être utilisée comme partie d'une
installation électrique pour services de sécurité.

Appareil qui fournit de l'énergie électrique à un circuit électrique avec
un courant en régime permanent et une charge électrique limités à des
niveaux non dangereux et avec une séparation électrique de protection
entre la sortie de l'appareil et les parties actives dangereuses.

Conducteur situé entre un conducteur sous tension et l'installation de
mise à la terre, en vue de permettre au conducteur sous tension d'être
sensiblement au même potentiel que la Terre.
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Sélectivité partielle

Déconnexion (isolementl

Local sec

Relais de surcharge

Courant de surcharge

Dispositif de protection contre
les surtensions (SPD)

Surintensité

Dispositif de protection contre
les surintensités

Surveiller

Température ambiante

Enveloppe

Enveloppe (électriquel

Temps de commutation

Prise de terre indépendante /
Electrode de tere indépendante

Matériel d'utilisation

Cordon prolongateur

Réseau équipotentiel maillé
{MESH.BN}

Sécurité d'approvisionnement

lsolation renforcée

Sélectivité pour laquelle le dispositif de protection contre les

surintensités (OCPDI du côté charge fonctionne uniquement jusqu'à un

courant de défaut (le courant limite de sélectivité) inférieur au courant

de court-circuit présumé maximal à son point de raccordement.

Mesure permettant de réaliser une isolation adéquate entre un matériel

électrique, un réseau, une installation ou une partie d'installation et
leurs sources d'énergie.

Local ou volume particulier à l'intérieur d'un local dans lesquels, en

règle générale, il n'apparalt pas d'eau de condensation ou dans lequel

l'air n'est pas saturé d'humidité.

Relais ou déclencheur de surintensité destiné à protéger des

surcharges.

Surintensité se produisant dans un circuit électrique, qui n'est pas due

à un court-circuit ou à un défaut à la terre.

Dispositif de protection incluant au moins un composant non linéaire

et destiné à limiter les surtensions et à dériver les courants pulsés.

Un dispositif de protection contre les surtensions (SPD) est une unité
complète qui présente des possibilités de raccordement appropriées.

Courant électrique supérieur au courant électrique assigné.

Dispositif destiné à interrompre un circuit électrique lorsque le courant

dans le(sl conducteur{s) dépasse une valeur prédéterminée pendant

une durée spécifiée.

Acquérir la valeur d'une grandeur en continu ou de manière

séquentielle, afin de vérifier si elle est dans les limites de

fonctionnement normales et, si nécessaire, afin de signaler si elle
passe ses limites de tolérance.

Température de l'air ou d'un autre milieu au voisinage des installations

électriques.

Enceinte assurant le type et le degré de protection approprié pour

l'application prévue.

Enveloppe assurant la protection contre les dangers prévisibles crées
par l'électricité.

Période entre la défaillance de l'alimentation électrique normale et
la reprise de l'alimentation des matériels par une source de courant

auxiliaire.

Electrode de terre, suffisamment éloignée d'autres électrodes de terre
pour que son potentiel électrique ne soit pas sensiblement affecté par

les courants électriques entre la terre et les autres électrodes de terre.

Matériel électrique destiné à transformer I'énergie électrique en une

autre forme d'énergie. ll s'agit par exemple de l'énergie lumineuse,

calorif ique ou mécanique.

Canalisation mobile équipée à I'une de ses extrémités d'une fiche-

réseau et à l'autre d'une prise de prolongateur.

Réseau équipotentiel dans lequel tous les châssis, bâtis et armoires

des matériels associés et en général aussi le conducteur de retour
de l'alimentation en courant continu sont interconnectés, mais aussi

connectés en de nombreux endroits au réseau commun de liaison

équipotentielle (CBN).

Propriété d'une installation caractérisée par la mesure dans laquelle

l'exploitation d'une installation électrique se rapproche d'un état idéal

exempt d'interruption ou dans laquelle les interruptions dues à la

coordination des dispositifs électriques sont réduites à leur minimum
lors de l'exploitation de I'installation électrique.

lsolation assurant un degré de protection contre les chocs électriques
équivalant à celui d'une double isolation. Elle peut comporter plusieurs

couches qui ne peuvent pas être essayées séparément en tant
qu'isolation principale ou isolation supplémentaire.
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Disposition de protection
renforcée

Tableau de répartition

Circuit de distribution

AEAI

Sélectivité totale

Circuit prioritain

Outils

Système d'alimentation central

lsolation supplémentaire

Prot6ction supplémentaire

Disposition de protection dont la fiabilité n'est pas inférieure à celle
fournie par deux dispositions de protection indépendantes.

Ensemble comportant différents types d'appareillage associés à un ou
plusieurs circuils électriques de départ alimentés par un ou plusieurs

circuils électrigues d'arrivée, ainsi que des bornes pour les conductêurs
neutre et de protection.

Circuit électrique alimentant un ou plusieurs tableaux de répartition.

Association des établissements cantonaux d'assurance incendie

Sélectivité pour laquelle seul le dispositif de protection contre les

surintensités (OCPD) du côté charge fonctionne jusqu'au courant de

court-circuit présumé maximal à son point de raccordement.

Alimentation stre directement branchée sur le raccordement
d'immeuble et destinée à l'alimentation de dispositifs pour services
de sécurité qui sont censés rester en service aussi longtemps que

possible en cas d'urgence. Les pompes sprinkler constituent un

exemple de tels dispositifs pour services de sécurité.

Moyens auxiliaires nécessaires pour ouvrir des coffrages, barrières,

boîtiêrs ou analogues qui ne peuvent pas être ouverts à main nue.

Les tournevis, les clés à écrous, les pinces, les pièces de monnaie,
les lames de couteaux et autres sont considérés comme des outils.
Les clés triângulaires et lês clés carrées sont considérées comme des
outils lorsqu'il s'agit d'une {ermeture à boulon (par exemple couvercle
d'enveloppe d'un fusible de raccordement).

Système d'alimentation qui fournit l'énergie nécessaire aux malériels
de sécurité essentiels en cas d'urgence.

lsolation indépendante prévue, en plus de l'isolation principale, en tant
que protection en cas de défaut.

Mesure de protection en complément de la protection principale eVou
de la protection en cas de défaut.
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3 Détermination des caractéris-
tiques gén érales

3.1

Partie 3
3.1 But, alimentation et structure de I'installation

3.3 Compatibilité
3.4 Maintenabilité
3.5 Alimentation pour services de sécurité

3.6 Disponibilitédel'alimentation

But, alimentation et structure de I'installation
Chaque installation électrique présente ses caractéristiques spécifiques qui se

réfèrent aux points suivants:

- l'utilisation prévue, la structure et l'alimentation;

- les influences externes;

- la compatibilité des matériels;

- la maintenabilité.

Ces caractéristiques spécifiques sont à prendre en considération pour le choix des

mesures de protection et la mise en æuvre des matériels.
Une installation électrique est réalisée de manière à remplir les conditions données.

3.1.0 Figure 1: Gomposants d'une installation électrique
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1 Ligne d'amenée

2 Coupe-surintensité général

3 Ligne principale

4 Ligne d'abonné

5 Coupe-surintensité d'abonné de protection

6 Dispositif de protection contre les surintensités pour circuits terminaux

7 Circuits terminaux

Mesures
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9A
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Première lettre:

T

Situation de l'alimentation par rapport à la tene

Liaison directe d'un point à la terre

lsolation de toutes les parties actives par rapport à la terre ou

liaison d'un point à la terre à travers une impédance élevée

Situation des masses de l'installation électrique
par rapport à la tene

Masses reliées directement à la terre, indépendamment de
la mise à la terre éventuelle d'un point de l'alimentation

Masses reliées directement au point de l'alimentation mis à

la terre. Dans les réseaux à courant alternatif, le point mis à

la terre est normalement le point neutre.

Disposition du condusteur neutre et du condusteur de
protection

Un conducteur est prévu pour la fonction de protection;

celui-ci est séparé du conducteur neutre.

Fonctions de neutre et de protection combinées en un seul
conducteur (conducteur PEN)

Deuxième lettre:

Autres lettres:

Puissance d'alimentation et facteur de simultanéité
1 La puissance d'alimentation doit être connue pour une conception économique et

sûre d'une installation dans les limites de température et de chute de tension. Un
facteur de simultanéité peut être pris en considération dans la détermination de la

puissance d'alimentation.

Système selon Ia nature de la mise à la terre
Caractéristiques spécifiques pour les systèmes de distribution

- la nature de la liaison à la terre;

- le genre et le nombre de conducteurs actifs.

Systèmes selon la nature de la liaison à la terre
I SystèmeTN

Dans le système d'alimentation TN, un point est directement mis à la terre; les

masses de l'installation sont reliées à ce point par des conducteurs de protection.

On distingue trois types de systèmes TN suivant la disposition du conducteur neutre
et du conducteur de protectlon:

3.1.2 Figure 1: SystèmeTN-S
Le conducteur neutre et le conducteur de protection sont tirés séparément dans
l'ensemble de l'installation d'alimentation.

B) C)

I

--_A)
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T: Terre

l: lsolé
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S: Séparé
C: Combiné
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3.1.2 Figure 2: SystèmeTN-C-S
Les fonctions du conducteur neutre et du conducteur de protection sont combinées
en un seul conducteur (PEN) dans une partie de l'installation d'alimentation.

B)

H) G)

3.1.2 Figure 3: SystèmeTN-C
Les fonctions du conducteur neutre et du conducteur de protection sont combinées
en un seul conducteur (PEN) dans l'ensemble d'installation d'alimentation.

B) c) D)

D

-t

tttl

H) G)

Légende

A Masse

B Source de courant

C Réseau de distribution

D lnstallation

G Mise à la terre de l'installation

H Mise à la terre dans la station transformatrice (point neutre)

I Mise à la terre dans le réseau de distribution

J Mise à la terre du système d'alimentation avec une ou plusieurs électrodes de terre

I

?4-lt
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3.1.3

3.1.4

Alimentations
.1 Généralités

Les caractéristiques spécifiques ci-dessous doivent être déterminées pour la

planification et la mise en æuvre d'installations électriques:

3.1.3Tableau 1: Caractéristiques spécifiques d'une installation électrique

Genre de courant et fréquence

Tension assignée

Courant de court-circuit présumé à
l'origine de l'installation électrique

lmpédance de la boucle de défaut en

dehors de l'installation électrique (réseau

de distribution)

Puissance requise

Type et données assignées du coupe-
surintensité général

AClDClf l1zl

U tVI

tk [Al

Z, [Ohml

P IWI

Dll /Dl ll /HPC /disjoncteur de
puissance

Division des installations
.1 Principe

Toute installation doit être divisée en plusieurs circuits selon les besoins et pour les
raisons suivantes;

- éviter tout danger;

- limiter les conséquences des défauts;

- faciliter les essais et l'entretien;

- éviter les dangers secondaires résultant de défaillances dans les circuits
électriques, par exemple en cas de défaillance du circuit d'éclairage;

- réduire le nombre de déclenchements intempestifs de DDR dus à des courants
de fuite élevés;

- atténuer les effets des perturbations électromagnétiques;

- prévenir la mise sous tension indésirable d'un circuit qui devait être coupé de
manière sûre.

Les installations doivent être subdivisées de façon que les perturbations et les dé-
gâts demeurent limités comme suit:

- à certaines parties de l'installation;

- à un corps de bâtiment;

- à un étage;

- à un seul local.

En outre, la subdivision doit être telle que l'isolement de grandes parties de
l'installation puisse être contrôlé facilement.

ll appartient au propriétaire de l'installation de décider, compte tenu de la sécurité
d'exploitation et des coûts, dans quelle mesure son installation doit être divisée.

ABC
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3. Nombre de circuits dans les logementr et locaux analogues

Les exemples suivants montrent des divisions judicieuses en plusieurs circuits.

3.1.4 Figure 1: Appartement de plusieurs pièces

1)

5)

b)

5)

3.1.4 Figure 2: Maison individuelle

Légende

1) Cuisinière

2) Machine à laver

3) Pompe à chaleur

4) Chauffe-eau

5) Eclairage et/ou prises

2t

3)

4l

s)

5)

5)

5)

kwh

J
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4.2 Locaux pour l'industrie, l'artisanat, le commerce et autres
Dans les locaux où peuvent se trouver des personnes, la division doit être faite de

manière qu'une panne d'un circuit ne mette pas hors service la totalité de l'éclairage.
lJéclairage doit donc être divisé au minimum sur deux circuits, sauf si un éclairage
séparé pour services de sécurité est installé.

B. Possibilités de division

8.1 Division en cas de circuits monophasés
Dans les figures 3 à 6 de la section 3.1.4, les conducteurs de protection ne sont pas

rcprésentés.

Chaque circuit comporte un coupe-surintensité séparé avec un sectionneur de neutre
correspondant: Une telle disposition est judicieuse et correcte.

3.1.4 Figure 3: Dispositif de protection contre les surintensités séparé

L1L2L3N

3.1.4 Figure 4: Coupe-surintensité multipolaire avec dispositifs de sectionne-
ment séparés

L1L2L3N

Dans ce cas, le coupe-surintensité ne doit pas être un disjoncteur de protection de
canalisation tripolaire, car sinon, en cas de dérangement, la totalité de l'installation
est coupée.

Dans la figure 5 de la section 3.1.4, un coupe-surintensité multipolaire avec un dispo-
sitif de sectionnement commun pour les conducteurs neutres doit être placé en
amont des circuits monophasés, car chaque circuit ne peut pas être coupé séparé-
ment.

@

@

o

I
t-J
ït-J
I
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3.1.4 Figure 5: Coupe-surintensité multipolaire avec un dispositif de sectionne'
ment commun

L1L2L3N

8.2 Division dans le cas de circuits multipolaires
La figure 6 de la section 3.1.4. représente un circuit triphasé dans lequel un RCBO à

4 pôles mécaniquement couplés et un dispositif de sectionnement pour le conduc-

teur neutre sont prévus en amont.

3.1.4 Figure 6: RCBO à 4 pôles {disioncteur différentiel} couplé mécaniquement

L1L2L3N

De telles dispositions n'entrent en considération que pour des appareils séparés

correct.

.2 Les parties d'installations qui doivent être exploitées séparément, nécessitent des

circuits spéciaux qui ne doivent pas être affectés par la défaillance d'autres circuits.

Ceci est valable notamment pour des circuits impérativement nécessaires au foncti-

onnement d'une installation (dispositifs de protection contre les surintensités pour

les installations d'alarme, systèmes de signalisation d'incendie ou serveurs, etc.).

Gompatibilité

Gompatibilité des caractéristiques
Les propriétés suivantes des matériels sont susceptibles d'avoir des effets nuisibles

sur la fonction d'autres matériels électriques ou d'entraver le fonctionnement de

l'alimentation:

- les surtensions;

- les variations rapides de charges;

- les courants d'enclenchement;

- les courants harmoniques;

- les composantes continues dans les courants alternatifs;

- les oscillations à haute fréquence;

- les courants de fuite à la terre;

- les liaisons supplémentaires à la terre;

- les déséquilibres de charge;

- les courants dans le conducteur de protection élevés pour des raisons d'exploita-

tion.

{-F+

3.3

3.3.1

m[F
ffimm
nnEt
IM
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3.3.2

3-5

3.5.1

Gompatibilité électromagnétique
Toutes les installations électriques doivent satisfaire aux exigences de prévention du
rayonnement non ionisant nuisible ou incommodant selon l'ORNI (RS 814.71Ol'.

Maintenabilité
La fréquence et la qualité de la maintenance doivent être fixées par l'exploitant
d'installation d'après les critères suivants:

- les vérifications et contrôles réguliers nécessaires pendant la durée de vie
prévue d'une installation, les maintenances et les remises en état peuvent être
effectués facilement et sûrement;

- l'efficacité des mesures de protection est assurée pendant Ia durée de vie
prévue d'une installation;

- la fiabilité des matériels permettant le fonctionnement correct de l'installation
est appropriée pendant la durée de vie prévue.

Alimentation pour services de sécurité

Généralités
[alimentation pour services de sécurité doit exclure que des personnes soient mises
en danger en cas de défaillance de l'alimentation normale.

En cas d'incendie, l'éclairage de secours ainsi que la signalisation des voies
d'évacuation et des sorties de secours doivent faciliter les opérations de sauvetage
et réduire les risques de panique.

[alimentation pour services de sécurité empêche également des accidents du travail
de se produire dans des installations de production industrielles et commerciales,
dans des centrales électriques, dans des entrepôts de congélation et à hauts rayon-
nages, dans des raffineries et dans d'autres locaux affectés à un service électrique.

Une alimentation pour services de sécurité ne doit pas se mettre en service qu'à
partir du moment où le réseau d'alimentation de l'ensemble d'un bâtiment est défail-
lant. Elle doit assurer sa fonction dès que l'alimentation normale d'un local considéré
d'un récepteur d'énergie est défaillante. Dans le cas d'un incident rendant l'évacua-
tion du public nécessaire, l'alimentation en courant normale ne doit pas tomber en
panne dans l'ensemble du bâtiment durant les premières minutes déterminantes,
mais uniquement dans certains locaux ou étages.

Les prescriptions relatives aux alimentations pour services de sécurité sont souvent
édictées par les autorités.

Exemples d'alimentations pour services de sécurité

- les éclairages des voies d'évacuation des zones de sécurité et des sorties;

- l'alimentation de récepteurs d'énergie importants pour la sécurité, tels que les
installations de détection d'incendie, les ascenseurs des pompiers, les pompes
d'eau d'extinction et sprinkler, les installations d'extraction de fumée et de
chaleur, etc.

Les sources de courant suivantes sont indiquées pour les alimentations pour
services de sécurité:

- les accumulateurs;

- les batteries;

- les groupes de générateurs (indépendants de l'alimentation normale);

- une alimentation séparée issue du réseau de l'alimentation générale (indépen-

dante de l'alimentation normale fournie par le réseau).

CEM

3.4

û

ffi
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3.5.2

3.5.1 Figure 1: lnstallation d'éclairage de secours avec batterie centrale

Classification
Pour les bâtiments et locaux suivants avec grand rassemblement de personnes, les

éclairages pour les services de sécurité et le balisage de sécurité des voies d'évacua-

tion et sorties sont impératifs:

- les bâtiments industriels, commerciaux et administratifs;

- les cinémas et théâtres, y compris les cabines de projection et corps de scènes;

- les salles de concerts, de bals et de réunions;

- les salles de sports accessibles au public;

- les piscines couvertes;

- les magasins d'une surface de vente supérieure à 1200 m2 ou occupés par plus

de 300 personnes (grands magasins, centres commerciaux, etc.);

- les halles d'exposition;

- les restaurants et les hôtels;

- les halles et les gares;

- les passages piétons souterrains;

- les garages souterrains et les parkings de plus de 20 véhicules à moteur;

- les hôpitaux et les sanatoriums;

- les homes et établissements spécialisés;

- les immeubles de grande hauteur;

- les centrales d'alarme pour pompiers, police et service de secours;

- les tentes de cirques, les halles de fêtes, les halles gonflables;

- les locaux à usages médicaux.

Lorsqu'une alimentation pour services de sécurité est prescrite par les autorités

compétentes, qu'elle est nécessaire en raison d'autres conditions relatives à

l'évacuation des terrains et bâtiments en cas d'urgence ou que l'installation exige

une alimentation pour services de sécurité, les caractéristiques spécifiques de

l'alimentation pour services de sécurité et/ou de remplacement doivent être détermi-

nées séparément.

Les alimentations doivent être dimensionnées compte tenu de leur puissance, de

leur fiabilité, de leurs grandeurs assignées et de leur disponibilité en fonction de

chaque situation spécifique.

Une alimentation pour services de sécurité peut être mise en marche par le

personnel d'exploitation ou bien elle peut être mise en service automatiquement.
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3.6

Les alimentations mises ên service automatiquement sont classées comnre suit en
fonction de leur durée de commutâtion:

- démanage sans coupure: alimentetion automatique qul peut être garantie de
façon continue dans des conditions spécifiées pendant la période de transition
de l'alimentation normale à l'alimentation pour services de sécurité, par exemple
en ce qui coneerne les variations de tension et de fréquence;

- démarrage à coupure très brève: alimentation automatique disponible-en 0,15 s
au plus;

- dérnarragê à coupure brève: alimenlation automstique disponible en 0,5 s a.u

plus;

- démarrage à coupure moyenne: alimentation automatique disponible en 15 s au
plus;

- démarrage à coupure longue: alimentation autqmatique disponible en plus de
15 a,

Dirponibllité de Palimetrtation'
La néeessité de maintenir la continuité de l'exploitatiqn en eas d'urgence doit être
évaluée pour chaque circuit électrique en fonction des critères suivants:

- le choix du dispositif de protection pour g€rantir la sélectivité;

- le nombre de eircuits;

- les alimentations multiples;

- I'utilisation de dispositifs de survejllance.
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4 Mesures de protection

La partie 4 contient les dispositions pour la protection des personnes, des animaux

domestiques et des biens.

Les mesures de protection peuvent concerner l'ensemble d'une installation,

certaines parties de celle-ci ou bien certains matériels.

[ordre dans lequel sont énumérées les mesures de protection ne présume pas de

leur importance.

Partie 4 '

4.1 Protection contre les chocs électriques
4.2 Protection contre les effets thermiques
4.3 Protection contre les surintensités
4.4 Protection contre les surtensions
4.5 Protection contre les baisses de tension
4.6 Sectionnement et coupure

J
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4.1 Protection contre les chocs électriques

Chapitre 4.1
4,1.0 lntroduction
4.1.1 Mesure de protection: coupure automatique de l'alimentation
4.1.2 Mesure de protection: isolation double ou renforcée

4.1.3 Mesure de protection: protection par séparation

4.1.4 Mesure de protection: protection par très basse tension TBTS ou TBTP

4.1.5 Protectioncomplémentaire

4.1.O lntroduction
Ce chapitre traite de la protection contre les chocs électriques. ll présente les

exigences et principes généraux qui s'appliquent aux installations et matériels élec-

triques. Les parties sous tension ne doivent pas être accessibles. Les parties conduc-

trices accessibles ne doivent pas être sous tension dans des conditions normales ou

en cas de défaut.

) 4.1.O.1 Domaine d'application
La protection contre les chocs électriques se compose de la protection principale et

de la protection en cas de défaut. La protection principale garantit la protection

contre les contacts directs et la protection en cas de défaut assure la protection

contre les contacts indirects. Une protection complémentaire est également ajoutée

dans certains cas.

4.1.0.3 Exigences générales

.l En présence de tensions alternatives, les valeurs efficaces sont applicables
(par exemple 230 V).

.2 Une mesure de protection se compose des éléments suivants:

- une combinaison appropriée de deux protections indépendantes, en l'occurrence

une pour la protection principale (protection contre les contacts directs) et une

pour la protection en cas de défaut (protection contre les contacts indirects);

- ou une protection renforcée qui garantit en même temps la protection principale

et la protection en cas de défaut (isolation double ou renforcée).

Une protection complémentaire est exigée dans les situations suivantes

- pour les applications et locaux particuliers;

- pour certaines influences externes;

- pour les prises librement utilisables.

.3 Dans chaque partie d'une installation, il est obligatoire d'appliquer au moins une

mesure de protection. En outre, il est également autorisé d'en appliquer plusieurs.

Les influences externes doivent être prises en compte à cet égard.

Les mesures de protection suivantes peuvent être appliquées

- la coupure automatique de l'alimentation;

- l'isolation double ou renforcée;

- la protection par séparation de I'alimentation d'un matériel d'utilisation individuel;

- la très basse tension via la TBTS ou la TBTP
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4,1.0 Figure 1: Protection contre les chocs électriques

4,1.0 Figure 2r SystèmeTN
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4.1.0lhbleau 1:Valeurs typiques dans le systèmeTN

Grandeur caractéristique

lmpédance de la boucle de défaut Z"

(valeurs empiriques)

courant de défaut

tension de contact UB

courant de contact lB

r- UB

'a -lbooo-
1000 O est considéré comme la
valeur de référence de I'impédance
du corps humain avec circulation
du courant de la main vers le pied

temps de coupure maximal t"
circuits terminaux
< 63 A avec une ou plusieurs prises

3 32 A n'alimentant que des appa-
reils électriques branchés en
permanence.

SystèmeTN

de 10 mO à environ 2O

env. 11 0 A jusqu'à 6'000 A

80và115V

80 mAà 115 mA

0.4 s

| _ 230V

Courants de coupure l" des disposi - L.
tifs de protection contre les surinten- -FF l" t"
sités pour garantir le temps de
coupure t" LSTYP. <B> > 5 laru < 0.1 s

LSTyp.<C> > 10la\r < 0.1 s

--gG,gL =10ln <0.4s

Courants de coupure l" DDR la ta

des dispositifs de protection à ^^- .

courant différentiel-résiouài'pour DDR général > 5 lau < 0,04 s

garantir le temps de coupure t" DDR sélectif pl > S lar.r < 0,15 s

En principe, la protection dans le systèmeTN est assurée par la coupure automatique

de l'alimentation.

Dans les cas suivants où une coupure intempestive de l'alimentation constituerait un

danger pour les êtres vivants ou les choses, on peut renoncer à une coupure automa-

tique:

- pour les cycles de production continus et complexes dans des installations;

- pour l'éclairage de barrières de chantiers;

- pour l'évacuation des eaux de fouille.

Dans ces cas, la protection contre les chocs électriques doit être assurée par une ou

plusieurs mesures de protection parmi les suivantes:

- la protection par séparation;

- la très basse tensionTBTS ouTBTP;

- l'isolation double ou renforcée;

- les branchements fixes en lieu et place des dispositifs conjoncteurs;

- les DDR qui signalent l'apparition de courants de défaut, mais qui ne coupent
pas l'installation (RCM).

Aucune
coupure pour:
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Pour maintenir des fonctions particulièrement importantes, des alimentations
électriques de remplacement/de sécurité sont mises en place.

.4 Pour des locaux, sections et installations spéciaux affectés à un usage particulier, il

convient d'appliquer les mesures de protection particulières conformément à la par-

5 Les deux dispositions de protection <Protection par obstacles) et (Protection par

disposition en dehors du volume d'accessibilité au toucher)) ne sont plus disponibles
que dans des installations plus anciennes.

.6 ll est uniquement autorigé d'appliquer les mesures de protection suivantes si l'instal-
lation est surveillée par des personnes qualifiées (BA5) ou par des personnes aveF

ties (BA4):

- la protection par un environnement non conducteur

- la protection par liaisons équipotentielles locales de protection non reliées à la
terre

- la protection par séparation pour l'alimentation de plus d'un matériel d'utilisation

7 Si certaines mesures de protection ne peuvent pas être remplies, des dispositions
complémentaires doivent être mises en place de sorte que celles-ci, combinées avec

les mesures de protection, permefient d'atteindre le degré de sécurité nécessaire.

9 ll est autorisé de renoncer aux mesures de protection contre les défauts (protection

contre les contacts indirects) pour les matériels électriques suivants:

- les masses, telles que les plaques slgnalétiques, les passe-câble à vis et les

fixations parcâbles, qui, en raison de leurs petites dimensions (environ 50x
50 mm), ne peuvent être que difficilement reliées à un conducteur de protection;

- les tubes métalliques ou autres enveloppes métalliques qui protègent des
matériels électriques avec isolation double ou renforcée; si des câbles nus à
simple isolation (isolation principale) sont posés dans un tube métallique, il

convient d'inclure les tubes métalliques dans les dispositions de protection

contre les défauts et de les relier au conducteur de protection..

Mesure de protection: coupure automatique de l'alimentation

4.1.1-1 Généralités

4.1.1 Figure 1: Protection principale, protection en cas de défaut et protection
complémentaire

-tB Partie z

4.1.1
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I
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supplémentaire
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4-1.1-2

4.1.4.2

La protection par coupure automatique de l'alimentation est devenue la norme dans

les installations à basse tension.

Exigences posées à la protection principale
Tous les matériels électriques doivent être pourvus d'une précaution pour la

protection principale.

Barrières ou enveloppes
Les barrières et les enveloppes sont destinées à empêcher tout contact avec des
parties actives.

Les parties actives doivent se trouver à l'intérieur des enveloppes ou derrière les

barrières qui satisfont au minimum aux exigences du degré de protection lP XXB ou

lP 2X. Font exception les cas où des ouvertures plus grandes sont nécessaires pour

le remplacement d'éléments (douilles de lampes, fusibles, etc,) ou lorsque celles-ci

sont nécessaires pour permettre le fonctionnement conforme des matériels en

respectant les exigences applicables pour ce matériel. Dans ces cas-là, les condi-

tions suivantes s'appliquent:

- des mesures de précaution appropriées doivent être prises pour empêcher tout
contact fortuit des parties actives avec des personnes ou des animaux de rente.

- ll convient, dans la mesure du possible, de s'assurer que les personnes soient
conscientes que des parties actives peuvent être touchées à travers les ouvertu-

res et qu'elles ne devraient pas l'être.

- [ouverture doit être la plus petite possible, mais elle doit toutefois offrir un

espace suffisant pour un fonctionnement dans les règles et pour le remplace-

ment d'une partie.

Les parties sous tension de la douille peuvent être touchées lorsque le luminaire est
enlevé. Un tel contact est toutefois conscient et volontaire et n'est donc pas consi-

déré comme un (contact fortuit>.

4.1.4 Figure 1: Douille de lampe

.2 Les surfaces horizontales des barrières facilement accessibles doivent répondre au

moins aux exigences du degré de protection lP 4X ou lP XXD, Le respect de cette

exigence a pour but d'empêcher que des parties conductrices (vis, tournevis, etc.) ne

puissent s'introduire dans un matériel électrique et provoquer un court-circuit.

.3 Les barrières et les enveloppes doivent garantir une solidité et une durabilité

suffisantes. Elles doivent être fixées de manière sûre et présenter une distance

suffisante par rapport aux parties à protéger.

.4 Le retrait ou l'ouverture des barrières, des enveloppes ou des parties d'enveloppes

sont uniquement autorisés si les conditions suivantes sont réunies:

- toutes les parties actives vis-à-vis desquelles les barrières ou enveloppes

servent de protection doivent être d'abord mises hors tension (un réenclenche-

ment ne doit être possible que lorsque les barrières ou enveloppes sont remises

en place dans leur position d'origine);

ê

4

pARTIE NoRME - 4.1 paorEcrtoN coNTRE LEs cxocs Élecrntours

û

113

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



- une clé ou un outil doivent être utilisés;

- une barrière intermédiaire d'un degré de protection minimum lP 2X ou lP XXB

évite un contact avec des parties actives et elle ne peut être démontée qu'au

moyen d'une clé ou d'un outil (voir 4.1.A, figure 2).

4.1.4 Figure 2: Barrière intermédiaire

1. Alimentation
2. Panneau d'avertissement apposé sur la barrière supplémentaire qui attire

l'attention sur un danger lié à un éventuel contact avec des parties sous tension
3. Barrière supplémentaire protégeant les parties qui restent sous tension même

après la coupure du matériel électrique
4. Parties sous tension nues
5. Dispositif de sectionnement ou de coupure
6. Barrière principale de l'ensemble d'appareillage

Exigences pour Ia protection en cas de défaut
Un conducteur de protection mis à la terre doit être présent dans chaque circuit.
Les masses simultanément accessibles doivent être reliées au même système de

mise à la terre.

Liaison équipotentielle de protection (liaison équipotentielle principale)
Dans chaque bâtiment, le conducteur de terre et les parties conductrices suivantes
doivent être reliés à la liaison équipotentielle de protection par la barre principale de

mise à la terre:

- les conduites métalliques de systèmes de distribution qui sont introduites dans
des bâtlments (pour le gaz, l'eau, le chauffage, etc.)

- les parties conductrices étrarrgères de la structure du bâtiment, pour autant
qu'elles soient accessibles dans un état d'utilisation normal

- les systèmes métalliques des systèmes de chauffage central et de climatisation

- les renforcements métalliques de construction de l'immeuble en béton armé
(aciers d'armature), pour autant que cela soit possible et important du point de
vue de la sécurité

- I'installation de protection contre la foudre

Lorsque des parties conductrices ont leur point d'origine en dehors du bâtiment
(parties conductrices étrangères), elles doivent être reliées entre elles aussi près que
possible de I'endroit où elles entrent dans le bâtiment.

Les systèmes de support de câbles sont également intégrés à la liaison équipoten-
tielle afin d'améliorer la compatibilité électromagnétique (CEM).

Les gaines métalliques des câbles de télécommunication doivent, en tenant compte
des exigences du propriétaire ou de l'exploitant de ces câbles, être reliées à la liaison
équipotentielle de protection.

4

3

2

1

4.1.1.3

4.1.1.3.1.2

I

v

114 pARTIE NoRME - 4.1 pRorEcrloN coNTRE LEs cHocs ÉtecrRroues

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



4.1.1 Figure 2: Oue faut-il intégrer dans la liaison équipotentielle de
protection?

10

w16

10

o.z

1

2

Ligne d'amenée

Conducteur de terre (raccordement à

l'électrode de terre)

Conducteur de terre (raccordement à la

barre principale de mise à la terre ou

à la barre d'équipotentialité)

Bane principale de mise à la terre / barre

d'équ ipotentialité

Raccordement à la liaison

équipotentielle de protection

Réseau de distribution d'eau local en

matériau isolant

Compteur d'eau, vannes et autres

(pontage si nécessaire)

Electrode de terre de fondation

Réseau de distribution de gaz local,

conducteur

Pontage du compteur à gaz

Coupe-surintensité général

Joint isolant

Système de protection contre la foudre

Conduites de chauffage

Lignes de terre pour installations

de télécommunication (2,5 mm2)

Conduit de ventilation

Descente du système de protection

contre la foudre (tuyau de descente)

Chemin de câbles

Les systèmes de support de câbles

peuvent être lntégrés à la liaison

équipotentielle fonctionnelle af in

d'améliorer la CEM.
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2.2
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4.1

4.3

15
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7.1

4.1.1.3.2 Goupure automatique en cas de défaut

.1 En cas de défaut (court-circuit), un dispositif de protection doit couper le circuit
défectueux automatiquement. Un défaut peut se produire entre un conducteur de
phase et un conducteur de protection (masse). Le tableau suivant indique les temps
de coupure exigés.

4.1.1Tableau 2:Temps de coupure maximum admissibles

Temps de coupure max.

Circuits de distribution

Circuit terminal avec luminaires (non

commercial)

Circuit terminal sans prise

Circuit terminal avec prises
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4.1.1 Figure 3l lntensités et temps de coupure

I

.5 En cas d'utilisation de sources de tension à courant de court-circuit limité, il est
possible que le temps de coupure ne soit pas respecté en cas de défaut. Ce point

s'applique notamment aux onduleurs et aux installations ASl.

Pour les courants de court-circuit de faible intensité, un disjoncteur à courant diffé-
rentiel-résiduel peut servir de protection en cas de défaut. Si cela n'est pas possible,

une tension < 50 V AC ou < 120 V DC doit être utilisée.

Une coupure avec fonction de sectionnement peut être nécessaire pour atteindre
d'autres objectifs de protection, par exemple comme mesure de protection contre
l'incendie.

Le fabricant doit indiquer des méthodes appropriées pour les vérifications initiales et
les essais récurrents.

.6 Si les temps de coupure exigés ne peuvent pas être respectés, il faut prévoir une

liaison équipotentielle de protection supplémentaire.

Protection complémentaire
Pour les prises de courant librement accessibles avec un courant assigné < 32 A, une
protection complémentaire par DDR avec un courant différentiel assigné lon < 30 mA
doit être utilisée.

Exigences supplémentaires pour les circuits de luminaires
Dans des logements comportant des pièces attenantes, les circuits terminaux qui

contiennent des luminaires dotés de DDR avec un courant différentiel assigné lon

30 mA doivent être prévus.

4.1.1.4 SystèmeTN

.1 Dans le systèmeTN, la mise à Ia terre de l'installation électrique dépend de la fiabilité
et de l'efficacité de la liaison du conducteur PEN ou du conducteur de protection (PE)

à la terre.

En dehors de l'installation électrique, la responsabilité de la mise à la terre du conduc-
teur PEN revient à l'exploitant de réseaux.

Le conducteur PEN est raccordé plusieurs fois à la terre dans le réseau. Ce raccorde-
ment permet de réduire le risque de dommage à un faible niveau en cas de coupure.

Les conducteurs de protection ou conducteurs PEN doivent être mis à la terre au
point de passage entre la ligne d'amenée et l'installation (4.1.1 figure 4)

t
lsecl

--ffi

Onduleur /
CF /ASI

4-1.1.3.3

4.1.1.3.4

.l T\-ff
+'l

<30m4

+;49+

a
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)

4.1.1 Figure 4:Variantes pour le raccordement du conducteur de terre

TN.S TN-C

.2 Dans les installations fixes, il est autorisé de poser un conducteur PEN s'il présente

une section > 10 mm2, Un dispositif de sectionnement doit être intégré dans le
conducteur PEN, et ce, uniquement pour le coupe-surintensité général. ll est interdit

d'intégrer des dispositifs de coupure et de sectionnement dans le conducteur PEN à

l'intérieur de l'ensemble de l'installation placée en aval.

La pose séparée du conducteur neutre (N) et des conducteurs de protection (PE)

apporte de grands avantages par rapport à la pose de conducteurs PEN.

Les systèmesTN-C entraînent les inconvénients suivants:

- en cas d'interruption du conducteur PEN et sans défaut supplémentaire, les

masses se retrouvent sous tension;

- l'utilisation de DDR est rendue impossible;

- la mesure d'isolement de tous les conducteurs actifs est rendue difficile;

- la compatibilité électromagnétique (CEM) est mauvaise;

- les courants fonctionnels passent par des parties conductrices du bâtiment.

.3 Les caractéristiques des dispositifs de protection et les impédances des boucles de

défaut doivent remplir la condition suivante:

z"
uo

zs

I,a

lmpédance de la boucle de défaut composée des impédances de la source

de courant, du conducteur de phase (jusqu'à l'emplacement du défaut) et du

conducteur de protection (entre l'emplacement du défaut et la source de

courant)

Courant qui provoque la coupure automatique du dispositif de protection à

courant différentiel+ésiduel dans le temps de coupure exigé (si un dispositif
de protection à courant différentiel-résiduel (DDR) est utilisé, ce courant est le
courant de défaut qui provoque la coupure dans le temps exigé de 0,4 ou 5 s)

Tension alternative assignée ou tension continue assignée du conducteur de
phase par rapport à la terre

5 ll est autorisé d'utiliser les dispositifs de protection suivants pour la protection en cas

de défaut:

- les dispositifs de protection contre les surintensités;

- les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDR).

Dans le systèmeTN-C, il est interdit d'utiliser des DDR.
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Dans les anciennes installations avec mise au neutre Sch lll (TN-C), l'utilisation de
prises de courant à DDR intégrés est autorisée (4.1.1 figure 5). La séparation du
conducteur PEN en conducteur de protection et conducteur neutre est effectuée
côté alimentation des DDR intégrés.

4.1.1 Figure 5: Prise avec DDR intégré

Sch lll
(PEN)

Mesure de protection: isolation double ou renforcée (surisolation)

Généralités

J

z
LU
o-

@

n

tr =lD

4.1.2

4.1.2.1

4.1.3.1

I [isolation double ou renforcée est une mesure de protection qui permet à la fois
d'assurer la protection principale (protection contre les contacts directs) par une
isolation principale ou la protection en cas de défaut (protection contre les contacts
indirects) par une isolation complémentaire et de consolider la protection principale
et la protection en cas de défaut par une isolation renforcée entre les parties actives
et les parties accessibles.

4.1.2.2 Exigences posées à la protection principale et à la protection en cas de
défaut

4.1.2.2.1 Matériels électriques

1 Seuls les matériels étant au bénéfice d'un essai de type à isolation double ou ren-
forcée sont autorisés à être utilisés. Ces matériels sont caractérisés par E
(classe de protection ll).

4.1.2.2.4 Ganalisations (installations de câbles et de canalisations)

1 Les canalisations posées remplissent les exigences posées à l'isolation double ou
renforcée dans les cas suivants:

- la tension assignée est de 300/500 V;

- une protection mécanique suffisante de l'isolation principale est assurée au

minimum par l'une des mesures suivantes.

a) Une gaine non métallique du câble.

b) Les systèmes de conduits profilés ou systèmes de goulottes non métalliques ou
les conduits non métalliques.

2 Lors de la réparation de canalisations avec des fiches inséparables (T1i ou fiches
EuroT26), il est également possible d'utiliser des fiches avec contact de protection
(T12) vissés à la canalisation. ll est interdit de modifier la fiche.

4.1.3 Mesure de protection: protection par séparation

Généralités

I La protection par séparation suppose toujours la présence d'une protection princi-
pale. La protection contre les défauts est assurée par une séparation simple entre le
circuit électrique et d'autres circuits électriques et la terre.

o
o
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4.1.3 Figure 1: Protection par séparation électrique - alimentation d'un
matériel d'utilisation

AB

N

PE

Légende

A Source de courant avec séparation simple (isolation principale entre enroulement primaire

et secondaire)

B Matériel d'utilisation avec isolation principale

.2 Cefie mesure de protection se limite à un seul matériel d'utilisation non mis à la
terre.

3 Si une même source de courant non mise à la terre alimente plusieurs matériels

d'utilisation, un système lT doit être mis en place. Dans ce cas, un contrôleur perma-

nenr d'isolement (cPl) doit être installé.

Mesure de protection: protection par très basse tensionTBTS oUTBTP

4.1-4-1 Généralités

1 La protection par très basse tension est une mesure de protection qui comporte l'un

des deux systèmes de très basse tension:

- TBTS (très basse tension de sécurité);

- TBTP (très basse tension de protection)

4.1.4 Figure 1: Circuits à très basse tensionTBTS,TBTP etTBTF

\

<50

b)

<50

a) b) d)

Légende

a) Mise à la terre de l'alimentation

b) Alimentation pour la TBTS et la TBTP

c) Alimentation pour IaTBTB non admissible pour IaTBTS

d) Alimentation pour la TBTF (très basse tension fonctionnelle), non admissible aux

emplacements où la TBTS ou la TBTP sont exigées

Dans le cas de cette mesure de protection, les exigences posées sont les suivantes:

- la limitation au domaine de tension I (< 50 V AC ou < 120 V DC);

- la séparation sûre de tous les autres circuits électriques;

- pour les systèmesTBTS: isolation principale entre le systèmeTBTS et la terre

L

4.1-4

cPt

<50vAc/
<120VDC

t
I
I
I
I
I
t

I
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d)
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c)
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4.1.4.2 Exigences posées à la protection principale et à la protection en cas de
défaut
Les conditions suivantes doivent être réunies pour que la protection principale que la
protection en cas de défaut soient assurées à très basse tension:

- la tension assignée ne peut excéder le seuil maximal du domaine de tension I

(< 50VAC ou < 120V DC):

- l'alimentation se fait par une source de courantTBTS ou TBTP;

- les circuits sont séparés de manière sûre.

4.1.4.3 Sources de courant pourTBTS etTBTP
Les sources de courant suivantes sont autorisées pour les systèmesTBTS ouTBTP:

1. les transformateurs de sécurité;
2. les groupes convertisseurs assurant un degré de sécurité équivalent à celui d'un

transformateur de sécurité;
3. les batteries ou les accumulateurs;
4. les équipements électroniques assurant un degré de sécurité équivalent à celui

d'un transformateur de sécurité;
5. les sources mobiles (transformateurs de sécurité, groupes convertisseurs, etc.)

avec une isolation double ou renforcée.

4.1.4.4 Exigences pour circuitsTBTS etTBTP

I Les exigences suivantes s'appliquent aux circuitsTBTS etTBTP:

- une isolation principale entre les parties actives et d'autres circuitsTBTS/TBTP

- une séparation sûre par une isolation double ou renforcée ou par une isolation
principale pour la tension maximale des parties actives d'autres circuits qui ne
sont pas des circuitsTBTS etTBTP;

- pour les circuitsTBTS: isolation principale entre les parties actives et la terre

- il est autorisé de mettre à la terre les circuits électriquesTBTP eVou les masses
des matériels électriques alimentés par ces derniers.

.2 Les canalisations de circuits électriques TBTS et TBTP doivent être séparées des
parties actives d'autres circuits électriques qui présentent pour leur part une isolation
principale. Cette séparation doit être assurée par l'une des mesures suivantes:

- une gaine non métallique;

- une gaine métallique mise à la terre ou un blindage métallique mis à la terre;

- une isolation prévue pour la tension maximale applicable;

- une séparation spatiale.

.3 ll est interdit que les fiches et les prises pour systèmesTBTS etTBTP soient compa-
tibles avec des dispositifs conjoncteurs d'autres systèmes de tension. Les dispositifs
conjoncteurs pour circuitsTBTS ne doivent pas posséder de contact du conducteur
de protection.

.4 Les masses des circuitsTBTS ne doivent pas être reliées à la terre ou à des conduc-
teurs de protection ou à des masses d'un autre circuit électrique.

5 Si la tension assignée est > 25 V AC ou > 60 V DC ou que des matériels électriques
sont immergés dans l'eau, une protection principale assurée par une isolation, une
barrière ou une enveloppe doit être prévue pour les circuitsTBTS etTBTP

En présence de conditions ambiantes sèches et normales, il est autorisé de renoncer
à la protection principale dans les cas suivants:

- pour les circuits TBTS: < 25V AC,

- pour les circuits TBTP: < 25VAC et les masses et/ou parties actives sont reliés à

la barre principale de mise à la terre par un conducteur de protection.

A
g

<25VAC
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Dans tous les autres cas lorsque la tension assignée du systèmeTBTS ouTBTP est

<12V AC, une protection principale n'est pas exigée.

Protection complémentaire

Protection complémentaire: dispositif de protection à courant différen-
tiel-résiduel (DDR)

.1 [utilisation de dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDR) avec un

courant différentiel assigné l^n < 30 mA est considéré comme une protection complé-

mentaire en cas de défaillance de la protection principale et/ou de la protection en

cas de défaut ou bien en cas d'inattention des utilisateurs.

Iutilisation de prises à dispositif de protection à courant différentiel-résiduel (DDR)

intégré en tant que protection décentralisée accroît considérablement la disponibilité

de toute l'installation électrique lorsque des appareils récepteurs défectueux sont

branchés sur des prises. Par conséquent, ce type d'installation est recommandé

dans les installations où une disponibilité élevée est exigée.

Même dans les cas où des installations existantes doivent être agrandies et/ou

modernisées, la protection complémentaire par l'utilisation de prises à DDR intégré

est également facile à assurer.

4.1.5.2 Liaisonéquipotentielledeprotectioncomplémentaire

I Un exemple typique pour l'utilisation de la liaison équipotentielle de protection

complémentaire est représenté dans la figure 1 de la section 4.1.5.

4.1.5 Figure 1: Liaison équipotentielle de protection complémentaire entre
deux masses et une partie conductrice étrangère

<12VAC

4.1-5
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4.2 Protection contre les effets thermiques

Ghapitre 4.2
4.2.1 Protection contre les incendies provoqués par des matériels électriques

4.2.2 Mesures à prendre pour des risques spéciaux

4.2.3 Protection contre les brûlures
4.2.4 Protection contre la surchauffe

4-2-1 Protection contre les incendies provoqués par des matériels électriques
Les personnes, les animaux de rente et les choses doivent être protégés contre les

effets thermiques dangereux ou les feux dus au fonctionnement des installations ou

des matériels électriques.

I

Des dommages, blessures ou allumages peuvent être provoqués par:

- une accumulation de chaleur, un rayonnement thermique et des parties

brûlantes;

- une atteinte à la sécurité de fonctionnement des matériels électriques (disposi-

tifs de protection, tels que des disjoncteurs de protection, des thermostats, des

limiteurs de température, des barrières coupe-feu et des installations de câbles

ou de canalisations, etc.);

- les surintensités;

- les défauts d'isolement et les arcs électriques;

- les coups de foudre;

- les surtensions;

- le choix ou la mise en æuvre inappropriés de matériels électriques;

- les installations de chauffage (chauffages à air chaud, radiateurs à convection,

radiateurs à réflexion, etc.).

ll faut également respecter les instructions de montage des fabricants, ainsi que les

exigences fixées par les autorités cantonales de protection incendie.

Les directives de protection incendie actuelles de IAEAI s'appliquent au montage

des appareils de chauffage pour les installations suivantes:

- la directive relative aux installations thermiques;

- la directive relative aux lnstallations aérauliques,

2. Les instructions suivantes doivent être respectées lors du montage de matériels

fixes à hautes températures de surface:

- les matériels doivent être montés sur ou à l'intérieur de matériaux supportant de

telles températures et présentant une faible conductivité thermique;

- les parties et équipements de bâtiments doivent être isolés par des matériaux

supportant de telles températures et présentant une faible conductivité ther-

mique;

- les matériels doivent être montés à une distance suffisante (dissipation de

chaleur) et seuls des supports présentant une faible conductivité thermique
doivent être utilisés;

- les instructions de montage des fabricants doivent être respectées.

.3 Les consignes et recommandations suivantes s'appliquent aux matériels susceptib-

les de produire des arcs ou des étincelles en service normal:

lls doivent être enfermés dans des matériaux résistant aux arcs ou isolés par de tels

matériaux ou ils doivent être montés à une distance suffisante afin de garantir une

extinction sûre des arcs ou des étincelles sans causer de dommages.

nfÀtf,
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ll est recommandé que les matériaux de protection contre les arcs ne soient pas

combustibles et qu'ils présentent une faible conductivité thermique, une résistance
mécanique suffisante et une épaisseur appropriée (plaque de silicate de calcium de
20 mm, etc.).

Causes des arcs de défaut

- une isolation défectueuse entre les conducteurs actifs (arcs parallèles);

- des conducteurs chargés endommagés (arcs en série);

- des bornes de jonction ou de raccordement avec une résistance élevée.

-4 Les matériels fixés présentant un effet d'accumulation de chaleur doivent être
suffisamment éloignés de tout objet ou de toute partie de bâtiment fixe pour que l'air
puisse circuler.

5 Lorsque des liquides inflammables se trouvent à l'intérieur de matériels, leur
propagation dans un bâtiment doit être bloquée en cas de défaut (transformateurs,

condensateurs, interrupteurs, etc.).

6 Lorsque des matériels électriques présentent un risque d'incendie pour les parties

situées à proximité, le revêtement de ces dernières doit pouvoir supporter les
températures prévisibles les plus élevées.

4.2.1 Tableau 1: Matériaux incombustibles et calorifuges

Refroidis-
sement0K

=

Ghoix de matériaux incombustibles
et calorifuges

Plaques de plâtre
Alba

Fermacell

Pical 83

Panneaux de
carton-plâtre

Rigips

Duripanel
Vermipan

Epaisseur
minimale
en mm

27

20
10

15

Fibrociment spécial

7 Les AFDD (Arc Fault Detectlon Devices) détectent les différents types d'activité
électrique inhabituelle qui sont liés à des arcs électriques. lls sont employés dans les
contextes suivants:

- dans les pièces avec places de couchage;

- dans les locaux d'exploitation présentant un risque d'incendie;

- dans les bâtiments présentant des composants combustibles;

- dans les structures de bâtiment qui favorisent la propagation du feu;

- et notamment dans les bâtiments particulièrement dignes de protection et dans
les locaux où se trouvent des objets particulièrement dignes de protection
(monuments, archives, musées, etc.).

.8 Les matériels montés sur du bois ne doivent pas être soumis à des températures
dépassant les 85'C, même en cas de perturbation. Pour les matériels montés sur
d'autres supports combustibles, les valeurs correspondant aux indications du

fabricant s'appliquent.

La température d'inflammation de parties combustibles dépend aussi de la durée
d'exposition à la chaleur ou aux flammes. Si celle-ci n'est pas limitée, les tempéra-
tures d'inflammation diminuent en conséquence. Dans la pratique, on connaît des
cas où l'inflammation de bois n'est intervenue qu'à 85'C.

24
12

AFDD

<85"C
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C'est pourquoi les récepteurs d'énergie doivent être disposés et raccordés de telle
sorte que des accumulations de chaleur, un desséchage et autres soient évités de

façon sûre.

.9 Dans les locaux ou emplacements exposés à un danger d'incendie (BE2), Ies luminai-

res doivent être munis d'un globe protecteur spécial et être placés de façon à éviter
toute inflammation (montage selon les instructions du fabricant).

1O La distance entre la face arrière des radiateurs à réflexion et les parties combustibles
voisines doit être suffisante. ll est possible de réduire cette distance en intercalant

un écran incombustible. Dans ce cas, une distance d'au moins 1 cm doit être prévue

aussi bien entre l'enveloppe du radiateur à réflexion et l'écran qu'entre celui-ci et la

partie combustible.

11 Les radiateurs à réflexion doivent être montés de façon à respecter une distance

suffisante entre le côté rayonnant la chaleur et les parties combustibles. Si les inst-

ructions de montage du fabricant ne comportent aucune exigence correspondante, il

convient de respecter une distance minimale de 2 m par rapport aux parties combus-

tibles aussi bien fixes que mobiles (portes, etc.). ll y a lieu de tenir compte que la

direction du rayonnement peut varier lorsque les radiateurs peuvent être déplacés.

4.2.1 Figure 1: Montage d'un radiateur à réflexion

Légende

a Corps de chauffe du radiateur parabolique

b Matériau combustible

Mesures à prendre

Généralités
Les dispositions supplémentaires suivantes s'appliquent à la mise en æuvre d'instal-
lations électriques dans les emplacements et locaux exposés à un danger d'incendie
(BE2), tels que:

- les entreprises de transformation du bois;

- les usines à papier;

- les menuiseries;

- les ateliers de filature et de tissage;

- les minoteries;

- les exploitations agricoles;

- les corps de scènes;

- les locaux ou emplacements construits en matériaux combustibles;

- les locaux ou emplacements contenant des biens irremplaçables.

.1 Seuls les matériels électriques nécessaires sont admis dans les locaux d'exploitation
présentant un risque d'incendie. Les canalisations sans bornes qui ne sont
néanmoins pas autorisées à présenter d'organes de serrage dans les locaux consti-

tuent une exception.

.2 Les matériels électriques ne doivent pas présenter un danger d'incendie dû à un

échauffement ou à une augmentation de température.

BE2 = risque
d'incendie
Menuiserie
Grange

2q

4.2.2

4.2.2.1

W
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Des mesures complémentaires ne sont pas nécessaires si les surfaces des
matériels ne peuvent pas entraîner I'inflammation de matières combustibles,

.3 Le réarmement doit être uniquement effectué de façon manuelle pour les appareils
équipés d'une limitation de température.

.4 Les dispositions supplémentaires mentionnées dans la section 4.2.2.1 ne doivent
pas être appliquées aux installations situées dans des locaux ou emplacements
explosibles. Les dispositions particulières du chapitre 761 s'appliquent aux locaux et
emplacements explosibles.

Installations électriques dans les voies d'évacuation
Ces voies permettent de procéder à une évacuation sûre en cas d'incendie. Le

chemin le plus court qui permet aux personnes d'atteindre un lieu sûr est considéré
comme une voie d'évacuation. Les voies d'évacuation sont définies dans un concept
de protection incendie.

Les installations électriques ne sont pas autorisées à déclencher ou à favoriser un

incendie et elles ne doivent dégager aucune fumée ni aucun gaz toxique qui pourrait

empêcher une évacuation des zones de danger en cas d'incendie. Les directives de
protection incendie de IAEAI (Association des établissements cantonaux d'assu-
rance incendie) fournissent des indications importantes à ce sujet.

Les bâtiments et emplacements sont classés de BD1 à BD4 en fonction du nombre
d'occupants et du type de condition d'évacuation.

A.2.2Tableau 1: Gonditions d'évacuation en cas de danger

BD Gonditions d'évacuation en cas de danger

BDl Normales
Densité d'occupation faible, conditions
d'évacuation faciles

BD2 Difficiles
Densité d'occupation faible, conditions
d'évacuation difficiles (bâtiments élevés)

@

ffi4.2.2.2

BD3
Rassemblement
de personnes

Rassemblement
de personnes

et conditions
difficiles

Densité d'occupation importante, conditions
d'évacuation faciles (théâtres, grands

magasins)

Densité d'occupation importante, conditions
d'évacuation difficiles (bâtiments élevés, tels
que hôtels, hôpitaux, etc.)

BD4

I D'après les conditions BD2, BD3 et BD4, les installations de câbles et de canalisa-

tions ne sont pas autorisées à traverser les voies d'évacuation. Dans des cas excep-
tionnels, elles doivent être également gainées ou enveloppées (par un système de
câblage, etc.).

Les installations de câbles et de canalisations ne sont pas autorisées à se trouver
dans le volume d'accessibilité au toucher à moins qu'elles ne soient équipées d'une
protection contre les dommages mécaniques susceptibles de se produire lors d'une
évacuation.

Les installations de câbles et de canalisations doivent être posées sur une distance
la plus courte possible et elles ne doivent pas propager les flammes. Elles sont auto-
risées à ne dégager qu'une quantité de fumée limitée.

Les installations de câbles et de canalisations qui alimentent les circuits pour

services de sécurité doivent présenter une certaine durée de résistance au feu défi-
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nie dans les directives de protection incendie. En l'absence de disposition spécifique,

la durée de résistance au feu est d'une heure.

.2 Afin d'empêcher le risque de formation de fumée dans une voie d'évacuation

verticale (cage d'escalier), l'ensemble d'appareillage doit être séparé de la voie d'éva-

cuation (voir la DPI-AEAI <Utilisation des matériaux de construction>).

Les conditions d'installation suivantes s'appliquent dans les voies d'évacua'
tion veÉicales:

a. Solution simple pour menuisier

Dans le cas d'une surface frontale < 1,5 m2, il convient d'installer des ensembles

d'appareillage dans une enveloppe possédant le degré de protection lP 4X et compo-

sée de matériaux de construction RF1 et dans un coffret de protection avec une

résistance au feu de 30 minutes. Les joints des raccordements de câbles peuvent

être composés de matériaux RF3.

4.2.2Figure 1: Solution simple pour menuisier

2

Légende

1 Ensembled'appareillage

2 Boîtier lP 4X, non inflammable (RF 1)

3 Barrière de protection avec résistance au feu de 30 min, par exemple Duripanel 18 mm

b. Barrière contre l'incendie reconnue par I'AEAI

Dans le cas d'une surface frontale > 1,5 m2, il convient de séparer les ensembles

d'appareillage avec une barrière contre I'incendie reconnue par IAEAI présentant une

résistance au feu El 30/RF1.

4.2.2 Figure 2: Barrière contre l'incendie reconnue par l?\EAl

< 1.5 m'

--
É
G
d

E
E

F

-
> 1.5 m'

l

Légende

1 Ensembled'appareillage

3 Barrière de protection contre l'incendie reconnue par IAEAI avec résistance au feu EI3O/RF1

(à mettre en ceuvre avec des supports de système)

rrlililttllll
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c. (Enveloppe certifiéer

Les ensembles d'appareillage dans des enveloppes certifiées possédant le degré de
protection lPSX (ou supérieur) avec une résistance au feu de 30 minutes (entrées de
câbles comprises) et composées de matériaux de construction RF1 (déclaration

correspondante du fabricant nécessaire) peuvent être montés sans barrière supplé-
mentaire contre l'incendie, et ce, quelle que soit la taille de leur surface frontale.

4.2.2 Figure 3: Enveloppe certifiée

Légende

1 Ensembled'appareillage

3 Enveloppe certifiée lP 5X, incombustible, avec résistance au feu de 30 minutes
(certif icat nécessaire)

3 Dans les voies d'évacuation horizontales qui présentent une barrière coupe-feu par

rapport aux voies d'évacuation verticales, les ensembles d'appareillage doivent être
installés dans des enveloppes en matériaux de construction non combustibles (RF1)

possédant le degré de protection lP 4X. Les joints des raccordements de câbles
peuvent être constitués de matériaux combustibles (RF3).

Si un enfumage de la voie d'évacuation verticale (cage d'escalier) doit être prévu
dans le cas d'un incendie dans l'ensemble d'appareillage situé dans la voie d'évacua-
tion horizontale (couloir), un compartiment coupe-feu est alors indispensable.

ll existe les possibilités suivantes afin de remplir cette condition

a) [ensemble d'appareillage satisfait aux exigences du chapitre 4.2.2.2.2.

b) Si le couloir en face de la voie d'évacuation verticale (cage d'escalier) est séparé
par une porte coupe-feu (au moins El 30), une enveloppe incombustible résistant à la
fumée est suffisante.

4.2.2 Figure 4: Réalisation possible d'une enveloppe incombustible résistant à
la fumée

Légende

a Couvercle ininflammable

B Entrée de câble lP 44 (éventuellement inflammable)

c Enveloppe ininflammable avec un degré de protection minimal lP 44 (montage en saillie)

resp. panneau d'armoire ininflammable avec un degré de protection minimal lP 44
(montage encastré)

.)

Cage
d'escalier
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.4 lnstallations de technologie de l'information

Lors du montage de matériels de technologie de l'information (installations de détec-

tion d'incendie, interphones, installations vidéo ou écrans, etc.) dans les voies d'éva-

cuation, il faut tenir compte des directives de protection incendie.

.5 Câbles

1. Dans les voies d'évacuation verticales, seuls les câbles qui servent à l'alimenta-
tion ou à la communication des appareils et des installations installés à ces

endroits sont autorisés.
2. Dans les voies d'évacuation horizontales, les câbles qui présentent une charge

d'incendie totale allant jusqu'à 200 MJ par mètre courant de voie d'évacuation

sont autorisés.

4.2.2Figure 5: Charge d'incendie issue des câbles

4.2.2Tableau 2:Valeurs indicatives pour les charges d'incendie issues des
câbles pour 55,6 kWh/m (200 MJ/m)

Détecteur
d'incendie

Couloirs

Charge
d'incen-
die

Sections

[mm2l

3x1,5

5x2,5

5x16

Charge
d'incendie
par mètre
tkWh/ml

0,75

1,08

2,3

Nombre de
câbles

lnI

74

51

24

Charge
d'incendie
par mètre
tkWh/ml

0,5

1,0

1,8

Nombre de
câbles

lnl

11'.|

55

30

4.2,2.3

3. ll est interdit d'utiliser des câbles avec un comportement critique (voir le tableau

d'affectation dans la directive de protection incendie <Matériaux et éléments de

construction>) dans les voies d'évacuation.

Locaux d'exploitation présentant un risque d'incendie
I Si aucune autre indication du fabricant n'est mentionnée, les luminaires, les petits

spots et les projecteurs doivent présenter les distances minimales suivantes entre
eux et les matériaux combustibles:

< 100 W: 0,5 m;

> 100 à 300 W: > 0,8 m;

> 300 à 500 W: > 1,0 m;

> 500 W: Une distance supérieure peut être nécessaire.

Les lampes et autres éléments des luminaires doivent être protégés contre les

contraintes mécaniques prévisibles.

ll faut éviter que des composants, tels que des lampes ou d'autres parties brûlantes,
puissent tomber d'un luminaire.
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Les luminaires qui sont encore marqués du symbole p conformément aux disposi-
tions des normes précédentes sont autorisés à être fixés sur des surfaces normale-
ment inflammables.

Les luminaires qui ne sont pas appropriés à une fixation directe sur des surfaces
normalement inflammables sont marqués des symboles suivants:

4.2.2Figure 6: Luminaire apparent 4.2.2Figure 7: Luminaire encastré

.2 Les matériels électriques, tels que des appareils de chauffage, ne doivent pas dépas-
ser les températures suivantes:

- 90 "C dans des conditions normales;

- 1'l 5'C dans des conditions de défaut

Si des substances, telles que des poussières ou des fibres, peuvent se déposer sur
les matériels électriques en quantités dangereuses, il est nécessaire de prendre des
mesures appropriées afin d'empêcher que les températures mentionnées ci-dessus
ne soient dépassées.

.3 Les dispositifs de protection, de commande et de coupure doivent être disposés en
dehors des locaux d'exploitation présentant un risque d'incendie. Des exceptions
sont valables pour les degrés de protection lP suivants:

- dans des conditions normales: > lP 4X

- en cas de dépôt de poussières: lP 5X

- en cas de dépôt de poussières conductrices: lP 6X

.4 ll est autorisé d'utiliser uniquement des câbles non propagateurs de flammes à

moins que les canalisations ne soient noyées dans un matériau incombustible.

Les matériels doivent être choisis au moins en fonction des exigences suivantes

- Les câbles ou les canalisations doivent satisfaire à l'essai dans des conditions
d'incendie,

Les systèmes de support suivants doivent garantir une résistance suffisante à la
propagation des flammes:

- les systèmes de conduits pour installations électriques;

- les systèmes de goulottes et conduits profilés;

- les systèmes de chemins de câbles et d'échelles à câbles;

- les systèmes de conducteurs préfabriqués.

5 Les canalisations qui traversent des locaux d'exploitation présentant un risque
d'incendie sans alimenter les bornes ne doivent pas présenter d'organes d'organes
de serrage dans ces emplacements à moins que ces organes de serrage se trouvent
dans une enveloppe résistante au feu.

.6 Pour les installations de chauffage à air pulsé, l'entrée d'air doit être en dehors des
locaux d'exploitation dans lesquels il faut s'attendre à la présence de poussières
combustibles. La température de l'air sortant ne doit pas atteindre un niveau suscep-
tible de déclencher un incendie.

V

w
<oc

,l*<
Resistant aù

feu
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7 Les moteurs qui sont commandés ou télécommandés automatiquement ou qui ne

sont pas surveillés en permanence doivent être protégés contre une augmentation

excessive de la température par des dispositifs, tels qu'un disjoncteur de protection

des moteurs, un relais de protection des moteurs ou une protection d'enroulement
intégrée (clixon).

.8 Les luminaires doivent présenter les caractéristiques suivantes:

- être appropriés aux locaux d'exploitation;

- posséder au moins le degré de protection lP 4X (lP 5X en cas de dépôt de

poussières ou lP 6X en cas de dépôt de poussières conductrices);

- présenter une température de surface limitée;

- être conçus de telle sorte que des composants ne puissent pas tomber du

luminaire,
La mise en æuvre et le montage de luminaires doivent être réalisés conformément
aux indications du fabricant.

4.Z.2Tableau 3: Désignation des luminaires

ldemmcstlon
EN 60598-1:2004

fuequ'au 1210412012

Hentmcdbn
SN EN 60598-2-24:2014

Aucun marquage
en cas de conformité

aux exigences

Aucun marquage
en cas de conformité

aux exigences

\,

;+

Typê do luminahe

Plafonnier
convient au montage direct sur des matériaux
de construction normalement inf lammables

Plafonniel
neconvient pas au montage direct sur des matériaux
de construction normalement inf lammables X w

V

v
""së*
È'_6)_É_

/ial\

w
w.ffi"
7/\N-

ou avertissement

Luminaire sncastré
convient au montage direct sur des matériaux
de construction normalement inf lammables

ll est autorisé de recouvrir le
luminaire d'une isolation thermique

Luminaire encastré
convient au montage direct sur des matériaux
de construction normalement inflammables

ll est intsrdit de recouvrir le luminaire
d'une isolation thermique

plus: avertissement

Luminairô encastré
neconvient pas au montage direct sur des matériaux
de construction normalement inflammables

ou avertissement

Luminaire
pas approprié pour le montage encastré dans des
matériaux normalement inf lammables ou avertissement

ll est interdit de recouvrir le luminaire
d'une isolation thermique

et avertissement

.9 Les circuits terminaux qui alimentent ou traversent ces locaux ou emplacements et

les matériels électriques doivent être protégés comme suit en cas de défaut

d'isolement:

- DDR l^N <300 mA dans des conditions normales;

- DDR l^N <30 mA, lorsque des défauts de résistance sont susceptibles de
provoquer un incendie (en cas de chauffage par le plafond avec des panneaux

chauffants, etc)..

V

X

X et
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Les jeux de barres (canalisations préfabriquées) ne doivent pas être protégés.

ll est recommandé d'utiliser des câbles et canalisations dotés d'une enveloppe
métallique (il est également conseillé de raccorder l'enveloppe au conducteur de
protection).

1O Les circuits qui alimentent ou traversent les locaux d'exploitation présentant un ris-
que d'incendie doivent être protégés contre les surcharges et les courts-circuits.
ll est interdit de placer le dispositif de protection contre les surintensités sur le
parcours de la canalisation. ll doit être placé en dehors des locaux d'exploitation pré-

sentant un risque d'incendie et sur leur point d'alimentation. Pour des circuits qui

commencênt à I'intérieur de ces locaux d'exploitation, le dispositif de protection

contre les surintensités doit être placé au début de la canalisation.

11 Distance de séparation (voisinage/distance minimale)

1. Les distances de séparation entre les parties du système de protection contre la

foudre (LPS / dispositifs de captage et conduites de descente) et les parties métal-
liques et installations électriques au sein du bâtiment à protéger sont en tous les cas
souhaitables.

Pour les constructions, les zones et les installations suivantes, il est impératif de
respecter les distances de séparation:

- les zones présentant un danger d'incendie;

- les zones présentant un danger d'explosion;

- les installations techniques sensibles (installations de technologie de l'informa-
tion, installations de détection d'incendie, installations de sécurité, etc.) .

La distance de séparation s exigée vers l'intérieur ne doit pas être respectée dans les

constructions suivantes dans la mesure où celles-ci sont utilisées comme des
descentes naturelles:

- les constructions en béton armé;

- les constructions à charpente métallique;

- les zones de façades métalliques reliées entre elles par des liaisons conduc-
trices.

2. Les distances de séparation peuvent être déterminées selon la formule suivante

S=k no

n
A

s Distance de séparation en mètre

n Nombre de descentes existantes

k Facteur selon 4.2.2 Tableau 4

xn Distance des descentes en mètre

no Périmètre du bâtiment (m/x")

A Longueur le long du dispositif de captage ou de la descente depuis le point où la distance

de séparation doit être déterminée jusqu'au point le plus proche de la liaison équipoten-

tielle de protection

L

P

S

Lightning
Protection
System

Sr

II
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4.2.2Tableau 4: Facteur k pour le calcul de la distance de séparation en

fonction des classes de protection contre la foudre I à lll

0,08

0,06

0,04

10

15

4.2.2Figure 8: Distances de séparation / Longueur le long du dispositif de
capture

Légende

A Longueur le long du dispositif de captage ou de la descente depuis le point où la distance

de séparation s doit être déterminée jusqu'au point le plus proche de la liaison équipoten-

tielle de protection

S Distance de séparation

Locaux et environnemonts avec mat6riaux de construction combustibles
Les locaux et environnements avec matériaux de construction combustibles sont
typiquement des maisons en bois.

.1 Des précautions doivent être prises afin de s'assurer que les matériels ne puissent

pas provoquer l'inflammation de parois, planchers et plafonds combustibles. Cette

condition peut être remplie au moyen d'une planification minutieuse et d'un choix et

d'une installation appropriés des matériels électriques.

Les boîtes et les enveloppes installées dans les parois creuses préfabriquées doivent
présenter un degré de protection > lP 3X.

2 Les luminaires sont soumis à l'application des dispositions de la section 4.2.2.3.1

3 Pour l'installation de matériels dans les parois creuses préfabriquées, les disposi-

tions suivantes sont applicables. Celles-ci s'appliquent également aux parois creuses

constituées de matériaux non combustibles si des matériaux isolants combustibles
sont incorporés dans ces parois.

En règle générale, les parois creuses sont constituées d'une ossature recouverte de

panneaux d'aggloméré, de crépi (plâtre), de bois ou de métal. Les matériels peuvent

être montés dans les parois creuses. Les parois creuses peuvent être préfabriquées

en usine. Les canalisations peuvent être disposées de façon fixe ou mobile dans ces

10

1'

s

d
'4

<:

t

4.2,2.4

>IP3X
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parois. Les matériels électriques peuvent être incorporés dans ces parois. Les cana-
lisations peuvent être fixées ou non dans ces parois.

Les matériels comme les boîtes de dérivation et les enveloppes pour appareils d'ins-
tallation (interrupteurs, prises, etc.), les ensembles d'appareillage et similaires, pré-
vus pour être intégrés dans les niches de plafond, parois creuses et dans des parties

de bâtiments combustibles doivent avoir passé avec succès l'essai du filament chauf-
fant à 850'C.

Si les exigences mentionnées ci-dessus ne peuvent être remplies, les matériels
doivent être intégralement entourés de matériaux incombrrstibles et calorifuges.

Si de tels matériaux sont utilisés, leurs effets sur la dissipation de chaleur des maté-
riels électriques doivent être pris en compte.

Cette exigence est également valable pour les parois creuses en matériaux non com-
bustibles lorsque des matériaux isolants combustibles sont prévus (pour l'isolation
thermique ou phonique, etc.).

Les interrupteurs et les dispositifs conjoncteurs doivent être séparés des parties

combustibles des bâtiments par une boîte d'encastrement. Ces boîtes d'encastre-
ment et les boîtes de distribution doivent avoir passé avec succès l'essai du filament
chauffant à 850"C.

.4 Les ensembles d'appareillage qui sont montés dans une armoire en matériau incom-
bustible (RF1) ou difficilement combustible (RF2) sont autorisés à être montés immé-
diatement sur ou dans des parties d'immeubles combustibles.

Les ensembles d'appareillage ouverts en direction de parties d'immeubles et de
substances combustibles doivent être séparés de celles-ci par un revêtement incom-
bustible ou difficilement combustible (RF1 ou RF2).

4.2.2Figure 9: Montage d'ensembles d'appareillages sur/dans des parties
d'immeubles combustibles

Légende

1 Partie d'immeuble combustible

2 lncombustible ou difficilement combustible, RF1 ou RF2 (RF: catégorie de réaction au feu

selon IAEAI)

3 EA ouvert à l'arrière

Filament
850'C

{

l-]

1

134 PARTIE NOBME - 4.2 PROTECTION CONTRE LES EFFETSTHERMIOUES

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



4.2.2.5

4.2.3

4.2.4

4-2.4.1

1

S'agissant du risque d'incendie lié à la disposition et au montage d'ensembles

d'appareillage, il s'agit d'observer également les instructions de montage et d'autres

indications des fabricants, ainsi que les exigences des autorités de protection incendie.

Structures et équipements de bâtiment propagateurs du feu
1 Pour les bâtiments qui, par leur forme et leur dimension, favorisent la propagation du

feu (effet de cheminée, etc.), des précautions compensatoires doivent être prises.

Protection contre les brûlures
Les parties accessibles des matériels électriques disposés à l'intérieur du volume

d'accessibilité au toucher ne doivent pas atteindre des températures susceptibles de

provoquer des brûlures aux personnes.

Les températures maximales lndiquées (voir section 4.2.3, tableau 1) ne doivent pas

être dépassées.

Des températures inférieures peuvent être exigées en cas de risque de contact avec

des enfants (BA2).

Toutes les parties d'installation susceptibles d'atteindre en service normal, même
pendant de courtes périodes, les températures maximales admissibles doivent être
protégées contre tout contact accidentel,

4.2.3Tableau 1:Températures maximales en service normal des parties des

matériels électriques accessibles au toucher

rcr?r

Parties accessibles

En service, tenues à la main

En service, peuvent êÎre touchées
mais non destinées à être tenues à

la main

En service, normalement non

destinées à être touchées

Matériau de
la surface
accessible

Métallique
Non métalllque

Métallique
Non métallique

Métallique
Non métallique

Température
maximale

en oC

55
65

70
80

80
90

^o

#
Protection contre la surchauffe

lnstallations de chauffage à air pulsé
.t Les installations de chauffage à air pulsé, à l'exception des chauffages à accumula-

tion, doivent être construites de façon que les corps de chauffe ne puissent être mis

sous tension avant que le débit d'air prescrit ne soit établi. Elles doivent être mises

hors service dès que le débit d'air est inférieur à cette valeur seuil. Pour des puissan-

ces de chauffage supérieures à 3 kW le ventilateur doit encore fonctionner pendant

60 s après la coupure de l'élément chauffant. Afin d'empêcher tout dépassement des

températures admissibles dans les conduites d'air, les installations de chauffage à air

pulsé doivent comporter deux dispositifs limiteurs de température indépendants l'un

de l'autre.

Le thermostat n'est pas reconnu comme dispositif de sécurité. Le contrôleur de

débit coupe les corps de chauffe en cas d'insuffisance du débit d'air. Le limiteur de

température doit être placé à une distance maximale de 1 m en aval des corps de

chauffe et il doit avoir une température de déclenchement de 85 "C. Le limiteur de

température ne doit pas se réenclencher automatiquement.

>3kw
60 s min
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4-2-4.2

,a\

Si le limiteur de température et le contrôleur de débit sont insérés dans le circuit de
commande, les variantes d'exécution suivantes sont possibles:

1. lls agissent sur deux contacteurs séparés, situés dans le circuit principal.

2. lls agissent sur un contacteur situé dans le circuit principal. Dans ce cas, la

soudure des contacts doit être empêchée.

Appareils producteurs d'eau chaude ou de vapeur
1 Tous les appareils producteurs d'eau chaude ou de vapeur doivent être protégés

contre les températures excessives par leur dimensionnement et leur mise en æu-
vre. Pour cela, la protection doit être assurée au moyen d'un limiteur de température
sans réenclenchement automatique fonctionnant indépendamment du thermostat.

Un régulateur de température et un limiteur de température fonctionnant de façon
totalement indépendante l'un de l'autre sont considérés comme dispositifs de
limitation de la température indépendants.
Pour les installations dans lesquelles les dispositifs de limitation de température sont
montés dans les circuits de commande, les variantes d'exécution suivantes sont
possibles:

1. Le thermostat et le limiteur de température commandent respectivement deux
contacteurs insérés dans le circuit principal.

2. Le thermostat et le limiteur de température commandent un seul contacteur
inséré dans le circuit principal. Dans ce cas, la soudure des contacts doit être
empêchée.

La mise en æuvre et le montage de chauffe-eau doivent être réalisés conformément
aux indications du fabricant.

2 Si un appareil ne dispose pas d'un orifice d'évacuation libre, il doit être équipé d'un
dispositif de limitation de la pression d'eau en sus.

Les dispositifs de protection contre les surpressions et autres dispositifs de sécurité
du système hydraulique doivent être conformes aux prescriptions du service des
eaux intéressé et des éventuelles autres instances communales, cantonales ou

fédérales.

4.2.4 Figure 1: Equipements de protection côté eau

5

E

1234 I I

b

Légende

1 Conduite d'eau froide

2 Robinet d'amenée

3 Réducteur de pression (nécessaire s'll n'est pas incorporé à la batterie de distributlon)

4 Clapet de retenue

5 Soupape de sûreté pour la limitation de la surpression

6 Robinet de vidange

7 Chauffe-eau

B Conduite d'eau chaude

9 Prise d'eau

10 Conduite d'écoulement

FHDRS
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4.2.4.9

.3 Pour les générateurs de vapeur, l'ordonnance fédérale (RS 832.312.12) relative à

l'installation et à l'exploitation des chaudières et réservoirs à vapeur doit être
observée.

Appareils de chauffage der locaux
Le châssis et les enveloppes des appareils de chauffage des locaux doivent être
constitués de matériaux incombustibles.

ll n'est pas autorisé d'utiliser des appareils de chauffage de locaux à circulation d'air
avec des éléments chauffants électriques dans les locaux d'exploitation présentant

un risque d'incendie lorsque I'air de ces locaux traverse ces appareils,

Les parois latérales des appareils à réflexion qui ne sont pas touchés par le rayonne-
ment thermique doivent présenter une distance suffisante par rapport aux parties

inflammables.

En cas de réduction de la distance par une séparation non inflammable, il est recom-

mandé que cette dernière présente une distance minimale de 1 cm par rapport à

l'enveloppe de l'appareil à réflexion et aux parties inflammables.

La disposition et le montage d'appareils de chauffage des locaux doivent être
conformes aux indications du fabricant,

J
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4.3 Protection contre les surintensités

Chapitre 4.3
4.3.0 Domained'application
4.3.1 Exigences selon le type de circuit
4.3.2 Nature des dispositifs de protection

4.3.3 Protection contre les surcharges
4.3.4 Protection contre les courants de court-circuit
4.3.5 Coordination entre la protection contre les surcharges et la protection

contre les courts-circuits
4.3.6 Limitation des surintensités par les caractéristiques de l'alimentation

Domaine d'application
Exigences générales

Cette section contient les exigences relatives à la protection des conducteurs actifs

contre les surintensités. Les conducteurs actifs doivent être protégés par un ou

plusieurs dispositifs de coupure automatique en cas de surcharge et de court-circuit.

Surcharges
Une surcharge désigne un dépassement du courant nominal jusqu'à 3 fois sa valeur

environ, et ce, pendant une période prolongée. Les surcharges peuvent se produire

pendant des minutes, des heures, voire, en de rares occasions, pendant des
journées.

Courts-circuits
Un court-circuit désigne une liaison avec une impédance négligeable entre deux

conducteurs actifs ou plus, ce qui génère des surintensités supérieures à environ

5 fois la valeur du courant nominal.

Des dispositifs de protection sont disposés afin de couper des surintensités dans les

conducteurs du circuit avant qu'elles ne puissent présenter un danger lié aux effets

thermiques ou mécaniques nuisibles aux isolations, aux connexions, aux raccorde-

ments ou à l'environnement des conducteurs.

Exigences selon le type de circuit

Protection des conducteurs de phase
La protection contre les surintensités doit être prévue sur tous les conducteurs de

phase.

Si la coupure d'un conducteur de phase isolé présente un danger, par exemple pour

un moteur triphasé, des mesures appropriées doivent être mises en æuvre.

Protection du conducteur neutre
1 Si la section du conducteur neutre est au moins égale à celle d'un conducteur de

phase, il n'est généralement pas nécessaire de prévoir une protection contre les

surintensités pour le conducteur neutre.

.2 Lorsque la section du conducteur neutre est inférieure à celle des conducteurs de

phase, une détection de surintensité doit être prévue dans le conducteur neutre pour

couper les conducteurs de phase. Dans chaque cas, le conducteur neutre doit être
protégé contre les courants de court-circuit.

Du fait d'une charge asymétrique ou autre (harmoniques, etc.), le conducteur neutre
peut être exposé à une charge d'intensité supérieure à celle des conducteurs de

phase du même circuit. Dans de tels cas, il est nécessaire de protéger le conducteur

neutre contre une surintensité. Ce dispositif de protection doit garantir que le conduc-

teur neutre soit simultanément coupé avec les autres conducteurs de phase corres-

pondants.

re

4.3.O

4.3.1

) 4.3.1.1

4.3.1.2
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4.3.1Tableau 1: Disposition concemant le montage de coupe-surintensité dans
les conducteurs de phase et le conducteur neutre selon le type de circuit

3L+N(PEN) L+N

ûôo
S*à S.

PEN/N

x
@

ôôo
s*< s,-

PEN/N

a
Z

S*(S.

TN-C

TN-S

PEN/N

x
E

Légende

X Aucun coupe-surintensité ne doit être monté sur le conducteur PEN.

@] Coupe-surintensité possibles; le conducteur N ne doit en aucun cas être coupé avant

les conducteurs de phase et ne doit pouvoir être réenclenché qu'après ces

derniers.

Z Actuellement il n'existe aucun coupe-surintensité quadripolaire avec des intensités de

déclenchement différentes pour les conducteurs de phase et le conducteur neutre.

S" / S. Section du conducteur neutre ou des conducteurs de phase

4.3.1.3 Coupure et reconnexion du conducteur neutre dans les systèmes triphasés
Ouand la coupure du conducteur neutre est requise, il ne doit être ni coupé avant les
conducteurs de phase ni reconnecté après ces derniers.

4.3.2 Nature des dispositifs de protection

4-3.2,1 Dispositifs de protection contre les surintensités et les courts-circuits

4,3.2 Figure 1: Parcours du courant en cas de court-circuit

Réseau

I tkAl

l"e lkA.trl

t [sec]
lI Qq6pgssnte continue

Légende

l"o Courant de court-circuit présumé, valeur importante pour la résistance mécanique

lo* Valeur de crête du courant assigné admissible (peak), valeur importante pour la résistance
thermique

.1 Ces dispositifs de protection doivent pouvoir interrompre toute surintensité jusqu'au
courant de court-circuit présumé sur le lieu de montage.

Les appareils suivants peuvent servir de dispositifs de protection

es disjoncteurs de canalisation
es disjoncteurs de canalisation DDR combinés (différentiels ou RCBO)
es disjoncteurs de puissance

es disjoncteurs de protection des moteurs et les démarreurs de moteur
(sécurité intrinsèque)

- les cartouches fusibles de la classe gG

Si l'on utilise des dispositifs de protection dont le pouvoir de coupure est inférieur au

courant de court-circuit présumé sur le point de montage, les caractéristiques des
deux dispositifs montés en série doivent être coordonnées les unes par rapport aux
autres: lJénergie passante des deux dispositifs de protection ensemble ne doit pas
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être supérieure à l'énergie du dispositif de protection en aval et les canalisations à

protéger doivent pouvoir la supporter sans subir de dommages.

.2 Si des conducteurs sont protégés par des dispositifs de protection à courant de déc-

lenchement réglable, le courant de déclenchement assigné réglé ou le courant as-

signé du matériel d'utilisation en aval sont applicables pour le dimensionnement des

conducteurs. La plus grande des deux valeurs est déterminante.

3 Les systèmes de fusibles doivent être choisis selon la règle suivante

1. Les systèmes de fusibles destinés à être utilisés par des personnes ordinaires
(BA1) doivent être munis de pièces de calibrage. Aucune pièce de calibrage

n'est requise pour les courants assignés < 6 A. Seuls les systèmes Diazed Dl à

Dlll peuvent être utilisés.
2. Les systèmes de fusibles destinés à être utilisés par des personnes averties

(BA4) ne nécessitent pas de pièces de calibrage. Seuls des systèmes de

fusibles de taille HPC 000 à HPC 4a peuvent être utilisés. Pour ces systèmes de

fusibles et pour les disjoncteurs de puissance, le courant assigné maximal

admissible doit être indiqué sur le marquage correspondant,

3. Les fusibles miniaturisés ne doivent être utilisés que dans des circuits de

commande. Pour garantir la coupure de courants de court-circuit, seuls les

fusibles cylindriques, opaques et remplis de sable doivent être utilisés.

4.3.2Tableau 1: Dispositifs de protection contre les surintensités

fl
max. 63 A gG

Dispositif de
protoction contr€
lês sudntensités

Systèmes de fusibles
miniatures

Dispositifs de
protection pour
profanes (BA 1 )

Systèmes de fusibles
pour personnes
averties (BA4)

Disjoncteurs de
puissance avec
caractéristique
de protection
de canalisation,
d'appareil ou de
moteur

Disjoncteur
de canalisation

Caractéristiques

(Cartouches fusibles de
protection d'appareils), élément
fusible visible, cylindrique, 5 x
20mmou6x32mm
Pouvoir de coupure assigné

(cartouches fusibles de faible
puissance), élément f usible

invisible, cylindrique, 5 x 20 mm
ou6x32mm
Pouvoir de coupure assigné

(fusibles à vis ou fusibles de
puissance normale) pouvoir de

coupure assigné

Type D I

Types Dll et Dlll

Pouvoir de coupure assigné

Pouvoir de coupure assigné

Pouvoir de coupure assigné:

conformément aux indications

dans le rectangle E ou l"n

lnformations

354à 250V

1,5k4à250V

Dans les systèmes D la pression

de contact dépend de l'utilisateur.
En conséquence, les systèmes >

40 A ne doivent pas être sollicités
à plus de 85 % pendant une
période prolongée.

10 kA à 250v

50 kA à 500v

Conformément aux cartouches
f usibles

Conformément aux indications:

lcu ... / lcs...

Lorsque des disjoncteurs
de canalisation sont montés
immédiatement les uns à côtés
des autres à des temPératures
ambiantes >40"C ne doivent
pas être sollicités à plus de 75 o/o

pendant une période prolongée.
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4.3.2.2

4.3.2.3

4.3.2.5

Dispositifs assurant uniquement la protection contrê les surcharges
Les dispositif de protection contre les surcharges sont généralement des dispositifs
de protection thermiques (bilame) et ne sont pas en mesure de couper les courants
de court-circuit.

Dispositifs de protection contre les surcharges

- disjoncteurs de protection des moteurs sans système de déclenchement
magnétique;

- contacteurs combinés avec un déclencheur de surcharge (démarreurs de
moteur);

- disjoncteurs de protection d'appareils;

- systèmes de fusibles miniaturisés (cartouche fusible, l'élément fusible peut être
visible), cylindriques, 5 x 20 mm ou 6 x 32 mm.

Dispositifs a$surant uniquement la protection contre les courts-circuits
Les dispositifs de protection contre les courts-circuits doivent être capables de
couper les courants de court-circuit jusqu'au seuil de déclenchement assigné.

Dispositifs de protection contre les courts-circuits

- cartouches fusibles sectorielles (désignation p. ex. aM);

- disjoncteurs de puissance avec déclenchement uniquement en cas de court-cir-
cuit.

Coupe surintensité général
I Les coupe-surintensité généraux doivent être choisis conformément aux indications

de l'exploitant du réseau qui détermine les exigences de sélectivité, de même que le
pouvoir de coupure nécessaire.

Les disjoncteurs peuvent également être utilisés comme coupe-surintensité
généraux.

.3 Les coupe-surintensité généraux doivent être disposés de manière à être accessib-
les en tout temps.

.4 Les coupe-surintensité généraux ne doivent pas être disposés dans des environne-
ments humides et exposés à la corrosion ou à un danger d'incendie.

q

m\l
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4-3.3

4-3.3.1

4.3.3.2

Protection contre les courants de surcharge

Goordination entre les conducteurs et les dispositifs de protection contre
les surcharges

.1 La caractéristique de déclenchement du dispositif de protection contre les surinten-

sités doit correspondre aux conditions suivantes:

lr<ln<1,
12<1'45 lz

1,45 lz constitue la valeur limite de la surcharge momentanée de la canalisation

4.3.3 Figure 1: Dispositif de protection dans le conducteur

Légende

l, courant d'emploi du circuit

l, courant admissible du conducteur

ln courant assigné du dispositif de protection (dans le cas de dispositifs de protection

réglables, de la valeur réglée)

l, Courant conduisant effectivement au déclenchement du coupe-surintensité

La caractéristique gG est lente-rapide. Autrement dit, elle est lente avec des courants de

court-circult faibles et rapide avec des courants de court-circuit importants.

Emplacement des dispositifs de protection contre les surcharges et les
courts-circuits
Un dispositif de protection contre les courants de surcharge et de courts-circuits doit
être disposé à tout endroit où une diminution de la section des conducteurs ou un

changement de mode de pose des canalisations nécessite une diminution du cou-

rant admissible dans les conducteurs.

Un dispositif de protection contre les surintensités doit être prévu pour tous les

conducteurs de phase. ll doit provoquer la coupure du conducteur dans lequel se

présente la surintensité.

Dans le cas des moteurs à courant triphasé, des relais thermiques avec dispositif de

protection contre les défaillances de phase doivent donc être utilisés. Ce dispositif
de protection veille à une coupure dans le cas d'une surcharge asymétrique.

Le dispositif de protection contre les surcharges peut être placé sur le parcours des

canalisations à protéger lorsque les conditions suivantes sont réunies sur leur tronçon:

- aucune diminution de la section;

- aucun mode de pose plus défavorable;

- aucun montage plus défavorable de la canalisation;

- aucune dérivation ou aucun dispositif conjoncteur.

L+
It-".-"*
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En outre, l'une des conditions suivantes doit être également remplie:

- le tronçon de canalisation est protégé contre les courts-circuits;

- Ie tronçon de canalisation est de 3 m au maximum. Dans ce cas, la canalisation
doit être réalisée de sorte que le danger de court-circuit soit réduit à un niveau
minimal et qu'aucun matériau combustible ne se situe à proximité.

Un dispositif de protection contre les surcharges doit être prévu pour les moteurs,
transformateurs et autres montés de façon fixe.

Cette protection peut intervenir par des dispositifs de protection intégrés dans le

moteur ou le transformateur ou en amont de ceux-ci.

Les dispositifs de protection contre les surcharges des moteurs doivent être réalisés
de manière qu'en cas de surcharge même d'une seule partie de l'enroulement, tous
les conducteurs de phases soient simultanément coupés.

Les disjoncteurs de protection des moteurs et les contacteurs combinés avec un

dispositif de protection contre les surcharges répondent à l'exigence mentionnée
ci-dessus. Le courant assigné réglé du dispositif de protection contre les surcharges
ne doit pas être supérieur au courant assigné du moteur à protéger.

Dispense de dispositifs de protection contre les surcharges
Les exceptions mentionnées ci-dessous ne doivent pas être appliquées dans les lo-

caux présentant un danger d'incendie, dans les zones explosible, ni dans les locaux
soumis à l'application de dispositions ou dérogations particulières.

Les dispositifs de protection contre les surcharges ne sont pas nécessaires dans les

cas suivants:

- dans les canalisations pour lesquelles on ne doit pas s'attendre à l'apparition de
courants de surcharge

Condition préalable: les canalisatlons sont suffisamment protégées contre les

courts-circuits et ne comportent ni dérivation ni dispositif conjoncteur. Des exemples
sont des canalisations raccordées à des récepteurs fixes tels que des appareils de
production d'eau chaude, des bornes de recharge, des cuisinières ou des condensa-
teurs ou des canalisations alimentant des récepteurs dotés de dispositifs de protec-
tion contre les surcharges comme les moteurs.

- pour les moteurs d'une puissance assignée maximale de 0,5 kW dans des
locaux présentant un risque d'incendie, tous les moteurs doivent être protégés
par un dispositif de protection contre les surcharges

4.3.3 Figure 2: Dispense de protection contre les courants de surcharge

Protection contre les courants de court-circuit
Cette section ne considère que les cas de court-circuit entre conducteurs d'un même
circuit.

<3m

< 0,5 kw

AA
\,@

4.3.3.3

4.3.4

è<i
4.3.4 fin

-ll-.lt
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nominal du
rde

4.3.4 Figure 1: Goupure du courant de court-circuit d'un disioncteur de

canalisation limiteur de courant

Légende

t" Retard au déclenchement

t, Durée de l'arc

io Courant coupé limité

i, Courant maximal apériodique de court-circuit

4.3.4 Figure 2: Goupure du courant de court'circuit d'une cartouche-fusible

gG/gL d

Légende

ts Temps de fusion

t. Temps d'extinction

io Courant coupé limité

io Courant maximal apériodique de court-circuit

Détermination des courants de court-circuit présumés
I Le courant de court-circuit présumé l"o doit être déterminé aux endroits de la canali-

sation jugés nécessaires; cette détermination peut être effectuée par calcul ou

mesure.

Dans le cas d'une liaison sans impédance de tous les conducteurs de phase, le

courant de court-circuit le plus élevé possible s'écoule au point de départ d'une cana-

lisation (court-circuit tripolaire).
Les courants de court-circuit présumés doivent être déterminés aux endroits de

I'installation électrique jugés nécessaires.

,2 Des dispositifs de protection doivent être prévus pour interrompre tout courant de

court-circuit avant que leurs effets thermiques et mécaniques ne puissent mettre en

danger les conducteurs et les points de connexion.

Emplacement des dispositifs de protection contre les courts'circuits
llemplacement des dispositifs de protection contre les courts-circuits est générale-

ment le même que celui des dispositifs de protection contre les surcharges,

I Les allègements mentionnés ne sont pas valables pour les installations suivantes:

- les installations dans des locaux présentant des dangers d'incendie ou d'explo-

sion

- les installations dans les locaux pour lesquels des dispositions ou des déroga-

tions particulières sont définies.

*i
d

-tp

lD t,

t2

4.3.4.1

4.3.4.2

l"o

/
10'000

La classe de limitation
courant3conespondàla
limitation maximale du courant
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Exceptions: Des dispositifs de protection contre les courts-circuits peuvent être
insérés également sur le parcours de la canalisation à protéger lorsque les disposi-
tions suivantes sont respectées.

La partie de la canalisation située entre la diminution de section ou toute autre
modification et le dispositif de protection doit satisfaire simultanément aux trois
conditions suivantes:

- la longueur de la partie de la canalisation ne doit pas dépasser 3 m;

- la partie de la canalisation est réalisée de sorte que le danger d'un court-circuit
soit limité à un niveau minimal (par une protection renforcée de la canalisation
contre les influences externes);

- la partie de la canalisation doit être réalisée de manière que le danger d'incendie
et de dommages aux personnes soit limité à un niveau minimal.

La caractéristique de déclenchement du dispositif de protection mis en ceuvre avant
une diminution de section ou toute autre modification doit être telle que la canalisa-
tion en aval éventuellement réduite soit protégée contre les courts-circuits.

Dispense de dispositifs de protection contre les courts-circuits
Un dispositif de protection contre les courts-circuits n'est pas nécessaire dans les
cas suivants:
a) les conducteurs reliant les machines génératrices, les transformateurs, les

redresseurs et les batteries d'accumulateurs aux tableaux de commande corres-
pondants, les dispositifs de protection étant placés sur ces tableaux

b) les circuits dont la coupure pourrait entraîner des dangers pour le fonctionne-
ment nécessaire d'installations (aimants de levage, dispositifs d'extinction
d'incendie, installations d'alarme, etc.)

c) certains circuits de mesure

Garactéristiques des dispos-tifs de protection contre les courts-circuits
.1 Un dispositif de protection contre les courîs-circuits doit satisfaire aux conditions

suivantes:

1. Son pouvoir de coupure (1",/1",) doit correspondre au minimum au courant de
court-circuit présumé (l"o) sur le lieu de montage. Un pouvoir de coupure plus faible
est autorisé lorsqu'un autre dispositif de protection présentant le pouvoir de coupure
nécessaire est prévu en amont (protection Back-up).

Les caractéristiques des deux dispositifs doivent être coordonnées de manière que
l'énergie passante (l'?t) des deux dispositifs ne soit pas supérieure à l'énergie que
peuvent supporter le dispositif placé en aval et les canalisations à protéger (k2S2) sans
subir de dommages (protection Back-up).

4.3.4 Figure 3: Caractéristiques des dispositifs de protection

r
<3m

4.3.4.3

4.3.4-5
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ïç{-

ln-
l"u l*
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J1", EI
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4.3.4 Figure 4: Marquage d'un disjoncteur de canalisation

Légende

1 Désignation du modèle

2 Schéma

3 Caractéristique de déclenchement (8, C, D)

Courant assigné en ampère

4 Pouvoir de coupure assigné en ampère (3000, 6000, 10'000, 50'000)

5 Classe de limitation d'énergie (1 à 3)

1 Extinction auzéro

2 Protection des moteurs

3 Protection des canalisations

Le cas échéant, d'autres caractéristiques doivent être prises en compte telles que la

résistance dynamique et la résistance à la soudure des dispositifs de protection en

aval. La détermination des grandeurs caractéristiques doit être effectuée selon les

indications des fabricants.

2. Le temps (t) jusqu'à la coupure par un court-circuit ne doit pas être supérieur au

temps pendant lequel ce courant échauffe les conducteurs à la température limite

maximale admissible.

Dans le cas de courts-circuits appliqués au maximum pendant 5 s, la durée pendant

laquelle un courant de court-circuit échauffe les conducteurs de la température maxi-

male admissible dans le service normal jusqu'à la température limite est calculée

d'après la formule suivante:

, = l*9)' Exempte: t=(rs. '9,TT')' = 0.r 
"- 

f"l*.,n ) ( 9ooA ./

t Temps de coupure maximal en seconde

S (A) Section du conducteur en millimètre carré (mm2)

l*,,n Courant de court-circuit minimal en ampère

Dans la pratique:
2A de l*, ou % de l*,

k Facteur tenant compte de la température maximale admissible du conducteur
(en particulier du fait de l'isolation), de la chaleur spécifique et de la résistivité

du matériau du conducteur.

Valeurs de k:

115 pour un conducteur en cuivre à isolation en PVC

135 pour un conducteur en cuivre à isolation en caoutchouc naturel, en caoutchouc

butyle, en polyéthylène réticulé et en éthylène-propylène

2

3

4
5

<5s
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ou mesure
du

4.3.4 Figure 5: Grandeurs caractéristiques des dispositifs de protection contre
les courts-circuits

Résultat de calcul
ou de mesure

L----

@@
k2s2

EI

.2 Le calcul du temps de coupure maximal admissible (t) doit être effectué pour un
courant de court-circuit minimal et maximal.

1. Le courant de court-circuit maximal possible (l"e) (1rc) est le courant de court-cir-
cuit tripolaire, il apparaît à l'origine de la canalisation.

2. Le courant de court-circuit minimal possible (l*,) apparaît à I'extrémité de la

canalisation et ne peut être déterminé avec exactitude. D'une part, l'impédance
de passage au point de court-circuit n'est pas connue et d'autre part, le conduc-
teur peut être échauffé par le courant du court-circuit jusqu'au déclenchement.
De ce fait, la résistance de la canalisation s'accroît et le courant de court-circuit
diminue (d'où l'hypothèse
T" l*,1.

ll faut introduire dans la formule la valeur suivante en tant que courant de court-circuit
minimal 1..,n:

- soit % du courant de court-circuit unipolaire l*, à l'extrémité de la canalisation
entre L et N ou entre L et PEN ou entre L et PE. La valeur entre le conducteur
de phase et le conducteur neutre est généralement la plus petite de ces trois
valeurs;

- soit 7s du courant de court-circuit tripolaire l*r. à l'extrémité de la canalisation.

Protection contre les courants de court-circuit
a) Protection par disjoncteur de puissance ou de canalisation
ll faut vérifier que le courant de court-circuit maximal l*. est inférieur au pouvoir de
coupure assigné du disjoncteur de protection utilisé.

Les vérifications supplémentaires suivantes doivent être faites si l'on a une section
de conducteur inférieure au courant admissible en aval du disjoncteur de puissance
ou de canalisation:

- pour un courant de court-circuit maximal 1.., le courant coupé limité l2t indiqué
par le fabricant du disjoncteur de puissance ou de canalisation ne doit pas être
supérieur au produit k2S2 du conducteur à protéger;

- pour un courant de court-circuit minimal 1..,n, la protection contre les courts-cir-
cuits est assurée lorsque le courant de déclenchement magnétique est inférieur

OU

100 s

l* -rt

l* -'n

4
l2t < k2S2

lre (3 Pôles)
lrmax

lr, (1 pôle)
minimal

t=(k*r

B

In (1 pôle)

t"" 10 kA

J
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au courant de court-circuit minimal lK,in. Si cette condition n'est pas satisfaite, il

faut vérifier conformément aux dispositions de la section 4.3.4.2 si l'isolation du

conducteur est parfaitement protégée dans le cas du courant de court-circuit

minimal l*.,n.

b) Protection par cartouches-fusibles
Les cartouches fusibles possèdent un pouvoir de coupure assigné suffisamment
important, ce qui rend superflue une vérification des conditions pour le courant de

court-circuit maximal l*..
Si une section de conducteur inférieure au courant admissible est prévue en aval de

la cartouche fusible, il faut vérifier conformément aux dispositions de la section

4.3.4.2 si l'isolation du conducteur est protégée dans le cas du courant de court-cir-

cuit minimal l*_,".

Le temps de coupure t ne doit pas dépasser 5 ou 0,4 s pour des raisons liées à la

protection des personnes.

Exemple 1a: Détermination du courant de court-circuit présumé

Un transformateur d'une puissance apparente assignée de 630 kVA, 400 V alimente

un bâtiment par l'intermédiaire d'un câble d'amenée d'une longueur de 220 m XKT

3 x 50/50 mm'z.

4.3.4 Figure 6: Canalisation du transformateur vers le coffret de raccordement
d'immeuble

630 kvA

50 mm2

220 m

Le transformateur de 630 kVA génère aux bornes de départ un courant de

court-circuit de22kA (U*=5 7o1.

Le nomogramme permet de déterminer le courant de court-circuit présumé (lcp) en

quatre étapes.

4.3.4 Figure 7: Nomogramme tripolaire
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Étape 1: On trace une ligne horizontale à partir de la valeur du transformateur de

630 kVA (22 kAl sur l'axe des ordonnées, et ce, jusqu'au point d'intersection b avec

la ligne du conducteur de 50 mm2.

'Êtape 2: On trace une verticale à partir du point d'intersection b obtenu, et ce,
jusqu'à l'axe des abscisses (axe de la longueur du conducteur). La valeur de 32 m
relevée sur l'axe des abscisses (point c) est fictive et sert de valeur intermédiaire.

Étape 3: On additionne la longueur du câble d'amenée de 220 m à la valeur fictive
relevée sur I'axe des abscisses (32 m + 220 m = 252 ml. Ce calcul permet d'obtenir
le point d.

Étape +: On trace une verticale à partir du point d, et ce, jusqu'à la ligne du conduc-
teur de 50 mm2, ce qui permet d'obtenir le point e. Le courant de court-circuit à

l'extrémité du câble d'amenée peut être relevé sur l'axe des ordonnées au niveau du
point e/ ll s'élève à 2,7 kA.

Exemple 1b: Lensemble d'appareillage (EA) est alimenté à partir du coffret de raccor-

dement d'immeuble par une canalisation constituée d'une longueur de 10 m et d'une
section de 16 mm2.

4.3.4 Figure 8: Canalisation du coffret de raccordement d'immeuble vers
I'ensemble d'appareillage

16 mm2

10m

À l'instar de l'exemple ci-dessus, le courant de court-circuit peut être calculé à l'aide
du nomogramme. ll est de 2,4 kA à I'entrée de l'ensemble d'appareillage.

Exemple 1c: Un câble est posé entre le coffret de raccordement d'immeuble et une
priseT13. La longueur de la canalisation s'élève à 15m, la section à 1,5 mm2.
Dans quel laps de temps le dispositif de protection doit-il couper le courant afin que
la protection contre les courts-circuits soit assurée?

4.3,4 Figure 9: Canalisation de l'ensemble d'appareillages vers la prise

1,5 mm 2

15 m

Un courant de court-circuit unipolaire de 465 A est mesuré sur la prise avec un ins-
trument de mesure d'impédance de boucle. Le calcul tient compte de la valeur sui-
van|e, Ts = 310 A.
(2/3 l*, = l*.,n).

Le temps de coupure maximal admissible s'élève à 0,31 s dans cet exemple. ll est
calculé comme suit:

,=[-;l

La protection est-elle assurée avec le disjoncteur de canalisation C 13?

Calcul: 3104 > (10 x 13 A = 130A)
Les exigences sont remplies.

,=(-;i
dans l'exemple ,=11,,s. 1u )'=o.er.( 310/

CSG EA

15(} pARTtE NoRME - 4.3 pRorEertoru coNTRE LEs suRtNTENslrÉs

BaechlerJ
Texte surligné 



4.3.4 Figure 10: Garactéristique du disioncteur de canalisation de type C

0,31
..lll x

130 310 ItAl

Protection contre les courts-circuits avec cartouche fusible
Lorsque la protection contre les courts-circuits doit être assurée avec une cartouche

fusible, le point d'intersection de la ligne de 310 A avec la ligne de 0,31 s doit se

situer au-dessus de la caractéristique de déclenchement de la cartouche fusible

utilisée.

4.3.4 Figure 11: Caractéristique de la cartouche-fusible

0,31

310 llAl

Les exigences sont remplies, car, à 310 A, le point d'intersection avec 0,31 s se situe

nettement au-dessus de la courbe de fusion.

Goordination entre la plotection contre les surcharges et la protection
contre les courts-circuits
La protection contre les surcharges et contre les courts-circuits est généralement

assurée par un dispositif commun. La même protection peut également être assurée

par des dispositifs de protection séparés.

Les caractéristiques des dispositifs doivent être coordonnées de telle manière que

l'énergie passante des dispositifs de protection contre les courts-circuits ne soit pas

supérieure à celle que peut supporter sans dommage le dispositif de protection

contre les surcharges.

Limitation des surintensités par les caractéristiques de I'alimentation
Sont supposés être protégés contre les courants de surcharge et de court-circuit les

conducteurs alimentés par une source dont le courant qu'elle peut fournir ne peut

pas être supérieur au courant admissible dans les conducteurs (petits transforma-

teurs, batteries, sources électroniques, modules photovoltaiques, etc.).

t
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4.4.3

4.4 Protection contre les surtensions

Ghapitre 4.4
4.4.3 Protection contre les surtensions dues aux influences atmosphériques et à

des manæuvres
4.4.4 Mesures contre les influences électromagnétiques

Protection contre les surtensions dues aux inf,uences atmosphériques et
à des manæuvres

4.4.3.1 Généralités
.1 Les surtensions peuvent être dues aux influences atmosphériques, à des manceuv-

res ou à des décharges statiques et peuvent être transmises via le réseau d'alimen-

tation électrique. Les surtensions consécutives à des manæuvres étant générale-

ment plus basses que celles dues aux influences atmosphériques, les mesures de

protection contre les surtensions dues aux influences atmosphériques garantissent

également une protection contre les surtensions dues à des manæuvres.

Même en cas de coup de foudre lointain, des surtensions dangereuses peuvent

apparaître dans des installations électriques d'immeubles à la suite de couplages

galvaniques par les canalisations électriques introduites dans le bâtiment. Ces

surtensions peuvent causer des claquages de l'isolation. Un arc électrique peut être
produit par des courants circulant à travers la perforation de l'isolation et persister
jusqu'à déclencher un incendie. Les surtensions dues à la foudre peuvent également

mettre en danger les personnes. Toutes les canalisations introduites dans un

bâtiment depuis l'extérieur doivent être munies de dispositifs de protection contre

les surtensions (SPD) en fonction du risque dÛ aux surtensions engendrées par la

foudre. Les canalisations et les armatures de câbles métalliques doivent être reliées

à la liaison équipotentielle, en intégrant l'électrode de terre de fondation, par une

liaison à basse impédance.

4.4.3.4 Mesures pour maîtriser les surtensions
La protection contre les surtensions transitoires doit être prévue dans les cas

suivants:

a) pour la protection des vies humaines: dans les installations pour services de

sécurité et dans les locaux à usages médicaux, etc.; les locaux à forte densité

d'occupation (plus de 300 personnes) ou les grands immeubles (d'habitation)

nécessitent des dispositifs de sécurité complémentaires, tels que des éclairages

de sécurité, des installations d'extraction de fumée et de chaleur (IEFC), des

installations de détection d'incendie, etc.

b) pour la protection des institutions publiques et des biens culturels: le maintien de

services d'alimentation et de centres de télécommunication et de calcul, la

protection de bâtiments et d'installations dont le contenu présente une valeur

particulière (archives, musées, collections, etc.)

c) pour la protection d'entreprises commerciales, tertiaires ou industrielles avec un

risque accru: les établissements d'hébergement accueillant en permanence ou

provisoirement 20 personnes ou plus, les entreprises industrielles et commer-

ciales avec des emplacements présentant un risque d'incendie ou d'explosion,

des exploitations agricoles avec un risque accru, des installations de production

avec un risque de pertes de production et de données qui exigent une sécurité

d'approvisionnement importante, les équipements techniques d'exploitations

agricoles qui doivent assurer la survie des animaux (ventilations, systèmes d'af-

fouragement, installations de traite, etc.)
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4.4.3.6

4.4.4

4.4.4.1

/****
Les zones
de protection

Raccordement
LVa2

Appareils
LPZs

ITIrlr

SPD

ff,

d) pour la protection de bâtiments à usage d'habitation: dans les bâtiments à usage
d'habitation, il est autorisé de renoncer à la protection contre les surtensions
transitoires si la valeur de l'installation électrique est inférieure à 50 fois la valeur
du dispositif de protection contre Ies surtensions (SPD) à l'origine de l'installa-
tion. Dans le cas bâtiments à usage d'habitation, la valeur des installations eVou
des appareils doit être prise en compte dans les décisions concernant l'installa-
tion de SPD.

Dans tous les autres cas, une analyse des risques doit être effectuée pour détermi-
ner s'il est possible de renoncer à la protection.

Tension assignée de tenue aux chocs requise pour les matériels
Les matériels doivent résister à une tension assignée de tenue aux chocs conformé-
ment aux indications de la figure 1 de la section 4.4.3.

4.4.3 Figure 1:Vue d'ensemble pour la coordination des parafoudres

f,
I
t
I
I

I
t

Les éléments
de protection

Parafoudre Protection contre Protection
les surtensions d'appareil

(Protection primaire) (Protection moyenne) {protection fine)

Niveau de protection -1.5 kV
I Type de
surtension

tv

' FrOtection Contie les su rtensions/coordi n ation S PD

Lors du choix d'un SPD, il est nécessaire de veiller à sélectionner une capacité
d'écoulement suffisante pour le courant de foudre. Iutilisation des dispositifs de
protection contre les surtensions doit être coordonnée. Un concept de protection
contre les surtensions adéquat doit être établi pour les installations de grande enver-
gure, pour lesquelles il faut garantir en particulier la protection d'appareils électro-
niques. [efficacité d'un SPD est grandement influencée par une mise en æuvre et
un câblage corrects qui tiennent compte des exigences de la compatibilité électro-
magnétique (CEM). ll faut tenir compte des instructions éventuelles des fabricants
de SPD en ce qui concerne la mise en ceuvre et la valeur maximale admissible du
fusible placé en amont.

Mesures contre les infl uences électromagnétiques

Domaine d'application
Ce chapitre contient les exigences et les recommandations permettant d'éviter ou
de réduire les perturbations électromagnétiques et il s'adresse aux architectes et aux
experts impliqués dans la conception, la mise en ceuvre et la maintenance des instal-
lations électriques. Elles ne s'appliquent pas à l'alimentation électrique publique.

Les influences électromagnétiques (CEM) peuvent perturber ou endommager les
installations de communication, les installations de radiodiffusion, Ies installations de
technique du bâtiment et les installations de commande, d'automatisation et de
surveillance des processus.

,$

<6kv <4kv
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Les phénomènes électromagnétiques suivants peuvent générer des surtensions:

- les effets de la foudre;

- les manæuvres;

- les courts-circuits.

Des effets nuisibles peuvent apparaître dans les conditions suivantes

- lorsque de grandes boucles conductrices existent;

- lorsque différents systèmes de câblage électrique sont installés sur des parcours

communs;
* lorsque les câbles et canalisations d'alimentation transportent des courants

importants à croissance rapide (di/dt).

Sources des perturbations électromagnétiques
Les matériels électriques sensibles aux perturbations électromagnétiques ne doivent
pas être situés à proximité de sources de champs électromagnétiques importants.

Ce point concerne par exemple les installations, les appareils et les systèmes sui-

vants:

- les appareils de connexion pour charges inductives;

- les moteurs électriques;

- les éclairages fluorescents;

- les soudeuses;

- les redresseurs;

- les hacheurs;

- les convertisseurs de fréquence (onduleurs, etc.) et les régulateurs;

- les installations de compensation;

- les ascenseurs;

- les transformateurs;

- les appareillages électriques;

- les barres de distribution de puissance.

Mesures de réduction des perturbations électromagnétiques
Les mesures suivantes permettent de réduire les perturbations électromagnétiques:

a) I'installation de dispositifs de protection contre les surtensions et/ou de filtres
pour les matériels électriques.

b) Liaison des gaines conductrices de câbles et de canalisations (armures, écrans,

etc.) avec le réseau équipotentiell.
c) Éviter les boucles inductives grâce à des chemins de pose communs.
d) Séparer les câbles de puissance et de transmission des signaux et les croiser à

angle droit.
e) Utiliser des câbles et des canalisations à conducteurs concentriques.
f) Utiliser des câbles et des canalisations multiconducteurs symétriques pour les

liaisons électriques entre les convertisseurs et les moteurs à vitesse variable.

S) Utiliser des câbles de transmission des signaux et des données conformément
aux instructions relatives à la CEM et spécifiées dans les notices des fabricants.

h) Respecter les distances minimales pour les systèmes de protection contre la

foudre.
i) Éviter les courants de défaut dans les écrans des câbles de transmission des

données.

t) Utiliser des liaisons équipotentielles à basse impédance; elles doivent être les

plus courtes possible et une forme de section appropriée doit être choisie (tresse

métallique dont le rapport largeur/épaisseur est de 5i1 ).

SystèmeTN
Les systèmes TN-S doivent être utilisés dans des bâtiments neufs contenant ou

susceptibles de contenir des quantités significatives de matériels de traitement de

l'information.

4-4.4.4.1

4.4.4.4-2

4-4.4.3

Sources

Mesures à

prendre
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ll est vivement recornmandé de passer du systèmeTN-C au systèmeTN-S dans des
bâtiments existants.

Dans le système TN-C, le courant parcourt aussi les écrans ou conducteurs de
référence des câbles de transmission de signaux, les masses des matériels élec-
triques et les parties conductrices étrangères (parties métalliques de la structure
d'un bâtiment, etc.). Dans une installation existante réalisée en système TN-C-S, il

est recommandé d'éviter des boucles de câbles de transmission des signaux et des
données.

4.4.4 Figure 1: Elimination des courants de neutre dans les parties conductrices
étrangères interconnectées d'une structure
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Légende

a) Conducteur d'équipotentialité, si nécessaire

b) Matériel 1

c) Câble de transmission de signaux ou de données

d) Matériel 2

e) Alimentation électrique

1) La chute de tension AU est nulle en fonctionnement normal

2) Boucle inductive formée par les câbles de transmission des signaux ou des données

4.4.4.4.4 lntroduction des équipements d'alimentation dans un bâtiment
ll est recommandé que les canalisations métalliques (pour l'eau, le gaz, le chauffage
à distance, etc.) et les câbles d'alimentation et de transmission des données
pénètrent de préférence en un seul et même point d'un bâtiment.

Les canalisations métalliques et les armures métalliques des câbles doivent être
reliées à la barre de terre principale par des conducteurs de faible impédance.

4.4.4.4.1O lnstallations dans les bâtiments
En cas de problèmes d'interférences électromagnétiques, les mesures suivantes
peuvent améliorer la situation:

- l'utilisation de liaisons à fibre optique sans parties métalliques pour les circuits
de transmission des signaux et des données;

- l'utilisation de matériels de la classe de protection ll;

- l'utilisation de transformateurs à enroulements séparés.

Y
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4.4-4.5 Mise à la terre et liaison équipotentielle
Tous les conducteurs de protection et de mise à la terre fonctionnelle dans une

installation doivent être reliés à la borne principale de terre. Tous les conducteurs

d'équipotentialité fonctionnelle et de protection doivent être reliés à la borne
principale de terre de manière que si un conducteur vient à être séparé, la liaison de

tous les autres conducteurs demeure assurée.

De plus, tous les conducteurs de terre associés à un bâtiment (conducteur de mise

à la terre de protection et conducteur de mise à la terre fonctionnelle) doivent être

interconnectés. Si l'interconnexion des prises de terre ne peut être réalisée dans le

cas de plusieurs bâtiments, il est préconisé de réaliser une isolation galvanique sur

les réseaux de communication (en utilisant des liaisons à fibre optique, etc.).

4.4.4 Figure 2; Prises de terre interconnectées

tl
rfôôiïôEïfô-trôr b)

f)

-..- c)

Légende

a) Conducteurs de mise à la terre de protection et de mise à la terre fonctionnelle

b) Borne principale de terre

c) Prises de terre interconnectées

d) Prise de terre de protection

e) Prise de terre fonctionnelle

f) Prises de terre séparées

Pour les habitations dans lesquelles les matériels électroniques sont normalement

limités, un réseau d'équipotentialité en étoile peut être suffisant.

Pour des bâtiments commerciaux, industriels et similaires présentant de multiples

applications électroniques, un réseau équipotentiel à maillage commun est utile afin

de satisfaire aux exigences CEM des divers types de matériels. En fonction de

l'importance et de la vulnérabilité des matériels, différentes structures du réseau des

conducteurs d'équipotentialité et de mise à la terre doivent être utilisées.

ll est recommandé que les bâtiments à plusieurs étages comportent à chaque niveau

un réseau équipotentiel. ll est recommandé que les réseaux équipotentiels des diffé-

rents étages soient interconnectés par des conducteurs en deux points au minimum.

v

w
a
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4.4.4 Figure 3: Exemples de réseaux équipotentiels dans un bâtiment sans
système de protection extérieure contre la foudre
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Légende

a) Réseau d'équipotentialité par boucle de conducteurs fermée (BRC)

b) Réseau de connexion maillé en étoile

c) Réseau maillé multiple en étoile

d) Réseau en étoile des conducteurs de protection

e) Terre de Jondation

f) Structure métallique du bâtiment

Pose séparée des circuits
Les mesures de protection contre les chocs électriques et pour la séparation de
circuits électriques doivent satisfaire aux dispositions de la NIBT Les différentes
exigences relatives à la sécurité électrique et à la compatibilité électromagnétique
des installations peuvent impliquer différentes exigences concernant la séparation
électrique par la distance ou par une barrière mécanique. La sécurité électrique est
toujours prioritaire.

Les masses des matériels électriques et des systèmes de câbles et de canalisations
(gaines, fixations et barrières, etc.) doivent être protégées contre les défauts confor-
mément aux exigences en la matière.

ll convient de prendre en considération les exigences des différents systèmes de
câblage des technologies de l'information et leurs applications prévues.

En l'absence d'indications spécifiques, la distance minimale de séparation entre les
câbles de puissance et ceux des technologies de l'information doit être de 200 mm
dans l'air. Cette distance peut être réduite si des barrières ou enveloppes métalliques
sont employées.

f)

4,4.4.6

Distance

ii; .]

:l
L
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Les exigences minimales en matière de séparation par la distance s'appliquent dans

un espace tridimensionnel. Lorsque des câbles de technologie de l'information et

des câbles de puissance doivent se croiser, alors I'angle de leur croisement doit être

de 90o.

ll est recommandé de respecter les règles suivantes afin d'éviter les perturbations

électromagnétiques:

- les câbles de puissance et de technologie de l'information ne doivent pas se

trouver pas dans le même faisceau;

- les différents faisceaux doivent être électromagnétiquement séparés les uns des

autres par une distance et des cloisonnements.

4.4.4 Figure 4: Exemple de séparation et de ségrégation

Légende

a Faisceau ou câble avec distance

b Avec cloison

c Avec cloison et couvercle

d Dans des systèmes de support de câbles séparés

Toutes les parties métalliques sont reliées électriquement.

900

ca b

d
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4.4.4.7 Mise en (Euvre des systèmes de câblage
Un système de câblage métallique ou composite conçu pour assurer une bonne
compatibilité électromagnétique doit être toujours relié au réseau équipotentiel local
à ses deux extrémités. Pour de grandes longueurs, par exemple supérieures à 50m,
des connexions complémentaires au réseau équipotentiel sont recommandées.

Toutes les liaisons doivent être aussi courtes que possible et à basse impédance. La

continuité entre les composants adjacents doit être assurée par des liaisons
efficaces.

4.4.4 Figure 5: lntemrption de systèmes de câblage métalliques
(en cas de barrière coupe-feu, etc.)

Non conforme (liaison par fil) Conforme (liaison par bande)
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4.5-1

4,5 Protection contre les baisses de tension

Ghapitre 4.5
4.5.1 Exigencesgénérales

Exigences générales
Une panne et un creux de tension avec un retour ultérieur de la tension peuvent

présenter un danger pour les personnes et les choses. Les parties d'installations

électriques ou certains matériels électriques peuvent être également endommagés.

ll est nécessaire de prendre des mesures appropriées afin de protéger les person-

nes, les choses, les installations et les matériels. Cette protection peut être assurée

par des dispositifs de protection contre les baisses de tension.

Les dispositifs de protection contre les baisses de tension empêchent une mise en

marche intempestive des matériels après une panne ou un creux de tension.

Dans la mesure où aucun danger n'apparaît pour les personnes, on peut renoncer

aux dispositifs de protection contre les baisses de tension lorsque simultanément le

risque d'un endommagement des installations électriques ou des différents maté-

riels est considéré comme supportable.

,2 Des dispositifs de protection contre les baisses de tension à action retardée peuvent

être utilisés lorsque I'exploitation du matériel à protéger autorise une panne ou un

creux de tension de courte durée sans présenter le moindre danger (chauffages par

résistance, etc.).

.3 Si des contacteurs sont utilisés, un retard à l'ouverture ou à la fermeture ne doit pas

empêcher la coupure immédiate par les dispositifs de commande ou de protection.

.4 Un réenclenchement automatique par le dispositif de protection ne doit intervenir
que lorsqu'il n'en résulte aucune mise en danger des personnes et des choses.

I

tr

@+
/â
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4.6 Sectionnement et coupure

Ghapitre 4.6
4.6.1 Généralités
4.6.2 Sectionnement
4.6.3 Coupure fonctionnelle / Commande

4.6.4 Coupure pour travaux d'entretien mécaniques

4.6.5 Arrêt d'urgence

4.6.1 Généralités
Sectionnement et coupure
Sectionnement Chaque installation électrique doit pouvoir être sectionnée de

chaque alimentation.

coupure 
Ï::ï:1iil:i:,i:i'""is 

oblectifs suivants:

la coupure pour travaux d'entretien mécaniques

la coupure d'urgence (arrêt d'urgence)

Un sectionnement requiert généralement l'utilisation d'un outil et les interrupteurs

peuvent être utilisés par toutes les personnes ordinaires.

4.6.1.1 Mesures à prendre
Tout dispositif prévu pour le sectionnement ou la coupure doit satisfaire aux

exigences relatives aux dispositifs de sectionnement et de coupure.

Les mesures à prendre décrites dans ce chapitre ne remplacent pas les mesures de

protection.

4.6.1.2 Conditions pour conducteurs PEN, neutre et de protection

4.6.1.2,1 Sectionnement et coupure du conducteur PEN

.l Dans le conducteur PEN, un dispositif de sectionnement ne peut être installé qu'au

coupe-surintensité général.

.2 Aucun dispositif de coupure ne doit être placé dans le conducteur PEN.

4.6.1.2.2 Sectionnement et coupure du conducteur de protection
.1 Aucun dispositif de sectionnement ou de coupure ne doit être placé dans le

conducteur de protection.

4.6.1.2.3 Sectionnement et coupure du conducteur neutre
Dans le systèmeTN-S, il n'est pas nécessaire de procéder à une coupure fonction-

nelle ou à une coupure pour travaux d'entretien du conducteur neutre. Les section-

neurs de neutre doivent être intégrés conformément aux dispositions de la section

4.6.2.2.2.

4.6.2 Sectionnement

4.6.2.1 Sectionnement de chaque alimentation
I Chaque installation électrique doit pouvoir être sectionnée de chaque alimentation

.3 Les installations doivent pouvoir être sectionnées au moins aux endroits suivants:

- au coupe-surintensité général;

- au coupe-surintensité d'abonné;

- dans tous les circuits partant d'un ensemble d'appareillage.

tr]\l

@ s.s.zt

Æ 4.6.2.2.2

+Jû-
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4.6.2.2

4-6,2-3

4.6.2.4

Dispositif de sectionnement
.1 Un sectionneur de neutre doit être inséré dans le conducteur PEN au coupe-surinten-

sité général ll est interdit d'insérer un sectionneur ou un interrupteur à un autre
endroit dans le conducteur PEN.

.2 Un sectionneur de neutre doit être inséré dans le conducteur neutre aux endroits
suivants:

- au coupe-surintensité général;

- au coupe-surintensité d'abonné;

- dans le systèmeTN-C-S, à l'endroit où le conducteur PEN est divisé en conduc-
teur neutre et conducteur de protection.

Si des disjoncteurs de canalisation servent de coupe-surintensité d'abonné, il est
alors interdit de coupler mécaniquement les pôles (conducteurs de phase).

ll est autorisé d'utiliser des disjoncteurs de canalisation à 2 pôles (L+N) dans la
mesure où les conducteurs neutres respectifs sont montés en parallèle côté entrée
et sortie. Dans le cas de cette mise en æuvre, ces disjoncteurs de canalisation
peuvent être utilisés sans outil ni clé par des personnes ordinaires.

4.6.2 Figure 1: Goupe-surintensité d'abonné unipolaires

100F2 150F2 200F?

t:T.X trf.il faf.I t:ï.I

4.6.2 Figure 2: Disjoncteurs de canalisation bipolaires utilisés comme un
coupe-surintensité d'abonné

PEN
{-F

N{-t-

E s.e.zr

L3 o o

D2t F

Mise sous tension intempestive
.1 Les mesures suivantes doivent être prévues pour empêcher toute mise sous tension

intempestive des installations.

- un dispositif de verrouillage mécanique empêchant tout réenclenchement non
autorisé;

- un panneau d'avertissement

- un dispositif de sectionnement dans un local fermant à clé ou sous enveloppe

La mise en court-circuit et à la terre peut être utilisée comme mesure complémen-
taire.

Energie électrique accumulée
Dans le cas des condensateurs, il peut être indispensable de mettre en ceuvre des

L1

oôû

RC
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4.6.2.5

4.6-3

4.6.3.1

4,6.3-2

4.6.3-3

résistances de décharge dont le temps de décharge nécessaire doit être indiqué sur

un panneau d'avertissement.

Plusieurs circuits d'alimentation
1 Lorsqu'un matériel comporte des parties actives qui sont reliées à plus d'un circuit

d'alimentation, un panneau d'avertissement doit être disposé. Toute personne accé-

dant aux parties actives doit être prévenue de la nécessité de couper celles-ci des

différents circuits avant de procéder à une intervention.

Exemples:

- attention, tension étrangère;

- attention, moteur avec commande à distance.

S'il existe un dispositif de verrouillage garantissant un sectionnement sÛr de tous les

circuits, on peut renoncer au panneau d'avertissement.

Coupure fonctionnelle / Commande

Généralités
1 Les interrupteurs pour la coupure fonctionnelle doivent être prévus pour tous les

circuits et récepteurs d'énergie qui doivent pouvoir être exploités indépendamment

les uns des autres.

2 Les interrupteurs pour la coupure fonctionnelle ne doivent pas nécessairement

couper tous les conducteurs actifs d'un circuit,

3 Un interrupteur unipolaire dans le conducteur neutre n'est pas autorisé.

Le conducteur neutre doit être coupé uniquement avec le conducteur de phase

correspondant.

.4 Des dispositifs de coupure fonctionnelle doivent être prévus pour tous les matériels

Un dispositif de coupure fonctionnelle unique peut couper plusieurs matériels d'utili-
sation, pour autant que ceux-ci soient prévus pour un fonctionnement simultané.

5 Les interrupteurs fonctionnels pour la commande de différentes alimentations (sur le

réseau d'alimentation des entreprises d'approvisionnement en énergie ou une instal-

lation de secours, etc.) doivent couper tous les conducteurs actifs. Un couplage en

parallèle n'est autorisé que lorsque les installations conviennent pour ce mode de

fonctionnement.

.6 Les dispositifs conjoncteurs < 16 A sont admis pour la commande fonctionnelle

Gircuits de commande (circuits auxiliaires)
.1 Les circuits de commande doivent être conçus de manière qu'un défaut d'isolement

ou un défaut à la terre ne puissent pas présenter un éventuel danger dû à un dysfon-

ctionnement.

.2 Lorsque des éléments de commande situés à l'extérieur, tels interrupteurs de fin de

course, thermostats, régulateurs de niveau ou de pression de circuits de commande,

sont raccordés au moyen d'un dispositif conjoncteur, celui-ci ne doit pas permettre le
libre raccordement de récepteurs d'énergie. Afin d'éviter la suppression de la com-
mande du récepteur, c'est-à-dire qu'ilfonctionne en permanence, celui-ci ne doit pas

pouvoir être branché à une prise-réseau permettant le libre emploi.

Gommandes de moteurs
.1 Les circuits de commande de moteurs doivent être disposés de manière à empêcher

le redémarrage automatique d'un moteur après un arrêt dû à une chute ou à une panne

de tension, lorsque ce redémarrage automatique peut être à l'origine d'un danger.

Attêntlon
lommande à distancl

* comme d
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Attention
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4.6.4

4.6.4.1

4.6.4.2

.2 Lorsqu'un freinage par contre-courant est prévu, des mesures doivent être prises
pour empêcher une inversion du sens de marche à la fin du freinage, au cas où cette
inversion peut présenter un danger.

.3 Lorsque la sécurité dépend du sens de marche d'un moteur, des mesures doivent
être prises pour empêcher un sens de marche contraire provoqué par l'inversion de
phase.

ll faut également prendre garde aux dangers pouvant apparaître lors de l'interruption
d'un conducteur (conducteur de phase).

Gommutation pour travaux d'entretien mécaniques

Entretien avec risque de blessure
.1 Des dispositifs de coupure doivent être prévus lorsque l'entretien mécanique des

matériels (machines tournantes, éléments chauffants ou matériels électromagné-
tiques, etc.) peut entraîner avec risque de blessure.

Réenclenchement intempestif
.1 Un réenclenchement intempestif des matériels électriques pendant l'entretien

mécanique doit être empêché par des dispositifs de protection appropriés aux dispo-
sitifs de coupure. Ces dispositifs de protection doivent être verrouillables à moins
que les dispositifs de commutation ne soient sous la surveillance permanente des
personnes effectuant cet entretien.

Dispositifs de commutation appropriés:
a) un interrupteur de révision (interrupteur d'entretien) dans le circuit principal

(déclenchement direct).
b) Un interrupteur de révision dans le circuit de commande d'un contacteur de

sécurité (déclenchement indirect); signalisation impérative de la coupure du cir-

cuit principal par un signal lumineux.
c) Un dispositif conjoncteur avec un courant nominal 1". 16 A dans le circuit

principal

4.6.4 Figure 1: Les trois objectifs de la commutation

Fonctionnement
t-o

Maintenance Coupure d'urgence

- mécanique
- électrique
- exigé par une norme
- situation sur site
- accès
- etc.

Les dispositifs de commutation évoqués ci-dessus doivent être installés à proximité
de l'endroit de l'intervention.

Dans les installations simples qui comprennent une seule unité fonctionnelle et qui

ne nécessitent pas de tension de commande pour le réglage, l'ajustage et l'essai
fonctionnel, il est également possible d'utiliser l'interrupteur principal comme dispo-
sitif de coupure.

<9

Iu

sans
Risques

utilisateur
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En cas de conditions particulières, les dispositifs de commutation pour travaux d'en-
tretien mécaniques peuvent également être disposés en dehors de l'emplacement
de I'installation (voir section 4.6.4, figure 21.

Exemple: Un palan électrique est installé dans un abattoir. Etant donné que les

installations électriques peuvent être facilement endommagées par l'humidité,
l'aspersion, la corrosion et les contraintes mécaniques importantes dans un tel
environnement, il est donc nécessaire de limiter autant que possible leur présence

dans ce genre de locaux. L'interrupteur général peut alors être monté dans un autre

local. Un dispositif d'arrêt d'urgence doit cependant être placé dans l'abattoir à un

endroit facilement accessible. En outre, un panneau d'avertissement bien visible et
situé à proximité doit indiquer l'emplacement de l'interrupteur d'entretien.

4.6.4 Figure 2: Disposition des intenupteurs pour travaux d'entretien hors de
l'emplacement de l'installation

Légende

1 lnterrupteur principal

2 Palanélectrique

3 Ligne d'alimentation

4 Dispositif d'arrêt d'urgence

5 Armoire de commande

6 Dispositif de coupure pour travaux d'entretien

7 Panneau d'avertissement: Uinterrupteur principal se trouve

Arrêt d'urgence
La fonction de coupure d'urgence permet de réduire ou d'éliminer immédiatement
les dangers électriques et mécaniques.

I Des dispositifs de coupure d'urgence doivent être prévus pour toutes les parties

d'installations dont le circuit doit être coupé en cas de danger imprévisible.

.2 Dans les emplacements présentant un risque de choc électrique ou un autre risque

causé par l'électricité, les dispositifs de coupure d'urgence doivent couper tous les

conducteurs actifs.

.3 Les dispositifs d'arrêt d'urgence doivent agir de la façon la plus directe possible sur

l'approvisionnement en énergie. lls doivent être actionnés par une seule manæuvre.

6

4.6.5
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.4 Les dispositifs de coupure d'urgence doivent être réalisés de manière à ce que leur

actionnement ne cause aucun danger supplémentaire. [élimination du danger initial

doit être garantie, et ce, sans empêcher le bon fonctionnement des autres dispositifs
de protection ou des dispositifs avec fonction de sécurité.
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5.1

5.1.4

5.1.1

5.1.1.1

Dispositions générales

Ghapitre 5.1
5.1.A Classification des influences externes
5.1.1 Généralités
5.1.2 Conditions de service et influences externes

5.1.3 Accessibilité

5.1.4 Marquage
5.1.5 Prévention des influences mutuelles préjudiciables

5.1.6 Mesures relatives aux courants dans les conducteurs de protection

Classification des influences extérieures
.1 Les installations électriques doivent être exécutées en fonction des exigences

spécifiques d'un local et différentes zones peuvent être aménagées dans des locaux

de diverses façons, par exemple dans une halle pour réparation de véhicules avec un

poste de lavage. Le poste de lavage et son environnement immédiat sont considérés

comme un local mouillé (AD4) et le reste de la halle comme un local sec (AD1).

.2 C'est aux autorités de protection incendie cantonales qu'il appartient de déterminer,

en collaboration avec les instances responsables de la sécurité au travail, si un local

présente des risques d'incendie.

.3 Les installations provisoires sont généralement soumises à l'application des mêmes
prescriptions de sécurité que celles en vigueur pour les installations définitives. La

durée d'exploitation des installations provisoires doit se limiter à une période impéra-

tivement nécessaire. Cette période varie dans la pratique entre quelques heures pour

les installations d'essai et plusieurs années pour les grands chantiers, tels que les

tunnels. Une exécution simplifiée de ces installations est autorisée en raison de leur

durée d'exploitation limitée.

.4 Les installations temporaires (stands de marché, manèges, cirques, etc.) doivent

être établies comme des installations définitives. ll est nécessaire d'utiliser des

matériels qui conviennent à des montages et démontages répétés.

Généralités

Principe
.1 Les matériels doivent être choisis selon les critères énumérés ci-dessous qui doivent

être satisfaits aussi bien en service normal que dans les cas de perturbations

prévisibles:

l'efficacité des mesures de protection doit être garantie;

le respect de la protection nécessaire des matériels contre des influences exter-

nes, telles que la poussière, l'eau et les contraintes mécaniques, doit être assuré;

les matériels doivent être choisis et installés de manière qu'ils ne puissent

produire d'effets perturbateurs (par des harmoniques, etc.) sur le réseau d'alimen-

tation, sur les autres matériels ou sur les installations de télécommunication;
les inscriptions et Ies marquages doivent être apposés de façon durable et claire.

Elles doivent pouvoir être aisément lisibles lors des contrôles d'installations et, si

possible, sans coupure de l'alimentation en courant.

.2 Chaque produit ou matériel technique comporte une documentation technique cont-

enant des instructions importantes concernant le montage, le raccordement, l'appli-

cation, l'utilisation et l'entretien.

La documentation relative au montage et au raccordement des appareils au réseau

électrique s'adresse au personnel de montage. Les fabricants indiquent des instruc-
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tions qui doivent être suivies et qui peuvent notamment concerner les aspects
suivants:

- les machines à laver: utilisation uniquement si elles sont bien fixées,

- les réfrigérateurs: dimension des fentes d'aération;

- les fours: distances par rapport aux parties combustibles d'un bâtiment.

Une partie de la documentation technique jointe au matériel s'adresse aux utilisa-
teurs (batteur, etc,): <Ne pas plonger l'appareil dans l'eau!> De telles indications
servent à prévenir les dommages dus à une utilisation inappropriée et à augmenter
la durée de vie des appareils.

Les instructions de sécurité relatives à I'exploitation et à l'utilisation des matériels
doivent être notamment mentionnées dans les documents techniques fournis par le
fabricant (par exemple cette indication claire pour un taille-haie: <Lappareil ne doit
être utilisé qu'avec des dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel.>).
Dans le cas d'une lampe infrarouge pour l'élevage d'animaux, l'instruction suivante
doit être spécifiée: <Ne doit être utilisé qu'avec une grille de protection et un dispo-
sitif d'accrochage particulier.>

.3 La justification selon l'ordonnance sur les matériels à basse tension (OMBT) est
obligatoire pour tous les matériels.

.4 [attestation de conformité prouvant que la justification obligatoire existe est
mentionnée dans la documentation technique du matériel.

Si un matériel porte le signe de sécurité suisse @ ou un autre marquage distinctif
équivalent, la justification est alors considérée comme satisfaite.

Avec le signe de sécurité selon l'ordonnance sur les matériels électriques à basse
tension (OMBT), celui qui met sur le marché un matériel électrique apporte la preuve
qu'il répond aux prescriptions légales concernant la sécurité électrique et la compa-
tibilité électromagnétique.

Matériels
1 Tout matériel reconnu conforme aux normes techniques de sécurité doit être admis

par les exploitants de réseaux. Des exceptions sont possibles si les matériels con-
cernés exercent une influence sur le fonctionnement, sur la sécurité d'exploitation et
d'entretien du réseau d'alimentation ou sur d'autres matériels et que des disposi-
tions restrictives sont donc rendues nécessaires.

.2 Les dispositifs conjoncteurs doivent être choisis de manière à être non réversibles et
le plus librement utilisables possible.

OMBT

5.1.1.2

Prise

Couleur

Nombre
de pôles

Tension

lntensité

Fréquence

Position
conducteur
de
protection

T13 r23

3 pôles

P+N+PE

250 V

10 A/16 A

50à60 Hz

Librement
utilisable

3 pôles

2P +PE

200 à 250v

16à 1254

50à 60 Hz

5 pôles

3P+N+PE

200 à415V

16 à 1254

50à 60 Hz

5 pôles
3P+N+PE

480 à 500 v
16à1254

50à60 Hz

oo@T15 T25

5 pôles

3P+ N+ PE

400v

10 A/16 A

50à60 Hz

6h

Librement
utilisable

6h

Librement
utilisable

lh

Non
librement
utilisable

@@

99

172

Librement utilisable
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Les prises CEE se distinguent par la couleur et la position du contact du conducteur

de protection. Pour des raisons esthétiques, les prises sont également disponibles

dans d'autres couleurs. Dans de tels cas, la distinction des couleurs se fait par des

anneaux ou des marquages.

.3 Dans le cas des prises triphasées, la connexion des trois conducteurs de phase doit
être réalisée de telle sorte que, pour un observateur regardant les alvéoles en face,

le cycle normal des phases

- tourne dans le sens des aiguilles d'une montre, lorsqu'il s'agit de prises de

section ronde ou carrée;

- se dirige en direction du contact de protection, Iorsqu'il s'agit de prises de

section rectangu laire.

5.1.1 Figure 1: Raccordement de prises

PE

.4 Les prises au format de prises étrangères sont uniquement autorisées aux endroits

où une prise conforme à la norme suisse se trouve à proximité immédiate. De telles
prises sont généralement utilisées dans des hôtels, des aéroports, des gares ou des

salles de formations et analogues. Elles sont prévues pour l'alimentation temporaire

de matériels d'utilisation équipés de fiches étrangères.

5.1.1 Figure 2: Exemple de prises au format de prises étrangères

L3L2L1N

i)
of)

re
USA

o

o
120V I ...VA

ll est autorisé de monter des systèmes de prises étrangères uniquement si une prise

conforme à la norme suisse est installée à proximité immédiate.

.5 Les prises Ti2 (sans collerette de protection) ne peuvent plus être mises sur le mar-

ché depuis \e31.12.2016.ll est interdit de les réinstaller, de s'en servir comme prises

de rechange ou de les déplacer. Seul le remplacement des plaques avant et des

cadres de protection défectueux est toujours autorisé.

.6 Le système de prise et fiche suisse en milieu humide pour prises de courant domes-

tiques a été complété par un degré de protection lP 55. Ce système est protégé

aussi bien contre la poussière (lP 5X) que contre les jets d'eau (lP X5), et ce, indépen-

damment du fait qu'une fiche présentant le degré de protection correspondant soit

enfichée ou non.

K
ôôô

tP55

lllll
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5.1.1 Figure 3: Fiche et prise lP55

Ce système répond aux exigences de protection du degré lP55 même s'il n'est pas

branché (clapet ouvert).

7 Fiches et Iignes d'alimentation de récepteurs mobiles
Les fiches pour canalisations de matériels de la classe de protection ll doivent être
reliées de manière inséparable à ces canalisations. llautre extrémité de telles canali-
sations ne doit être directement reliée qu'à des matériels de la classe de protection
ll, ou alors il faut utiliser des prises d'appareils ou de couplage qui ne peuvent pas

être séparées des canalisations.

Dans le cas de réparations de canalisations à fiches reliées de façon non séparable
(type 11 ou fiches Euro type 26), des fiches avec contact de protection (type 12) vis-
sées à la canalisation peuvent être également utilisées. Le contact de protection
reste inutilisé. Toutefois, il est interdit de le retirer. D'une manière générale, il est
autorisé de raccorder uniquement des dispositifs conjoncteurs avec contact de
neutre et de protection séparé à des canalisations mobiles. Les câbles d'amenée
vers des appareils de la classe de protection ll et autres constituent une exception.
Seuls des dispositifs conjoncteurs sans contact de protection peuvent être raccordés
à des canalisations mobiles sans conducteur de protection.

.8 Raccordement des dispositifs conjoncteurs
Si des moteurs à courant triphasé sont raccordés au moyen de dispositifs conjonc-
teurs, le sens de rotation peut être incorrect. Ceci peut conduire à d'importants
dommages à des pompes, des malaxeurs à béton, des meules ou provoquer des
accidents. En outre, des personnes ordinaires (BA1 )effectuent des interventions in-

terdites, ce qui a déjà conduit à des accidents et à des décès.

lordre normal des conducteurs de phases est L1, L2, L3. Une attribution fixe des
conducteurs de phases aux prises n'est pas exigée. Un échange cyclique peut être
nécessaire. En cas de raccordement d'un récepteur monophasé, il faut prendre
garde à une charge la plus symétrique possible du réseau.

Dans le cas des prises triphasées, la connexion des trois conducteurs de phase doit
être réalisée de telle sorte que, pour un observateur regardant les alvéoles en face,
le cycle normal des plrases s'effectue dans le sens des aiguillcs d'une montre,

9 Dimensionnementdesdispositifsconjoncteurs
Pour les prises de courant, le courant assigné de déclenchement du dispositif de
protection contre les surintensités placé en amont ne doit pas être supérieur à l'in-
tensité du courant assigné de la prise. Pour les prises de courant avec un courant
assigné de 10 A, l'intensité du courant de déclenchement assigné du dispositif de
protection contre les surintensités placé en amont ne doit pas dépasser

les valeurs suivantes:

- 104 pour les cartouches fusibles;

- 134 pour les disjoncteurs de canalisation

10 Dispositifs conjoncteurs utilisés comme dispositifs de coupure
Les dispositifs conjoncteurs avec un courant assigné < 16 A peuvent également être
utilisés comme interrupteurs pour des travaux d'entretien ou comme interrupteurs
pour la coupure fonctionnelle.
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)

Si des dispositifs conjoncteurs avec un courant assigné <16 A sont prévus pour la

coupure fonctionnelle de récepteurs d'énergie, ils doivent être facilement acces-

sibles. Aucun dispositif conjoncteur ne peut être utilisé pour la coupure d'urgence.

Gonditions de service et influence$ externes

Conditions de service
.1 ïbnsion

Tous les matériels doivent être conçus pour la tension assignée de l'installation.

Pour certains matériels, il peut être nécessaire de tenir compte de la tension la plus

élevée et/ou la plus basse susceptible de se présenter en régime normal.

.2 Courant
1. Le courant de service se présentant pendant le fonctionnement normal doit être

pris en considération dans le choix des matériels. Les matériels doivent égale-

ment pouvoir conduire un courant légèrement supérieur au courant assigné
pendant une durée déterminée par les caractéristiques de fonctionnement des

dispositifs de protection. Les matériels doivent être également capables de

conduire ce courant.
2. Les prises peuvent être protégées en amont par un dispositif correspondant à

leur courant assigné au maximum. Pour les prises de courant avec un courant

assigné de 10 A, l'intensité du courant de déclenchement assigné du dispositif
de protection contre les surintensités placé en amont doit atteindre au maxi-

mum les valeurs suivantes:

- 10 A pour les cartouches fusibles

- 13 A pour les disjoncteurs de canalisation

[expérience montre que les prises et fiches ne sont pas construites pour être

chargées en permanence avec leur courant assigné. Elles ne doivent être

sollicitées qu'à environ 80 7o de leur courant assigné. Les matériels montés de

manière fixe (radiateurs, chauffe-eau, etc.) doivent être raccordés de préférence

de manière fixe afin d'assurer leur fonctionnement continu.

3. Le courant assigné d'un interrupteur doit correspondre au minimum à celui du

dispositif de protection contre les surintensités monté en amont. Pour les

interrupteurs avec un courant assigné de 10 A, le dispositif de protection contre

les surintensités placé en amont peut présenter un courant assigné de 16 A si la

charge en aval est connue et si le courant de service est < 10 A.

.3 Fréquence
Si la fréquence influence les propriétés des matériels, la fréquence de service du

courant doit correspondre à celle des matériels,

.4 Puissance
Les matériels doivent être choisis en tenant compte de la puissance à raccorder et

du facteur de simultanéité présumé.

5 Compatibilité
Si, lors de la mise en æuvre, d'autres mesures adéquates (intégration de filtres

d'antiparasitage spéciaux, etc.) ne sont pas prises, les matériels doivent être alors

choisis de sorte que les influences perturbatrices, y compris celles provenant des

manæuvres, ne nuisent pas de façon inadmissible, en service normal, à d'autres

matériels et au réseau d'alimentation. llexploitant d'une installation posée à de-

meure est tenu de prendre en compte les indications du fabricant concernant la

compatibi lité électromagnétique.

lnf,uences externes
I Les matériels électriques doivent être choisis et installés en fonction des influences

externes. Les différentes influences externes sont désignées par un sigle composé

de deux lettres majuscules et d'un chiffre.

5-1-2

5-1-2-1

5.1.2.2

UNI

IIA]
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5.1.2lhbleau 1: Explications des abréviations

AH Vibrations

AG Coups / chocs

2 Au-dessus de 2000m

lK Degré de résistance
aux chocs

5. 1.2 Tableau 2: Gontraintes mécaniques

AG

AG1

AG2

AG3

AH

AH1

AH2

AH3

Coup+ chocs

Contraintes
faibles

Contraintes
moyennes

Contraintes
importantes

Vibrations

Contraintes
faibles

Contraintes
moyennes

Contraintes
importantes

contre

Normal
Appareils ménagers,
matériels, etc.
> lK02

Si applicable,
matériels à usage
industriel ou
protection renforcée
par rapport à AG1

>tK07

Protection renforcée
par rapport à AG2

>tK08

Normal

Matériel en
exécution spéciale
ou dispositions
spéciales

Matériel en

exécution spéciale
ou dispositions
spéciales

Conditions domestiques et
analogues.

Conditions de service
industrielles ou

commerciales habituelles
(menuiseries, ateliers,
exploitations agricoles, corps
de scènes, etc.)

Conditions industrielles
sévères

lnstallations à usages
domestiques et analogues,
où les effets des vibrations
peuvent être négligés dans
la plupart des cas.

Conditions industrielles
habituelles.

lnstallations industrielles
soumises à des conditions
sévères.

5.1.2 Figure 1: Protection contre les influences externes

1-rI$:::::""''""

c0rr0sr0n

%fffilJ,rf,l,i l:t,,, EiÉ8fjff iiii

ftrésistance aux UV
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Les contraintes mécaniques sont évaluées au moyen du degré de protection lP et du

code lK qui définit le degré de résistance aux chocs. Les matériels destinés à un

usage domestique présentent un degré > lK 02 correspondant à une résistance aux

chocs de 0,2 J.

Code lP
alP> est l'abréviation de <Degrees of protection provided by enclosures> (protection

par enveloppe). Le code lP permet généralement de distinguer trois degrés de pro-

tection indiqués par des chiffres caractéristiques.

1. chiffre: protection contre la pénétration de corps étrangers solides et protection

contre les contacts
2. chiffre: protection contre l'eau

Lettre complémentaire: protection des personnes contre l'accès à des parties dange-

reuses à l'intérieur de l'enveloppe

5.1.2 Figure 2: Protection lP

lP o"gré de protection par
une enveloppe

Codes lP
Poussière, corps

élranger solide i:i t Eii,onn

lP xx
0

>50mm
> 12.5 mm

> 2.5 mm

> 1mm

étanche à la poussière

antipoussière

0 aucune protection

I gouttes d'eau verticales

2 gouttes d'eau, angle {15'
3 pluie + 60'
4 projoction d'eau 360'

5 proiection à la lance 360o

6 projection puissante à la lance

7 immersion temporairè

I immersion prolongée

Marquages spéciauxg Protection contre les contacts

A dos de la main

B doigt
c outil

D fit

a
a
V)
a

> 50.0 mm
> 12.5 mm
> 2.5 mm
> 1.0 mm

S stationnalre pendantl'essal'
à l'eau

W intempérles

llFt

!
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5.1.2 Figure 3: Degré de protection lP et protection contre les contacts

Protégé contrs un contâêt diroct avoc:

Dos de le mâin Doigt Outll Fit

tP lX lP 2X tP 3X lP 4X

pe

{il

2XC

La bille d'un
diamètre de 50 mm
ne doit pas pénétrer
entièrement. Tout
contact avec des
parties dangereuses
est interdit-

IP XXA

Uns bille d'un
diamètre de 50 mm
est autorisée à
pénétrer jusqu'à la

butée sans entrer en
contact âvec des
parties dangêreusês.

La billê d'un diamètre
de 12,5 mm ne doit
pas pénétrer entière
ment. Le doigt d'épreu-
ve doit présenter une
distance suff isante par
rapport aux parties
dangereuses.

IP XXB

Un doigt d'épreuve
peut pénétrer jusqu'à
80 mm sans entrer
en contact avec des
parties dangereuses.

Une pièce d'essai en
acier d'un diamètrê
de 2,5 mm ne doit
pas pénétrer.

Un fil d'essai d'un
diamètrè de 1 mm
ne doit pas pénétrer

It-g

It't

{rI hn i-il
ou ou ou

fl tr
tP xxc

Un fil d'un diâmètre
de 2,5 mm peut
pénôtrer jusqu'à 1 00
mm sans entrer en
contact avec des
parties dangereuses.

Pour une utilisation
avec le premier
chiffre 1 et 2.

IPXXD

Un fil d'un diamètre
de l,0 mm peut
pénétrer jusqu'à 1 00
mm sans entrêr en
contact avec des
parties dangereuses.

1.0

Pour une utilisation
avec le premier
chiffrê 2 êt 3.

Pour une utilisation
avec le premier
chiffre 0.

Pour une utilisation
avec le premier
chiffre 0 ê1 '1 .

Code lK
Le code lK désigne le degré de protection par enveloppe contre les contraintes
mécaniques extérieures. ll se compose de deux chiffres de 00 à 10 et indique l'éner-
gie (en joule) à laquelle une enveloppe peut résister.

5.1.2Tableau 3: Gode lK

Energie de

contrainte en ioule
0,15 0,2 0,35 0,5 0,7 1 251020

5.1.3 Accessibilité

Généralités
Les matériels électriques doivent être disposés de manière à être facilement acces-
sibles. Une telle disposition permet de faciliter la manæuvre, la vérification et la

maintenance. Un montage dans des enveloppes ou dans d'autres compartiments ne
doit pas nuire à la manæuvre.

Dans les ensembles d'appareillage, les matériels doivent être accessibles s'ils
doivent être relevés, manæuvrés ou réglés.

5.1.3.1
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5.1.3 Figure 1: Hauteur de montage des matériels dans des ensembles

d'appareillage

Hauteur de montage en m

2.2
2.0

1.6

0.8
0.2

lnstruments d'affichage

Organe de manoeuvre

CSG

Coupure d'urgence

Raccordements

Pour les dispositifs de protection contre les surintensités montés dans des systèmes

de conducteurs préfabriqués ou incorporés dans ceux-ci, aucune limite supérieure

n'est applicable à la hauteur de montage. Des moyens auxiliaires stables doivent à

tout moment être à disposition de manière que les coupe-surintensité puissent être

manæuvrés sans danger. Les systèmes de conducteurs préfabriqués doivent être

montés au-dessus ou le long des couloirs.

5.1.3 Figure 2; Dispositifs de protection contre les surintensités dans des

systèmes de conducteurs préfabriqués

Marquage

Généralités
.1 ll est nécessaire que des panneaux ou d'autres marquages appropriés indiquent la

fonction d'un dispositif de coupure ou de commande s'il existe un risque éventuel de

confusion.

Si le fonctionnement des dispositifs de coupure ou de commande ne peut pas être

observé par l'opérateur et que cette situation peut présenter un danger, un dispositif

de signalisation approprié doit être placé de manière visible pour le personnel de

service.

5.1.4 Figure 1: Voyant de signalisation

T

E
Ganalisations (installations de câbles et de canalasations)

.t Les câbles et canalisations doivent être disposés ou marqués de façon qu'ils puis-

sent être affectés clairement lors d'essais, d'entretien ou de modifications d'une in-

stallation.

5.1.4

6.1.4.1

5.1.4.2

Marquage

EA ilIl

tr
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5.1.4.3 Marquage des conducteurs
La fonction d'un conducteur doit être identifiable

1 Les conducteurs de neutre doivent être marqués en bleu sur toute leur longueur

Lors d'extensions d'installations existantes qui présentent des conducteurs de
neutre de couleur jaune, le marquage doit être effectué de sorte que l'affectation des
conducteurs à leur fonction soit clairement identifiable.

.2 Les conducteurs de protection doivent être jaune-vert sur toute leur longueur
Cette combinaison de couleurs ne peut être utilisée dans aucun autre but.

Les conducteurs numérotés ne doivent pas être utilisés comme conducteurs de
protection.

.3 Les conducteurs PEN doivent être vert-jaune sur toute leur longueur et ils doivent
également présenter un marquage bleu à leurs extrémités.

.4 Les autres conducteurs doivent pouvoir être identifiés par des couleurs ou des
numéros. II*IF

ffl

.5 ll est interdit d'utiliser le vert et le jaune pour les âmes.

5.1.4 Figure 2: Marquage des conducteurs de 1960 à nos jours

1960 1970 75 1980 85 1990 95 2000 05 2010 2025

I condufreur neutre

PEN

Câbles avec moins de cinq conducteurs:
Conducteur neutre: bleu

Conducteurs de protection: vert-jaune

Conducteurs de phase: brun, noiç gris

sur toute sa |ongueur

sur toute leur longueur

sur toute leur longueur

Câbles avec plus de cinq conducteurs:
Conducteur neutre: numéro le plus faible

extrémités

Conducteurs de protection

Conducteurs de phase:

5.1.4 Figure 3: Âmes numérotées

L1 t3

marquage bleu aux

PE

Vert/jaune

VerVjaune

t2

Noir

Numérotées

sur toute leur longueur

N

Bleu

Bleu

vert-jaune

rturr rétotés

L3

N

:

lAO

1 à 3L

> 3L

Brun Gris
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Dans le cas de conducteurs individuels d'une section de > 25 mm2, un marquage est

suffisant à leurs extrémités.

Dispositifs de protection
Les dispositifs de protection doivent être disposés et marqués de façon que les

circuits protégés puissent être identifiés facilement.

Schémas et documentation
La documentation d'une installation comprend les parties suivantes:

1. la nature et la constitution des circuits, y compris les récepteurs alimentés, le

nombre et la section des conducteurs et la nature des câbles et canalisations
(schéma)

2. les indications relatives au marquage des dispositifs de protection, de section-

nement et de coupure et à leur emplacement (légende)

Eviter les influences mutuelles préiudiciables

Choix des matériels
Les matériels doivent être choisis et disposés de façon à exclure toute répercussion

nuisible d'une installation électrique sur les dispositifs non électriques.

Les matériels sans plaque de base, face arrière ou aUtres peuvent être montés sans

autres mesures de protection sur des surfaces de bâtiments non métalliques et non

combustibles.

Les exigences suivantes s'appliquent en cas de montage sur des parties de bâtiment

métalliques:
On doit éviter une propagation de tension sur des parties conductrices du bâtiment.

Les surfaces de bâtiments sur lesquelles sont montés de tels matériels doivent être

reliées au conducteur PE.

Les exigences suivantes s'appliquent en cas de montage SUr des parties de bâtiment

combustibles:
Les matériels doivent être séparés des surfaces combustibles du bâtiment par leur

montage sur une pièce intercalaire difficilement combustible,

Pour les interrupteurs et prises <16 A, cette exigence est déjà satisfaite par les ma-

tériels. Aucune exigence supplémentaire n'est nécessaire dans le cas de matériels

avec un courant assigné inférieur.

Matériels avec des genrês de courant et de tension différents
I Les matériels fonctionnant avec des genres de courant ou de tension différents (dans

des commandes ou ensembles d'appareillage ,etc.) doivent être disposés de ma-

nière à exclure toute influence mutuelle préjudiciable.

Compatibilité électromagnétique
I Lors du choix des matériels électriques, il convient de respecter le niveau admissible

de résistance aux interférences et d'émission de parasites.

Mesures relatives aux courants dans les conducteurs de protection
Les courants dans les conducteurs de protection (courants de fuite) générés par des

matériels électriques dans des conditions d'exploitation normales ne doivent pas

nuire à la sécurité et au bon fonctionnement de l'installation électrique.

ll est conseillé de choisir de préférence des matériels pour lesquels le fabricant four-

nit des informations claires concernant les valeurs limites des courants dans les

conducteurs de protection. ll est recommandé de définir les valeurs les plus basses

possible afin d'éviter tout déclenchement involontaire.

\

5.1.4.4

5.1.4.5

5.1.5

5.1.5.1

5.1.5.2

5.1.5.3

5.1.6

q

coc tffi

ScâdrDa

AC DC
50Hz 60Hz
12V 400V

TTITI
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5.1.6.1

5.1.6.2

Transformateurs
Les transformateurs à enroulements séparés alimentant des zones limitées
réduisent les courants dans les conducteurs de protection.

Systèmes d'information
Les installations avec conducteur de protection et conducteur neutre combiné (TN-C)

ne sont pas autorisées pour les systèmes d'information.
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5.2 Canalisations

Ghapitre 5.2
5.2.1 Généralités et types de canalisations
5.2.2 Choix et mise en æuvre en fonction des influences externes
5.2.3 Courantsadmissibles
5,2.4 Sections minimales des conducteurs

5.2.5 Chute de tension dans les installations de récepteurs

5.2.6 Connexionsélectriques
5.2.7 Choix et mise en ceuvre pour limiter la propagation du feu

5.2.8 Voisinage avec d'autres installations techniques

5.2.9 Choix et mise en æuvre en fonction de la maintenance, y compris le

nettoyage

Généralités et types de canalisations

Principe
I Les influences externes doivent être prises en compte lors du choix et de l'installa-

tion des canalisations, des raccordements, des connexions, des moyens de fixation

correspondants et des enveloppes.

.2 Les canalisations doivent être installées à demeure, dans la mesure du possible.

.3 Les conducteurs neutres et les conducteurs PEN doivent être posés de la même

manière que les conducteurs de phases correspondants.

.4 ll convient d'installer les canalisations en étoile dans la mesure du possible et d'éviter
les formations de boucles. Ainsi, la propagation des champs magnétiques de conduc-

teurs parcourus par le courant est réduite par des effets de compensation.

Par ailleurs, il faut veiller à ce que les conducteurs d'aller et de retour soient posés le

plus près possible les uns des autres. Le respect de cette exigence permet d'éviter

des inductions magnétiques involontaires.

Cette mesure renforce à la fois la protection des personnes contre le rayonnement

ionisant et la compatibilité électromagnétique au niveau des appareils.

Généralités
Les canalisations doivent être disposées ou marquées de façon qu'elles puissent être

affectées clairement lors d'essais, d'entretiens ou de modifications d'une installation.

Les conducteurs neutres (N) sont reliés au point neutre du réseau.

Les conducteurs de protection (PE) servent de mesure de protection contre les

courants de choc dangereux. Un conducteur de protection établit la liaison électrique

à l'une des parties suivantes:

- les masses des matériels;

- les parties conductrices étrangères;

- la barre principale de mise à la terre;

- l'électrode de terre, point de la source de courant mis à la terre ou point neutre

artificiel.

Les conducteurs PEN sont des conducteurs mis à la terre qui remplissent simultané-

ment les fonctions du conducteur de protection PE et du conducteur neutre N. Par

définition, un conducteur PEN n'est pas un conducteur actif.Toutefois, il peut conduire

le courant en service. S'il est isolé, le conducteur PEN doit être vert/jaune sur toute sa

longueur et il doit également présenter un marquage bleu à ses extrémités en sus.

5.2.1

5.2.1.1

#,f,i#ll

N

PE
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Un conducteur de terre est un conducteur de protection qui relie la barre principale
de terre à l'électrode de terre. Un conducteur d'équipotentialité de protection est un
conducteur de protection qui assure la liaison équipotentielle de protection.

Couleur: vert/jaune.

Propriétés des conducteurs et des câbles
Les conducteurs et les câbles se distinguent par leurs propriétés (matériau conduc-
teur, matériau isolant, structure, forme).

En cas de combustion du polychlorure de vinyle (PVC), ce processus génère notam-
ment du chlorure d'hydrogène, un acide puissant qui entraîne des dommages
sanitaires et la corrosion, C'est pourquoi les conducteurs isolés en PVC ne sont
généralement plus utilisés.

5.2.1Tableau 2: Système de désignation de câbles selon le document
"harmonisation HD 361

Panaes de la description des câbles selon lo documont SN HD 361
Système dê désignâtion de câbles {cânalisations isolées}

J
M
N

N4
R

s

v2
V3

z
z1

J

N

N2
N4
N8

o4
R
s
T
T6

v2
V3

V5
z

z1

z5

z6

Tresse en librc d€ vefie
Minéral
Caoutchouc polychloroprèn€

CâoutdDuc polydrlo@prène, haute tgmp66ture
Caoutchouc naturel êVou synthétique
C€outchouc dê silicônê

90 "c
-25"C

paniculière

poneu./ éléments d€ décharge d€ traction
ænt€l (él6ment non pongur)
d'un câble:

Caoutchouc

Câble non divisiblo {2 conducteurs)

couches extrudé€s

MélangE à bâs€ do

pour
Caoutchouc

Caoutdrouc polydlloppràne
Caoutchouc polydrloroprène, hâute tempérôture
Csoutcfiouc polydllorcprène, hauto tempéEture
lMélango do @outchoucs spéciaux à base de polychloroprèno, étôn€ho
PoVuréthsnÊ
Polyamide
Caoutôouc nsti/rol evou gynthétiqug
Caoutchouc de silicone
Trs$€ tqtilo. impr6gnée ou non. ceinture toutes les âmEs
Trosse textile, imprégné€ ou non, sur chaque âme d'un câbl€ multiconduct€ur
F\Æ normsl
PVC normal, haute tompérature, jusqu'à 90 'C
P\C nomd, bsgse t€mpénturE, iusqu'à -25'C
PVC normal, réliculé
P\€ nomd, résiEt8nt aux huils
lvlélange à base de polyoléfines réticuléês
Mélango à bâs€ de polyoléfines thermoplsstiques
Mélang€ à baso do polyoléfines réticulées à faible émassion dê gâz co(osifs €t do fuméo €n cas d'incendie, pour câbles photovol-
tdiquss
Composé thermoplastiqug EVM-1 pour 6n8lisâtions à loible 6mi$ion dE gâz @rosils €t dê fumé6 ôn æs d'incondie, pour câbles
de dnrg€ dô véhiculôs él€driquos
Composé réticulé EVM-2 pour @nalisations à Taible émissaon de gâz corosifs et de fumé6 en cas d'incendie, pour

300800 v

câbles de soudure
pour câbles de soudure

Souple. pour câblgs tl€xiblos
Extra-souple, pour cébles f l6xiblos
Souplo, pour câbles à pose lixs
Rond, multifilaire

pour têmpératurês

D3
D5

Strudua€

H
H2
H6
H7
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5.2.1Tableau 3: Gonstruction et utilisation des conducteurs et canalisations fixes

Légende

1) 600/1000 V si cette canalisation est posée à demeure dans un ensemble d'appareillage et protégée mécaniquement

2) Les canaux d'installation dont le couvercle ne peut être ouvert qu'à l'aide d'un outil ou qui peuvent être ouverts à la

main avec un effort particulier sont considérés comme des conduits.

3) Marquage désormais inhabituel ou qui n'est plus conforme, marquage possible dans les installations existantes

4) Rayon de courbure minimal fixé pour les câbles multiconducteurs avec diamètre extérieur D; il convient de prendre en

compte et de respecter les instructions des fabricants; les valeurs pour les câbles monoconducteurs et le tirage

mécanique sont généralement plus élevées.

5) Pour les classes E30, E60 et 890, l'autorité de protection incendie peut exiger la preuve du test commun des câbles et

du système de support.

6) Les classes de feu a1 et a2 signifient que les câbles et canalisations sont sans halogène.

7) Pour les câbles solaires, la charge de pointe suivante est admise pour une durée maximale de 20 000 h: une tempéra-

ture de conducteur maximale de 120oC à une température ambiante de 90"C (pour le tableau spécifique concernant le

courant admissible, voir la norme SN EN 50618).
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B Conformément aux certificats des fabricants des câbles et des systèmes de support

9) ll convient de prendre en compte et de respecter les instructions des fabricants.

5.2.1lbbleau 4: Construction et utilisation des conducteurs et canalisations mobiles

Légende

A Appareils légers, transportables pour tensions normales jusqu'à 300 V pour lesquels d'autres conducteurs rendraient la

manipulation trop difficile: lampes de table pour usage domestique, rasoirs, appareils de radio, appareils de massage et

médicaux, sèche-cheveux, machines à coudre, horloges, etc.

B Appareils à usage domestique ou similaire: fers à repasser, radiateurs, lampadaires, aspirateurs à poussière, à

l'exception des lampes baladeuses, des cuisinières, des appareils de cuisine et des machines à laver, etc.

C Lampes baladeuses, lampes de table pour ateliers, cuisinières de ménage, appareils de cuisine et de lavage ménagers,

appareils légers à but artisanal ou industriel (outils portatiïs, taille-haie, etc.)

D Appareils pour corps de scènes: projecteurs, appareils pour étables et écuries (étrilles, machines à traire, etc.); appareils

lourds à usage artisanal ou industriel: appareils à souder, moteurs de chantier, moteurs agricoles, mangeoires, etc.

E Cordons prolongateurs

F Sec

G Humide ou mouillé

H AgressiT
'1 ) Fers à repasser exclus

2) Marquage désormais inhabituel, marquage possible dans les installations existantes

Types de canali-
sation

Symbolè ds construction Mode de pose/Genl€ de local/
Envircnn€mont

Tonsion
nomlnale

Temp6ratu1€
max.

Phgs de tempéiaturo

Selon Cenelec SEV

Appllcôtlon lntlusncas
oxtelnes

Sur lo conducteur Sur lo surhce

B c D E F H

U/U En

servrce
En

court-cir-
cuit

Non
mobile

Occasionnelle-
ment mobile

Cordon caoutchouc
avec tressè textilê'?r

CH.NOSRT.F

CH-N05RT6-F
GFB

GFS
x x X 300/500 +bu +200 +60 -25l+60

Cordon torsadé caout-
chouc avec tr€sse
textile2)

CH-NO5RT6-F

GtB

GtS
X X x 300/500 +60 +200 +60 -25l+60

Cordon rond PVC2) CH.NOSW-F
Td X X X X X 300/500 +60 +150 +7O +5/+60

Cordon léger rond
PVC2I

CH.NO3W.F Tdlr x X 300/500 +60 +150 +7O +5/+60

Cordon avec
qaine en polvuréthane

CH-NOsVO-F
cH-N05VOO-F

PUR-

PUR
X x X 300/500 +60 +150 +70 -51+70

Cordon avec gaine

en polyuréthane pour
contraintes sévères

CH-NO7VQ.F
cH-N0700-F

PUR.
PUR

X X 450n50 +60 +150 +7O -51+70

Cordon avec gaine

en polyuréthane pour

contraintes sévères
HOTBO.F X X X X 450n50 +90 +250 -50/+80 40/+80

Cordon avec gaine

on polyuréthano pour

contraintes sévères

EPR-

PUR
X X X X 600/1000 +90 +250 -55/+80 40/+80

Cordon PVC renforcé2| CH-N1VTV-F
Tdv X X X X 600/1000 +60 +150 +7O +5/+70

Cordon avec gaino en
polychloroprène

HOSRN-F

CH-NO5RN-F
Gd X x X X X 300/500 +60 +20O +60 -25l+60

Cordon avec gâins en
polvchloroprène HOTRN.F x X X X X 450n50 +60 +160 -251+60 -251+60

Cordon avec gaine

ên polychloroprènê

résistant à I'eau
H07RN8.F X x X x X x 450n50 +60 +'160 -251+60 -251+60

Cordon avec gaine en
caoutchouc

HO5RR-F

CH-NO5RR-F
Gd X X x X X 300/500 +60 +2OO +60 -251+60

Cordon caoutchouc HO3RT-F GrB x X X 300/500 +60 +2QO +60 -251+60

Cordon
en caoutchouc
renforcé 2l

CH.N1 RTR.F

CH-NRTN-F
Gdv X X X x 600/1000 +60 +200 40/+60 -15/+60

Cordon
PVC

HO5W.F Td xll X X X X X 300/500 +60 +150 +7O +5/+60

Cordon légêr PVC'r HO3W-F

HO3WH2-F
Tdlr
ïdI X X 300/300 +60 +150 +70 +5/+40

Cordon méplât léger'r H03Vh-Y(-H) Ttf X X 300i300 +40 +150 +60 +5/+40

Conducteur élémen-
taire
isolation silicone
résislânl aux hautes
températures

H05SJ-5 Gw X x 300/500 +180 +350 +180 -25l+180
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5.2.1.2. Mode de pose en fonction du lieu de pose

I Les canalisations doivent être posées en fonction du lieu de pose.

@ Correct: application judicieuse normale

E Admissible: possible, non judicieux, mais l'on peut

X tlon autorisé: interdit, on ne doit pas

Zpas possible: du point de vue de la construction, de la physique

.3 En cas de pose en terre dans l'espace public, les canalisations doivent être
protégées contre des endommagements dus à des travaux de fouilles. Cette protec-

tion mécanique est considérée comme assurée lorsque les conduits de protection

sont situés à 60 cm au minimum sous la surface du sol dans des conduits ou des
goulottes.
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5.2.1'Ihbleau 6:Application des types de conduits
(conditions ambiantes, propriétés)
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.5 Le diamètre des conduits doit être choisi de manière que des conducteurs puissent

être introduits sans contrainte et donc sans dommage. C'est généralement le cas

lorsque les conduits et les conducteurs sont choisis selon les indications du

tableau 7 de la section 5.2.1.

5.2.1Tableau 7: Dimensions des conduits

F-IIÉ

DNdi 152,54610 1626
16 9,5 3(5) 3 2 1....

20 13 7(9) 5 3 2 1....1....

25 18 13 8 4 3 3 1....'1....

322475422

40317553
5039775
63517

DN diamètre extérieur maximum du conduit

di Diamètre intérieur minimum du conduit

Les nombres entre parenthèses se rapportent aux conduits posés sur crépi.

35 50

1 ....

1l
22
53
77

5.2.1.6

5.2.1.7

5.2.1.8

5.2.1.9

Conduits et goulotteg
.1 Plusieurs circuits sont admis dans un même conduit ou une même goulotte si tous

les conducteurs sont isolés pour la tension assignée présente la plus élevée.

.2 Les conduits dans lesquels doivent être tirés des conducteurs isolés sont à relier

entre eux avec du matériel approprié afin d'empêcher la pénétration de corps

étrangers.

.4 Les conduits combustibles doivent être intégralement enrobés dans des matériaux

non combustibles et ils peuvent faire saillie de 10 cm au maximum (murs et
plafonds).

Plusieurs circuits dans un seul câble ou dans une seule canalisation
Plusieurs circuits sont admis dans le même câble lorsque tous les conducteurs sont
isolés pour la tension nominale maximale disponible.

Mise en (Euvre des circuits
I ll est interdit de répartir les conducteurs d'un circuit sur différents câbles multicon-

ducteurs, tubes vides, conduits profilés ou chemins de câbles.

Le respect de cette exigence n'est pas nécessaire si une série de câbles

multiconducteurs formant un circuit sont posés en parallèle. Si des câbles multi-
conducteurs sont posés en parallèle, alors chaque câble doit comporter un conduc-

teur pour chaque conducteur de phase et le conducteur neutre, le cas échéant.

Ganalisations flexibles isolées
I ll est autorisé d'utiliser une canalisation flexible isolée pour le câblage fixe lorsque les

conditions applicables de cette norme sont satisfaites.

{

--1il
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.2 Les appareils qui doivent être déplacé en service doivent être reliés par des câbles
ou cordons flexibles à l'exception des appareils. Cette disposition ne s'applique pas

aux appareils alimentés par des conducteurs préfabriqués.

3 Les appareils fixes qui sont provisoirement déplacés à des fins de raccordement, de
nettoyage ou autres (cuisinières pose libre, appareils encastrés à intégrer dans des
faux planchers, etc.) doivent être raccordés par des câbles ou canalisations flexibles.

4 Les systèmes de tube de protection flexibles peuvent être utilisés pour protéger les

conducteurs f lexibles isolés.

5.2.1.10

5.2.2

5.2.2.1

5-2.2.2

5.2.2.3

1

Gonducteurs isolés
Les conducteurs isolés (non gainés, p.ex. filsT) pour installations fixées à demeure
doivent être posés dans un conduit. Cette exigence ne s'applique pas au conducteur
de protection.

Ghoix et mise en æuvre en fonction des influences externes
La méthode d'installation doit être choisie de manière à protéger les canalisations
contre les influences externes sur toute leur longueur. ll convient d'accorder une
attention particulière au changement de direction et aux bornes.

Les indications des tableaux 3 et 6 de la section 5.2.1 sont applicables pour le choix
des canalisations, des conduits et des câbles.

Température ambiante {AA}
I Les canalisations et les accessoires doivent être choisis et mis en æuvre de manière

à être adaptées à la température ambiante locale la plus élevée ou la plus basse
prévue. La température de service admissible minimale ou maximale pour les maté-
riaux isolants utilisés ne doit pas être dépassée.

Sources externes de chaleur
1 Les canalisations doivent être protégées contre les effets thermiques inadmissibles

comme suit:

- un écran de protection contre des sources de chaleur;

- une distance suffisante entre les canalisations et les sources de chaleur;

- un choix du mode de pose qui tient compte des augmentations prévisibles de la

température;

- un renforcement local ou le remplacement de matériaux isolants;

Les effets thermiques dus au rayonnement, à la convection ou à la conduction
thermique peuvent être produits par les sources de chaleur ou par les causes sui-
vantes:

- les réseaux de distribution d'eau chaude

- les installations de production et les matériels, tels que des luminaires

- les processus industriels (fabrication) ou chimiques et physiques

- les matériaux thermoconducteurs

- le rayonnement solaire

Présence d'eau (AD) ou d'une forte humidité de l'air (AB)
.1 Les canalisations doivent être choisies et mises en ceuvre de sorte qu'aucun

dommage ne soit causé par la pénétration de l'eau. Elles doivent satisfaire au degré
de protection lP à l'emplacement correspondant.

En général, les gaines et enveloppes isolantes des canalisations fixes peuvent être
considérées comme résistantes à la pénétration de l'humidité. Des exigences
particulières sont applicables pour les canalisations fréquemment exposées à des
projections d'eau, à des immersions ou à des submersions.

d"'J'

à Humi-
dité

l/"1--E
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5.2.2.4

5.2.2.5

' 5.2.2.6

.2 Si de l'eau peut condenser ou s'accumuler à l'intérieur des canalisations, des précau-

tions doivent être prises pour évacuer l'eau.

Présence de corps étrangers solides (AE)

.1 Les canalisations doivent être choisies et mises en ceuvre de sorte que le risque d'un
endommagement par des corps étrangers solides soit réduit au minimum.

Les canalisations réalisées doivent satisfaire au degré de protection lP à l'emplace-
ment correspondant.

.2 Des matières, tels que les copeaux, les fibres et la poussière, peuvent nuire à la
dissipation de chaleur des canalisations. Dans de telles conditions, des mesures
doivent être prises pour empêcher l'accumulation de ces matières dans les canalisa-

tions.

Présence de substances corrosives ou polluantes {AF)
1 Lorsque la présence éventuelle de substances corrosives ou polluantes, y compris

l'eau, est susceptible de favoriser la corrosion ou le vieillissement des canalisations,

les parties des canalisations exposées à de tels endommagements doivent être
protégées de façon adéquate ou composés d'un matériau résistant à la corrosion ou

au vieillissement.

Les matériaux suivants conviennent à une utilisation dans des environnements cor-

rosifs et/ou polluants.

- le polychlorure de vinyle (PVC) Huile, carburants, graisse

- le polyamide Essence, benzène, huile, graisse,

hydrocarbures chlorés

- le polychloroprène Résistant à la lumière et à l'ozone

Les canalisations constamment plongées dans l'huile doivent être constituées de

caoutchouc-nitrile.

Des rubans isolants spécifiques, des peintures, des graisses ou d'autres matériaux

similaires peuvent également assurer une protection supplémentaire.

2 Des métaux différents pouvant former des couples électrolytiques ne doivent pas

être placés en contact les uns avec les autres, à moins que des mesures particulières

ne soient prises pour éviter les conséquences de tels contacts.

Contraintes mécaniques (AG)

.1 Les canalisations doivent être choisies et mises en ceuvre de sorte que le risque

d'endommagement présenté par des contraintes mécaniques (choc, pénétration ou

pression, etc.) pendant la mise en ceuvre, l'utilisation et la maintenance soit réduit à

un niveau minimal.

Les contraintes mécaniques sont également prévisibles sur des canalisations
posées au-dessus du plancher des ateliers et des locaux à usage industriel, de même
que dans les zones particulièrement exposées d'autres locaux.

.2 En cas d'installation fixe de canalisations dans lesquelles des contraintes moyennes
(AG2) ou élevées (AG3) peuvent se présenter, la protection doit être assurée par l'une

des mesures suivantes ou par une combinaison de celles-ci:

- une sélection des canalisations en fonction des contraintes mécaniques;

- le choix d'emplacements sûrs pour la mise en æuvre;

- la disposition d'une protection mécanique supplémentaire.

Note: Les situations présentant des contraintes mécaniques importantes sont no-

tamment les suivantes: les perforations de sols ou les zones d'intervention des cha-

riots élévateurs. Une protection mécanique supplémentaire peut être assurée par

-,b:
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5.2.2.7

5.2.2.8

des dispositifs appropriés, tels que des goulottes, des conduits ou des tôles d'acier
> 1 mm. Dans les immeubles d'habitation, il ne faut guère s'attendre à des contraintes
mécaniques pour les canalisations apparentes.

.4 La pose de câbles ne doit pas nuire au degré de protection des matériels

5.2.2 Figure 1: Degré de protection lP 55 assuré par l'utilisation d'un presse-
étoupe

Vibrations (AH)

.1 Les canalisations fixées à des parties de construction ou à des appareils exposés à

des vibrations moyennes (AH2) ou élevées (AH3) doivent convenir à ces exigences.
Une attention particulière doit être accordée aux connexions aux appareils vibrants.

Les matériels exposés à des vibrations ou qui en génèrent (luminaires suspendus,
vannes de commande, aimants, moteurs à combustion, entraînements hydrauliques,
servomoteurs, compresseurs, etc.) doivent être raccordés à des canalisations
dotées d'âmes flexibles.

Autres contraintes mécaniques (AJ)
1 Les canalisations doivent être choisies et mises en æuvre de sorte que, pendant leur

installation, leur utilisation et leur maintenance, un endommagement des gaines de
câbles, des isolations et des connexions soit évité.

2 Dans les composants et les éléments de construction, les conducteurs ou câbles
isolés doivent être posés dans des conduits ou des goulottes.

,3 Le rayon de courbure d'une canalisation doit être choisi de sorte que les canalisations
ne soient pas endommagées.

.4 La distance entre les points de fixation sur les canalisations doit être dimensionnée
de manière à empêcher tout endommagement dt au propre poids de celles-ci.

.5 Dans le cas de câbles monoconducteurs d'une section > 50 mm2, il est nécessaire
de prendre des mesures contre les conséquences des contraintes électrodyna-
miques consécutives à des courants de court-circuit.

.6 ll est indispensable de prévoir un espace suffisant pour l'introduction ou le retrait des
câbles et des conducteurs isolés.

.7 Les canalisations encastrées dans les planchers doivent être suffisamment
protégées contre les dommages prévisibles dus à l'utilisation prévue du plancher.

.8 Les canalisations installées à demeure dans des murs doivent être posées horizon-
talement, verticalement ou parallèlement aux arêtes du local, sauf dans le plafond ou
le plancher, où le chemin le plus court peut être choisi. Les canalisations protégées
par des éléments de construction peuvent être posées sur le chemin le plus court.

[t
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5.2.2Figure 2: Recommandation pour les zones d'installation dans les parois

J.-.-
i

Si Ies canalisations sont posées dans des zones déterminées selon le schéma ci-des-

sus, alors les artisans et les occupants peuvent partir du principe que les emplace-

ments des canalisations sont définis.

Du fait du montage de tableaux, de tringles à rideaux ou d'autres objets, il peut se
produire des transferts de tension ou des mises sous tension des pièces de fixation

dans le cas d'un tracé de pose inconnu des canalisations.

9 Les systèmes de câbles doivent être installés de manière à éviter les contraintes
mécaniques des conducteurs et des connexions.

.1O Les câbles, conduits et goulottes enterrés doivent être protégés contre les contrain-

tes mécaniques ou posés à une profondeur qui permet de réduire les risques de

dommages à un niveau minimal. Les câbles enterrés doivent être signalés par une

bande de marquage.

.11 Les accessoires de canalisations et les enveloppes ne doivent pas présenter d'arêtes
vives.

.12 Les câbles et les canalisations ne doivent pas être endommagés par les moyens de

f ixation.

.13 Les joints de dilatation doivent être pris en compte lors de la pose des canalisations

.14 Si les canalisations traversent des cloisons, elles doivent être alors protégées contre
les dommages mécaniques.

Note: Le tracé des conduits ne doit pas nuire à la capacité de charge de la structure
des bâtiments.

5.2.2.9 Présence de plantes eUou de moisissures (flore/AK)
.1 Si la présence de flore et/ou de moisissures peut susciter des dégâts, les canalisa-

tions doivent être choisies de façon correspondante et des mesures de protection
particulières doivent être prises. Chaque fois que possible, une pose encastrée doit
être prévue.

5.2.2.10 Présenced'animaux(faune/Al)
.1 Si des animaux peuvent provoquer des dégâts, les canalisations ou mesures de

protection appropriées doivent être prévues et il est également possible de les com-
biner:

- les canalisations aux propriétés mécaniques particulières (conduits métalliques;)

- le choix spécifique de l'emplacement (encastrement dans la maçonnerie ou le
béton, bourrage/étanchéité des espaces creux);

- une protection mécanique locale ou générale complémentaire (câbles armés).

t
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5.2.2.11

5-2.2.15

5.2.3

Les endommagements de câbles et canalisations par des animaux interviennent
typiquement dans les lieux suivants:

- dans les exploitations agricoles et horticoles;
* dans les moulins à céréales et à fourrage et dans d'autres installations similaires;
* dans les espaces creux (faux plafonds, etc.);

- dans les planchers et caves à câbles.

Rayonnement solaire {AN) et rayonnement ultraviolet
.1 Des canalisations adéquates doivent être choisies et mises en æuvre lorsqu'un effet

important du soleil est prévisible. Si tel n'est pas le cas, une protection solaire corre-
spondante doit être prévue.

Les matériaux à base de PVC conviennent pour être utilisés à l'extérieur, cependant
ils ne devraient pas être directement exposés à la lumière du soleil en raison du
rayonnement UV Le rayonnement UV conduit à un vieillissement et à une dégrada-
tion prématurés du PVC. Les conséquences en sont une détérioration des principales

caractéristiques électriques (résistance de l'isolation et rigidité diélectrique) par pé-

nétration de substances étrangères, tels que la poussière et l'humidité.

lnfluences électromagnétiques, électrostatiques êt ionisantes (AM)
ll convient d'installer les canalisations en étoile dans la mesure du possible et d'éviter
les formations de boucles. Le passage du courant d'exploitation dans les parties

conductrices des bâtiments peut être empêché par une application cohérente du

systèmeTN-S et par une seule mise à la terre du conducteur PEN de la ligne d'ame-
née au coupe-surintensité général.

Gourants admissibles

5.2.3.1 Généralités

5.2.3.1.1 Dispositions relatives au courant admissible

5.2.3.1.1.1 lntroduction
Ces dispositions permettent d'assurer une durée de vie suffisante des conducteurs,
ainsi que l'isolation des câbles et des canalisations. Elles garantissent la protection
thermique dans des conditions de pose normales en service continu. Ces disposi-
tions ne concernent que les câbles, les canalisations et les conducteurs.

Les aspects suivants doivent être pris en compte lors du choix des sections de
conducteurs:

- la protection contre les courants de choc dangereux;

- la protection contre les effets thermiques;

- la protection contre les surintensités;

- la chute de tension;

- les températures limites pour les bornes des matériels auxquels les conducteurs
sont connectés.

,' i \

\Étr.t,ort.tiqu,
Electromagnétique
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5.2.3 Figure 1: Les 6 étapes de dimensionnement des canalisations

<4o/ol

Prot. des canalisations ,'

E

cubl

30"C/Cu/PVC Almm2l
pose B2l81 I

Légende

1 Courant de service

2 Dispositif de protection contre les surintensités placé en amont

3 Conditions ambiantes

4 La protection des personnes est-elle assurée?

5 La protection des canalisations est-elle respectée?

6 Les pertes en ligne sont-elles faibles?

5.2.3.1.1.4 Températures maximales de fonctionnement
Chaque conducteur traversé par un courant s'échauffe. Plus le courant est important,
plus l'échauffement augmente. La température ambiante constitue un facteur
supplémentaire.

La température maximale de fonctionnement d'un conducteur ne doit pas être
dépassée.

5.2.3Tableau 1:Températures maximales de fonctionnement pour les
matériaux isolants

Polychlorure de vinyle

Polyéthylène réticulé (PER)

Caoutchouc d'éthylène-propylène (EPR)

70 0c

g0 0c

5.2.3.1.1.5 Température ambiante
Le courant admissible indiqué est valable pour une température ambiante de 30"C
(5.2.3 tableau 2). Les valeurs du tableau doivent être multipliées par le facteur corres-
pondant pour les températures ambiantes divergentes. E
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5.2.3Tableau 2: Facteurs de correction pour d'autres températures ambiantes

10

15

20

25

30

35

40

45

50

60

70

80

1,22

1,17

1,12

1,06

1,0

0,94

0,87

0,79

o,71

0,50

1,15

1,12

1,08

1,04

1,0

0,96

0,91

0,87

0,82

0,71

0,58

o,41

5.2.3.1.1.7
-1

Note: Les indications du tableau 2 de la section 5.2.3 ne s'appliquent pas à la

méthode de référence D (canalisations enterrées).

Modes de pose
La NIBT tient compte de plus de 40 modes de pose, ceux ayant un comportement
thermique analogue étant regroupés dans g méthodes de référence.

Le mode de pose dépend essentiellement de la dissipation de chaleur. Les canalisa-

tions encastrées dans des matériaux isolants présentent une moins bonne capacité
de dissipation de chaleur que les canalisations posées dans une goulotte, à titre
d'exemple.

.5 Variations des conditions de pose sur un parcours:

Le mode de pose présentant les propriétés thermiques les moins favorables est
applicable. Les tronçons de canalisations d'une longueur < 1,0 m ne doivent pas être
pris en considération.

Exception: Si un câble ou une ligne passe sur ou dans un matériau calorifuge (résis-

tance à la chaleur supérieure à >2K . mAlV, la distance de référence s'élève à seule-
ment 0,2 m.

EP

<1,0m
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5.2.3Tableau 3: Modes de pose

A1
Conducteurs isolés dans

un conduit dans une paroi

isolante thermiquement

r@t
A2

Câble dans un conduit
dans une paroi isolante

thermiquement

Conducteurs unipol. dans
un conduit sur une paroi en

bois

Câble multicond. dans un
conduit sur une paroi en

bois

Câble à un ou plusieurs
conducteurs sur une paroi

en bois ou dans un mur

Câble multi conducteurs
dans un conduit enterré

ffi'e

Câble à l'air libre

HE

Câbles monoconducteurs
jointifs à l'air libre

p lo ffi
B1

B2

p
Conducteurs unipol. dans
un conduit sur une paroi

en bois

Câble dans une gaine
technique

Câble non perforé dans
une goulotte

Ë
ffi

Conducteurs isolés
dans un conduit en

béton ou dans un mur

Câble dans un conduit
en béton ou dans un

mur

Câbles à un ou plusieurs
conducteurs dans une

gaine enterrée avec
protection mécanique

supplémentaire

p È
c

D

F

G

N
[Æi

Câbles monoconducteurs
dans un conduit de

protection ou dans un
conduit de protection

enterré

Câbles multi conducteurs
sur une goulotte avec

contact

Câbles monoconducteurs
sur une goulotte avec

contact

H."*r-, lè
Câbles multi

conducteurs dans une
goulotte perforée ou sur

un treillis

Câbles
monoconducteurs dans
une goulotte perforée

ou sur un treillis

ffi UF
E

m,$.

Câbles monoconducteurs
espacés à l'air libre

Câbles monoconducteurs
espacés sur une goulotte

ffi

)
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5.2.3.1.1.8 Facteurs de correction pour groupement

5.2.3 Figure 2: Echauffement dans une goulotte

.1 Généralités
Lorsque plusieurs circuits sont rassemblés dans un conduit, dans une goulotte ou

autres, les canalisations s'échauffent mutuellement. Cet échauffement entraîne une
réduction du courant admissible des différents conducteurs. C'est la raison pour

laquelle les courants admissibles doivent être multipliés par les facteurs de correc-
tion respectifs.
Lorsque la distance libre horizontale entre des câbles ou canalisations contigus
dépasse le double de leur diamètre extérieur, ce facteur n'est pas nécessaire.

Groupement = 1

5.2.3lbbleau 4: Facteurs de correction pour groupement

Disposition des Nombre de circuits ou de câbles multi-conducteurs
câbles jointifs
méthodede 1 2 3 4 5 6 7 a s n 16 >2o

Éférence (mrl

A1 - F 1.00 0,80 0.70 0.65 0,60 0.57 0,54 0,52 0,50 0,52 0,41 0,52

.3 Dans le cas d'un groupement de câbles ou de canalisations de sections différentes,
une attention particulière est nécessaire en ce qui concerne le courant admissible de
la plus petite section. Les courants admissibles doivent être corrigés au cas par cas.

.4 Les conducteurs avec de faibles charges (< 30 % du courant admissible) peuvent

être négligés pour les calculs liés au groupement (canalisations de commande, etc.).

5.2.3.1.1.14 Facteur de correction de simultanéité
ll est peu vraisemblable que, dans un ménage, tous les appareils (chauffe-eau,

machine à laver, sèche-linge, lave-vaisselle, four, toutes les plaques de cuisson, etc.)
soient en service simultanément. C'est pourquoi un facteur de simultanéité est
prévu lors du dimensiorrnernenI des canalisations. Des considérations analogucs
sont également valables dans un contexte industriel et commercial.

5.2.3.1.1.15 Gourants admissibles /Sections des conducteurs
Si, dans le cas d'un groupement < 1, toutes les canalisations ne sont pas chargées
simultanément à 100 %, un facteur de simultanéité peut être calculé.
Le facteur de simultanéité combiné kGH se compose des deux grandeurs suivantes:
le groupement et la simultanéité. ll est le résultat d'une courbe lissée qui est déduite
du groupement et de la simultanéité.

'o

o?t?.

oi'.b
+l*

E-ir
c,lot

194 PARTIE NORME - 5.2 CANALISATIONS

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



5.2.3 Figure 3: Facteurs de conection

- 
calculé

- 
f6ç1sq166rn[in$ k.,
lissé

- 
facteur de simultanéité kc

- 
factsur d'acçumulation kH

1 2 3 4 5 6 7 I I 10 11 1213 14 15 16 17 18 19 20

nombrc de circuits

5.2.3Tableau 5: Facteurs de conection combinés kcH

A1 -F 1,00 0,88 0,83 0,80 0,52 0,83 0,76 0,76 0,73 0,83 0,71 0,70

Le facteur de correction combiné pour le groupement et la simultanéité kGH ne peut

être utilisé que lorsque les circuits ne sont pas chargés à 100 o/o.

Nombre de conducteur$ chargés dans un cilcuit
.1 Le nombre de conducteurs chargés à considérer dans un circuit est celui des conduc-

teurs effectivement parcourus par le courant de charge. Lorsque, dans un circuit
polyphasé, les courants sont supposés équilibrés, il n'y a pas lieu de tenir compte en

règle générale du conducteur neutre correspondant.

.2 Si l'intensité du courant dans le conducteur neutre est susceptible d'être plus élevée

que dans le conducteur de phase, alors il convient de choisir la section du câble ou

de la canalisation sur la base de l'intensité du courant dans le conducteur neutre.

De tels courants peuvent être dus, par exemple, à la présence d'importants courants
harmoniques (harmonique de rang 3 en règle générale.).

Lorsque le pourcentage d'harmoniques est supérieur à 15 %,le conducteur neutre

doit avoir la même section que le conducteur de phase.

Si un tel circuit est chargé de manière asymétrique, le calcul est plus compliqué
parce que, dans ce cas, le conducteur neutre conduit également les courants

d'harmoniques, ce qui peut conduire à une surcharge du conducteur neutre.

.3 Les conducteurs PEN doivent être traités de la même façon que les conducteurs
neutres. Les conducteurs utilisés uniquement comme conducteurs de protection

sont considérés comme des conducteurs non chargés.

c
o
E
Ë
oo
oE

o
o
G

0.8

0.6

0.4

0

s.2.3.6
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Exemple 1:

Les récepteurs suivants sont alimentés via une goulotte d'installation dans un atelier
automobile (température ambiante: 30 "C maximum):

5.2.3Tableau 6: Exemple I

Consommateur

1. Aérotherme

2. Thermostat
d'ambiance

3. lnstallation d'éclairage

4. Elévateur

5. PriseT25

6. Compresseur

7. Prise CEE 32A

Courant assigné du
Écepteur [Al

6,7

Gourant assigné
du fusible en amont [Al

6,3

10

13

13

i6

16

63

32

19,5

Solution
On a posé des câblesTI la température ambiante s'élève au maximum à 30'C. La

méthode de référence 82 peut être tirée du tableau 3 (Modes de pose) de la section
5.2.3. La ligne d'alimentation au thermostat d'ambiance (charge < 30 o/o) peut être
négligée dans la détermination du groupement. Le groupement s'élève donc à 6.

Avec ce genre de récepteurs, on peut à coup sûr admettre que la simultanéité sera
< 100 7o. Le courant admissible peur être calculé en tenant compte du facteur de
correction kor. En conséquence, les sections nécessaires peuvent être choisies dans
le tableau 11 de la section 5.2.3.

5.2.3Tableau 7: Procédure de déduction à par.tir du tableau 11 de Ia section
5.2.3

a2

411 413 4,6 4,7
4,2 4,5

414

1. Déterminer le mode de pose (ici 82)

2. Sélectionner la ligne avec le nombre de circuits ou le groupement (ici 6)

3. Sélectionner la colonne courant asslgné (lci aérotherme, élévateur et compresseur sont

raccordés par branchement fixe; le courant assigné des récepteurs est applicable)

4. Les sections correspondantes sont relevées sur la ligne du groupement 5...8.

3

1

Méthode de
référence

Nombrê de
circuits

Courant de réglage (A) du coupe surlnlenslté lnséré ên amont do
la canallsatlon

1 63 80 100

1 1,5 2.5 4 6 10 16 25 35
2 1,5 2.5 4 6 10 't6 25 35 50

3...4 5 2.5 4 6 10 16 25 35 50

1.5 2 4 6 10 16 25 35 70
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1. Aérotherme

2. Thermostat
d'ambiance

3. lnstallation
d'éclairage

4. Elévateur

5. PriseT2S

6. Compresseur

7. Prise
CEE 324

6,7

6,3*

19.5*

10

13

13

16

16

63

32

1,5

1,5

2,5

1,5

2,5

4

10

* Les sections des récepteurs 4 et 6 se réfèrent au courant assigné des récepteurs

raccordés à demeure. Dans ce cas, la protection contre les courts-circuits doit être vérifiée.

Exemple 2
Dans un chemin de câbles ouvert, cinq câbles de cinq bornes de recharge sont posés

pour des véhicules électriques de 11 kW. Le courant assigné par borne de recharge

est de 16 A. Des câblesTT sont posés.

Solution
La méthode de référence C est tirée du tableau 3 de la section 5.2.3. Les cinq câbles

doivent être pris en considération dans la détermination du groupement; le groupe-

ment s'élève donc à 5. Pour cette application, il faut supposer que toutes les stations
de charge sont utilisées à 100 % pendant plusieurs heures. Une telle situation ne

permet pas d'appliquer le facteur de correction knr. Les sections nécessaires sont
indiquées dans le tableau 9 de la section 5.2.3.

5.2.3Tableau 9: Exemple 2 - Extrait du tableau 10 de la section 5.2.3

3.

1. Déterminer le mode de pose (ici C)

2. Sélectionner la ligne avec le nombre de circuits ou le groupement (ici 5)

3. Sélectionner la colonne courant assigné (ici 16 A)

4. Les sections correspondantes sont relevées sur la ligne du groupement 5 (4 mm'z).

Note: [exemple 2 illustre un parc de recharge sans gestion de la charge. Lutilisation
d'un système de gestion de la charge permettrait de ne pas solliciter toutes les cana-

lisations à 100 % en même temps. Ainsi, il serait possible d'utiliser le tableau avec le

facteur kn, et la section nécessaire des canalisations serait de 2,5 mm2

2,6 4 6 10 't6 251

2 5 2,5 2,5 4 6 10 16 25 35

16 26 35 503 1,5 2,5 4 6 10

4 6 l0 t6 25 25 35 504 1,5 2,6

1,5 2,5 4 6 10 16 25 35 50 70

-is 706...7 2.5 2,5 4t 6 10 16 25 35 50
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5.2.3Tableau 10: Gourants admissibles en ampères (A) pour les méthodes de
référence Al , A2,81, C, D, E et F, isolation FEO / trois condusteurs en cuivre
chargés / température du conducteur 70 oC / température ambiante 30 oC

Note
La détermination des courants admissibles à l'aide des différents tableaux peut
entraîner de légères divergences dans des cas isolés puisque les valeurs des ta-
bleaux correspondent à la règle de 5 %.

)

Nombre
de clrcults

5...6

12...'15

6...7

(20'c)
D

4 ...5

Sans Fs k6s

)
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5,2.3Tableau 11: Sections des conducteurs en mm2 pour les méthodes de

référence Al , A2, tsI,B,2, C, D, E et E, isolation FEO / trois conducteurs en cuivre
chargés / température du conducteur 70 oC / température ambiante 30 oC /
facteurs de correction combinés ko" pris en considération

Remarquea
Les valeurs des sections des conducteurs sont valables pour des coupe surintensités qui coupent de façon stre une

surintênsité de 1,45 fois leur courant de réglage. (caractéristiques B / C / D)

Les valeurs des sections sont valables seulement si l'utilisation du facteur de simultanéité peut être utilisé.

Le courant admissible maximal ne doit pas dépasser 8 A dans le cas de conducteurs
en cuivre d'une section de 1 mm2. On dispose aujourd'hui de disjoncteurs de canali-

sation avec les caractéristiques B et C. lls sont considérés comme remplaçant des

cartouches fusibles 6 A.

Gonducteurs en parallèle
Le couplage en parallèle des conducteurs entraîne des courants de compensation et

cause des problèmes de CEM. C'est la raison pour laquelle un tel couplage n'est ju-

dicieux et autorisé qu'à partir d'une section totale > 70 mm2 pour des conducteurs
en cuivre (2 x 35 mm2). Le couplage en parallèle des conducteurs est complexe et
nécessite donc un savoir technique approprié.

5.2.3.5

Méthode de
référence

Nombre
de circuits

Courant dê réglage (A) du coupe surintensité inséré en amont

ro I rs I ro I zo I zs I sz | +o I so I oa I so I rool rzsl rool zool zsol orsl+ool sool oso

70AI 1 1.5 2.5 4 I 10 16 25 35 50

70A2 1 1.5 2.5 4 6 10 '16 25 35 50

16 25 35 50B{ 1 1.5 2,5 4 6 10

1 1.5 2,5 4 6 10 '16 25 35 50

50 702 1.5 2.5 4 6 10 16 25 35

703 ...4 '1.5 2.5 4 6 10 16 25 35 50

25 35 70 955...8 1.5 2.5 4 6 10 16

35 50 70 959... 15 1.5 2.5 4 b 10 16 25

>16 1.5 2.5 4 6 10 16 25 35 50 70 95

B2

4 o 't0 '16 25 35'1.5 2.5

1.5 2.5 4 6 10 16 25 35 502 ...5c
>6 1.5 2.5 4 6 10 16 25 35 50

1.5 2.5 4 6 10 16 25 35 70

2 1.5 2.5 4 6 10 16 25 35 50 70

J 1.5 2.5 4 6 10 '16 25 35 50 70

25 35 70 954 1.5 2.5 4 6 10 16

25 35 70 955 1.5 2.5 4 6 10 16

6 10 16 25 50 70 956 1.5 2.4 4

4 6 10 16 25 50 70 957 1.5 2-5

I 1.5 2.5 4 6 10 't6 25 50 70 95

9..1 1 1.5 2.5 4 o 10 16 25 50 70 95

12..15 1.5 2.5 4 6 10 16 25 35 50 70 95

16..1 9 1.5 2.5 4 o 10 to 25 35 50 70 95

2.5 4 0 10 16 25 35 50 70 120

D
(20'c)

>20 1.5

16 351 1,5 2,5 4 b 10

4 6 10 16 25 352 1,5 2,5

4 b 10 '16 25 35'1,5 2,5

1,5 2,5 4 6 10 16 25 354+5

avec Fs
(kcrr)

300

'120

50

70

70

70

70

70

120 150 240

70 95 't20

95 '120

95 300'150 240

240 300

120 300150 240

150 240

120 150 240

95 300't20 185
,| 240

185 240

240 300

95 240120 185

95 120

95 120 185

95

95

120

120

70

70

95

95

95

I

E
(multlm
duclèurs)

>6 1,5 2,5 4 6 10 16 25 50

120 185 240 400I 25 35 50 70 95

35 50 70 95 150 185 300 400

F
(mon@n-

ducteur) >2
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5.2.4 Sections minimales des conducteurs
.1 Les sections des conducteurs de phase dans les circuits à courant alternatif installés à

demeure ne doivent pas être inférieures aux valeurs indiquées dans le tableau suivant.

5.2.4Tableau 1: Sections minimales pour des canalisations en cuivre fixes

E

min.bN

r.:î,,,tt

Lignes principales 6

Canalisations de groupes, de distribution et
de récepteurs 1'5

Circuits de signalisation et de commande 0,5

Circuits de signalisation et de commande
pour matériels électroniques 0'1

Les mêmes sections sont applicables aux canalisations et conducteurs rigides et
souples dans le cas d'une pose à demeure.

Les sections minimales sont des sections normées. La section est définie à I'aide de

la résistance des conducteurs. Un conducteur peut donc présenter une section
inférieure à celle suggérée par la résistance des conducteurs indiquée sur son

marquage.

.2 Le conducteur neutre présente généralement une section identique à celle des
conducteurs de phase.

.3 Dans le cas de circuits à courant alternatif polyphasés dans lesquels chaque
conducteur de phase a une section > 16 mm2, le conducteur neutre peut présenter
une section inférieure au conducteur de phase si les deux conditions suivantes sont
satisfaites simultanément:

- la section du conducteur neutre s'élève au minimum à 50 % de celle du conduc-
teur de phase. La section réduite est > 16 mm2;

- le courant maximal prévisible, y compris les harmoniques dans le conducteur
neutre n'est pas supérieur au courant admissible de la section réduite du
conducteur neutre pendant le fonctionnement non perturbé.

ll convient que la charge transportée par les conducteurs de phase soit symétrique
en service normal.

Si, du fait d'une charge asymétrique ou d'harmoniques ou autres, un courant inad-
missible supérieur s'écoule dans le conducteur neutre, celui-ci doit être protégé
contre les surintensités.

.4 Pour les canalisations mobiles, les sections minimales suivantes sont applicables en
ce qui concerne le courant assigné

- d'un récepteur raccordé à demeure ou;

- d'une prise de connecteur ou d'appareil
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5.2.4Tableau 2: Sections minimales des conducteurs de canalisations mobiles
avec isolation en PVC ou VPE/EPR, à l'air libre et à une température ambiante
<300c

.5 Les lignes d'amenée courtes et mobiles pour les matériels d'utilisation (projecteurs,

entraînements de store, WC-douche, etc.) peuvent être posées à demeure. De telles

canalisations peuvent typiquement être installées dans des conduits ou goulottes et

similaires.

Les conditions suivantes s'appliquent:

soit:

- la ligne d'amenée est raccordée à demeure au matériel d'utilisation;

- la canalisation qui est reliée à l'installation est raccordée à demeure,

Soit:

- un câble de raccordement muni d'une fiche doit être posé de telle sorte qu'il
puisse être remplacé sans avoir à démonter la fiche;

- Ies longueurs de canalisation et les sections correspondantes indiquées dans le

tableau 3 de la section 5,2.4 ne sont pas dépassées.

5.2.4lhbleau 3: Longueurs de canalisation admises selon la section

Courant asslgné du matériel d'utlllsatlon,
de la prlse de connecteur ou de la prlse

de prolongateur

A
jusqu'à 6

jusqu'à 10

jusqu'à'16

jusqu'à 25

jusqu'à 32

Sestion en mmz

1,0

0,75

0,5

Sec'tlon minlmum de conducteurc

mmz

0,75

1

1,5

2,5

4

ç

\Æ

Longueur max. en m

5

4

2,5

5.2.5

l-installation fixe de cordons prolongateurs d'une longueur maximale de 5 m dans

des goulottes ou des gaines et similaires est autorisée, à condition que ces cordons
prolongateurs aient au moins une section de 1,5 mm2 et puissent être posés et

démontés sans avoir à retirer les fiches ou raccords.

Ghute de tension dans les installations de récepteurs
Dans la pratique, il est recommandé que la chute de tension entre l'introduction
d'immeuble et les récepteurs d'énergie ne soit pas supérieure à 4 o/o de la tension
assignée du réseau.

Des valeurs différentes sont admises pour les moteurs pendant le démarrage et pour

les récepteurs d'énergie à courants d'enclenchement élevés.

Une chute de tension de 4 o/o signifie une perte de 4 o/o. C'est la raison pour laquelle

la chute de tension est également importante pour une exploitation rentable d'une
installation électrique.
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5.2.6

5.2.6.1

5.2.6.2

Connexions électriques

Généralités
I Les raccordements de conducteurs doivent être dimensionnés pour les exigences

suivantes:

- une continuité électrique durable;

- une tenue mécanique appropriée;

- une protection mécanique suffisante

Si la ligne d'alimentation passe par un point d'éclairage sur une prise ou un matériel,
il est alors interdit de serrer le conducteur de protection sur le luminaire pour la prise.
ll est nécessaire de poser un conducteur de protection séparé et un conducteur
neutre.

.2les aspects suivants doivent être pris en considération pour le choix des moyens de
connexion:

- les matériaux des conducteurs et de leur isolation;

- le nombre et la forme des fils constituant les conducteurs;

- la section des conducteurs;

- le nombre de conducteurs à connecter ensemble.

.3 Toutes les connexions doivent être accessibles pour être examinées, vérifiées et
entretenues. Exceptions:

- les jonctions des câbles enterrés;

- les jonctions coulées dans un compound ou scellées;

- les connexions entre la ligne d'amenée et les éléments des plafonds, planchers
et câbles chauffants.

.4 Si nécessaire, des dispositions doivent être prises, de sorte que, pendant un foncti-
onnement non perturbé, les températures se présentant aux bornes ne réduisent
pas l'efficacité de l'isolation des conducteurs raccordés ou du matériel de fixation.

Jonctions dans les canalisations fixes
.1 Les jonctions ou connexions de conducteurs isolés et de canalisations peuvent être

effectuées aux endroits suivants:

- aux bornes de jonction dans les boîtes de raccordement;

- aux bornes de jonction dans les ensembles d'appareillage;

- aux bornes de connexion de prises, d'interrupteurs, de récepteurs d'énergie et
autres.

ll est nécessaire de garantir la clarté de l'installation et la sécurité des connexions
des conducteurs, et ce, pour toutes les ionctions.

ll faut apporter une attention particulière aux bornes de jonction des conducteurs de
protection. ll faut les protéger contre tout desserrage intempestif.

.2 Si la ligne d'alimentation passe sur une prise et qu'un matériel passe par un point
d'éclairage, il est alors interdit de serrer le conducteur de protection sur le luminaire
pour la prise. ll est nécessaire de poser un conducteur de protection séparé. Afin
d'empêcher toute manipulation par des personnes ordinaires, il est recommandé de
poser également un conducteur neutre séparé.

F@'

q
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l

)

5.2.6 Figure 1: Point d'éclairage

2

3

Légende

1 Boîte de dérlvation

2 Point d'éclalrage (sortie de lampe)

3 Luminaire

4 Prise

5.2.6 Figure 2: lnstallation d'un luminaire avec conducteur de protection

séparé

tt

.g Dans les circuits 2L N PE et 3L N PE, il faut prendre garde au fait que des surcharges
pourraient apparaître sur les points de connexion d'un conducteur neutre commun.

Lorsque dans le circuits 2L N PE ou 3L N PE des récepteurs monophasés sont bran-

chés entre les différents conducteurs de phases et le conducteur neutre commun, il

existe un risque rare que le conducteur neutre et par conséquent ses points de

connexion soient surchargés. Cela concerne particulièrement des récepteurs équi-

pés par exemple d'alimentations cadencées et similaires. Ce sont particulièrement

les bornes enfichables du conducteur neutre des prises montées dans les circuits 2L

N PE ou 3L N PE qui sont mises en danger lorsque des récepteurs LN sont branchés.

C'est la raison pour laquelle il est interdit de boucler le conducteur neutre à de telles
prises.

5.2.6 Figure 3: lnstallation triphasée avec des prises 230 V

4

I
I
t
I
t
t)

)

a)

b)

r

5
T
m

-N
z

Ii;- I

a) inadmissible

b) conect
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5.2.6.3

6.2.7

5.2.7.1

5.2.7.2

Jonctions dans les canalisations mobiles
.1 ll est permis de ne raccorder qu'une seule canalisation mobile par fiche.

.2 Les canalisations mobiles doivent être raccordées et connectées de sorte que les
forces de traction et de torsion de la canalisation ne puissent pas se transmettre aux
bornes de raccordement électriques.

Ghoix et mise en (ruvre pour limiter la propagation du feu

Dispositions à I'intérieur d'un compartiment coupe-feu
.1 Tous les câbles installés à demeure dans les bâtiments doivent être conformes à la

législation suisse sur les produits de construction et avoir une classification en ma-
tière de comportement au feu.

.2 Les canalisations doivent être mises en æuvre de sorte que la sécurité générale du
bâtiment par rapport au danger d'incendie ne soit pas diminuée. Par exemple, il faut
éviter que le feu ne se propage dans une autre partie du bâtiment.

.3 En l'absence de mesures particulières, on peut poser des canalisations correspon-
dant par exemple à l'essai de propagation du feu avec résistance minimum de la
classe E"u.

Dans les installations présentant un risque particulier, des câbles de la classe
C",-s1a, d1 , a1 ou B2*-s1, d0, a1 peuvent être requis.

,4 Les canalisations qui s'étendent sur plusieurs compartiments coupe-feu doivent au

moins correspondre à la classe E.,.

.5 Les canalisations qui remplissent les conditions d'un faible comportement au feu
sans propagation de flamme substantielle sont autorisées à être installées sans de-
voir prendre de dispositions particulières.

6 Les parties de canalisations ne répondant pas aux exigences accrues du point de vue
de la résistance à la propagation des flammes doivent être intégralement entourées
de matériaux incombustibles adéquats,

Barrières coupe-feu
I Les ouvertures demeurant après le passage des canalisations dans des parties de

construction d'un bâtiment (planchers, murs, toits, dalles, cloisons, parois creuses,
etc.) doivent être fermées de manière à ce que la durée de résistance au feu corres-
ponde à celle prescrite pour la partie de bâtiment correspondante.

Des dispositions provisoires de fermeture peuvent être nécessaires pendant la

construction des canalisations.

Lors de modifications, il convient de rétablir l'obturation aussi tôt que possible.

.2 Les conduits, les conduits profilés, les goulottes, les conducteurs préfabriqués ou les
systèmes de canalisations préfabriquées qui passent par des éléments de construc-
tion formant compartiment coupe-feu doivent être fermés par des systèmes d'ob-
turation pour conduites (manchettes coupe-feu, etc.).

.3 Selon lAEAl, il est possible de renoncer à cette mesure si les conditions suivantes
sont remplies:

- les conduites sont en matériaux RF1;
* les entrées et sorties débouchent sur des gaines techniques résistant au feu;

- les matériels se trouvent à l'intérieur de gaines techniques résistant au feu;

- les tuyaux uniques présentent un diamètre extérieur qui n'excède pas 50 mm;
- les tuyaux uniques dans les bâtiments de faible et moyenne hauteur présentent

un diamètre extérieur qui n'excède pas 120 mm.
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La fumée ne peut pas présenter un risque accru pour les personnes (voies d'évacua-

tion, locaux recevant un grand nombre de personnes, établissements d'héberge-

ment, etc.).

- les conduits et goulottes se trouvent dans des installations sanitaires en applique

lorsque les espaces vides sont entièrement remplis de matériaux au moins RF2

qui ne fondent pas;

- les matériels sont établis entre les locaux protégés par des installations d'extinc-

tion.

.4 Les canalisations ne doivent pas nuire aux structures porteuses des bâtiments

traversés.

.5 Les obturations doivent satisfaire aux exigences suivantes:

- elles doivent présenter une capacité de résistance aux incendies identique à

celle des composants qu'elles traversent;

- elles doivent posséder le même degré de protection contre la pénétration de

l'eau que celui prescrit pour les éléments de construction dans lesquels elles

sont placées;

- si leurs matériaux sont résistants à l'humidité, elles doivent être protégées

contre les gouttes d'eau qui peuvent couler le long de la canalisation;

- elles doivent être compatibles avec les matériaux avec lesquels elles sont en

contact;

- elles doivent présenter une résistance mécanique appropriée afin de ne pas être

endommagées par la destruction des fixations en cas d'incendie;

- les crochets ou les supports ne doivent pas être installés à plus de 750 mm du

système d'obturation et ils doivent supporter les contraintes d'une rupture des

supports du côté de la paroi où un feu se produit (ou bien le système d'obtura-

tion assure lui-même un support approprié);

- elles sont vérifiées et documentées après la mise en æuvre.

Voisinage avec d'autres installations techniques

Voisinage avec des installations électriques
I Les circuits des domaines de tension I et ll ne doivent pas être posés dans la même

canalisation, à moins que l'une des mesures suivantes ne soit appliquée:

- chaque câble est isolé pour la plus grande tension présente;

- chaque conducteur d'une canalisation à plusieurs conducteurs est isolé pour la

plus haute tension présente dans la canalisation;

- les canalisations sont isolées selon leurs tensions assignées et posées dans des

compartiments séparés dans un conduit profilé ou une goulotte;

- les câbles sont installés sur une échelle à câble avec séparation locale;

- des conduits séparés sont utilisés.

Des mesures particulières contre les influences électriques (électromagnétiques et

électrostatiques) peuvent être nécessaires dans les installations informatiques et de

communication.

Voisinage avec des installations techniques non électriques
.1 Des canalisations ne doivent pas être placées à proximité d'autres installations

techniques qui génèrent de la chaleur ou de la fumée ayant une influence probable-

ment dommageable sur les canalisations, à moins qu'elles ne soient protégées par

un écran contre de telles influences dommageables. Ces écrans ne doivent pas faire

obstacle à la dissipation de chaleur des canalisations.

.2 Si une canalisation est placée à l'intérieur d'installations techniques soumises à

condensation (par ex. conduites d'eau, de vapeur, de gaz, de froid et autres), des

mesures doivent être prises pour protéger la canalisation contre ces effets nuisibles.

5.2.4

5.2.8.1

5.2.4.3

@@
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,3 Au voisinage d'installations techniques non électriques, les installations électriques
doivent être disposées de sorte que n'importe quel état de fonctionnement prévi-

sible ne puisse pas provoquer de dommages sur les installations électriques ou
inversement.

Ceci peut être obtenu par une distance suffisante entre les différentes installations
techniques ou par un blindage mécanique ou thermique.

.4 Si des installations électriques sont disposées à proximité immédiate d'installations
techniques non électriques, les deux conditions suivantes doivent être respectées:

- les canalisations doivent être protégées de façon appropriée contre les dangers
prévisibles en fonctionnement normal qui peuvent résulter de la présence des
autres installations techniques;

- la protection en cas de défaut doit intégrer les parties conductrices étrangères
qui n'appartiennent pas à l'installation électrique.

.5 ll est interdit de poser des câbles dans une cage d'ascenseur à moins qu'ils ne
fassent partie intégrante de l'ascenseur.

Ghoix et mise en @uvre en fonction de la maintenance, y compris le
nettoyage

,1 Les connaissances et expériences du personnel de maintenance doivent être prises

en considération dans le choix et la mise en æuvre des canalisations.

,2 Lorsqu'il est nécessaire de supprimer une mesure de protection pour effectuer des
opérations de maintenance, il convient de veiller à ce que cette mesure de protection
soit rétablie dans son intégralité ultérieurement.

.3 Un accès adapté aux tâches à accomplir et sûr pour toutes les parties des canalisa-
tions doit être assuré pour la maintenance.

ll peut être nécessaire de garantir une accessibilité permanente par des échelles, des
passages et d'autres dispositifs similaires.

5.2.9
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5.3 Dispositifs de sectionnement, de coupure, de commande
et de surveillance (appareillages)

Ghapitre 5.3
5,3.0 Domained'application
5.3.1 Dispositifs de protection contre les chocs électriques
5.3.2 Protectionincendie
5.3.3 Dispositifs de protection contre les surintensités
5.3.4 Dispositifs de protection contre les surtensions (SPD)

5.3.5 Dispositifs de protection contre les baisses de tension

5.3.6 Coordination des dispositifs de protection

5.3.7 Dispositifs de sectionnement et de coupure
5.3.8 Dispositifs de surveillance
5.3.10 Dispositifs conjoncteurs

5-3.O.1 Domaine d'application
Les matériels de sectionnement, de coupure, de commande et de surveillance

doivent être choisis et mis en ceuvre de sorte que les mesures de protection soient
respectées et que l'installation fonctionne correctement. Sont également concernés

les matériels électriques destinés exclusivement à des fonctions de protection.

5.3.O.2 Exigences générales et eommunes
Les contacts de sectionnement des dispositifs de sectionnement et de coupure

multipolaires doivent être couplés mécaniquement de façon à fermer et ouvrir simul-

tanément. Les contacts pour le conducteur neutre peuvent également fermer avant

les autres contacts et ouvrir après ces derniers.

Un dispositif de sectionnement uniquement dans le conducteur neutre n'est pas

autorisé.

5.3.1 Dispositifs de protection contre les chocs électriques

5.3.1.1 Généralités
La protection contre les chocs électriques est assurée par la coupure automatique en

cas de défaut dans le systèmeTN.

La coupure automatique de l'alimentation électrique limite le temps de l'état dange-

reux. Le circuit défectueux est coupé du réseau à l'aide d'un dispositif de protection

avant qu'il ne constitue un danger pour les personnes.

Les matériels suivants peuvent servir de dispositifs de protection:

- les dispositifs de protection contre les surintensités (disioncteur de canalisation,

cartouches fusibles);

- dans le cas d'un courant de court-circuit trop faible, les dispositifs de protection

à courant différentiel-résiduel (DDR) servent de protection en cas de défaut.

5,3.1.2 Dispositifs de protection Gontre les surintensités

5.3.1.2.1 Généralités
Les deux conditions suivantes doivent être remplies pour qu'un dispositif de protec-

tion contre les surintensités se déclenche en temps voulu en cas de défaut:

1. les parties conductrices accessibles doivent être reliées au conducteur de
protection;

2. Le courant de court-circuit doit être suffisamment élevé en tout point de

l'installation.
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5.3.1.3

5.3.1.3.1

Dlsposltlf de
protsctlon à
courant dllf6-
?ontlol-réslduel
DldonctwF FllLS

Dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDR)

5.3.1 Figure 1: Désignations et fonctions spéciales des DDR

l Détoction ot déclenchement
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- prévention des incendies avoc lu< 300mA

Généralités
Chaque matériel génère des courants de défaut différents. Outre les courants de
défaut sinusordaux, des courants de défaut continus et des courants de défaut à

haute fréquence sont également susceptibles de se produire.

La nature du courant de défaut a une influence sur le choix des DDR. On différencie
essentiellement les types de DDR suivants:

5.3.1 Figure 2: Choix des DDR
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5.3.1 Figure 3: Mise en (Euvre des dispositifs de protection à courant différen'
tiel-résiduel

ffryp"n Type B
t:l t'-l
l---tt.Ml

avant

type A
E

lElTypeA l-l:::i
Type B

Mise en (tuvre
ll est interdit de placer des DDR de type A l5l et de

type F lElM en amont d'un DDR de type B l:ll=l

Un DDR doit couper tous les conducteurs actifs (conducteurs de phases et conduc-

teur neutre) du circuit protégé.

Les DDR portant le marquage LJ< ne dépendent pas de la tension. lls se

déclenchent en cas de sous-tension ou de coupure du conducteur neutre. Une fois

la tension revenue, ils ne se remettent pas automatiquement en marche. Par consé-

quent, les DDR ne sont admis que dans des installations, telles que des funiculaires,

des remontées mécaniques et des installations de levage et de transport, qui sont

surveillées en permanence par des personnes averties (BA4).

Les DDR mobiles doivent être raccordés le plus près possible de l'installation fixe
(prise). Dans les installations avec DDR mobiles, la portion de câble entre ces

derniers et la fiche n'est pas protégée si bien que les câbles de raccordement ne

doivent pas dépasser 3 m.

5.3.1.3.3 Empêchement de coupures intempestives
Les DDR doivent être choisis et les circuits électriques doivent être asservis de telle

façon qu'un déclenchement involontaire soit improbable dans des conditions

d'exploitation normales.

Lors des enclenchements, le chargement de capacités de fuite ou d'autres perturba-

tions électromagnétiques peuvent provoquer le déclenchement des DDR. Ce déclen-

chement peut être évité en faisant appel à des DDR à action retardée.

Dans les installations comportant des disposltifs de protection contre les surtensions
(SPD), ces derniers doivent être installés côté alimentation des DDR.

s.3.1.3.4 Dispositifs d'essai des DDR

Afin de conserver la capacité de fonctionnement des DDR pendant une longue

période, il convient de les contrôler à intervalles réguliers, conformément aux indica-

tlons des fabricants, par l'actionnement de la touche d'essai. Pour les dispositifs qui

ne présentent pas de telles indications, il est recommandé de tester les DDR au

moins une fois par an à l'aide d'une touche d'essai.

5.3.1.3.5 Ghoix de dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDR)

pour la protêction contre les défauts
Les DDR ne peuvent pas être utilisés dans les systèmesTN-C.
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Dans les anciennes installations avec mise au neutre selon schéma lll, le DDR est
raccordé conformément aux indications du schéma représenté dans la figure 4 de la
section 5.3.1. Le conducteur PEN est raccordé à la borne N et à la borne PE côté
alimentation.

5.3.1 Figure 4: Utilisation de DDR avec mise au neutre selon schéma lll

Sch lll
(PEN)

Protection incendie

Généralités
Dans les emplacements qui présentent un risque d'incendie particulieç il est néces-
saire de prendre des mesures préventives de protection incendie. Lévaluation du
risque est effectuée par I'exploitant et par l'autorité de protection incendie.

Les installations, les appareils et les matériels énumérés ci-dessous peuvent être
utilisés pour assurer la protection incendie et pour limiter d'éventuelles répercus-
sions en cas d'incendie:

- les installations de détection d'incendie;

- les installations d'extinction d'incendie;

- les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDR);

- les contrôleurs permanents à courant différentiel-résiduel (RCM);

- les dlspositifs de protection contre les arcs électriques (AFDD);

- les matériels, tels que des luminaires et boîtes de dérivation présentant des
propriétés thermiques et structurelles particulières;

- les câbles présentant un comportement particulier en cas d'incendie.

Lors du choix des dispositifs de protection et de surveillance, il s'agit de prendre en
compte d'éventuels influences, par exemple celles dues à des courants de défaut de
haute fréquence et des courants de défaut continus ou à des courants de fuite trop
élevés, sur la fonction prévue,

Dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDRI pour la
protêction incendie
Les DDR de type A, B ou F avec un courant différentiel assigné l^" < 300 mA doivent
être mis en æuvre pour la prévention des incendies. 70w
Contrôleurs d'isolement à courant différentiel-résiduel (RCM)
Lorsqu'il est impossible d'utiliser des DDR dans certains cas d'application (courants

d'exploitation trop élevés, etc.), l'utilisation de contrôleurs permanents à courant
différentiel-résiduel est autorisée. À titre d'exemple, tous les emplacements des
menuiseries sont surveillés par des dispositifs RCM.

Le courant différentiel de déclenchement ne doit pas excéder 300 mA.
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5.3.2 Figure 1: RCM

En cas de panne de l'alimentation électrique des RCM, une coupure du circuit sur-

veillé doit intervenir.

Dispositifs de limitation de la température
Les limiteurs de température de protection (thermostats) et les dispositifs de protec-

tion des moteurs sont utilisés pour limiter les températures. lls doivent être installés

comme des appareils de régulation et de commande montés indépendamment.

Dispositifs de protection contre lee arcs électriques (AFDD, Arc Fault
Detection Device)
Dans les installations électriques pour lesquelles il faut compter avec des exigences

de protection incendie particulières ou lorsqu'il faut s'attendre à I'apparition d'arcs

électriques, des AFDD peuvent être installés pour la protection incendie étendue.

Ces interrupteurs de protection incendie détectent les arcs électriques sérielles et
parallèles et coupent le circuit électrique concerné. De plus, ils reconnaissent la dif-

férence entre les arcs électriques dangereux et les arcs électriques en service nor-

mal provenant, par exemple, des moteurs électriques.

5.3.2Tableau 1: Fonctions des différents dispositifs de protection

E @

Parallèle L - PE

Uniquement
en cas de
défaut à la

terre

a x

Parallèle L - N

Uniquement
en cas de

court-circuit

x x

i rl

ii l' I

a,3.2.4

5.3.2.6

a

Série
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5.3.3

5.3.3.2

5.3.3.3

5.3.3.4

5.3.3.5

5.3.4

5.3.4.1

5-3.-4-2-1

5.3-5

Dispositifs de protection contre les surintensités

Parties inférieures des fusibles
Les éléments fusibles à vis doivent être raccordés de sorte que le contact inférieur
soit branché côté alimentation.

Ghoix des systèmes de fusibles
Les systèmes à cartouches fusibles utilisés par des personnes ordinaires (BA1)

doivent être munis d'un système de calibrage.

Les cartouches f usibles à vis dont les courants assignés sont inférieurs à 6 A peuvent
être montés dans des socles à pièces de calibrage prévus pour un courant assigné
de6A.

Les systèmes de fusibles doivent être installés de façon à exclure tout contact fortuit
de pièces actives pendant l'utilisation.

Dispositifs de protection contre les surintensités réglables
Les appareils de commande à déclencheurs de surintensité réglables (disjoncteurs

de puissance ou démarreurs de moteur pouvant être utilisés par des personnes

ordinaires (BA1 ), etc.) doivent être conçus de sorte que les valeurs de réglage des
dispositifs de protection contre les surintensités ne puissent être modifiées qu'à

l'aide d'une clé ou d'un outil.

Nature des dispositifs de protection contre les surintensités
Les dispositifs suivants peuvent être mis en æuvre pour protéger les câbles et cana-

lisations en cas de surcharge et de court-circuit:

- les cartouches fusibles;

- les disjoncteurs de canalisation;

- les disjoncteurs de puissance;

- les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel avec dispositif de
protection contre les surintensités intégré;

- les interrupteurs de charge, les sectionneurs et les sectionneurs de charge;

- les disjoncteurs de protection des moteurs avec dispositif de protection contre
les surintensités intégré.

Dispositifs de protection contre les surtensions (SPD)

Généralités
Les surtensions peuvent être causées par des décharges atmosphériques (coups de
foudre) ou par des manæuvres de coupure qui provoquent des surtensions transi-
toires.

Utilisation des SPD
Les SPD de type 1 sont intégrés le plus près possible du point de raccordement.
Dans la plupart des cas, cette zone correspond à l'armoire pour compteur. Les SPD

de type 2 sont intégrés dans des ensembles d'appareillage. Les SPD de type 3 sont
intégrés ou enfichés à proximité des récepteurs (dans les prises, etc.).

Dispositifs de protection contre les baisses de tension
Les grandeurs caractéristiques des dispositifs de protection contre les baisses de
tension doivent être adaptées aux exigences de raccordement, démarrage, exploita-
tion et coupure des installations électriques. Le déclenchement au moment de la
baisse de tension peut intervenir directement ou par un relais de baisse de tension
avec ou sans réenclenchement automatique au moment du retour de la tension.

€F

#

SPD
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s.3.6

5.3.6.1

s.3.6.1.1

5.3.6.1.2

Goordination des dispositifs de protection

Goordination des dispositifs de protection contre les surintensités entre
êux

Généralités
Le but est le suivant: le dispositif de protection monté en aval doit couper toutes les

surintensités jusqu'à la limite de son pouvoir de coupure en court-circuit assigné.

Les indications sur la nature et la coordination ainsi que sur le courant de court-circuit
présumé maximal pour la sélectivité et la protection Back-up de dispositifs de protec-

tion figurent dans les documentations techniques des fabricants.

Sélectivité
La sélectivité est assurée lorsque seul le dispositif de protection directement en

amont du point de défaut se déclenche dès l'apparition d'une surintensité.

Le point d'intersection s de la courbe caractéristique temps/courant des deux dispo-

sitifs de protection constitue le seuil de sélectivité. La sélectivité est présente jusqu'à

ce courant limite 1..

5.3.6 Figure 1: Diagramme de sélectivité

F2 Fl

TçT

J
F1

5.3.6.1.3 Protection Back-up
Lorsque le courant de court-circuit présumé au lieu d'installation du dispositif de

protection contre les surintensités placé en aval dépasse le pouvoir de déclenche-

ment assigné de celui-ci, il faut prévoir un dispositif de protection adapté en guise de

protection Back-up.

5.3.6.2 Goordination des dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel
(DDR}

5.3.6.2.2 Sélectivité
Pour atteindre une grande disponibilité (sécurité d'exploitation), la sélectivité entre

des DDR raccordés en série peut être nécessaire.

Les DDR sont sélectifs les uns par rapport aux autres si le DDR monté en amont est

de type E et qu'il présente une valeur équivalant à trois fois celle du courant diffé-

rentiel assigné lon.

5.3-6.2-3 Goordination des dispositifs de protection à courant différentiel- résiduel
(DDR) avec des dispositifs de protection contte les surintensités
lintensité du courant assigné indiquée sur un DDR ne doit pas être dépassée. Une

coordination des DDR et des dispositifs de protection contre les surintensités doit

être garantie. Les pages suivantes décrivent trois variantes différentes.

F2

DDR

s
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Les DDR sans organe de protection contre les surintensités intégré doivent être at-
tribués à un dispositif de protection contre les surintensités. Le courant assigné et le
type de dispositif de protection contre les surintensités doivent être sélectionnés
selon les indications du fabricant des DDR.

Variante 1:

La protection contre les surcharges est assurée par le dispositif de protection contre
les surintensités placé en amont. Le courant assigné d'un DDR ne doit pas être infé-
rieur au courant de déclenchement assigné du coupe-surintensité immédiatement
en amont.

5.3.6 Figure 2: Coordination d'un dispositif de protection contre les surintensi-
tés et d'un DDR

<l
N.E_ N DDR

l-l
l-l

rB-i
Variante 2:

La protection contre les surcharges est assurée par les dispositifs de protection
contre les surintensités placés en aval. Un facteur de simultanéité peut être appliqué
ici.

5.3.6 Figure 3: Dimensionnement de DDR en tenant compte du facteur de
simultanéité

164 10A 20A. 204

L1,12 L1,L2,L3 L3 L1,12,L3

Seuls les conducteurs de phase sont représentés.

Facteur de simultanéité 0,8 issu du tableau 1 de la section 5.3.6
L1 Il"=464 46Ax 0,8=36,8A
L2 Il"=464 46Ax 0,8=36,8A
L3 Il"= 504 50Ax 0,8=40,0A

Les conditions suivantes s'appliquent

- le dispositif de protection à courant différentiel-résiduel et les coupe-surintensité
en aval doivent être montés dans le même ensemble d'appareillage. En cas de
montage à l'extérieur de l'ensemble d'appareillage, la longueur de la canalisation
entre le dispositif de protection à courant différentiel-résiduel et le coupe-surin-
tensité le plus éloigné doit être < 3 m, de sorte que la probabilité de court-circuit
entre le dispositif de protection à courant différentiel-résiduel et les coupe-surin-
tensité en aval soit minimale.

- La somme des courants assignés de déclenchement des coupe-surintensité en
aval, multipliée par le facteur de simultanéité correspondant, doit être < à la
valeur ln du dispositif de protection à courant différentiel-résiduel placé en amont

DDR
3LN
404
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5.3.6Tableau 1: Facteur de simultanéité pour le choix du DDR

Nombre de circuits
2 eT.3

4et5
6à9
10 et plus

Fasteur de simultanéité

0,8

0,7

0,6

0,5

Variante 3:

La protection contre les surcharges est assurée par les récepteurs raccordés à

demeure.

Les conditions suivantes doivent également être respectées:

- le courant assigné ln d'un seul récepteur ou la somme des courants assignés des

récepteurs raccordés à demeure et simultanément enclenchés doit être < à la

valeur ln du dispositif de protection à courant différentiel+ésiduel placé en amont.

- Les coupe-surintensité en aval doivent être placés dans le même ensemble

d'appareillage que celui du dispositif de protection à courant différentiel-résiduel

En cas de montage à l'extérieur de l'ensemble d'appareillage, la longueur de la

liaison entre le dispositif de protection à courant différentiel+ésiduel et le

coupe-surintensité doit être < 3 m.

5.3.6 Figure 4: Dimensionnement d'un DDR en fonction d'un récepteur

raccordé à demeure

404 164 25p. 254 164

X ln=63A

Cette règle ne s'applique qu'aux récepteurs qui ne peuvent pas générer de

surcharges en raison de leur montage ou de dispositif de protection contre les cou-

rants de surcharge spécifiques ou intégrés (appareils thermiques, moteurs protégés

par un disjoncteur de protection des moteurs ou un relais thermique, etc.).

5-3-7 Dispositifs de sectionnement et de coupure

5.3.7-1 Généralités
I Les dispositifs de sectionnement et de coupure doivent satisfaire aux dispositions

des chapitres 4.6.2 à 4.6.5 de la @. Les dispositifs combinés doivent satisfaire aux

exigences de chacune de ces fonctions.

5.3.7.2 Dispositifs de sectionnement
I Les dispositifs de sectionnement doivent couper tous les conducteurs du circuit con-

cerné. Les dispositions des chapitres 4.6.1.2.1 à 4.6.1.2.3 de la @ doivent être

respectées.

.2 La distance de sectionnement entre les contacts ouverts doit être visible, sinon la

position doit être clairement et sÛrement indiquée par un marquage <0>, <Arrêt> ou

<Ouvert>. Ce marquage ne doit être visible que lorsque la position de sectionnement
est complètement atteinte sur tous Ies pôles du dispositif.

.[E +.0

.EE +.0.r

l-edll
l-r"l

DDR
3LN
634

6A22A. 8A 154 124
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.3 Les semi-conducteurs ne doivent pas être utilisés comme des dispositifs de
sectionnement.

.4 Les dispositifs de sectionnement doivent être réalisés et montés de sorte qu'un
enclenchement intempestif dû à des chocs ou des vibrations soit exclu.

,5 Les dispositifs de sectionnement doivent être installés et marqués de sorte que leur
appartenance au circuit considéré soit clairement identifiable.

.6 Sur les dispositifs de sectionnement prévus pour couper hors charge, des mesures
doivent être prises contre une ouverture sous charge accidentelle ou sans autorisa-
tion.

.7 Les dispositifs de sectionnement doivent être capables de couper chaque pôle du
circuit d'alimentation correspondant. Dans le cas de circuits multipolaires, les dispo-
sitifs unipolaires sont autorisés à condition que leur appartenance au circuit concerné
soit clairement identifiable.

Les appareils suivants servent de dispositifs de sectionnement:

- les disjoncteurs de canalisation;

- les disjoncteurs de puissance avec fonction de sectionnement;

- les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDR)

- les sectionneurs;

- les sectionneurs de charge;

- les sectionneurs à coupure en charge;

- les sectionneurs de neutre;

- les dispositifs conjoncteurs;

- les cartouches fusibles des systèmes de fusibles;

- les barrettes de sectionnement;

- les bornes spéciales.

Une borne spéciale est un point de jonction qui permet d'assurer plusieurs fois une
séparation et une jonction sûres, et ce, sans devoir desserrer les conducteurs raccor-

dés. La séparation ne doit pas pouvoir se faire manuellement, mais elle doit être
possible avec un seul outil.

Dans les ensembles d'appareillage, il est exceptionnellement autorisé d'utiliser des
bornes spéciales dont les conducteurs doivent être desserrés pour être séparés,
pour autant qu'un sectionneur de neutre ne soit pas exigé.

8 S'agissant de la disposition des sectionneurs de neutre, les points suivants doivent
être respectés:

l. Les sectionrreurs de rreutre doivent être disposés à proximité immédiate des
coupe-surintensité correspondants.

2. Le sectionneur de neutre nécessaire lors du passage du systèmeTN-C au
systèmeTN-S doit être disposé de la même manière que le sectionneur de
neutre adjoint aux dispositifs de protection contre les surintensités.

9 Les bornes spéciales dans le conducteur neutre doivent, chaque fois que c'est pos-
sible, être disposées à proximité immédiate des coupe-surintensité correspondants.
Lorsqu'elles sont montées sur les barres collectrices de neutre ou sur les barrettes à

bornes, la disposition doit être telle que leur appartenance au dispositif de protection
contre les surintensités correspondant doit être clairement identifiable.

1O Les points de sectionnement du conducteur neutre ou du conducteur PEN doivent
être réalisés de manière à pouvoir être manæuvrés uniquement avec un outil,

I
\

On

off

F@'
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5.3.7.3 Dispositifs de coupure pour travaux d'entretien
La norme E|} SN EN 60204 <Sécurité des machines> est applicable aux machines

électriques. Les dispositions contenues dans cette section s'appliquent aux installa-

tions.

I D'une manière générale, les dispositifs de coupure pour travaux d'entretien doivent

être montés dans le circuit principal,

Si des interrupteurs sont prévus à cet effet, ils doivent pouvoir couper le courant de

charge intégral de la partie concernée de l'installation.
Si, à la place du circuit électrique principal, seul le circuit de commande est coupé, la

même sécurité doit être garantie que si le circuit principal était coupé.

.2 Les dispositifs de coupure pour travaux d'entretien doivent être commandés manu-

ellement.
La distance de sectionnement entre les contacts ouverts doit être visible ou bien leur

position doit être clairement et sûrement indiquée par le marquage<0r, <Arrêt> ou

<Ouvert>. Ce marquage ne doit être visible que lorsque la position de sectionnement
est complètement atteinte sur tous les pôles du dispositif.

.3 Les dispositifs de coupure pour travaux d'entretien doivent être conçus de manière

à empêcher un enclenchement intempestif dû à des chocs ou des vibrations.

.4 Les dispositifs de coupure pour travaux d'entretien doivent être disposés et marqués

selon leur fonction; par ailleurs, ils doivent être disposés à proximité du site d'inter-

vention.

.5 Les dispositifs de coupure pour travaux d'entretien qui sont fermés en position

d'arrêt ne doivent pas pouvoir être enclenchés avec un moyen simple, par exemple

d'un tournevis.

.6 Pour les installations de levage et de transport, l'interrupteur pour travaux d'entretien
doit être placé dans la partie fixe de l'installation,

5.9-7-4 Dispositifs de eoupure d'urgence, y compris I'arrêt d'urgence
La norme Er Sn EN 60204 <Sécurité des machines> est applicable aux machines

électriques.

La norme Er Sn EN 50191 <lnstallation et exploitation des équipements électriques

d'essaisr est applicable aux équipements électriques d'essais.

Les dispositions contenues dans cette section s'appliquent aux installations.

Définitions
Goupure d'urgence: coupure immédiate et totale de la machine obtenue par une

interruption de l'alimentation.

Arrêt d'urgence: arrêt sûr de la machine obtenu par son freinage ou son arrêt bien

exécutés, et ce, sans interrompre immédiatement toute l'alimentation.

Les dispositifs de coupure d'urgence, y compris l'arrêt d'urgence, doivent pouvoir

couper la totalité du courant de charge de la partie correspondante de l'installation, y

compris les courants des moteurs avec rotor bloqué.

.2 Les appareils suivants peuvent être utilisés pour la coupure d'urgence:

- un dispositif de coupure qui coupe directement le circuit principal;

- une combinaison de différents dispositrfs de coupure pour laquelle la coupure du

circuit principal est déclenchée par une seule manceuvre.

Aucun dispositif conjoncteur ne peut être utilisé pour la coupure d'urgence.

4
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5.3.7.5

Dans les installations où l'alimentation ne peut être interrompue (pour un arrêt des
parties mobiles bien exécuté), un circuit d'arrêt d'urgence doit être prévu à la place

d'un circuit de coupure d'urgence.

.3 En cas de coupure directe du circuit principal, il est nécessaire d'utiliser des disposi-
tifs de coupure à commande manuelle. En cas de commande à distance, il faut utili-
ser des disloncteurs, contacteurs et autres, la coupure doit se faire dès que la ten-
sion de commande fait défaut. Elle peut également se faire en interrompant la

tension de commande ou par des mesures techniques présentant une sécurité équi-
valente.

.4 Les organes de manæuvre (boutons-poussoirs, poignées, etc.) des dispositifs de
coupure d'urgence doivent présenter une couleur rouge sur fond jaune.

.5 Les organes de manceuvre doivent être facilement accessibles et disposés partout
où des dangers peuvent apparaître.

Si nécessaire, des organes de manæuvre qui permettent d'éviter un danger doivent
être également installés à des endroits éloignés.

.6 llorgane de manceuvre d'un dispositif de coupure d'urgence doit se verrouiller ou

s'encliqueter dans la position <Arrêt> ou <Stop>. Le relâchement de l'organe de
manæuvre ne doit pas remettre automatiquement sous tension la partie concernée
de l'installation.

Dispositifs de coupure fonctionnelle
.1 Les dispositifs de coupure fonctionnelle doivent correspondre aux conditions prévi-

sibles sur leur lieu de montage.

.2 Les interrupteurs doivent être disposés à des endroits aisément accessibles en tout
temps et sans présenter de danger.

.3 Les dispositifs de coupure fonctionnelle peuvent couper le courant sans impérati-
vement interrompre galvaniquement le circuit.

Les dispositifs de coupure à semi-conducteurs coupent le circuit sans séparation
galvanique.

Contrairement aux appareils avec contacts d'ouverture, le circuit reste sous tension,
après un dispositif de coupure à semi-conducteur.

.4 Les dispositifs de protection contre les surintensités ne sont pas recommandés pour

la coupure fonctionnelle.

.5 Les interrupteurs de corrderrsateurs doivent être dimensionnés au minimum pour

1,3 fois le courant assigné du condensateur, à moins qu'il ne s'agisse d'interrupteurs
convenant tout particulièrement pour la coupure de condensateurs.

.6 Seuls les dispositifs conjoncteurs avec un courant assigné maximal de 16 A peuvent

être utilisés pour la coupure fonctionnelle. En outre, ces prises doivent
être facilement accessibles.

7 La coupure d'un circuit de commande doit impérativement entraîner l'interruption du

circuit principal simultanément. Lorsque cela n'est pas possible pour des
raisons d'exploitation, des mises en garde appropriées doivent être apposés.

ry
lt-
À<roR

222 PARTIE NORME - 5.3 DISPOSITIFS DE SECTIONNEMENÎ DE COUPURE, DE COMMANDE ET DE SURVEILLANCE

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



n

o

(_)

8.3.8

E.s,A.i

Di*posltifc do eunnillanee

Généralit6s
Des eontrôleurs, permanents d'imtement {lMD} sont utilisés dans [es,sv-stèmesTN,

lT etTT pour contrôler la résistance d'isolement dês rôceptêurs ou tronçons de rs
seau coupés et détecter rapidement une modification de l'état d'isolement.

6,3.8.5 Dirpoeitifs de surveillance du Gourtnt différential réetdusl
Les contrôleurs permanents à courant différentiel-résiduel (RCM) sont prévus pour

détecter un courant de fuite dans les installations électriques et signaler le dépasse-

ment d'une, vâle.ur défi nie.

Lês eonTrôleurs pemanenTs à courarit difJérentiel+ésiduel {RCM) doivent posséder

un affichage optique eVou un signal sonore,

Des sort'res suppl6rnentaireg de signaux (pour un signal acoustique, eteJ peuvent

êtfe nécessâirss,
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5.4.2

5.4.2.1

5.4 Mises à la terre et conducteurs de protection

Ghapitre 5.4
5.4.2 Mises à la terre
5.4.3 Conducteur de protection

5.4.4 Conducteurd'équipotentialité de protection

Mises à la terre

Exigences générales
Ce chapitre s'applique aux installations de mise à la terre, aux conducteurs de protec-

tion et aux conducteurs d'équipotentialité de protection avec pour but la sécurité des

installations électriques.

Des conducteurs d'équipotentialité de protection de protection sont par définition

également des conducteurs de protection et sont traités ici dans les sous-chapitres

correspondants.

.1 Les installations de mise à la terre sont utilisées pour des raisons de protection ou

pour des raisons fonctionnelles. Leur utilisation peut remplir ces deux fonctions

conjointement, mais aussi séparément. Les mesures de protection sont toujours
prioritaires.

Les installations de mise à la terre des installations à courant fort peuvent être

également utilisées pour mettre à la terre les installations à courant faible et les ins-

tallations de protection contre foudre.

.2 Une prise de terre dans une installation électrique doit être reliée à la barre principale

de terre par un conducteur de terre.

.4 Les installations de mise à la terre servent à établir une liaison avec la terre qui

présente les caractéristiques suivantes:

- elle est fiable et appropriée aux exigences de protection de l'installation élec-

trique concernée;

- elle conduit vers la terre les courants de défaut à la terre et les courants dans le

conducteur de protection;

- elle est protégée contre de possibles influences externes (influences méca-

niques, corrosion),

.5 llapplication cohérente du système TN-S permet d'éviter la conduite du courant

d'exploitation dans les parties conductrices des bâtiments.

.6 La protection contre les chocs électriques ne doit pas être atténuée par une

modification de la résistance de l'électrode de terre (corrosion, séchage, gel, etc.).

5.4.2.2 Prises de terre
I Les matériaux usuels et les dimensions minimales pour les prises de terre enterrées

sont choisis en fonction de la corrosion et de leur résistance mécanique (voir

tableau 1 de la section5.4.2l.

Pour les bâtiments neufs, les électrodes de terre de fondation doivent être établies

conformément aux dispositions de la norme SN 414113 rilerres de fondation>.

+

E) sN 414113
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10

75*

70

10

15

100

50

50

20

15

5.4.2Tableau 1: Matériaux usuels et dimensions minimales pour électrodes de
terre sous l'aspect de la corrosion et de la résistance mécanique

Matériaux des
électrodes de terre

Dimensions
minimales

@

Aptitude

o
o
o
!

o
o
oE
co
a

É.

n
mm2 mm

Acier, nu rond

Acier.
inoxydable

Ruban

Câble nu

rond

Pieu

3 mm, *90 mm2 dans le béton non armé

o 1.7 mm / Fils

Ruban 2mm

Cuivre Câble o '1 .7 mm / Fils

Tuyau de paroi 2 mm

Rond, massif

Ruban 2mm

Vert: optimal

Rouge: non autorisé / non recommandé

.2 [efficacité de l'électrode de terre dépend des conditions du terrain

.4 En règle générale, les rubans de terre horizontaux sont posés à une profondeur de
70 cm.

.5 Lors de l'utilisation de matériaux différents dans une installation de mise à la terre, il

faut prendre en compte leur corrosion électrochimique.

Si de l'acier galvanisé est posé dans la zone d'influence de fondations armées, il se
crée un élément galvanique à cause de la différence de tension électrochimique,
Celle-ci dégrade l'acier galvanisé.

6 Les conduites métalliques pour l'eâu, les liquides combustibles ou les gaz ne doivent
pas être utilisées comme électrodes de terre.

Cette disposition n'exclut pas le recours à de telles conduites dans la liaison équipo-
tentielle de protection.

.8 Si des armatures du béton (ferraillage) sont utilisées comme électrode de terre de
fondation, les liaisons doivent être soudées, serrées ou pressées ou réalisées au

moyen d'éléments de liaison mécarriques adéquats.

Le point de raccordement du conducteur neutre doit être accessible

rond

(p*PE

l
-

!!ll
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corde d'acier

fer à béton 
fer plat

cuivre plat

cuivre rond
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5.4.2.3 Gonducteurs de terre

5.4.2 Figure 1:Termes techniques

2.1

Légende

1 Conducteur de protection PE

2,1 Conducteur de terre (raccordement à

la bane principale de mise à la terre ou

à la barre d'équipotentialité)

2.2 Conducteur de terre (raccordement à

l'électrode de terre)

3 Raccordement à la liaison équipoten-

tielle de protection

4 Barre principale de mise à la tene ou

barre d'équipotentialité

5 Conducteur PEN de la ligne d'amenée

6 Électrode de terre (de fondation)

5.4.2Tableau 2: Dimensionnement de divers conducteurs fixés à demeure

5.2.3 5.4.3 5.4.2.3 5.4.4

A mm2 mm2 mm2 mm2

VA B1 82 B1 92 81 82 2I

25A4416610
32A6616610
40A 10 10 16 6 10

63A 16 16 16 10

80A 25 16 16 10

100A 35 16 16 10

125A 50 70 25 35 25 35 16

160A 70 95 35 50 35 50 16

200 A 95 't20 50 50 50 16

250A 150 185 70 50 16

1) Une réduction de la section n'est autorisée que si le courant est inférieur à 50 7o de celui

des conducteurs de phases

2) Avec liaison à l'installation de protection contre la foudre

Les conducteurs de terre sont choisis selon les indications du tableau 2 de la section

5.4.2.

La section du conducteur de terre doit être supérieure ou égale à la moitié de celle

du conducteur de phase de la canalisation d'alimentation du réseau.

Section en cuivre: > 16 mm2, en général < 50 mm2

- (Y) tll
-IJ(L zN

l

3

3

4

I
I
I
I
i
I

2

1

1/tL

>16 mm2

<50 mm2
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ou ligne de terre

ou ligne de terreAlim.

Protection contre la foudre

désectionnement du
PE à partir de 80A

du radier au CSG

(mieux de ne pas désectionner N et PEN)
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6.4.2.4

5.4.3

5.4.3.1

5.4-3.2

.2 Un conducteur de terre doit être raccordé à une électrode de terre de manière fixe,
soigneuse et électriquement satisfaisante. Le raccordement doit être réalisé par

soudage, par connecteur serré ou pressé ou par une autre liaison mécanique
(toujours en fonction des indications du fabricant).

Barres principales de terre
.1 Dans chaque installation dans laquelle est mise en æuvre une liaison équipotentielle

de protection, une barre principale de terre doit être prévue et les conducteurs sui-
vants doivent lui être reliés:

- les conducteurs d'équipotentialité de protection;

- les conducteurs de terre;

- les conducteurs de protection;

- les conducteurs de mise à la terre fonctionnelle (le cas échéant)

ll n'est pas nécessaire de relier tous les conducteurs de protection directement à la
barre principale de terre si ceux-ci sont reliés à la barre principale de terre par d'autres
conducteurs. ll faut éviter de conduire en parallèle les différents conducteurs
d'équipotentialité de protection vers la barre principale de terre.

.2 Chaque conducteur relié à la barre principale de terre doit pouvoir être séparé indivi-
duellement à l'aide d'un outil.

Gonducteur de protection

Sections minimales
.1 La section des conducteurs de protection est choisie selon les indications du

tableau 2 de la section 5.4.2 ou selon les dispositions de la @ 5.4.3.1.2.

.3 La section d'un conducteur de protection en cuivre posé séparément doit être
>- 2,5 mm2 (avec protection mécanique) ou > 4,0 mm2 (sans protection mécanique).

Types de conducteurs de protection
.1 Peuvent être utilisés comme conducteurs de protection

- les conducteurs dans des canalisations et câbles multiconducteurs;

- les conducteurs isolés ou nus dans une enveloppe commune avec les conduc-
teurs actifs isolés;

- les conducteurs séparés nus ou isolés posés à demeure;

- les gaines métalliques, les écrans, les armures, les conducteurs concentriques
et les conduits métalliques bénéficiant d'une continuité efficace de leur liaison.

Les conducteurs de protection nus ne doivent pas être en contact avec des objets
combustibles.

2 Les boîtiers ou les éléments de construction d'ensembles d'appareillage, des systè-
mes de barres de distribution avec enveloppe métallique ainsi que des parties con-
ductrices étrangères peuvent être utilisés comme conducteurs de protection unique-
ment s'ils satisfont simultanément aux exigences suivantes:

1. Leur continuité électrique permanente doit être réalisée de sorte qu'une
détérioration due à des influences chimiques, mécaniques ou électrochimiques
soit évitée.

2. Leur conductance doit correspondre au minimum à la valeur indiquée dans la

section 5.4.3.1.

3. Les possibilités de raccordement adéquates pour d'autres conducteurs de
protection doivent exister sur chacun des points de dérivations prévus.

4. lls doivent pouvoir être démontés uniquement lorsque des pontages sont
prévus.

çr
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.3 Les parties métalliques suivantes ne peuvent pas être utilisées pas comme conduc-

teur de protection ou comme conducteur d'équipotentialité de protection:

- les tuyaux contenant des gaz ou des liquides combustibles;

- les parties de construction qui sont soumises à des contraintes mécaniques en

service normal;

- les conduits flexibles ou mobiles en métal, à moins qu'ils ne soient prévus à cet

effet;

- les parties métalliques flexibles;

- les fils de fer tendus ou les câbles porteurs;

- les chemins de câbles et les échelles à câbles*,

Pour les chemins de câbles et les échelles à câbles, il manque des dispositions et

des règles relatives aux connexions électriques. En revanche, les pièces

métalliques à grande surface interconnectées, telles qu'une goulotte de câbles,

contribuent pour une grande part à la compatibilité électromagnétique (CEM) et

sont souvent reliées à la liaison équipotentielle de protection pour des raisons

fonctionnelles.

*

(p+PE

5.4.3.3

5.4.3.4

1

Les systèmes de support de câbles peuvent servir de conducteurs d'équipotentialité

de protection dans les cas suivants si les trois conditions mentionnées ci-dessous

sont remplies:

- s'ils peuvent être convenablement protégés contre les détériorations méca-

niques, chimiques ou électrochimiques ainsi que contre les efforts électrodyna-

miques et thermodynamiques;

- si la conductance (la conductivité) du système de support de câbles est suffi-

sante;

- si les connexions entre les parties individuelles de la construction satisfont aux

spécifications pour une liaison avec un conducteur de protection (protection

contre l'autodesserrage).

Maintien des caractéristiques électriques des conducteurs de
protection
Les conducteurs de protection doivent être convenablement protégés contre les

détériorations mécaniques (autodesserrage, etc.) et chimiques, ainsi que les efforts

électrodynamiques.

3 Aucun dispositif de coupure ne doit être inséré dans le conducteur de protection

Gonducteur PEN
Les conducteurs PEN ne sont pas autorisés ou pas utilisables dans les conditions

suivantes:

- en aval des DDR;

- dans des canalisations d'une section < 10 mm2;

- en aval des installationsTN-S (après le passage du systèmeTN-C au systèmeTN-S);

- dans les canalisations mobiles;

- dans des zones à risque d'incendie;

- dans les locaux à usages médicaux;

- dans les zones explosibles.

D'une manière générale, le système TN-S est utilisé dans l'ensemble du bâtiment
pour éviter des perturbations dans les installations (CEM).

.l Les conducteurs PEN ne peuvent être utilisés que dans des installations électriques

fixes et doivent présenter une section > 10 mm2 (cuivre) pour des raisons méca-

niques.

.2 Les conducteurs PEN doivent être isolés pour la tension assignée du réseau

f
v

ï
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Les enveloppes métalliques de câbles et de canalisations (écrans) ne peuvent pas

être utilisées comme conducteurs PEN.

Le conducteur PEN n'a pas besoin d'être isolé à l'intérieur des ensembles d'appareil-
lage.

,3 En aval du point de séparation du conducteur PEN en conducteurs neutre et de
protection, ces derniers ne doivent plus être reliés.

Au point du passage du système TN-C au système TN-S, un sectionneur de neutre
doit être inséré dans le conducteur neutre.

.4 Les éléments conducteurs étrangers ne doivent pas être utilisés comme conducteur
PEN.

5.4,3.6 Disposition de conducteurs de protection
.2 Le conducteur de protection doit être posé dans le même câble ou dans la même

canalisation que celui ou celle des conducteurs de phase et du conducteur neutre.

.3 Les conducteurs de protection de canalisations mobiles doivent former une canalisa-
tion commune avec les autres conducteurs.

De telle canalisations ne doivent être équipées que de dispositifs conjoncteurs pour-

vus d'un contact de protection.

Dans les canalisations mobiles et dans les dispositifs conjoncteurs, le conducteur
neutre et le conducteur de protection doivent toujours être séparés.

Seuls des dispositifs conjoncteurs sans contact de protection peuvent être raccordés
à des canalisations mobiles sans conducteur de protection.

Si les fiches sont remplacées sur des appareils de la classe de protection ll, elles
peuvent l'être par des fiches avec contact de protection.

5.4.4 Gonducteur d'équipotentialité de protection

5.4-4.1 Gonducteur d'équipotentialité de protection pour la connexion avec ta
barre principale de terre (conducteur principal d'équipotentialitél

.1 La section du conducteur d'équipotentialité de protection peut être réduite à la moi-
tié de celle du conducteur principal de protection, mais elle doit être > 6 mm2 pour le
cuivre. ll n'est donc pas nécessaire qu'elle soit > 16 mmz pour le cuivre. Pour les
autres matériaux que le cuivre, leurs sections doivent être adaptées en conséquence.

5.4.4 Figure 1: Sections d'un conducteur de protection, d'un conducteur de
terre et d'un conducteur d'équipotentialité en fonction de la section des
conducteurs de phase (mode de pose 81)

Imm'z]
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ô
Le conducteur de protectio'n PE raccordé au coupê-surintensité prlncipal doit être
considéré comme le conducteur de protectio-n ptineipal. ll est donc déterminant pour

le dimensionnêment du eonducteur d'équipotentiâJité de prCIlection.

Si l'installation de proteetion oontrê la fotrdre est reliée au conducteur d'équipotentia-

lité de protectiEn, ,oelui-ci devra présenter une section > 10 mm2 pour lê euivre. La

section doit être adaptée en conséquence pour d'autroe matéri8ux que le cuivre.

o

J

J
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5.5

5.5.9

5.5.9.1

5.5-9.3

Autres matériels

Ghapitre 5.5
5.5.9 Luminairesetinstallationsd'éclairage

Luminaires et installations d'éclairage

Domaine d'application
Les dispositions suivantes s'appliquent aux luminaires et installations d'éclairage

faisant partie d'une installation électrique fixe. Des informations supplémentaires
concernant des installations d'éclairage spéciales sont fournies par les chapitres
suivants:

- 7.02 Piscines et fontaines;

- 711 Expositions, spectacles et stands;

- 7,13 Meubles;

- 7.14 lnstallations d'éclairage extérieur;

- 715 lnstallations d'éclairage à très basse tension

Ces indications ne s'appliquent pas aux installations de tubes lumineux à décharge
alimentées par une haute tension (> 1 kV).

Exigences générales posées aux installations
.1 Les luminaires doivent être choisis et établis selon les indications du fabricant et

conformément aux dispositions de la norme E) SN EN 60598.

5.5.9Ïbbleau 1: Explication des marquages utilisés pour les luminaires,
appareils de couplage pour luminaires et pour le montage des luminaires

1

Transformateur de sécurité partiellement ou absolument résistant aux courts{ircuits

2 V Luminaire av6c tempérâtures de surfâce limitée

&ry/l\
Luminairos pas appropriés au recouvrement avec un isolant thermiquo

4

Luminaires pas appropriés pour le montago diroct sur un matériau inflammable

5

TI' Luminaire oncastré non indiqué pour une {ixation directe sur des surfaces
normalement inf lammables

6

Luminaires appropriés pour une fixalion directe sur des surlaces normalement inllammables

NOTE Luminaires indiqués pour un monlago direct sur des surlaces
normalement inllammables et auparavant identiliés par le marquage p.
Aujourd'hui, les luminaires adaptés au montage direct ne font plus l'objet
d'un marquage particulier. Seuls les luminaires qui ne sont pas adaptés à une Iixation
directe sur dês surfaces normalement inllammablss sont marqués.

a
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5.5.9.4

7

Slarto-stabilisateur indépendant.

8 v Convertisseur avec une limitation de température de 1 1 0 'C

9 v Starlo-stabilisateur indépendant indiqué pour un montage direct sur des
surfaces normaloment inf lammables

10 X Luminaire non indiqué pour un montage direct sur des surfaces normalement inflammables
(indiqué uniquement pour des surfaces non inllammables)

't1

Luminairo indiqué pour un montage direct dans/sur des surfaces normâlement inTlammables oil
un matériau de calorifugeage peut recouvrir le luminaire

12

Appareil auxiliaire d'exploitation de luminaires/transformateur thermiquement protégé (classe P)

'13 æ Utilisation de lignes d'amenée du réseau, de canalisâtions de raccordement ou de canalisations
extérieures résistantes à la chaleur{le nombre de conducteurs montrés est libre)

14 ,ilro Luminaires conçus pour l'utilisation d'ampoules miroirs

t5 f" "'oC Température ambiante âssignée maximale

tb O4-
Avertissement contre l'utilistion de lampes (rcælbeamr

17 Q^V
Distance minimale par râpport aux surfaces rayonnées (m)

1B

Luminaires pour exploitation rugueuse

19

Luminaires pour lampes à vapeur de sodium à haute pression qui nécessitent un appareil
d'allumage à l'extériour {de la lampe)

20

Luminaires prévus pour les lampos à vapeur de sodium à haute pression avec allumage incorporé

21

ffi-wÂ
w-o

Chaque batrière de protection éclatée doit être remplacée (rectangulaire ou ronde)

22 ffi Luminaires qui ne sont prévus que pour des lampes halogènes (self-shieldedD

et lampes qui pcuvcnt ôtro utilicôoû dan6 dos luminairos ouverts

Lampes qui peuvenl êlre ulilisées uniquement dans des luminaires protégés

Protection contre les effets thermiques
-1 Pour le choix et le montage de luminaires, il faut prendre en compte les effets

susceptibles d'être produits par l'énergie rayonnante et thermique sur leur environ-
nement. Cette exigence concerne les points suivants:

a) la puissance admissible maximale émise par les lampes;
b) le comportement au feu des matériaux sur le lieu de montage et dans le domaine

sous influence thermique;
c) la distance minimale par rapport aux matériaux combustibles, y compris ceux qui

se trouvent dans le faisceau d'un projecteur.

I
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2 Les marquages apposés sur les luminaires et les instructions du fabricant doivent

être impérativement prises en compte.

5.5.9.5 Ganalisations

5.5.9.5.1 Gonnexion à l'installation fixe
Les canalisations doivent se terminer comme suit:

- dans une boîte de dérivation ou de raccordement ou;

- avec un dispositif conjoncteur conventionnel ou;

- avec un dispositif conjoncteur spécial pour la connexion à un luminaire ou;

- dans un matériel électrique prévu pour le raccordement direct aux canalisations

lutilisation d'une boîîe de jonction pour la connexion de plusieurs luminaires est ad-

mise dans les plafonds suspendus.

5.5.9.5.2 Fixation des luminaires
Les luminaires sont fixés par des moyens mécaniques (crochets ou vis).

Les boîtes, les enveloppes et les matériels porteurs doivent être indiqués pour sup-
porter des luminaires.

La pose des moyens de fixation doit correspondre aux indications des fabricants.

Pour le montage, il est nécessaire de s'assurer que le moyen de fixation choisi puisse

supporter le poids du luminaire.

5.5.9.5.3 Gâblage traversant de luminaires
.1 La pose d'un câblage traversant n'est admise que pour les luminaires prévus à cet

effet.

.2 ll convient de respecter les indications de température figurant sur le luminaire et les

instructions de montage du fabricant. La température admissible maximale est indi-

quée par le symbole suivant:

Ct-ræ<

.3 Les conducteurs d'un circuit triphasé doivent être posés dans la même pièce que

celle prévue pour le câblage traversant.

5.5.9.6 Appareils auxiliaires indépendants d'exploitation de luminaires (ballast,
etc.)
A l'extérieur des luminaires, seuls les appareils auxiliaires indépendants d'exploita-

tion portant le symbole @ doivent être utilisés.

Sur les surfaces inflammables, seuls les ballasts ou transformateurs thermiquement
protégés de la classe P et portant le symbole V ou V peuvent être fixés.

5.5.9.8 Condensateurs de compensation
Les condensateurs de compensation d'une capacité totale de plus de 0,5 pF doivent

être exploités avec des résistances de décharge.

5.5.9.10 Effet stroboscopique
Les pièces de machines rotatives ou en mouvement peuvent donner l'impression
d'être immobiles sous l'influence de I'effet stroboscopique dans certaines condi-

tions. Cet effet doit être empêché en choisissant des montages électriques appro-

priés pour les luminaires ou en utilisant des matériels électroniques.

*

cî-..--EG<

@
Vv
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5.6.1

5.6 Alimentations pour services de sécurité

Ghapitre 5.6
5.6.1 Généralités
5.6.2 Définitions et explication des termes
5.6.4 Classification
5.6.6 Sources de courant pour services de sécurité
5.6.7 Circuits pour services de sécurité

5.6.8 Câbles et canalisations
5.6.9 Éclairage de secours
5.6.10 Applications pour équipements de protection incendie

Généralités
.1 l-éclairage de sécurité, ainsi que l'éclairage et la signalisation des voies d'évacuation

nécessitent une durée de service minimale de 60 minutes. Les autorités ou les

exploitants des bâtiments peuvent exiger une durée de service plus importante.

.2 Dans les ensembles d'appareillage, les dispositifs de coupure et les coupe-surinten-

sité pour services de sécurité doivent être complètement séparés des autres circuits

et dispositifs de protection par une séparation El 60 ou par une distance d'au moins

0,8 m.

E = coupe-feu
I = calorifuge
60 = 60 minutes

Avec une séparation El 60, un compartiment coupe-feu est formé et il évite pendant

60 minutes que le feu se répande et que les voies d'évacuation soient enfumées,

5.6.2 Définitions et explication des termes
1 Les installations suivantes sont considérées comme installations pour services de

sécurité qui garantissent un bon fonctionnement des matériels électriques et la

sécurité des personnes et animaux de rente:

- les éclairages de secours (éclairage de sécurité);

- les pompes d'incendie;

- les ascenseurs pour sapeurs-pompiers;

- les systèmes d'alarme, tels que les installations de détection d'incendie, les

détecteurs de monoxyde de carbone et les systèmes anti-intrusion;

- les installations d'évacuation;

- les installations de désenfumage;

- les systèmes médicaux importants.

5.6.4 Glassification
Une source de courant pour services de sécurité dispose des propriétés suivantes

- soit un enclenchement non automatique (enclenchement effectué par le

personnel de service), soit un enclenchement ou démarrage automatique;

- prise en charge de l'alimentation avec ou sans interruption;

- interruption très brève: < 0,15 s;

- interruption brève: < 0,5 s;

- interruption moyenne: < 15 s;

- interruption longue: > 15 s.

5-6.6 Sources de courant pour services de sécurité
Les sources de courant pour services de sécurité doivent être installées à poste fixe

et ne doivent pas être perturbées par la défaillance de l'alimentation électrique géné-

=m
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5.6.7

rale. Un luminaire de sécurité portatif avec commutation automatique est admis pour
l'éclairage de secours des locaux desservis exclusivement par du personnel d'exploi-
tation.

I Sources de courant pour services de sécurité:

- les accumulateurs (batteries rechargeables);

- les groupes électrogènes indépendants de l'alimentation générale;

- une alimentation séparée issue du réseau de distribution qui est effectivement
indépendante de l'alimentation normale.

Selon Ia directive de protection incendie de lAEA|, les cellules primaires (batteries

non rechargeables) ne sont pas admises en tant que sources de courant attribuées à

des sources de sécurité.

.2 Les sources de courant pour services de sécurité doivent être installées dans un

emplacement approprié et leur accès est unlquement autorisé aux personnes
qualifiées ou averties (BA5 ou BA4).

Les sources de courant pour services de sécurité et leurs dispositifs de commande
doivent être installées à demeure. Elles doivent être logées dans des locaux à faible
risque d'incendie.

Les emplacements admis pour des sources de courant pour services de sécurité
sont les suivants:

- les locaux de distribution sanitaire;

- les locaux abritant des installations de sécurité;

- les locaux abritant des installations de distribution à basse tension.

.7 Les sources de courant pour services de sécurité peuvent être utilisées également
pour d'autres services à condition qu'un tel usage ne nuise pas à la disponibilité de
l'alimentatlon des dispositifs pour services de sécurité.

Gircuits pour services de sécurité
-1 Les circuits pour services de sécurité doivent être indépendants des autres circuits.

Cette exigence peut être satisfaite par les mesures suivantes:

- une séparation par un matériau résistant au feu;

- un cheminement séparé;

- une enveloppe résistante au feu.

.2 ll est interdit de faire passer des circuits pour services de sécurité par des emplace-
ments dans lesquels il existe un risque d'incendie sauf s'ils sont résistants au feu.
En aucun cas, les circuits rre tlcliverrt traverser des emplacements cxplosibles.

.5 Les dispositifs de commutation et de coupure doivent être clairement identifiés et ne
peuvent être montés que dans des emplacements qui sont accessibles seulement
aux personnes averties ou qualifiées (BA 4 ou BA 5).

9 Tous les renseignements concernant les sources de courant pour services de sécu-
rité, les emplacements des installations électriques pour les dispositifs de
sécurité, les matériels etc. doivent être indiqués dans les schémas électriques, les
schémas de principe, la documentation de l'installation et dans les modes d'emploi.

13 ll est interdit de protéger des circuits pour services de sécurité avec un dispositif de
protection à courant différentiel-résiduel (DDR) ou un dispositif de protection contre
les arcs électriques (AFDD).
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5.6.8 Câbles et canalisations
.1 Pose indépendante

En cas d'utilisation de câbles sans maintien de l'isolation, ceux-ci doivent être encas-

trés dans le béton ou la maçonnerie ou doivent être séparés dans une goulotte avec

une résistance au feu minimale El 30 afin de satisfaire aux dispositions de la pose

indépendante.

5.6.8 Figure 1: Câbles encastrés dans le béton

5.6.8 Figure 2: Câbles posés dans une goulotte avec une résistance au feu El 30

Lutilisation d'une installation de câbles et de canalisations avec maintien du fonction-
nement est nécessaire si la pose des câbles concernés est ouverte ou en commun

avec les câbles de l'alimentation générale. Le maintien de l'isolation requis dépend

de la durée de service des récepteurs raccordés.

5.6.8 Figure 3: Câbles posés en commun

Légende
'1 Réseau de sécurité

2 Réseau général

Maintien de l'isolation (FE)

Le contrôle du maintien de l'isolation se réfère à la période pendant laguelle une

canalisation sans contrainte mécanique conserve une capacité d'isolation minimale

sous l'effet des flammes. Le contrôle est effectué sur un câble unique et ne permet

pas de tirer de conclusions exactes sur I'aptitude au fonctionnement en cas d'incen-

die.

Maintien du fonctionnement (E)

Le contrôle du maintien du fonctionnement se réfère à la durée pendant laquelle une

installation de câbles (câbles, système de support et de fixation, éléments de

connexion, etc.) peut garantir un bon fonctionnement en cas d'incendie. Le contrôle

s'effectue dans des conditions d'installation et de montage pratiques.

2

FE
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Caractéristiques relatives au comportement au feu
Les câbles en PVC contiennent du chlore en quantités considérables. En cas de
températures élevées (> 200'C) et au contact de l'humidité, ces derniers entraînent
la production de gaz toxiques et corrosifs, Les dommages dus à la corrosion ainsi
causés aux installations électriques continuent de s'étendre après un incendie et
seuls des travaux d'assainissement complexes permettent de les endiguer et de les
éliminer.
Les câbles de sécurité satisfont à différentes exigences en cas d'incendie et
empêchent l'apparition de toute conséquence fâcheuse liée habituellement aux feux
de câbles.

Eclairage de secours
Les éclairages de secours assurent la sécurité des personnes en cas de défaillance
de l'éclairage artificiel général. On distingue les éclairages de sécurité et les
éclairages de remplacement.

5.6.9 Figure 1:Types d'éclairage de secours

5.6.9Tableau 1: Éclairage de secours:Termes et définitions

Définitions des termes relatifs à l'éclairage de secours

Éclairage de secours Éclairage qui fonctionne en cas de perturbation de l'alimentation
électrique de l'éclairage artificiel général

Éclairage de remplacement Partie de l'éclairage de secours prévue pour permettre la

poursuite des activités normales sans grande modification

Éclairage de sécurité Partie de l'éclairage de secours prévue pour assurer la sécurité
des personnes qui évacuent une zone ou qui tentent de terminer
un travail potentiellement dangereux avant de quitter les lieux

Éclairage de sécurité pour

voies de secours

N PVC

5.6.9

ETJ

Eclaitage tle surlarue
(éclairage antipanique)

Eclairage de sécurité pour

postes de travail à risque
particulier

Sortie de secours

Voie de secours

Signe de sécurité

Partie de l'éclairage de sécurité prévue pour assurer la sécurité
des personnes qui empruntent les voies de secours, le cas

échéant.

Partie de l'éclairage de sécurité prévue pour évitcr tout risquo do
panique et qui permet aux personnes d'identifier et d'atteindre
les voies de secours en toute sécurité

Partie de l'éclairage de sécurité prévue pour assurer la sécurité
des personnes se trouvant dans des situations potentiellement
dangereuses et pour prendre des mesures de coupure
appropriées afin de garantir la sécurité du personnel de service
et d'autres occupants

Voie prévue pour être empruntée en cas d'urgence

Voie qui mène vers un emplacement sûr en cas d'urgence

Signal qui communique un message de sécurité général, obtenu
par la combinaison d'une couleur et d'une forme géométrique et
qui, au moyen d'un symbole graphique ou d'un texte, délivre un
message de sécurité particulier. On différencie:

- un signe de sécurité éclairé par une source de lumière
extérieure

- un signe de sécurité rétroéclairé par une source de lumière
intérieure

Éclairage de secours

Eclairage de sécurité Éclairage de remplacement

Éclairage de sécurité
pour voies de secours

Eclairages de surfaces
(Éclairage anti-panique)

Eclairage de sécLrrité
pour erllplacer.nents

de travail
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Éclairage de remplacement
Un éclairage de remplacement n'est pas un éclairage de sécurité, mais plutôt un

éclairage de secours qui fonctionne pendant une période donnée (pour arrêter un

processus de travail en toute sécurité, etc.).

Éclairage de sécurité
Les éclairages de sécurité garantissent que l'éclairage continue de fonctionner

automatiquement et sans interruption dans un emplacement défini et pendant une

période déterminée lorsque l'alimentation connaît une défaillance, En cas de panne

de l'éclairage générale, les éclairages de sécurité permettent de quitter sans rlsque

des lieux exposés à un danger.

Linstallation doit assurer les fonctions suivantes:

- l'éclairage de la signalisation des voies de secours;

- l'éclairage des voies menant aux sorties afin de parvenir dans des zones sÛres

(1 lx min.);

- l'éclairage suffisant des dispositifs de neutralisation ou de détection le long des

voies de secours (5 lx min.);

- l'éclairage permettant la réalisation de travaux liés à des mesures de sécurité
(15 lx min. ou 10 % de l'éclairement en service normal);

- l'éclairage antipanique (1 lx min.).

Les installations d'éclairage de secours ou de sécurité ne doivent non seulement
assurés le déclenchement lors d'une défaillance totale de l'alimentation électrique
mais aussi pour une défaillance locale (défaillance d'un circuit terminal, etc.).

Un circuit terminal ne doit pas alimenter plus de 20 luminaires pour une charge totale
ne dépassant pas 60 o/o du courant nominal du dispositif de protection contre les

surintensités.

5.6.9 Figure 1: Luminaire de sécurité portatif

23

5a

Légende

1 Alimentation réseau

2 Chargeur (redresseur)

3 Accumulateur

5a Relais d'enclenchement à tension nulle (représenté à l'état excité)

/ Lclarrage normal

I Éclairage pour services de sécurité

9 Luminaire de sécurlté portatif

>1lx
>5lx
>1lx

^a'

-9,

o

7

l
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5.6.9 Figure 2: Exemple d'installation d'éclairage de secours fixe

6

4 5

7

e

Légende

1 Alimentation réseau (réseau général)

2 Unité de commutation

3 Alimentation réseau d'urgence

4 lnterrupteur pour l'éclairage

5 Eclatrage normal

6 Lumlnaire pour signaux de secours (avec accumulateurs, le cas échéant)

7 Éclairage pour services de sécurité (avec accumulateurs, le cas échéant)

8 Relais à tension nulle

Note: Le schéma donne un aperçu non exhaustif du principe.

5.6.9 Tableau I : Exigence pour l'utilisation et types de bâtiment

Bâtiments et installations,
locaux

Bâtiments industriels et
commerciaux

lmmeubles de bureaux

Ecoles

Etablissements
d'hébergement, par ex.
hôpitaux,
maisons de retraite et maisons
médicalisées

Etablissements
d'hébergement, par ex. hôtels

Etablissements d'hébergement
éloignés, par exemple cabanes
de montagne (4)

Bâtiments avec locaux à grand

rassemblement de personnes,

locaux et magasins de vente

Parkings

Bâtiments élevés

Ouvrages de protection
souterrains (2)

Signaux de secours

Pas

d'éclairage
de sécurité

6
@

6

Éclairage de sécurité

Pour voies
d'évacuation

6
B
6

Avec
éclairage
de sécurité

M
g
g

Pour voies
d'évacuation
dans les locaux

@trr

6

B@

@

g

6
g

@rrr

E

6 tsr

M

N

Légende

@ Nécessaire

@ Recommandé
(1 ) Uniquement pour les emplacements et les dispositifs particuliers

(2) Uniquement pour les ouvrages de protection civile et les installations à usages civils
(3) Mise en ceuvre dans le domaine des voies de passage

(4) L'autorité de protection incendie décide de la nécessité.
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5.6.10

Les usages ou les types de bâtiment non spécifiés dans le tableau, ainsi que les

ouvrages et les installations provisoires doivent être évalués à l'aide des différentes

catégories.

.1O La commutation du service normal au service de secours doit s'effectuer automa-

tiquement en 0,5 s si la tension d'alimentation est inférieure à 60 % de la tension

d'alimentation assignée. Si la tension d'alimentation présente à nouveau une valeur

supérieure à 85 % de la tension d'alimentation assignée, il convient alors de rétablir
le service normal.

Applications pour équipements de protection incendie
Exemples de dispositifs de détection d'incendie et de lutte contre le feu:

- les installations de détection d'incendie;

- les détecteurs d'incendie (détecteurs de fumée, détecteurs de chaleur);

- les dispositifs d'alarme;

- les installations d'extraction de fumée et de chaleur (IEFC);

- les clapets coupe-feu;

- les installations d'extinction.

I Les dispositifs de détection d'incendie et de lutte contre le feu requièrent un circuit

séparé qui est directement alimenté à partir de la distribution principale du bâtiment.

.3 Les appareils d'alarmes doivent être clairement identifiées
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Partie 6
6.0 Généralités
6.1 Vérif ications initiales
6.1.1 Généralités
6.1.2 Examen visuel
6.1.3 Essais et mesures
6.1.4 Rapport de vérification initiale
6.2 Vérificationspériodiques(contrôlespériodiques)
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6.O

6.O.2

Généralités
Ce chapitre contient les différentes exigences relatives à la vérification initiale

d'installations électriques. La vérification comprend un examen visuel, des essais et

des mesures. La vériflcation initiale a pour but de déterminer si une installation

satisfait aux exigences des normes, notamment en matière de sécurité.

La vérification initiale est effectuée après la construction d'une nouvelle installation

ou après l'extension ou la modification d'une installation existante. Une partie de la

vérification par examen visuel a déjà lieu pendant les travaux d'installation.

Les installations font I'objet de contrôles périodiques qui sont effectués par un

organe de contrôle indépendant (voir chapitre 6.2,).

Qualification des personnes chargées des essais
La première vérification parallèlement à la construction peut être effectuée par des

installateurs-électriciens CFC ou par des électriciens de montage CFC. Le contrôle

final doit être réalisé par un conseiller en sécurité, un chef de projet ou une personne

du métier.

Nature de la vérification

Première vérification parallèlement à

la construction
Première mise en marche

Contrôle final

Contrôle de réception et contrôle
périodique

Oualification

I nstallateur-électricien CFC

Électricien de montage CFC

s'il est formé pour la vérification

initiale

Personne du métier
Personne autorisée à contrôler

Organe de contrôle indépendant

Organisme d'inspection accrédité

6.1 Vérifications initiales

6.1.1 Généralités
.1 Chaque installation électrique doit être vérifiée pendant les travaux et à la fin de

ceux-ci afin de s'assurer que les exigences de sécurité soient respectées.

Les vérifications comprennent toutes les activités qui permettent de déterminer si

une installation est conforme aux exigences de la NIBT

Elles se déclinent en trois parties

- l'examen visuel;

- les essais (fonctionnement);

- les mesures.

.Z La documentation technique doit être mise à disposition pour les vérifications d'une

installation.

Ces documents comprennent généralement des schémas, des légendes, des plans

de construction et des notices de montage et d'utilisation.

.3 Des mesures de précaution doivent être prises pendant les vérifications afin d'exclure

une mise en danger des personnes, des animaux et des biens. Le port d'un équipe-

ment de protection adapté est ainsi obligatoire pour réaliser les mesures de courants

de courts-circuits d'une intensité importante (dans les ensembles d'appareillage,

etc.). Dans le cas d'une mesure d'isolement effectuée dans une ferme, il faut veiller

à ce que la défaillance d'une ventilation ne puisse pas mettre en danger les animaux

de rente.

E) OIBT arr. 24
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6.1.2

.4 Lors d'extensions ou de modifications d'une installation existante, il faut s'assurer
que la sécurité de cette installation ne soit pas compromise.

Examen visuel
I Une vérification par examen visuel comprend un examen avec tous les sens pour

pouvoir justifier le choix correct des matériels électriques et l'établissement en
bonne et due forme de l'installation.

6.1.2 Figure 1: Éléments de la vérification par examen visuel

@cs.ce-sev...7

c
affectation 0K?

OI...mnÊ
Erl--+ SIE

Itu
choix/type
disposition
réglage -SPEC's

ll est prévu d'effectuer la vérification par examen visuel comme suit
- avant les essais et les mesures;

- avant la mise en service de l'installation;

- de préférence après la mise hors tension de l'installation.

.2 La vérification par examen visuel des matériels installés à demeure doit apporter des
réponses aux questions suivantes:

- la protection principale est-elle assurée? Les barrières, les barrages, les clôtures,
les enveloppes ou d'autres protections sont-ils endommagés? Les parties
conductrices accessibles sont-elles directement accessibles?

- Les matériels et les mesures de protection ont-ils été choisis en fonction des
influences externes (humidité, sècheresse, poussière, substances chimiques) et
des contraintes mécaniques prévisibles?

- Les certificats, les marquages et les signes de contrôle prescrits sont-ils
disponibles?

- Des mesures de protection particulières sont-elles prises en fonction du genre
de local (protection par séparation, très basse tension de protection, etc.)?

- La documentation technique fournie par le fabricant a-t-elle été prise en con-
sidération lors du montage et du raccordement des appareils (emploi autorisé
pour un encastrement dans le bois, etc.)?

- Les barrières coupe-feu, la protection contre les effets thermiques et contre la

propagation du feu et d'autres protections similaires sont-elles présentes?

- Les conducteurs ont-ils été choisis en fonction de leurs contraintes (courant

admissible, section, groupement, etc.)?

- Les dispositifs de protection et de surveillance ont-ils été correctement choisis
et réglés (relais thermique, thermostat de sécurité, etc.) et la coordination des
dispositifs de coupure et de protection est-elle respectée?

- Les dispositifs de protection contre les surtensions (SPD) ont-ils été choisis,
disposés et coordonnés correctement?

- Les disposltifs de sectionnement et de coupure ont-ils été choisis et disposés
correctement?

- Les conducteurs PE, PEN et N sont-ils marqués correctement?
- Les schémas électriques, les panneaux d'avertissement et d'interdiction et

d'autres informations analogues sont-ils disponibles?

- Les circuits, les coupe-surintensité, les commutateurs, les bornes et d'autres
dispositifs similaires sont-ils marqués correctement (aucune confusion pos-
sible)?

- Les bornes et les raccordements de câbles et de conducteurs sont-ils établis
correctement?

- Les matériels nécessitant une intervention et un entretien sont-ils facilement
accessibles?

- Les masses des matériels sont-elles reliées au conducteur de protection et
sont-elles dimensionnées correctement? Les connexions sont-elles protégées
contre l'autodesserrage?

rsllt
Jll',.z
8G
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- Les conducteurs de protection, la liaison équipotentielle de protection et la

liaison équipotentielle de protection supplémentaire sont-ils reliés à la barre

principale de mise à la terreTToutes les parties forment-elles ensemble une

installation de mise à la terre efficace?

- Des mesures de réduction des perturbations électromagnétiques ont-elles été
prises si nécessaire?

- Les systèmes de câbles et de canalisations sont-ils appropriés à l'usage prévu?

Essais et mesures

6.1.3 Figure 1: Essais et mesures
(Représentation suivant l'ordre d'apparition dans les articles de la NIBT)

-
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6.1.3.1

Mesure à basse
impédance
(contrôle du

conducteur de
protection)

Mesure d'isolement

Polarité

lmpédance de boucle

Contrôle des DDR

Sens de rotation

Vérifier l'absence de

tension
selon les 5+5 RV

Appareilde
mesure
à basse

impédance

Détecteur de
tension
bipolaire

@

ts

Testeur
d'installation

@

@

@

@

E

ts

Généralités
Les essais et mesures comprennent la réalisation des essais et mesures dans une

installation pour constater si elle est bien conforme à son usage prévu,

Les mesures ne doivent être réalisées qu'à l'aide d'instruments de mesure

homologués.

Les instruments de mesure doivent être régulièrement entretenus et calibrés. Un

autotest régulier (mesure du courant de court-circuit sur une prise dont le courant de

court-circuit est connu, etc.) permet de contrôler le bon fonctionnement de l'appareil

utilisé (validation),

Les essais et mesures suivants doivent être effectués dans tous les cas et de

préférence dans l'ordre représenté dans le tableau ci-dessous:

1

IB
N
l
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6.1.3Tableau 1: Essais et mesures

Essais et mesur€s

1. Continuité du conducteur PE et des liaisons équipotentielles de protection
principales et supplémentaires

2. Résistance d'isolement de l'installation électrique

3. Efficacité de la protection parTBTS, parTBTP et par séparation

4. Résistance des sols et des parois

5. Protection par coupure automatique de l'alimentation électrique

6. Confirmation de l'efficacité des mesures de protection supplémentaires
(DDR)

7 Polarité (prises de courant, dispositifs de sectionnement et de protection)

8. Sens de rotation

9. Fonctionnement et exploitation (dispositifs de sécurité)

i0. Chute de tension

Si un défaut est constaté lors des essais et mesures, celui-ci doit être éliminé
Les essais doivent être répétés.

Vérification de la continuité du conducteur de protection et de l'efficacité
des liaisons équipotentielles de protection principales et supplémentaires

.1 La continuité du conducteur de protection et des liaisons équipotentielles de protec-
tion principales et supplémentaires doit être vérifiée.

La mesure de la continuité s'effectue avec une source de courant dont la tension à

vide est comprise entre 4 eI24V DC ou AC et fournit un courant d'au moins 0,2 A.

La résistance du conducteur de protection ainsi détermrnée doit être suffisamment
basse pour que l'organe de protection contre les surintensités placé en amont se
déclenche dans le temps exigé en cas de défaut. La basse impédance de chaque
raccordement d'un conducteur de protection ou des liaisons équipotentielles de
protection principales et supplémentaires doit être vérifiée de cette faÇon.

6.1.3 Figure 1:Vérification du conducteur de protection

6.1.3.2

6.1.3.3

6_m,g
I-- rl

n 
^ 't' n. 't,

Bésistance d'isolement de l'installation électrique
.1 La résistance d'isolement doit être mesurée entre les conducteurs actifs et le

conducteur de protection. Sont considérés comme conducteurs actifs (conducteurs
sous tension en fonctionnement normal) les conducteurs de phase et le conducteur
neutre. En revanche, le conducteur PEN est considéré comme conducteur de terre.

4...24V
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La figure 2dela section 6.1.3 représente le dispositif pour la mesure d'isolement.
La première mesure est réalisée entre le conducteur neutre et le conducteur de
protection, Les connexions entre le conducteur neutre et le conducteur de protection
peuvent ainsi être constatées. La deuxième mesure détermine la résistance d'isole-
ment des conducteurs de phase par rapport au conducteur de protection.

6.1.3 Figure 2: Mesure d'isolement
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Si un circuit comporte des appareils électroniques, ils peuvent être endommagés par

la tension de mesure des instruments de mesure d'isolement. Pour protéger ces

appareils, la première mesure peut être réalisée avec une tension plus basse (250 V

DC, etc.). Si la résistance d'isolement est assez grande, la deuxième mesure peut

être réalisée à une tension de 500 V DC. Une autre possibilité consiste à relier entre
eux le conducteur de phase et le conducteur neutre avant de réaliser la mesure.

Dans le cas où la mesure donnerait un résultat insuffisant, les appareils électroniques
doivent être débranchés et la mesure répétée pour chaque conducteur individuelle-

ment, sans connexion entre eux.

La mesure d'isolement doit être effectuée lors de chaque vérification initiale

.2 La résistance d'isolement est suffisante lorsque chaque circuit électrique présente

une résistance d'isolement qui n'est pas inférieure à la valeur indiquée dans le
tableau 2 dela section 6.1.3 lorsque les appareils ne sont pas raccordés.

Les récepteurs peuvent être également mesurés sans que cela ne soit une obliga-

tion. Dans les installations existantes (vérification périodique), les valeurs d'isole-
ment en vigueur au moment de la réalisation de l'installation sont applicables.

lIN-PEê
OK? o-r^J

N>EJ
2l Ll...13-PE

Tension du circuit /
tension assignée

Très basse lension de
sécuritéTBTS

Très basse tension de
protection TBTP

50à500v

50 à 500 V avec SPD

>500v

Tènsion d'essai Riso à Riso à
DC partir de partir de

t995 2010

250V

250V

500v

250V

1000v

>0,25MO

> 0,25 MO

>0,5MO

> 0,5 MO

> 0,5 MO

> 1,0MO

> 1,0 MO

> 1,0 MO
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.3 Dans les installations intégrant des dispositifs de protection contre les surtensions
(SPD), une mesure à une tension de 500 V est généralement impossible. ll convient
de démonter les SPD avant de réaliser les mesures. Si le démontage est impossible
ou très complexe (protection de précision intégrée pour les prises de courant, etc.),
les mesures peuvent être réalisées à une tension de 250 V. La résistance d'isole-
ment doit cependant être > 1,0 MO.

SPD

6.1,3.6 Goupureautomatiquedel'alimentation

6.1.3.6.1 Généralités

6.1.3 Figure 3:Vérification de la coupure automatique

Principe de mesure automatiqueffitu: L1

L2

L3

c
.9

o
o
o

ômI
Zs impédance de boucle L3 - pE I
Rr résistance interne L3 - N

du réseau

L couranl de coun-circuit

L = ZslU

PË lrr"

.1 [efficacité de la protection en cas de défaut doit être vérifiée, - Le dispositif de
protection contre les surintensités se déclenche-t-il en temps voulu en cas de dé-
faut?

- Pour les circuits terminaux < 32 A, le temps de coupure est < 0,4 s.

- Pour les circuits terminaux < 63 A avec une ou plusieurs prises, le temps de
coupure est < 0,4 s.

- Pour les circuits terminaux> 32 A et pour les circuits de distribution, le temps de
coupureest<5s.

Si la protection contre les défauts est assurée par un dispositif de protection contre
les surintensités dans le systèmeTN, la vérification doit s'effectuer en procédant de
la façon suivante:

Avant de procéder aux mesures de l'impédance de la boucle de défaut, il faut réaliser
une vérif ication pour déterminer si la liaison électrique des conducteurs de protection
est continue. La mesure de l'impédance de la boucle de défaut est réalisée entre les
conducteurs suivants:

- entre les conducteurs de phase et le conducteur de protection;

- entre les conducteurs de phase et le conducteur PEN.

Cette valeur peul. êl.re ri-resurée à l'aide d'appareils ou bien elle peut être calculéc à

partir de la longueur de canalisation, de la section, de l'impédance du transformateur
d'alimentation et d'autres caractéristiques.

En règle générale, la mesure est effectuée sur le coupe-surintensité général et au

point le plus éloigné du circuit terminal. Le courant de court-circuit s'écoulant en cas

de défaut est déterminé à partir de l'impédance de la boucle de défaut. Afin de tenir
compte des incertitudes de mesure (résistance de contact au point de défaut, cana-
lisations froides au moment de la mesure, facteur de puissance, erreur de l'appareil
de mesure, etc.), la valeur minimale nécessaire (caractéristiques du dispositif de
protection contre les surintensités) doit être divisée par le facteur 0,66 (6.1.3

Figure 4). Si la valeur mesurée est au moins égale à celle calculée, le temps de
coupure exigé est respecté.

=ffi

l̂en___,-+l_W

PEN

Rtr

I

252 PARTTE NoRME - 6 vÉRrFrcATroNs

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



)
6.1.3 Figure 4:Vérification du temps de coupure

Rnt;

Pour garantir le temps de coupure requis de 0,4 s au moyen de la mesure de

<protection par coupure automatique)r, le courant de court-circuit circulant effective-

ment en cas de défaut doit être supérieur à la valeur de déclenchement du dispositif
de protection contre les surintensités.

Les deux tableaux ci-dessous indiquent les courants de court-circuit minimaux né-

cessaires des circuits en fonction du dispositif de protection contre les surintensités

installé en amont pour des temps de coupure de 0,4 et de 5 s. Dans la deuxième

colonne du dispositif de protection contre les surintensités, le facteur de correction

0,66 est déjà inclus.

Si le courant de court-circuit est trop faible à l'extrémité de la canalisation (canalisa-

tion trop longue, section trop petite, etc.), il est alors possible de prendre les

mesures suivantes:

1. la vérification des raccordements (résistances de contact);
2. le montage d'un DDR;

3. l'emploi d'un coupe-surintensité à caractéristique rapide (disjoncteur de

canalisation de type B au lieu de C, etc.);
4. l'utilisation d'une canalisation avec une section plus importantes.
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)

0,66 1,00 0,66 1,00 0,66 1,00 0,66 1,00 0,66

30 30 45 30 45 40 60

6.1.3Tableau 3:Valeurs de déclenchement 3 5 s

60

75

100

150

160

220

280

380

480

2080 3152

2720 4121

3580 5424

5100 7727

6.1,3Tableau 4:Valeurs de déclenchement < 0,4 s

1,00

20

40 80 120

100 160

130 190

160 240

200 300

260 390

320 490

400 610

500 760

640 970

800 1210

1000 1520

61 47 71 50 76 70 110

60 91 65 98 90 140

6

10

13

16

20

25

32

40

50

63

80

100

125

160

200

250

315

400

500

630

91 70 106 80 121 110 170

114 85 129 100 152 140 210

152 118 179': 125 189 ,'180 260

227 156 236 160 242 220 340

242 200 303 200 303 280 420

333 260 394 250 379 350 530

424 350 530 315 477 440 660

576 452 685 400 606 560 840

727 573 868 500 758 700 1050

750 1136 625 947 1310 1136

995 1508

1290 1955

1665 2523

0,66

182

303

394

485

606

758

970

1212

1515

1909

160 242 320186 80

1,00 0,66 1,00

60 91 120

100 152 200

130 197 260

0,66 1,00

71 30

121 50

65152

,00 0,66

35 53

55 83

1

320 485 640

400 606 800

500 758 1000

630 955 1260

409 160

545 200

726 25A

942 315

80

120

160

240

280

350

510

12',1

182

242

364

424

530

773

1,00

47

80

100

123

156

213

270

360

479

622

0,66

45

76

98

121

152

189

242

303

379

477

o

10

13

16

20

25

32

40

50

63

200 303 400

250 379 500

236 100

323 125

)
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Si la protection contre les défauts estassurée par un DDR dans le systèmeTN, la

vérification doit s'effectuer en procédant de la façon suivante:

- un examen des données caractéristiques du DDR installé en amont;

- un essai par actionnement de la touche d'essai;

- une mesure de la continuité du conducteur de protection;

- une mesure du temps de coupure exigé.

Dans les circuits protégés par un DDR, la coupure automatique en cas de défaut ne

dépend plus du courant de court-circuit.

Pour cette raison, on peut renoncer à la mesure de l'impédance de la boucle de dé-

faut. Si toutefois la canalisation est surprotégée (en cas d'installations de moteurs,

etc.), il est alors nécessaire de mesurer la résistance interne du réseau (courant de

court-circuit L-L ou L-N) pour calculer la protection contre les courts-circuits pour les

conducteurs.

6.1.3 Figure 5: Essai de coupure par DDR en cas de défaut

R

Protection complémentaire
Si des DDR sont exigés pour la protection complémentaire, ces derniers doivent être

alors vérifiés.

Essai de la polarité de tension
Lessai de la polarité de tension permet de vérifier les points suivants

a) la disposition du dispositif de coupure, de protection et de commande unipolaire

uniquement dans le conducteur de phase;

b) le raccordement des contacts extérieurs ou des contacts à visser des douilles

d'ampoule à culot à vis Edison au conducteur neutre;

c) le raccordement approprié des prises et des matériels.
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6.1.3.9

6.1.3.10

6.1.3.11

6-1-4

Essai du sens de rotation
I Dans le cas de circuits triphasés, il est nécessaire de vérifier que l'ordre des conduc-

teurs de phase soit correct.

2 Pour les prises de courant triphasées, il faut vérifier le sens de rotation

Essais fonctionnels
.1 Les ensembles d'appareillage, les entraînements, les équipements de commande,

les verrouillages et d'autres disposltifs similaires doivent être soumis à un essai
fonctionnel. Cet essai permet d'attester qu'ils sont montés et réglés conformément
aux exigences.

2 Les dispositifs de protection doivent être soumis à des essais fonctionnels, si néces-
saire, afin de vérifier qu'ils sont correctement installés et réglés.

Les essais fonctionnels peuvent concerner les parties d'installation suivantes

- les dispositifs de sécurité (dispositifs de coupure d'urgence, verrouillages,
détecteurs de pression, etc.);

- les DDR (actionnement de la touche d'essai);

- les éclairages de sécurité et les marquages des voies d'évacuation.

A titre d'exemple, un interrupteur de fin de course qui, lors de l'ouverture d'un
couvercle de protection, doit immédiatement arrêter l'appareil pour rendre tout
contact avec les parties en rotation impossible, peut être nécessaire. lessai doit
montrer si l'appareil peut être mis en service ou continuer à être utilisé lorsque le
couvercle de protection est ouvert.

Cet essai fonctionnel ne remplace pas les essais fonctionnels indiqués dans les
normes des produits concernés et dans les indications correspondantes des fabri-
cants.

Vérification de la chute de tension
Lorsqu'un seuil maximal de chute de tension est exigé dans une installation (dans les
indications d'un fabricant, etc.), le respect de ce seuil peut être déterminé par une
mesure de l'impédance du circuit.

En l'absence d'indications spécifiques du fabricant, la chute de tension maximale ne
doit pas dépasser 4 7o en|re le raccordement d'immeuble et le raccordement au
récepteur le plus éloigné.

Uu=lnxZ.

Légende

Uu Chute de tension

ln Courant de service

Z. lmpédance de boucle

Note: Si le temps de coupure < 0,4 s en cas de défaut est respecté à l'aide de la

détermination du courant de court-circuit minimal, on peut supposer que la chute de
tension est inférieure âux 4o/o requis.

Rapport de vérification initiale
I Une première vérification parallèlement à la construction doit être effectuée avant la

mise en servlce d'une installation électrique ou de ses parties. Cette vérification
initiale doit être documentée et consignée (sur un formulaire de rapport, dans un
protocole d'essais et mesures, etc.). Un contrôle final doit être effectué avant de
remettre une installation électrique au propriétaire. Le contrôle final constitue la base
du protocole d'essais et mesures et du rapport de sécurité. Le rapport de sécurité
doit être remis au propriétaire.

Réglages

B
Coupure

'Ë

DDRs

iq
.i""3Jiff,".

EDI
lnterrupteur de
fin de course

t+ll
npl-âre-il-s ae
sionalisation

tû=l
5?i",T,Tfi,n"
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6,2

6.2.1

6.2.2

6.2.3

Tous les défauts détectés pendant la vérification doivent être corrigés et toutes les

parties manquantes doivent être intégrées. Ce n'est qu'après avoir procédé à ces

ajustements que le constructeur de l'installation sera autorisé à déclarer que celle-ci

satisfait aux exigences spécifiées dans les différentes normes.

Vérifications périodiques (contrôles périodiquesl

Généralités
.1 Les installations électriques sont périodiquement contrôlées par des organes de

contrôle indépendants ou par des organismes d'inspection accrédités, et ce, à des

intervalles déterminés,

.2 La vérification périodique consiste en une inspection exhaustive de l'installation et se

déroule d'une façon similaire à une vérification initiale.Tout d'abord, l'état et la sécu-

rité de l'installation sont vérifiés par un examen visuel. Les mesures effectuées dans

un deuxième temps permettent de contrôler surtout les temps de coupure et les

résistances d'isolement, de même que la continuité des conducteurs de protection,

le bon fonctionnement des DDR et d'autres paramètres.

Ces vérifications visent à atteindre les objectifs suivants:

- la protection des personnes et des animaux de rente contre les effets d'un choc

électrique;

- la protection contre les dommages à la propriété dus à l'incendie et à la chaleur

et provoqués par des défauts dans les installations électriques;

- la confirmation que l'installation n'est pas endommagée ni affectée par le

vieillissement afin de garantir une exploitation sÛre;

- la détection de défauts dans une installation et de divergences par rapport aux

exigences de Ia NIBT pouvant engendrer des dangers.

Les vérifications périodiques sont réglementées par la norme en vigueur au moment

de la mise en ceuvre d'une installation. C'est la raison pour laquelle il est notamment
possible de conserver des couleurs de fil qui divergent des prescriptions actuelles

dans les installations anciennes.

Fréquence des vérifi cations périodiques
Selon le type et I'usage d'une installation électrique, l'OIBT prescrit des périodes de

contrôle d'une durée différente. À titre d'exemple, Ies bâtiments à usage d'habitation

sont périodiquement contrôlés tous les 20 ans,les bureaux tous les 10 ans, les

écoles tous les 5 ans, les stations-service tous les 3 ans et les chantiers tous les ans.

.2 Dans le cas d'installations protégées par des DDR avec un courant différentiel

assigné l^N < 30 mA, il est possible de renoncer à la mesure d'isolement dans le

cadre d'une vérification périodique. Si les mesures débouchent toutefois sur une

valeur insuffisante, il convient de corriger le défaut d'isolement en question.

Rapport d'essai pour les vériftcations périodiques
.1 Tous les défauts constatés dans le cadre d'une vérification périodique sont consig-

nés dans un rapport. Après élimination de ces défauts, un rapport de sécurité sera

établi.

1
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7 Règles pour Ies installations et
emplacements spéciaux

Partie 7
7.01 Locaux contenant une baignoire ou une douche

7.02 Piscines et fontaines
703 Locaux contenant des radiateurs électriques pour saunas

7.04 lnstallations de chantiers
7.05 lnstallations électriques dans les établissements agricoles et horticoles

708 lnstallations électriques des places de camping et de caravanes

110 lnstallations électriques dans les locaux à usages médicaux

7.12 Alimentations photovoltaiquessolaires (PV)

7.13 Meubles
7.14 lnstallationsd'éclairageextérieur
7.15 lnstallations d'éclairage à très basse tension

7.16 Distribution de l'alimentation en courant continu TBT sur l'inf rastructure de

câbles des technologies de l'information et de la communication (POE)

7.18 Etablissements recevant du public et lieux de travail

7.22 Alimentation des véhicules électriques
7.29 Locaux affectés à un service électrique
7.40 lnstallations électriques temporaires pour structures, aménagements de

loisir et baraques pour foires (fêtes foraines), dans les parcs d'attraction et
les cirques

7.53 Unités de chauffage intégrées dans les sols et les plafonds

7.61 lnstallations électriques dans les emplacements explosibles
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La partie 7 de la NIBT Compact traite des règles pour les installations et emplace-
ments spéciaux qui requièrent des mesures de sécurité supplémentaires en raison
de leurs conditions ambiantes, de leurs applications et de leurs matériels. Les dispo-
sitions mentionnées dans la partie 7 complètent celles des parties 1 à 6.

7 Figure 1: La partie 7 complète les parties I à 6 de la NIBT Gompact
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TTableau 1: La numérotation des dispositions de la partie 7 est analogue à celle
despartieslà6

Protection contre les chocs électriques
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Protection contre les chocs électriques
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Mesures de protection
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7.O1 Locaux contenant une baignoire ou une douche

Ghapitre 7.Ol
7.01.1 Domaine d'application, but et principes fondamentaux
7.01.3 Généralités
7.01.4 Mesures de protection
7.01.5 Canalisations

ffi

A
7.O1.1

7-O1.3.O

Dans les locaux contenant une baignoire ou une douche, les personnes se déplacent

souvent le corps dévêtu et mouillé, ce qui réduit la résistance électrique du corps.

En cas de défaut, le risque de passage d'un courant de défaut dangereux est accru

pour cette raison.

Domaine d'application, but et principes fondamentaux
Les exigences particulières du présent chapitre sont applicables aux installations

électriques dans les locaux contenant une baignoire ou une douche installées à de-

meure.

Généralités
Les prises doivent rester inaccessibles aux personnes qui prennent un bain ou une

douche.

Cette partie de la norme distingue trois volumes qui peuvent être limités par des
plafonds, des murs, des parois, des portes, des planchers et/ou des séparations

fixes. La distance minimale de saisie (rayon de saisie: 60 cm) doit être toujours prise

en compte.

La sortie du mélangeur de baignoire ou de douche est considérée comme une sortie

d'eau fixe. Les tuyaux flexibles des pommes de douches ne font pas partie de la

sortie d'eau fixe.

Volume 0
Volume intérieur de la baignoire ou du receveur de douche

Volume 1

Volume au-dessus et au-dessous de la baignoire ou du receveur de douche; limité par

les dimensions extérieures de la baignoire ou du receveur de douche; mesuré à partir

du plancher fini jusqu'à une hauteur de 225 cm ou jusqu'au point le plus élevé de la

sortie d'eau fixe. Pour les douches sans receveur: Volume avec un rayon de 1,2 m à

partir de l'alignement vertical de la sortie d'eau fixée contre le mur ou au plafond.

Volume 2
Elargit le volume 1 latéralement de 60 cm à partir de la baignoire ou du receveur de

douche; pas de volume 2 pour les douches sans receveur (zone de préhension).

7.01.3 Figure 1:Volumes

X
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7.01.3 Figure 2: Locaux contenant une baignoire (dimensions des volumes 0, I
et 2)

Vue latérale, baignoire

c)

Vue d'en haut, baignoire Vue d'en haut
avec séparation fixe

Vue d'en haut
avec armoire-miroir
dans le volume 2)

Vue d'en haut,
avec séparation
et armôire-miroir

<Br

Légende

a) Séparation fixe

b) Distance de saisie

c) Armoire-miroir dans le volume 2, distance de saisie de la porte de l'armoire

Distance de saisie
Les volumes 0, 1 et2 dans les locaux avec baignoire ou douche sont définis de telle
sorte que les personnes ne peuvent pas manipuler de prise en se douchant ou en
prenant un bain. Le rayon de saisie de 0,6 m peut être utilisé pour la disposition des
prises. La distance de saisie est toujours mesurée à partir du bord de la surface ver-
ticale limitant le volume 1.

Les prises dans les volumes extérieurs au volume 2 sont admises à condition qu'elles
ne puissent pas être atteintes et saisies à partir du volume de la douche ou de
l'emplacement où se trouve la personne qui se douche (application de la distance de
saisie).

7.01.3 Figure 3: Douches dans les immeubles d'habitation (dimensions des vo-
lumes I et 2)

E

Vue d'en haut,
sans séparation

Vue latérale,
avec séparation et
armoire-miroir

Vue d'en haut,
avec séparation

Vue d'en haut,
avec séparation vitrée

Vue latérale A
des volumes avec
distance de saisie

.)

ÂI

Vue d'en haut
des volumes avec
distance de saisie

Vue latérale B

des volumes avec
distance de saisie
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o o

7.01.3 Figure 4: Douches sans receveur dans les vestiaires d'installations spor-
tives, etc. (dimensions du volume 1)

Plans avec et sans séparation

Vue latérale Vue latérale avec séparation

Légende

a) Séparation fixe

b) Distance de saisie (rayon de saisie)

O Sorties d'eau fixes

7.O1.4 Mesures de protection

Mesure de protection: protection par séparation
La protection par séparation ne peut être utilisée que pour les circuits qui alimentent
un seul matériel électrique.

a)

@
N
N

7.O1.4.1.3
.1

7.O1.4.1.4
.1

o
o

@
7.O1.4.1.5

7,01.5.2 Canalisations
.2 Choix et mise en æuvre selon les influences externes

Mesure de protection: protection par très basse tensionTBTS ouTBTP
Pour la très basse tensionTBTS ouTBTB la protection principale doit également être
conforme au minimum au degré de protection lP XXB ou lP 2X.

Protection complémentaare
Protection complémentaire: dispositif de protection à courant différentiel-résiduel
(DDR). Depuis 1985 déjà, les circuits sont protégés par des DDR avec un courant

différentiel assigné l^N <30 mA dans les locaux contenant une baignoire ou une

douche. Dans le cas des circuits pourTBTS/IBTP ou des circuits avec protection par

séparation, il est possible de renoncer à la protection par DDR.

Sl l'intégration de DDR s'avère impossible lors de rénovations et de transformations,

la protection complémentaire peut être mise en æuvre par le montage de SRCD
(SIDOS) pour tous les circuits contenant des prises.

t|+
èr

<30m4

a. Toutes les canalisations peuvent être posées en saillie ou encastrées.

Les installations encastrées dans les parois des locaux contenant une baignoire

ou une douche sont autorisées uniquement si elles alimentent les matériels
posés dans ces locaux et qu'un conducteur de protection est attribué à chaque

canalisation.

Font exception les circuits pourTBTSI-BTP et les circuits protégés par séparation

)

o
- 120>

o
N
N

120

o n
,) n'

o

Olol
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b. lJépaisseur résiduelle des parois doit être de 60 mm au minimum lorsque des
canalisations d'autres circuits sont encastrées dans les parois des locaux
contenant une baignoire ou une douche. Si cefie épaisseur résiduelle pour des

canalisations étrangères n'est pas respectée, les canalisations ne peuvent être
posées que si l'une des deux conditions suivantes est remplie:

Les circuits sont protégés par des dispositifs de protection à courant différen-
tiel-résiduel avec un courant différentiel assigné l^N <30 mA et ils comportent un

conducteur de protection.

Les circuits sont protégés par la mesure de protection TBTS/TBTP ou par des
transformateurs de séparation avec un seul récepteur.

c. Pour les lignes d'alimentation vers des matériels électriques dans le volume 1, il

faut prendre garde au tracé correct de la canalisation: soit verticalement depuis
le haut ou le bas, soit horizontalement depuis le côté gauche ou droit ou depuis
derrière.

Cette règle ne s'applique pas aux canalisations posées sous la surface du plancher fini

7.01.5 Tableau 1:Volumes et exigences

Volume o

N

Llmltation
horizontalo

Limitation
vorticalo

Distancs

Dogr6 de protsstlon

lP pour le matériel

lntemptêurs 6

Prises A

Dans les

balgnoires /
receveurs de

doucie

Aucun dispositif

de coupure, de
protection

et de commande

autorisê

Uniquement les

matériêls auloris6s
par le fabricanl
pour cê volume

et présentant

une tension Un

maximale de 12 V

ACoude30VDC
TBTS

lnférieure: plandrer fini

Supérieure: 225 cm au-dessus

du plancher tini ou au point lo
plus élové de la sortie d'eau fixe,

en lonction de la hauteur la plus

importanl€ entre ces d€ux points

Pour U. 230/400 V uniquement

les boftes de jonction et de

raccordement pour appareils

dans ce volume, les matériels

avec U" max. 25 V ACTBTSÆBTP

sourcê de courant à l'extérieur des

volumes 0 et 1

Uniqusment les ciauffe-eau,

les ventilateurs d'extraclion, les

Prondre garde au lracé de la ligne

d'amenéel Récepteurs alimentés

avec Un max, 25V AC ou 60V DC

TBTS /TBTP
Sous la bâignoire
(pompes pour spa. etc.)

lnférieure: plancher fini

Supérieure: 225 cm au-dessus

du plancher fini ou au point le
plus élevé de la sorlie d'eau fixe,

en fonction de la hauteur la plus

importante entrê ces deux points

lnterrupteurs, appareils de

commande et d'installation, pas

de prises de courant, matériels

avec U" max. 25 V ACTBTS/|BTB

source de courant à l'extérieur des

volumes 0 6t 1. prises de courant

de la technique de communication

ldsntique au volume 1, autres

matériols lP X4.

Prendre gârde au trâcé de la ligne

d'amenée!

Récepteurs alimentés avec Un

max. 25V AC ou 60V DCTBTS/

TBTP

c
o
I
N

Bords êxtérieurs de la baignoire ou ô0 cm à la verticale à panir de la

du receveur de douc+re limitê du volume 'l

Pour les douches sans receveur dans les vestiaires de complexos

sportils ou dans des pièces similaires, ls volume 2 n'entre pas en ligne

de compte. Le volume 1 est élendu à 120 cm à partir de la sortie d'eau.

Les séparations fixos limitent les emplacements. ll faut tenir compte de la distance de sâisie

pour l'emplacement des prisês.

> IPX4 > IPX4
> IPXT

En cas de jst d'ôau: = lPXS

Boîtæ de

lonstion

RécoptouE

Matériêls

6lectfquos

s

q
3!

14

o
N

N
14

o
N

6
N
o
N

Prlses ds courant Â Uniquement en dehors du volume 2.

Lignss

En saillie ou enæstrées. Canalisations enæstrées: 6 cm de cowerture ou, si moins de 6 cm
de couverture, chaque cânalis€tion doit avoir un conducteur PE raccordé au conducteur PE

principal; les mêmes conditions s'appliquent aux canalisations étrangères.
Toute I'installation protégée par un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel av€c

un couranl différentiel assigné lô" <30 mA.

- Gaine ou enveloppe métallique disponible et reliée au conducteur PE ou

- Grille métallique à mailles lines disponible et reliée au conducteur PE, euf pour IaTBTS/TBTP

- Mesure de protection par séparation non autorisée!

Câbles chauffants

et systèm6s de

chauffago lnté9r6s
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7.O2 Piscines et fontaines

Domaine d'application, but et principes fondamentaux
Ce chapitre s'applique aux installations électriques situées dans des zones

mouillées:

- les piscines, les pataugeoires et leurs volumes environnants;

- les zones situées au bord des étendues d'eau naturelles, les bordures côtières,

les gravières, les domaines semblables prévus pour la baignade et la natation et

leurs volumes environnants;

- les bassins de fontaines et leurs volumes environnants.

Dans les zones mentionnées ci-dessus, un choc électrique produit un effet particuliè-

rement important sur une personne étant donné qu'un corps humain dévêtu et

éventuellement mouillé présente une faible résistance de contact et qu'il est souvent

relié directement au potentiel de terre.

Généralités
On distingue trois volumes sur la base de leurs dimensions:

Volume 0

- [intérieur de bassins, y compris les évidements dans les parois ou les sols

- Les rigoles et les pédiluves.

- Lintérieur des bassins de fontaines ou de chutes d'eau.

Volume 1

- Extension latérale: 2 m à partir du bord du bassin (sauf si une séparation fixe

d'une hauteur minimale de 2,50 m est posée).

- Extension vers le haut:2,50 m au-dessus du sol ou de la surface.

- Extension en surface: la surface ou le sol.

Volume 2

- Extension latérale: 1,50 m à partir du volume 1 (sauf si une séparation fixe d'une

hauteur minimale de 2,50 m est posée).

- Extension vers le haut: 2,50 m au-dessus du sol ou de la surface.

- Extension en surface: la surface ou le sol.

7.02.1 Figure 1: Dimensions des volumes pour bassins de piscines et de patau-
geoires

æ

7.O2.1

7.O2.3.O

E

E

1,50m 2,00m
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7.02.1 Figure 2: Dimensions des volumes pour bassins placés sur le sol

r

50
E

T

Mesures de protection
Liaison équipotentielle de protection supplémentaire
Tous les éléments conducteurs étrangers dans les volumes 0, 1 et 2 doivent être
reliés entre eux par un conducteur d'équipotentialité de protection. En outre, ils
doivent être reliés au conducteur de protection des masses des matériels qui sont
disposés dans ces volumes:

- les conduites métalliques pour l'eau douce, les eaux usées, le gaz, le chauffage,
la climatisation et autres;

- les parties métalliques de la structure des bâtiments;

- les parties métalliques de la structure des bassins;

- les armatures des sols non isolants;

- les armatures des bassins en béton.

Les parties conductrices sont uniquement considérées comme des éléments
conducteurs étrangers si elles sont susceptibles d'introduire un potentiel dans les
volumes 0, 1 ou 2. Les éléments conducteurs étrangers suivants n'ont généralement
pas besoin d'être intégrés à la liaison équipotentielle de protection supplémentaire:

- les échelles de bassins et les barrières;

- les échelles des plongeoirs;

- les mains courantes et les poignées de maintien au bord des bassins;

- les barrières grillagées comprenant le cadre d'encastrement des rigoles;

- les cadres de fenêtre;

- les dormants de porte;

- les plots de départ.

E

l-
I

I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I

h

h

7.O1.4

v
ZSPA

1,50m 2,00m 2,00 m 1,50m
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Mesures de protection et influences extemes
Avec les descriptions des volumes et les dispositions dans les tableaux suivants, les

exigences et conditions pour une installation peuvent être déterminées.

7.O2.4 Tableau 1: Mesures de protection, matériels et installations dans

le volume 0

tâ
6

ts
< l2VAC/

30vDc

E
3 50vAc/

120VDC

Ibès basse tsnrlon, s12 ou 50VAC ou 30 oul2ovDc
Source de courant (transformateur) hors des volumes

0 + 1, si dans le volume 2 protégé avec ffid to" < fo m4
cachs et isolations obligatolres (min. lP 2X)

Dlsposhlf de protectlon à courânt différontlel-r6sldqel
le É30m4, t€nilon 230V
(Fiotection parcoupure automatique)

Apparclllsge et apparells de æmmande

Boftes de dérfuatlon et ra(Gotdement

avec la mesule de pDtection
correcte et le degré de protection
min. lP X8

Raccoldement flxo du matérlsl, spécltlemènt pour lês plsclnes
(luminaire lmrrergés, irÉtallations à contÈ(ourant, etc.

erveloppe
métallique

Rèlierau
conducteur
d'équipotenti-
alitéet @fl
le <30m4

RKouvert
d'un orillaoe

@métall'ique-
ou avecCh.uffage élêctrlque lngtallé danr le sol
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7.02.4 Tableau 2: Mesures de protectiàn, matériels et installations dans
le volume 1

7.02.4Tableau 3: Dispositions particulières dans le volume 1

'j+. €rt-i' .

iJjri; \,

a"

r*!

)

)

ûàr bass tenrlon, s 12 ou 50VAC ou 30oul20VDC
Source de courant (transfomateur) hors des volumes
0+ 1, si dans levotume 2 protégé wêc ftd i- <SOm4
€aches êt lsôlrtlons obllgâtoker (min, lP 210

ttl
b

E
<t2vAc/
30vDc

Dlsposltff de pr{ecdon à courant dtffârnûel-iÉrlduel lÀn
<3dmA, tênrùn 230V (ptotectlon par ôupûre automatlqua) H a ts

Appamlllage et apparcllr de commande

C-anâllsatlon3 élêctrlques AP ou UPjusgu? une profondeur
de 6cm; de préférence tuyaux en plastique, Êlier les tuyaux en
métal à liabon équipotendelle

sdtffi loq
fdtÉffihô du Ètéd.l
da.ÉeFlm .déqEte

Râccordsmslltfltâ du matédè1, spéclalement
pour ler plsclnes (luminairês lmmergés. installations à
contHourant etc.

@ a,æc la mesure de potection
corede et le degÉ de protection min.
tP x8

ou avæ

Re@wert

enveloppe
métâllhue

d'un orillaoe

@maall-que-

Relier au conduc-
teur d'équipoten-

rialitéet lred le
<30m4

Pliotêctlon prr séprmtlon, tenslon æ0U
Source de courânt (trânsfqmateur) a l'odérieur des vo-
lumes 0 + 1, si dans le volume 2 protégé avK < lb <30 mA

Io
ts

Pour un seul
récepteur

E
Pour un seul

récepteur

Porto, hublot, @wercl€ ds f€tmetur€ ou enveloppa ne peut être owert qu'arec clé ou outil

Coupurc do tou3 le pôles en ouvrânt l'enveloppe,
dans bofrler classe de prctedion ll

Câbl6s à lsolàtlon doublq comme pour la dasse de
prctectlon ll

aucune
pr*ription 6
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7,02,4 Tableau 4: Mesures de protection, matériels et installations dans
le volume 2

TlÈs basse tenslon, <12 ou $)VAC ou 30 oul20VDC
Source de courant (transformateur) hors des volumes
0 + 1, si dans levolume 2 avec Kd nn <æmA €aches et
isotations obllgatoires (min. lP 2X)

vt
Lb

s l2VAC/30VDC

Dlrpoiltlt de p]otectlon à cou.ant dlfférsntlel-réslduel
l^- <30mÀ tenslon 230V
Cpiotectlon par coupure automatique)

Appârclllag€ êt apparclls de commande

Canalisatlons électrlque AP ou UPjusqu'à une profon-
deur de 6cm. de préférence tuyaux en plastique, relier les
tuyau( ên métal à la liaison équipotentielle

Raccordement ffxe du récêptêur spéclalemsnt pour les plc-
clnos (luminaircs immergés. installations à contrecourânt, etc.)

recouvert
oar une orille

@ lnet"ltquË ou
avec ên\ e-
loppe métal-
lique

Relier àu
conducteur
d'équipotentia-
titéet@l tb
<30mA

Chauffage électrlquê lnstallé dans lê sol
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7.O3 Locaux contenant des radiateurs électriques pour saunas

7.O3.1 Domaine d'application, but et principes fondamentaux
Les exigences particulières de ce chapitre s'appliquent aux locaux érigés sur site ou
préfabriqués et aux cabines comportant des radiateurs électriques pour saunas.

Pour les équipements appartenant aux saunas comme les bassins d'eau froide ou les

douches, il convient de prendre en compte également les exigences spécifiées dans

le chapitre .[BZ.Ot <Locaux contenant une baignoire ou une doucher. lfllZOt

Sur lês côtés: tout
autour de I'appareil de
sauna, distâncê 0.5 m
En haut: côté froid de
l'isolation thermique du
plafond

En bas: sol

À I'extérieur du
volume 1

En haut: surface
horizontale 1 m au-

dessus du sol
En bas: sol

À l'extérieur du
volume 1

En haut: côté froid de
l'isolation thermiqu6
du plafond

En bas: surface
horizontalê 1 m au-
dessus du sol

Doivent pouvoir

supporter sans

dommage une
température de
1250c

Dispositif de protection à courant différentiel-résiduel (DDR) avec un courant
différentiel assigné lo*< < 30 mA pour tous les circuits, à l'exception des
circuits do radiateurs électriques pour saunas

Au moins 1P24, en présence de jet d'eau au moins |PXS

Uniquement pour les
matériels qui font partie

du radiateur pour sauna

Pas d'exigences
particulièr€s relatives à

la résistance à la chaleur

Observer les indications du fabricant.

Les cânalisations doivent êtrs installées de préférence en dehors des
volumes, p. ex. côté froid de l'isolation thermique

Uniquement pour les

canalisations qui font
partie du radiateur pour

sauna
Résistance à une
température allant
jusqu'à 170 oC

Pas d'exigences Résistance à une
particulièros relatives à température allant
la résistance à la chaleur .iusqu'à 170'C

Pas de gaines métalliques ou de conduits métalliques accessibles

Admissible si monté selon les indications du fabricant

Doivent êtro installés à I'eKérieur des volumes

doivent ôtre installés à I'extérieur dos volumes

ittrl!llrit.li{r lr!r i.ll;:

PARTIE NORME - 7.O3 LOCAUX CONTENANT DES RADIATEURS ÉLECTRIOUES POUB SAUNAS 271

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



7.O4 Installations de chantiers

7.O4.1.1 Domaine d'application
.1 Les exigences particulières de ce chapitre s'appliquent aux installations électriques

mises en ceuvre sur des chantiers pendant la durée des travaux de construction et de

démolition, parmi lesquels les travaux suivants:

- les travaux de construction de nouveaux bâtiments;

- les travaux de réparation, de modification, d'extension ou de démolition des

bâtiments ou parties de bâtiments existants;

- les travaux préparatoires, tels que les forages de reconnaissance et autres;

- les travaux de terrassement;

- les travaux analogues.

Les ensembles d'appareillage et les départs possibles installés à demeure pendant

la durée des travaux sont également considérés comme des installations électriques

de chantier.

Ces exigences ne s'appliquent pas aux installations du personnel ni aux locaux

administratifs établis dans des préfabriqués sur les chantiers (bureaux, vestiaires,

salles de réunion, cantines, restaurants, dortoirs, locaux sanitaires, WC, etc).

Tous les ensembles d'appareillage utilisés dans les installations de chantiers
(tableaux de chantier) doivent être conformes à la norme ffi) SN EN 61439-4
<Exigences particulières pour ensembles de chantier (EC)u.

7.O4.4.1 Protection contre les chocs électriques
.1O Les circuits avec prises de courant et les circuits alimentant des matériels électriques

tenus en main doivent être protégés jusqu'à un courant assigné < 32A par les

dispositifs suivants:

- les DDR avec un courant différentiel assigné l^N <30 mA ou;

- la très basse tension TBTS ou TBTP ou;

- la protection par séparation pour un matériel électrique.

7.04-4.1.1.3 Exigences pour la protection en cas de défaut
Les circuits pour l'alimentation de prises avec un courant assigné > 32 A doivent être
protégés par des dispositifs de protection à courant différentiel+ésiduel (DDR). Les

dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDR) qui présentent généra-

lement un courant différentiel assigné l^N < 100 mA ou < 300 mA sont utilisés pour la

coupure automatique de l'alimentation.

7.O4-4.4
-1

Protection contre les surtensions
Des grues, ascenseurs, mélangeurs de ciment et équipements similaires peuvent

provoquer des surtensions de manæuvre. Si de tels appareils sont présents, il est

alors recommandé d'installer une protection contre les surtensions de manæuvre.

E)
sN EN 61439-4

z\ <s2A

DDR

<30m4

* >gzR

DDR

<300m4

SPD

7.04.5.1.2.2 lnfl uences externes
Les matériels électriques sont exposés à des conditions rudes sur les chantiers. Le

risque de dommages causés par des agents acides, des mouvements de parties de

bâtiment et de véhicules, l'usure, la tension mécanique, la flexion, le choc, l'abrasion,

le sectionnement et la pénétration de liquides ou de corps étrangers dans les canali-

sations et les matériels doit être pris en compte. Les matériels doivent être choisis

et protégés en conséquence.

7-04.5.2 Ganalisations
.81 Des canalisations flexibles adéquates, telles que les suivantes, doivent être utilisées
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7.O4.5.3.7
.2

7.4o.6

- H07RN-F (canalisation flexible en caoutchouc);

- HO7 BO-F (EPS-PUR);

- CH-NO7V3V3-F (PUR-PUR);

- ou des canalisations d'un genre équivalent.

.82 Les contraintes que subissent les canalisations de chantiers (effets thermiques,
humidité, contraintes mécaniques, etc.) sont importantes. Si elles sont posées dans
des passages pour piétons ou véhicules, une protection spéciale contre les

dommages mécaniques et contre les contacts avec les engins de chantier et les
véhicules doit être prévue.

Dispositifs de sectionnement et de coupure
[alimentation d'un ensemble de chantier doit pouvoir être sectionnée ou coupée.
Les matériels utilisés doivent pouvoir être condamnés en position ouverte (par

exemple par verrouillage). ll est autorisé de renoncer à ce dispositif sur les distribu-
teurs de prises avec un courant assigné lN < 63 A.

Tous les circuits d'un chantier doivent être alimentés à partir d'ensembles de
chantier.

Vérification
Les chantiers sont en perpétuelle évolution et l'installation électrique correspondante
est exposée à un risque d'endommagement ou d'abus. Par conséquent, l'installation
doit être inspectée fréquemment (tous les jours, toutes les semaines ou tous les
mois) en fonction des circonstances et des conditions extérieures.

ll convient de prêter attention notamment aux éléments suivants

- les conducteurs de protection: vérifier l'aptitude et l'état des connexions;

- les conducteurs flexibles et leurs connexions à des appareils portables ou tenus
en main: évaluer l'état général;

- les cartouches fusibles: vérifier le dimensionnement et l'état
les disjoncteurs de puissance: contrôler les réglages et remettre à l'état initial
dans le cas où des modifications non autorisées auraient été effectuées;

- les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel: vérifier leur bon
fonctionnement.

Cette section ne se réfère pas aux contrôles périodiques selon l'OIBJ mais plutôt à

des vérifications à effectuer par les ouvriers sur le chantier concerné. Les défauts
évidents et manifestes (endommagements sur des enveloppes et des isolations)
peuvent être également détectés et signalés par des personnes ordinaires.

>634

(
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7.05

7.O5.1

7.O5.4.1.1
.1

lnstallations électriques dans les établissements agri-
coles et horticoles

Domaine d'application, but et pr-ncipes fondamentaux
.1 Les exigences de ce chapitre s'appliquent aux parties de l'installation fixe des établisse-

ments agricoles et horticoles situées aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur du bien-fonds
(écuries, étables, granges, hangars, remises, locaux de production et annexes). Elles ne

s'appliquent pas au domaine ménager ni aux locaux affectés à d'autres usages.

Les animaux de rente sont élevés dans des établissements agricoles et horticoles.

Les aliments pour animaux, les engrais et les produits d'origine végétale et animale
y sont produits, stockés, traités, améliorés et consommés. Les plantes sont culti-

vées dans des serres et dans les champs.

Les établissements agricoles et horticoles sont soumis à des exigences spécifiques
quant au choix et à la mise en æuvre de matériels électriques en raison de leurs

conditions ambiantes particulières, telles que la présence de personnes, d'animaux

et de plantes et l'action de l'humidité, de la poussière et des produits chimiques sur

les installations et matériels électriques. Par ailleurs, des substances facilement in-

flammables peuvent causer un danger d'incendie accru.

Coupure automatique
Toutes Ies prises doivent être également protégées par un dispositif de protection à

courant différentiel-DDR avec un courant différentiel assigné l^n < 30 mA. Pour la

prévention des incendies, tous les autres circuits doivent être protégés par un DDR

avec un courant différentiel assigné l^" < 300 mA. Afin d'assurer un meilleur maintien

de l'alimentation, il est possible d'utiliser des DDR à action retardée ou sélectifs.

.2 Dans le cas de canalisations de distribution qui sont généralement des lignes d'ali-

mentation pour ensembles d'appareillage, il est possible de renoncer à l'utilisation
d'un DDR dans les cas suivants:

- si la canalisation est mécaniquement protégée sur toute sa longueur par des

conduits ou goulottes métalliques ou que des câbles à conducteur de protection

concentrique sont utilisés et;

- si les conduits sont posés et fermés de manière à empêcher toute pénétration

de rongeurs.

7.05.4 Figure 1: Exemple de ligne d'alimentation sans DDR

,W
70w

<300m4

Légende

1 Maison d'habitation 5

2 Bâtiment d'exploitation (pour animaux)

3 Emplacement présentant un risque 6

d'incendie 7

4 Circuit de distribution B

Canalisation sans DDR protégée mécaniquement

selon la @l.os.q:l.z
Circuits quelconques

Circuits à prises

Circuits terminaux
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7.05.4.1.5 Protection complémentaire
.23 Les animaux de rente réagissent de manière particulièrement sensible aux différen-

ces de potentiel. C'est la raison pour laquelle toutes les parties conductrices suscep-
tibles d'être touchées par des animaux de rente dans les étables et les écuries
(couches, aires de repos, zones de traite) doivent être reliées entre elles et intégrées
à la liaison équipotentielle de protection. Pour l'exécution de cette mesure, il convient
de consulter la figure 1 de la section 705.5.

7.O5.4.2.2 Protectioncontrel'incendie
.16 Les appareils de chauffage utilisés dans les iocaux d'élevage des animaux de rente

doivent être conformes à la norme de produit respective. Les appareils et équipe-
ments doivent être fixés de manière sûre et montés à une distance appropriée.
ll convient d'empêcher les dangers suivants de se manifester:

- tout danger de brûlure pour les animaux de rente;

- tout danger d'incendie par inflammation de matériaux combustibles.

Les lampes chauffantes doivent se trouver à au moins 0,5 m des animaux de rente
et de tout matériau combustible, à moins qu'une autre distance ne soit spécifiée
dans les instructions du fabricant de l'appareil.

.18 Dans des emplacements présentant un danger d'incendie, les conducteurs des
circuits avec très basse tension doivent être pourvus de barrières ou d'enveloppes
avec un degré de protection IPXXD ou lP4X ou en complément par une enveloppe en

matière isolante pour leur isolation pour la protection principale. Les canalisations de
type CH-N1 RTR-F ou CH07 OO-F (PUR-PUR) destinées à un usage en extérieur
remplissent cette exigence.

7.05.4.3-3 Protection contre les surcharges
Les dispositifs de protection contre les surintensités pour les circuits qui alimentent
ou traversent des locaux d'exploitation présentant un risque d'incendie doivent être
toujours disposés au début des installations de canalisations.

7.05.5 Choix et mise en (ruvre des matériels électriques

Liaison
équipotentielle
de protection
supplémentaire

>0,5 m

l+
It'"'-'

7.O5.5.1-2
.2

Conditions de service et influences externes
Les matériels électriques doivent posséder au moins le degré de protection lP44 ou

être intégrés dans un boîtier ou une enveloppe conforme à ce degré de protection.

Selon les influences externes (présence de substances corrosives, etc.), des degrés
de protection plus élevés peuvent être requis.

Les prises de courant doivent être installées de façon à exclure tout contact avec les

matériaux combustibles.

Dans les cas oir les conditions des influences externes > ADs, > AE4 etiou > AG2

sont remplies, les prises doivent présenter une protection adéquate.

lP 44

7.05.5 Tableau 1 : lnfluences externes

Sigle lnfluences extemes

ADs Jets d'eau

AE4 Poussière légère

Exemples

Environnements couramment
lavés à l'aide de jets

Grange à foin

Etables, écuries, ateliers,
hangars, remises

Contraintes moyennes,
environnements soumis à des
chocs
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7.Os.5.1.3
.7

Cette protection peut être assurée par la pose d'une enveloppe supplémentaire ou

par le montage d'un matériel dans la niche d'un bâtiment.

Accessibilité
Accessibilité pour les animaux de rente
D'une manière générale, les matériels électriques ne doivent pas être accessibles

aux animaux de rente. Les matériels accessibles par nécessité doivent être construits

de façon à exclure leur endommagement par les animaux de rente et toute blessure

de ces derniers.

7.14.5.1.4 ldentilication
Les points de raccordement de la liaison équipotentielle de protection supplémen-
taire doivent être consignés dans un plan d'ensemble.

7.o,5.5.2 Ganalisations

7.O5.2.2 Choix et mise en euvre en fonction des influences externes
Dans les étables et les écuries, les canalisations doivent être posées de façon
qu'elles ne soient pas accessibles aux animaux de rente ou qu'une protection

adéquate contre les dommages mécaniques soit assurée.

Dans les zones où des véhicules et machines agricoles sont exploités, les canalisa-

tions doivent être posées à une profondeur > 0,6 m ou bien elles doivent être méca-

niquement protégées.

Les canalisations autoporteuses doivent être installées à une hauteur > 6 m.

7.05.5.3 Radiateurs
Les radiateurs électriques ne peuvent être utilisés que s'ils présentent une signalisa-

tion de service optique.

7.05.5.3.6 Sectionnement et coupure
Les dispositifs de sectionnement et de coupure et les dispositifs de manæuvre des

dispositifs d'arrêt d'urgence ou de coupure d'urgence ne doivent pas être disposés

dans des endroits accessibles par les animaux de rente.

l-accès aux dispositifs mentionnés ne doit pas pouvoir être bloqué par des animaux.

Les événements susceptibles de mettre les animaux dans une situation de panique

doivent être pris en compte lors de l'évaluation de telles conditions,

7.0,5.5.4 Mise à la terre et conducteurs de protection

7.O5.5.4.4 Gonducteur d'équipotentialité de protection
La liaison équipotentielle de protection supplémentaire doit être protégée contre les

dommages mécaniques et la corrosion. Elle doit être choisie de façon à éviter tout
effet électrolytique.

Les matériaux suivants sont autorisés:

- l'acier galvanisé en ruban > 30 mm x 3 mm ou

- l'acier rond galvanisé A = 8 mm ou

- un conducteur en cuivre d'une section > 4 mm2

A
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7.05.5 Figure 1: Exemple de liaison équipotentielle de protection dans une
étable ou une écurie

13

b 4

Légende

1 Ligne d'amenée (électrique)

2 Raccordement de l'électrode de tene de fondation

3 Barre principale de mise à la terre

4 Conduite d'eau (conductrice)

5 Électrode de terre de fondation

6 Raccordement de la descente du LPS (protectlon contre la foudre)

7 Raccordement du ferraillage du canal d'évacuation

B Liaison entre les différentes armatures

9 Treillis d'armature

10 Canal d'évacuation

11 Pont roulant

12 lnstallation de traite

13 Lignes de capture du LPS (protection contre la foudre)

14 Liaison au dispositif de capture (si nécessaire)

7.05.5.5.1.8 Glôtures électr-ques
Les appareils pour clôtures électriques qui sont reliés électriquement au réseau
lorsque la clôture électrique est en service doivent être installés à demeure.

7.05.5.5.9 Luminaires et installations d'éclairage
Les luminaires doivent être choisis selon leur degré de protection et leur température
de surface en fonction de leurs lieux de montage et de leurs conditions ambiantes.

Dans les zones à risque d'incendie avec un danger provoqué par des dépôts de pous-
sières combustibles, seuls les luminaires portant le marquage p peuvent être utili-
sés.

Les luminaires doivent être au moins conformes au degré de protection lP54 et ne
doivent être installés qu'à des endroits où une distance de sécurité suffisante par

rapport aux matériaux combustibles est garantie.

[état d'enclenchement ou de déclenchement des luminaires doit pouvoir être visible
depuis l'endroit où se trouve l'interrupteur ou bien il doit être indiqué par un signal
optique.

7.05.5.6 Alimentation$ pour services de sécurité
Pour l'élevage intensif, une alimentation de sécurité doit être prévue pour les instal-
lations assurant la survie des animaux de rente (ventilation, éclairage, approvlsionne-
ment en nourriture et en eau, etc.).

@
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7.Og lnstallations électriques des places de camping et de
caravanes

7.O4.1 Domaine d'application, objet et principes généraux
.1 Les exigences particulières de ce chapitre s'appliquent aux dispositifs d'alimentation

électrique (externes) des véhicules de loisir habitables ou des tentes, mais pas aux

installations électriques intérieures des véhicules de loisir ou des tentes.

n
7.O8.4.1.1

.4
Mesure de protection: Goupure automatique de l'alimentation électrique
Seul le systèmeTN-S peut être utilisé.

Généralités et types de canalisations
Les canalisations souterraines doivent être posées soit à une profondeur minimale

de 0,6 m dans le cas où elles sont pourvues d'une protection mécanique, soit à I

'extrême limite des emplacements où l'insertion de piquets de tente ou de sardines

n'est pas prévue.

Prises
Le point d'alimentation électrique doit être disposé à côté de l'emplacement le plus

près possible Le nombre maximal de prises de courant dans un distributeur ne doit
pas être supérieur à quatre.

.6 Les prises de courant doivent être installées à une hauteur entre 0,5 m et 1,5 m du

sol et remplir les conditions suivantes:

- courant assigné > 164;

- type de prise selon EN 60309-2 (p. ex. CEE 16 A LNPE);

- degré de protection au moins lP 44.

ll doit y avoir au moins une prise de courant par emplacement. Chaque prise doit être
protégée par son propre dispositif de protection contre les surintensités et par son

propre DDR avec un courant différentiel assigné lo* <30m4.

Prescriptions particulières pour câbles prolongateurs
Les câbles prolongateurs entre la prise de courant et I'emplacement doivent être

conformes aux conditions suivantes:

- connecteur mâle et femelle selon EN 60309-2 (p. ex. CEE t 6 A LNPE);

- câbles flexibles de type H07 BO-F (EPR-PUR) ou CH07 OO-F (PUR-PUR) ou de

résistance équiva lente;

- longueur maximale 25m;

- la section de ligne minimum 2,5mm2 pour courants assignés 164.

7.08.5.1.2.1 lnfl uences externes
Les matériels à l'air libre doivent au moins être adaptés aux influences extérieures

suivantes:

- eau; AD4 (projection d'eau) lP X4

- corps étrangers solides; AE3 (petits corps étrangers) lP 4X

- contraintes mécaniques: AG3 (contraintes importantes)

Les matériels doivent être installés avec une protection contre les contraintes

mécaniques extérieures > 1K08. Cela équivaut à une énergie de contrainte de 5 J, soit

une énergie de chute de 1,7 kg depuis une hauteur de 30 cm.

IPXX

IKXX

<4 )\

<25m

>rttftj\-
2,5mm'?

7.O8.5.2.1
.1

7.O8.5.5.1
.3

w
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7.08.5 Figure 1: lnstallations sur un camping

Prises: lP44
0,5m -1,5m
CEE 16
par véhicule min. 1

et un DDR
max. 4 prises
max.400/230VAC

Prolongateurs
< 25m
PUR PUB
164 min. 2,5mm'?

Profondeur
min.0,6m

mécaniques
importantes

TN-S
tP44 &
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7.10

7-1o.O

7-1()-1

7.1o.2

7.10.3

lnstallations électriques dans les locaux à usages
médicaux

lntroduction
Dans les locaux à usages médicaux, il est indispensable d'assurer la sécurité des
patients qui nécessitent l'utilisation d'appareils électromédicaux. Pour chaque

activité ou fonction dans de tels locaux, il convient de prendre en considération les

exigences particulières relatives à la sécurité. En effet, il est uniquement autorisé

d'utiliser des installations sûres. La sécurité d'exploitation des appareils électromédi-
caux raccordés doit être assurée et ces derniers doivent être entretenus et mainte-

nus à intervalles réguliers.

Domaine d'application
Les exigences particulières évoquées se réfèrent aux hôpitaux, aux cliniques, aux

cabinets médicaux et dentaires, aux hôpitaux et cabinets vétérinaires et aux locaux à

usages médicaux dans les entreprises de tout type.

Les dispositions de la NIBT Compact décrivent les exigences pour des applications

simples dans les volumes 0 et 1 comme les locaux de massage, locaux de physio-

thérapie, salles de soins ou de traitements dans les cabinets médicaux etc.
(voir 7.1O.4.1]t. Pour les installations situées dans de tels locaux, il convient de prendre

en considération les exigences de la @.

Définitions
Groupes des locaux à usages médicaux:

Groupe 0
Locaux à usages médicaux dans lesquels une discontinuité ou une défaillance de

l'alimentation électrique ne peut entraîner un danger de mort immédiat et où aucun

appareil électromédical qui dépend directement de l'alimentation électrique n'est
utilisé.

Groupe 1

Locaux à usages médicaux dans lesquels une interruption de l'alimentation
électrique ne constitue pas une menace pour la sécurité du patient et dans lesquels

les appareils électromédicaux sont utilisés comme suit:

usage externe;
usage invasif sur toute partie du corps, excepté groupe 2

Groupe 2
Locaux à usages médicaux dans lesquels les méthodes suivantes sont appliquées

- procédures intracardiaques ou;

- traitements pour lesquels une interruption ou une défaillance de l'alimentation;
électrique peut entraîner un danger de mort.

Détermination des caractéristiques générales
La répartition des locaux à usages médicaux dans les groupes doit être convenue

avec le personnel médical et le/les responsable(s) de la sécurité au travail. Le person-

nel médical doit expliquer les traitements médicaux qui sont effectués à l'intérieur du

local concerné.

1
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7.10.3Tableau 1: Locaux à usages médicaux, applications simples des groupes
0etl

Locaux à usages médicaux

1 Cabinet médical, local de massage

2 Chambre avec lits

6 Locaux d'examen ou de traitement

9 Locaux pour hydrothérapie

10 Locaux de physiothéropie

14 Salles d'opération

17 Stations de soins intensifs

Groupe

01
X*X

X

X

X

Y

2

X

X

7.10.4.1

7-10.5.6

* Dans la mesure où les patientes et les patients n'entrent pas en contact avec un appareil

électrique

Dans des locaux pour hydrothérapie, les patientes et les patients sont traités par les
méthodes de l'hydrothérapie. Les traitements avec l'eau (uniquement avec de l'eau),
la saumure, la boue, le mucus, la glaise, la vapeur, le sable, les mélanges eau/gaz et
saumure/gaz, l'inhalation, l'électrothérapie dans l'eau (avec ou sans additifs), la

thermothérapie par massage et la thermothérapie dans l'eau (avec ou sans additifs)
constituent des exemples de telles méthodes.

Protection contre les chocs électriques
.1 Seuls les installations selon le systèmeTN-S sont admissibles.

.2 Dans les circuits terminaux, les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel
(DDR) avec un courant différentiel assigné lo,u <30mA de type A, F ou B doivent être
utilisés, et ce, en fonction des courants de défaut possibles dans chaque situation.

.3 Note: Étant donné qu'aucun appareil électrique n'est utilisé pour le traitement des
patientes et des patients dans un local du groupe 0, il n'est donc pas autorisé
d'installer une liaison équipotentielle de protection supplémentaire dans ce groupe

de locaux. Dans les locaux des groupes 1 el 2, il est impérativement nécessaire
d'utillser des prises pour liaison équipotentielle de protection supplémentaire.

Dispositifs pour services de sécurité
Dans les locaux à usages médicaux, une alimentation électrique pour services de sécu-
rité est nécessaire. Elle doit alimenter en énergie électrique les dispositits indrspen-

sables à la poursuite du fonctionnement pendant une certaine période et un temps de

commutation défini au préalable, et ce, en cas de défaillance de l'alimentation générale.

Les locaux à usages médicaux en dehors des cliniques ou des établissements
comparables ne nécessitent pas l'installation d'une alimentation électrique pour

services de sécurité si une panne d'alimentation ne compromet pas la fin du traite-
ment médical et l'évacuation des locaux à usages médicaux.

Un éclairage de sécurité dans les voies d'évacuation est toutefois nécessaire. Iinté-
gration d'un éclairage de sécurité est recommandée dans tout local à usages
médicaux pour qu'il soit possible d'interrompre ou d'arrêter notamment les perfu-
sions ou les prises de sang d'une manière ordonnée en cas de défaillance et de
permettre aux patientes et aux patients de s'habiller avant de quitter Ie bâtiment.

D'autres dispositions pour l'application de l'alimentation pour services de sécurité se
trouvent dans la @.

RCD

<30m4
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7.12 Alimentations photovoltaiques solaires (PV)

Chapitre 7.12
7.12.1 Domained'application
7.22.2 Définitions
7.22.3 Détermination des caractéristiques générales

7.12.4 Mesures de protection

7.12.5 Choix et mise en æuvre des matériels électriques

7.40.6 Vérifications

7.12.1 Domaine d'application
Les dispositions particulières de ce chapitre sont valables pour les systèmes

d'alimentations photovoltaïques en exploitation parallèle avec le réseau. Les installa-

tions PV enfichables comme les centrales de balcon, sont considérées comme

matériels et ne sont pas soumises à la NIBT

7.12.2 Définitions

Cellule PV (cellule solaire)
Élément PV qui transforme la lumière solaire en énergie électrique

Module PV (module solaire)
Unité de construction de cellules PV reliées entre elles et protégées contre les

influences de l'environnement; plusieurs cellules PV forment un module PV

également appelé panneau.

Chaîne PV
Circuit dans lequel des modules PV sont connectés en série afin de former des

ensembles de faQon à générer la tension de sortie spécifiée.

Groupe PV (unité modulaire PV de production de courant)
Combinaison de modules PV et d'autres composants nécessaires qui forment

ensemble une unité d'alimentation DC ; plusieurs groupes PV forment un réseau.

7.12.2Figure 1: Gomposition groupe PV

Module Cellule Ghaîne Groupe

Boîte de jonction de générateur PVlboîte de ionction du group PV

Enveloppe dans laquelle tous les groupes PV sont reliés électriquement et où

peuvent être placés les dispositifs de protection, si nécessaire.
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Générateur PV
Groupe PV comprenant un onduleur et un circuit d'injection côté AC

Gâble/ligne de chaîne PV
Câble ou ligne reliant les modules PV pour constituer une chaîne PV

Câble/ligne principal(e) en courant continu PV
Câble ou ligne connectant la boîte de jonction de générateur PV avec I'onduleur PV

Ligne DC Lo"

Lo. correspond à la ligne DC PV à l'extérieur du champ de modules PV sur le toit et
dans le bâtiment. La connexion des modules PV entre eux n'est pas couverte par

cette définition.

Onduleur PV
Dispositif transformant la tension et le courant continus en tension et en courant
alternatifs.

Câble/ligne d'alimentation PV
Connexion entre I'onduleur et I'installation électrique et le réseau (côté AC)

lnstallation PV
Tous les matériels installés d'un système d'alimentation PV

Côté tension continue (côté DC)

Partie d'une installation PV située entre une cellule PV à l'onduleur PV.

Côté tension alternative (côté AC)
Partie de l'installation PV située entre la borne AC de l'onduleur et le point de section-
nement côté AC.

Séparation simple
Séparation entre circuits ou entre un circuit et la terre par une isolation principale

7.12.4 Mesures de protection

7.12.4.1 Protection contre les chocs électriques
Tous les matériels côté DC doivent être considéré sous tension même en cas de
déconnexion du système côté AC.

7.12.4.1.1 Mesures de protection: Coupure automatique de l'alimentation électrique
Le câble PV-DC ou la canalisation PV-DC doit être raccordé au réseau de distribution
avec un dispositif de protection contre les surintensités des circuits séparé.
Seul le systèmeTN-S peut être utilisé du côté AC.

7.12.4.1.1.3 Exigences pour la protection en cas de défaut (protection contre les
contacts indirects)

.2 Coupure automatique en cas de défaut

Là où entre le côté AC et le côté DC, ne présentant pas au moins une séparation
galvanique , p.ex. pour la mise en oeuvre d'onduleurs sans transfo, il faut raccorder
en amont le dispositif de protection à courant différentiel-résiduel (DDR) lon <30mA
Type B. Avec ce DDR, la protection contre les défauts est réalisée.

Si l'onduleur ne peut, par construction, pas produire des courants de défauts conti-
nus dans l'installation électrique, un dispositif de protection à courant différentiel-ré-
siduel (DDR) type B n'est pas exigé.

ll est possible de renoncer à la mise en oeuvre d'un DDR de type B si le fabricant de
l'onduleur justifie l'intégration d'une unité de surveillance des courants de défaut
(RCMU). Cela permet de surveiller efficacement le côté DC de l'installation PV

DDR

lo"<30 mA
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7.12.4.1.2

7.12.4.1.4

7.12.4.2.1

7-12.4.3

7-12-4.3.?
.1

Mesures de protection: lsolation double ou renforcée (isolation spécialef
.i Protection par I'utilisation d'une isolation de classe ll ou équivalente doit être

utilisée de préférence du côté DC.

Protection par très basse tensionTBTS ouTBTP
La protection contre les contacts directs est assurée parTBTS ouTBTP La tension à

vide ne doit pas dépasser 120 V DV.

Protection contre I'incendie
Afin de surveiller l'état d'isolation du côté DC pendant tout le cycle de vie, un contrô-

leur permanent d'isolement (lMD) est intégré dans I'onduleur.

Protection contre les surintensités
Dans une installation PV comportant plus de 2 chaînes connectées en parallèle, des

dispositifs de protection contre les surintensités doivent être installés pour protéger

toutes les chaînes PV.

Les deux pôles doivent être protégés indépendamment. Les dispositifs de protec-

tion doivent être compatibles avec le courant continu.

Pour éviter les courants de compensation, tous les chalnes montés en parallèle

doivent avoir la même tension nominale.

Protection contre les surcharges
La protection contre les surcharges peut être supprimée si le courant de court-circuit
est au maximum 1,25 fois plus élevé que le courant nominal de l'installation ou de la

partie d'installation.

Le courant fourni par le module peut approcher le courant de court-circuit en cas de

fort ensoleillement.

.2 Pour la protection des modules, il faut respecter les indications du fabricant.

La protection contre les courants de surcharge doit être également adaptée à la
capacité de résistance au courant inverse des modules PV et des canalisations.

o
IMD

€F
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7.12.4.3.4
-1

7.12.4.4
.1

Protection contre les courts-circuits
La ligne AC de I'onduleur doit être protégée par un dispositif de protection contre les
surintensités au début de la ligne.

7.12.4 Figure 1: Disposition du dispositif de protection contre les surintensités

Protection contre les surtensions
Les surtensions sont provoquées par des transitoires (pics de commutation) et par la
foudre et peuvent endommager l'installation PV. C'est pourquoi les installations PV

doivent être protégées par des SPD côté AC et côté DC.

.2 Les installations PV sur des bâtiments équipés avec un système de protection extéri-
eure contre la foudre (LPS) doivent être intégrées dans le système de protection
contre la foudre et équipées de dispositifs de protection contre les surtensions
(SPD).

.3 Afin de réduire au minimum les surfaces entourées par des boucles, seuls les
connexions sérielles directes de modules juxtaposés ou les séries de modules sont
admissibles pour des canalisations de connexion des modules.

Une installation PV n'entraîne à elle seule aucune obligation de protection contre la

foudre. Si une protection extérieure contre la foudre est toutefois disponible, celle-ci
doit être réalisée conformément aux normes et l'installation PV doit être également
intégrée au concept de protection.

It
:

SPD
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7.12.4 Figure 2: Êviter les boucles de conducteurs

x---

Légende

1 Modules PV

2 Canalisation de raccordement DC

3 Coffret de raccordement du groupe ou de la chalne

4 Canalisation de raccordement à la liaison équipotentielle

7.12.4Figure 3: La surface entourée dans le cas de modules juxtaposés est
petite

.4 Afin d'obtenir une protection optimale de l'installation et de minimiser le danger

d'incendie, il est recommandé d'installer des dispositifs de protection contre les

surtensions (SPD) à la fin des canalisations DC et AC pour protéger les canalisations

et l'onduleur.

Côté DC, les dispositifs de protection contre les surtensions (SPD) doivent être ins-

tallés le plus près possible de l'introduction des câbles dans l'immeuble. Les SPD

doivent être accessible pour le contrôle de la disponibilité fonctionnelle.

.5 Disposition typique d'une installation PV (7.12.4 tigure 4l

limmeuble dispose d'un LPS extérieur

- Protection contre les surtensions et contre les effets directs et indirects de la
foudre est installée.

- La structure métallique pour les fixations des modules est intégrée dans le LPS

extérieur et reliée au SPA.

- Le nombre de connexions au LPS est établi en fonction de la largeur des mailles

des dispositifs de capture.

- Les canalisations DC et AC à travers tous les étages comportent un écran

résistant aux courants de foudre (conducteur concentrique) ou sont posées dans

un conduit ou une goulotte métallique ininterrompus.

I

SPD
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- Un conducteur d'équipotentialité résistant aux courants de foudre partiels (<

10 mm2) doit être posé parallèlement à chaque câble en tant que dispositif de
remplacement minimal pour < l'écran >'z). S'applique par analogie également aux
canalisations de commande, de signalisation et de communication.

- Des conducteurs torsadés produisent une amélioration du comportement relatif
à la compatibilité électromagnétique.

Dans l'exemple de 7.12.4 Figure 4 une partie du courant de foudre passe par l'écran
de la canalisation qui traverse tous les étages. Cette canalisation nécessite le respect
des distances de séparation par rapport aux autres installations électriques en

fonction du type de bâtiment.

7.12.4 Figure 4: Disposition typique

@

@

@

@

1,1

Légende

O Panneaux solaires, générateur solaire

@ Boîte de raccordement générateurs et groupes

@ Liaison équipotentielle au générateur solaire

@ Dispositifs de capture du système LPS

@ Récepteurs; autres installations BT dans le bâtiment

@ Boltes de jonction

@ onduleur

@ Barre principale de mlse à la terre

@ Electrode de terre de fondation / électrode de terre bouclée ou piquet de terre

I seotype t
E seotype z

l+E SpOfype 1+2 - en alternative, il est possible d'utiliser des parafoudres monobloc en

cas de longueurs de canalisation autorisées

Disposition SPD

I, I nc nécessaire *

l, I oc nécessaire *

" Mise en ceuvre bien accessible en cas de jonction, dans l'idéal

D'autres exemples voi @1.n.A.q.3
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.8 Lignes d'amenée pour des dispositifs de protection contre les surtensions

[efficacité d'un dispositif de protection contre les surtensions (SPD) diminue avec la

longueur de ses lignes d'amenée. Pour la totalité de la longueur de raccordement:

a+c<0,5m.

La tension de choc efficace sur les matériels à protéger peut être réduite par l'appli-

cation du câblage. Les raccordements aux SPD doivent être aussi courts et peu

inductifs (à faible impédance) que possible. ll convient d'éviter les regroupements et
les tracés parallèles. Les connexions PE des SPD peuvent être raccordées aussi bien

aux dérivations de l'installation de protection contre la foudre qu'aux boîtiers métal-

liques reliés au conducteur PE, par ex. des onduleurs, peuvent être raccordés.

7.12.4Figure 5: Lignes d'amenée

U
:)
+

d
f
+

a o
f

il

l

c)

SPD UB SPD UB

Les canalisations protégées et non protégées de n'importe quel circuit électrique

doivent être posées localement de manière séparée ; elles ne doivent en aucun cas

être posées en parallèle sur le même tracé.

7.12.5 Ghoix et mise en (Euvre des matériels électriques

7.12.5.1 Règles communes

U

:l
il

l

7.12.5.1.1
.1

Généralités
Si UocMAx dépasse 120VDC, il faut utiliser des modules PV de classe de protection

ll ou des modules présentant une isolation équivalente.

.3 La tension DC autorisée pour les installations PV est < 1500 V DC

7.12.9.1.2 Gonditions de service et influences externes

Tension
Pour le choix des appareils d'installations PV la valeur Uo. 

"* 
doit être considérée

comme la tension nominale.

Tension maximale =Tension à vide

Un,rr" = Uoar*

La tension maximale du générateur PV se calcule comme suit:

U^ = U^^ xnxk-b,max G,u r

Légende

Uo, o Tension à vide d'un module conforme aux indications de la fiche technique du fabricant

(conditions STC)

n Nombre de modules par chaîne

kr Facteurs de correction pour températures basses

Facteurs de correction k,
1,15 pourtout le plateau central suisse <800au-dessus du niveau de la mer.
1,20 pour toutes les régions > 800 jusqu'à 1500 m au-dessus du niveau de la mer
1 ,25 pour toutes les régions > 1500 m au-dessus du niveau de la mer.

n
< 1500v
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La tension maximale ainsi calculée pour le générateur PV s'applique également aux
installations avec le point milieu mis à terre.

.4 Les modules PV doivent être disposés de manière à garantir la dissipation de la

chaleur.

lnfluences extemes
Les enveloppe pour le matériel électrique à l'extérieur doivent présenter un degré de
protection d'au moins lP44 et un degré de protection mécanique d'au moins 1K07.

Lors de l'évaluation de la résistance mécanique des fondations, des fixations et du
matériel électrique, il faut tenir compte des effets possibles du vent, de l'eau, de la

neige, du froid, de la chaleur et du feu.

Accessibilité
Généralités
Lors du choix des matériels, il faut tenir compte de la sécurité de leur entretien,

l-accessibilité aux onduleurs ainsi que leur facilité d'utilisation sont en général
assurées lorsque les conditions suivantes sont remplies:

Les dispositifs de commande et de surveillance ((afficheurs, écran tactile et disposl
tifs similaires) doivent être placés entre 0,40 et 2.00 m du sol et être éventuellement
accessibles par des sur un pupitres de commande ou sur des accessoires similaires
stables.

ldentification
ll convient d'établir un concept d'installation contenant toutes les informations
importantes sur le système et le concept de protection.

.2 Si l'installation utilise des tensions supérieures à 50VAC ou à 120V DC, les matériels
doivent être alors munis d'indications correspondantes (flèches en forme d'éclair).
Les points de raccordement des coffrets de distribution, des boîtes à fusibles, des
onduleurs et des canalisations doivent être munis d'inscriptions conformément à

712.5 Figure 1.

.3 Si l'accumulateur fait partie de I'installation, les inscriptions correspondantes sont
nécessaires.

lP44
lK07

7.12.5.1.3
.1

7.12.5.1.4
.1
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7.12.5 Figure 1: Marquage / panneaux d'avertissement pour installations PV

l5iarDdl

lEiarDe-l

7.12.5 Figure 2: Plaque Alimentation (A>

Pour l'identification des canalisations DC, du coffret de raccordement DC et d'autres

dispositifs similaires (matériels DC également sous tension en cas d'installations
coupée),

7.12.5 Figure 3: Plaque signalétique IPE <Bl

7.12.5 Figure 4: Plaque Solar-DG <C>

Solar DC

Les pompiers doivent reconnaître une installation PV existante de la façon la plus

simple possible afin de pouvoir s'adapter aux conditions de celle-ci.

c

A

c

c

A

\
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7.12.5.2 Canalisations
.1 Types

Les câbles du côté DC doivent être posés de manière à réduire au maximum les
risques de mise à la terre et de court-circuit. Ceci est réalisé avec les câbles suivants:

- câbles monoconducteurs avec gaine non métallique;

- conducteurs isolés,monoconducteurs, posés dans des tubes isolants ou des
canaux.

Les câbles ne doivent pas être posés directement sur la surface d'un toit

.2 Boucles de conducteurs
Des boucles de conducteurs sur le toit forment une antenne. Pour minimiser les
tensions induitcs duos à la foudre, il convient de réduire la formation de horrcles de
conducteurs à un niveau minimal, et ce, notamment lors du câblage de chaînes PV.

ll est recommandé que les câbles DC et le conducteur d'équipotentialité suivent le
même chemin côte à côte.

Les conducteurs DC sur le toit sont généralement de couleur noire et identifiés par

des numéros. Si des désignations de couleurs sont utilisées, il convient d'utiliser les
couleurs suivantes: rouge (+) et bleu (-) ou rouge (+) et noir (-).

.3 Courant admissible
Pour le choix des appareils d'installations et des canalisations PV la valeur lr.r* doit
être considéré comme le courant nominal.

Courant maximum = Courant de service
1.. r* = ln,

Le courant admissible des canalisations DC doit être conçu pour le courant maximal
qui apparaît et doit être calculée comme suit :

In...r. = 1"...r. x n x 1,25

Légende

n total de chaînes en parallèle

1 Les influences extérieures dues au vent (AS), à la formation de glace (AB), aux
températures (AA), au rayonnement solaire (AN) ainsi qu'à la faune (AL) et à la flore
(AK) doivent être prises en compte.

.4 Pose des conducteurs
Lors de la pose des canalisations, une attention particulière doit être portée à la pro-
tection contre les incendies. ll ne faut pas utiliser d'isolation en PVC. La ligne princi-
pale PV-DC doit être posée à demeure.

ry,àaë
Effi
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7.12.5 Figure 5: Montage et disposition de canalisation DG

Légende

= 
Admissible

X lnadmissible
* 

1 ) Les conduits doivent être posés et fermés de manière à empêcher toute introduction de

rongeurs.
*21 Possibilité de disposition par une séparation des espaces présentant au moins un

revêtement de résistance au feu El30-RF1.

BKZ Classification de protection incendie

RF1 non inflammable

RF2 difficilement inflammable

Site de montage

Dieposition

toutes les canalisations DC

xcâblage des modules DC
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x

canalisation principale DC

ou canalisation du groupe
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.5 Definition zone du toit

7.12.5 Figure 6: Definition zone du toit

I
I

7

10

1'l
r,î

12

Légende

A Zone du toit
B Zone pour les canalisations à travers tous les étages (canalisation de chalne; canalisation

de groupe; canalisation principale DC)

1 Module PV (installation intégrée) avec double fonction

2 Zone du toit
3 Câblage DC du module (connexions du module) dans la zone du toit
4 Sous-toiture

5 lsolation thermique

6 Couche du plafond (dans le local)

7 Onduleur (à proximité de la zone du toit, sur la canalisation à travers tous les étages)

8 Coffret de raccordement de la chaîne ou du groupe

9 Jonction du câblage DC du module dans la canalisation principale DC

10 Local dans le bâtiment

11 Canalisation principale DC, canalisation du groupe ou de la chalne

12 lnstallation AC

.6 Séparation des circuits AC et DC

Les canalisations AC et DC doivent être posées dans des conduits ou goulottes
séparés. Les canalisations AC et DC doivent pouvoir se distinguer clairement, par

exemple par les couleurs différentes des gaines des câbles.

7 Canalisations à travers tous les étages
Ces canalisations sont posées de préférence dans un conduit métallique ou dans une
goulotte métallique, ll est également possible d'utiliser des câbles présentant un

conducteur de protection concentrique.

Le conduit métallique, la goulotte et le conducteur concentrique doivent être
résistants aux courants de foudre partiels. Ce type de pose des canalisations à

travers tous les étages permet de présenter les avantages suivants:

- un couplage minimal des courants de foudre;

- une efficacité maximale de la protection contre les surtensions;

- moins de mesures nécessaires à la protection contre les surtensions;

ë

.di!:i:..
iiisjii
;.
iiiûji;'.i::::ii'

1

2

4
5

6
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)
- une sécurité simultanée contre les contacts même en cas d'incendie et de

canalisation DC du générateur impossible à couper;

- Un conducteur sPA suffit en remplacement, si la pose dans des gaines métalli-
ques n'est pas possible.

Gonnexions électriques
Pour les canalisations de raccordement DC seuls des dispositifs conjoncteurs du

même fabricant ou des dispositifs conjoncteurs pour lesquels les fabricants garan-

tissent la compatibilité doivent être utilisés.

Dispositifs de sectionnement, de coupure, de commande et de
surveillance

7.12.5.2.6

7.12-5.3

7.12.5.3.0.3 DDR
Côté AC, un DDR de type B avec lo" < 30 mA doit être utilisé.

ll est possible d'y renoncer dans les cas suivants:

7.12.5.3.7

7.12.5.4

I
#

- séparation simple existe entre les côtés AC et DC;

- séparation simple entre I'onduleur et l'enroulement du transformateur;

- l'onduleur contient lui-même un DDR de type B.

Dispositifs de sectionnement et de coupure
1. Pour permettre la maintenance de l'onduleur PV des moyens de sectionnement

de l'onduleur PV doivent être prévus tant du côté continu que du côté alternatif.

ll est possible de renoncer à un interrupteur DC externe et séparé si

- I'onduleur est équipé avec des prises de courant appropriées (graphique a); ou

- si l'onduleur contient un interrupteur DC intégré et si les dispositifs conjoncteur
sont protégés contre les contacts accidentels (graphique b).

a) b)

>104

2. Toutes les boîtes de ionction (générateurs PV et groupes PV) doivent porter un

marquage (7.12.5Figure 4: Plaque Solar-DC <Cr) indiquant que les parties

actives internes à ces boîtes peuvent rester sous tension après sectionnement
de I'onduleur PV.

3. La tension assignée côté continu doit être indiquée sur une plaque signalétique

7.12.5 La figure 3 montre l'exemple d'une telle plaque signalétique.

Mises à la terre et conducteurs de protection
.1 Si des conducteurs d'équipotentialité sont mis en ceuvre, ils doivent être installés en

parallèle et le plus près possible des câbles DC et AC.
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2 Liaison équipotentielle de protection et protection contre la foudre

1. La section de la canalisation de liaison équipotentielle de protection est de
10mm2au moins.

2. Si le générateur solaire est mis en æuvre dans la zone de protection de l'instal-
lation extérieure de protection contre la foudre (angle de protection/sphère
fictive), il est possible de renoncer à la connexion à cette dernière.

3. La réalisation d'installations de protection contre la foudre est soumise à

l'application des principes de la E) SN 414022.
4. Pour les bâtiments équipés d'une installation extérieure de protection contre la

foudre, les châssis et les cadres doivent être inclus dans l'installation de
protection contre la foudre. Si l'installation (la totalité du côté DC) satisfait aux
exigences de la classe de protection ll et si l'onduleur est équipé d'une sépara-
tion simple (séparation galvanique) par exemple avec transformateur, il est
possible de renoncer à la liaison équipotentielle de protection.

5. Les conducteurs naturels de la structure du bâtiment sont considérés comme
connectés électriquement si leur agrafage ou leur enfichage permet d'obtenir
une surface de contact de100cm2 . Le chevauchement des profilés ou des
conduits doit être au minimum de 5cm.

6. Le conducteur d'équipotentialité de protection doit présenter une section
minimale 10 mm2 . Si un courant de foudre partiel doit être prévu dans la

canalisation principale, la canalisation principale à courant continu PVdoit être
posée dans l'idéal avec un conducteur de protection concentrique (blindage

résistant aux courants de foudre).
7. Dans les locaux ou les zones présentant un risque d'incendie, une distance

minimale (voisinage) doit être respectée entre les installations de protection
contre la foudre et les installations ou les parties de bâtiment connectées
électriquement aux points de voisinage conformément à la section 4.2.2.3.13.

.3 Surveillance d'isolement contre la terre
Dans les installations PV comportant des modules qui ne satisfont pas à la classe de
protection ll et qui ne possèdent aucun conducteur actif relié à la terre, il est recom-
mandé de mettre en oeuvre une surveillance d'isolement contre la terre.

**V )

RCM
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7.12.5 Figure 10: Disposition typique d'une installation PV avec liaison

équipotentielle de protection et protection contre la foudre
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Légende

01 Structure de montage avec llaison équipotentielle de protectlon

02 Modules solaires

03 Coffret de raccordement du groupe PV avec dispositif de protection contre les surintensi-

tés, sectionneur de charge côté DC et protection contre les surtensions (SPD)

04 Câble DC avec conducteur d'équipotentialité de protection

05 Onduleur

06 Sectionneur de charge côté AC

07 Dispositif de protection contre les surintensité cÔté AC

0B Raccordement à la protection extérieure contre la foudre sauf si l'installation PV se trouve

dans la zone protégée de I'installation de protection contre la foudre (angle de protection)

09 Protectlon contre les surtensions (SPD), le cas échéant

10 Les canalisations de raccordement aux parafoudres doivent être courtes et à basse

impédance

11 Protection contre les surtensions, le cas échéant
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7.12.6

<120

120 à 500

> 500

250

500

1000

Vérifications
Les résistances d'isolement du côté DC doivent être au moins égales aux valeurs du
7.12.6 tableau 1.

7.12.6Tableau I : Valeurs d'isolement

0,5
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7.13 Meubles

7.r3.1 Domaine d'application
.1 Les exigences particulières de ce chapitre s'appliquent aux installations électriques

situées dans et sur des meubles et des équipements similaires s'ils sont raccordés

à celles-ci. En règle générale, ces meubles et équipements similaires sont des lits,

des armoires, des tables de bureau ou des étagères de vente dans lesquels ou sur

lesquels sont installés des luminaires, des boîtes de jonction, des prises, des

dispositifs de sectionnement et des canalisations.

Les exigences doivent être appliquées à des matériels électriques de meubles
présentant une tension nominale U < 230V et un courant de service < 164.

Ces exigences ne sont pas valables pour des appareils et dispositifs électriques qui

sont spécialement prévus pour une installation dans des meubles et qui sont l'objet

d'autres normes CEl, comme par exemple les:

- radios;

- téléviseurs;

- réfrigérateurs;

- tables de laboratoire.

7.13.4.1 Protection contre les chocs électriques

7.13.4.1.5.7 Protection complémentaire: dispositif de protection à courant différen-
riel-résiduel (DDB)

Les installations électriques dans des meubles doivent être protégées par un DDR

avec lon<30m4.

7-73-5-2 Canalisations

7.13.5.2.2 Choixdescanalisations
Les canalisations doivent être choisies en fonction des influences ambiantes et de la

fonction ou de l'utilisation d'un meuble.

Dans le cas d'un raccordement fixe à l'installation, il est possible d'utiliser des

canalisations à conducteurs rigides. Dans le cas d'un raccordement par un dispositif

conjoncteur ou de meubles qui peuvent être déplacés, il est alors nécessaire

d'utiliser des conducteurs f lexibles.

Les câbles doivent être protégés contre tout dommage. lls doivent être fixés au

meuble de façon sûre ou posés dans des conduits d'installation électrique, des

goulottes, des systèmes de câblage ou dans des cavités prévues à cet effet dans le

meuble.

7.13.5.5 Autres matériels électriques
Les boîtes de montage doivent satisfaire aux exigences relatives aux boîtes pour

paroi creuse. Les matériels électriques doivent être mis en ceuvre ou équipés d'un

dispositif de telle façon que le phénomène électrique dangereux puisse être réduit à

un niveau minimal en cas de déversement de liquides.

Eil

<230V
<164

RCD

lo"<30m4

)
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7.14 lnstallations d'éclairage extérieur

7.14.1.1 Domaine d'application, obiet et principes généraux
.l Les dispositions suivantes s'appliquent aux installations fixes d'éclairage placées à

l'extérieur. Elles concernent les luminaires, les systèmes de câbles et de canalisa-

tions et l'appareillage à l'extérieur des bâtiments. Elles s'appliquent en particulier aux

installations d'éclairage des rues, aux parcs, aux jardins, aux lieux publics, aux

terrains de sport, aux monuments, aux installations de projecteurs, etc. Elles s'appli-

quent également aux autres matériels comportant de l'éclairage, tels que des

stations de charge, des abris d'autobus, des panneaux d'indication, des plans de ville

et des panneaux de signalisation routière.

Ces exigences ne s'appliquent pas aux installations suivantes

- aux installations d'éclairage public qui font partie du réseau de distribution public;

- aux guirlandes lumineuses temporaires;

- aux signaux de signalisation routière et aux luminaires fixés à l'extérieur des

bâtiments et alimentés depuis l'intérieur de ces bâtiments;

- aux installations d'éclairage dans les piscines et fontaines @ZOZ.

7.14.2.1 Point d'alimentation d'une installation d'éclairage extérieur
Le point du circuit de courant à partir duquel une installation d'éclairage extérieur est

alimentée est considéré comme l'origine.

ffi

@

V

7.14.4.1.4
.1

7.14.4.1

Protection principale (protection contre les contacts directs)
Là où ont accès des personnes ordinaires, les enveloppes des matériels électriques

ne doivent pouvoir être ouvertes qu'à l'aide d'une clé ou d'un outil.

Si des portes d'accès aux matériels électriques sont situées à moins de 2,5 m
au-dessus du sol, elles ne doivent pouvoir être ouvertes qu'à l'aide d'une clé ou d'un

outil.

Si des luminaires sont installés à moins de 2,8 m au-dessus du sol, l'accès de la

source lumineuse ne doit être possible qu'après déplacement d'une barrière ou

d'une enveloppe nécessitant l'emploi d'un outil.

Protection en cas de défaut {protection contre les contacts indirects}
I Les parties métalliques (par exemple les grillages, les grilles, etc.) qui ne sont pas

une masse (d'un matériel électrique) et qui ne font pas partie d'une installation

d'éclairage extérieur n'ont pas besoin d'être reliées à la borne de terre.

Les installations avec des matériels comportant de l'éclairage, tels que des abribus,

des panneaux d'indication, des plans de ville et des panneaux de signalisation

routiére doivent être protégées par un DDR avec on<30m4.

Dans le cas d'installations d'éclairage (candélabres, poteaux, etc.) dont la hauteur du

point lumineux est supérieure à 2,8 m au-dessus du sol, il est possible de renoncer

à l'utilisation d un DDR

Si un seul RCD est utilisé pour l'ensemble d'une installation, le moindre défaut est

alors susceptible d'entraîner la coupure de celle-ci et donc de présenter des risques

pour les utilisateurs. [installation doit être divisée en plusieurs circuits en consé-

quence.

>2,80

RCD
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?i14.6,1 RèOlêtcotnmrrnsr

Gondition* d'exploitatlon et infruences sxtérieuret
La température ambiante et les autres conditions ambiantes dépendent des condi-
tions locales, En général, les principes suivants s'appliquent:

7;14,8.1.2
.2

- température ambiante de -40 à 40ôC

- humidité relative de 5 o/o à 100%

- eau pulvé1isée

- de petits oorps so'lides

AA2 et AA4
AB2 elAB4
AD3 (correspond à lP XB)

AË2 {= lP 3X;
Exigence minimale pour

lès ma-térieis électriques: lP 33)

ll conviênt ç16 :prendro en mmptê d'autros influcncos éventuellea, telle gu€ ies
confâintês mécaniques.

Si des boltes de dérivation sont installées dans la tere; il est alorc recommandé de
les remplir avec des matériaux étanches à l'eau.

Pour les l.rminaires, le d,egré de protection lP 23 est suffisent s[ les risques de
pollution .sont négtigeâbtes et si les lumlnaires se trouvent à plus de 2,50 m au-des-
sus du sol.

302 F FrtE troBttrE - ?;.{4 ststrAlr-afloilg o:Écrrunacg gx.tËmsun
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7.15.1

7.15.4.1.4
.1

7,15 lnstallations d'éclairage à très basse tension

Domaine d'application, obiet et principes généraux
Les installations d'éclairage à très basse tension sont alimentées par une source de

courant avec une tension assignée maximale de 50V AC ou 120V DC.

Un système d'éclairage à très basse tension se compose d'un convertisseur, d'un

conducteur de support, de luminaires et de tous les éléments de fixation et connec-

teurs électriques/mécaniques nécessaires.

Protection par très basse tensionTBTS
Seule la protection par très basse tension TBTS est admise pour les installations

d'éclairage à très basse tension avec des conducteurs nus. La tension assignée doit

être <25VAC ou <60VDC.

.3 Le couplage en parallèle de convertisseurs n'est pas autorisé.

Le branchement en parallèle de transformateurs de sécurité côté secondaire est

uniquement autorisé si lesdits transformateurs sont également branchés en parallèle

côté primaire et s'ils possèdent des propriétés électriques identiques. Le circuit élec-

trique primaire doit être relié à un dispositif de sectionnement commun.

7.15.4.2 Protection contre les effets thermiques
.1 Les luminaires et les accessoires doivent être choisis, positionnés et montés de

manière à éviter un échauffement nuisible des matériaux ou de leur environnement.
Les indications du fabricant doivent être respectées lors de la mise en æuvre.

Soit les transformateurs doivent être protégés côté primaire par des dispositifs de

protection, soit il faut faire appel à des transformateurs absolument résistants aux

cou rts-circuits.

ll est recommandé d'utiliser des convertisseurs portant le symbole p.

Danger d'incendie dû à des transformateur/convertisseur
Les transformateurs doivent être protégés par des dispositifs de protection côté
primaire ou bien ils doivent être résistants aux courts-circuits.

Les convertisseurs électroniques doivent convenir aux modules à LED.

7.15.4Tableau 1: Symboles pour les luminaires à très basse tension

Transformateur de sécurité partiellement ou absolument résistant aux

courts-circuit (m) sN EN 61 558-2-6)

Luminaire indiqué pour le montage direct sur des surfaces normalement

combustibles (série Er SN EN 60598)

Starto-stabilisateur indépendant selon EISN EN 60417-1

Convertisseur avec une limitation de température de 130'C

Danger d'incendie dû à des courts-circuits
Si les deux conducteurs sont nus, il est alors nécessaire de prendre les mesures

suivantes:

- I'utilisation d'un dispositif de protection particulier ou;

- l'utilisation d'un transformateur ou d'un convertisseur avec une puissance

maximale de 200 VA soit;

- l'utilisation d'un système d'éclairage à très basse tension approprié et prêt à être

monté.

I

<50vAc
<120V DC

o

@

V
e
v
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7.15 4.3

7.15.5.2

Les mesures suivantes sont considérées comme un dispositif de protection particu-
lier à sécurité intégrée contre le danger d'incendie:

- surveillance permanente des besoins de puissance des luminaires;

- coupure automatique de I'alimentation dans les 0,3 s en cas de court-circuit ou
de défaut entraînant une élévation de puissance de plus de 60W

Note:
ll convient de tenir compte des courants d'enclenchement étant donné que les
éclairages à LED peuvent générer des courants d'enclenchement très importants qui
sollicitent les contacts de coupure.

Protection Gontrê les surintensités
Les dispositifs de protection contre les surintensités à réenclenchement automa-
tique sont uniquement admissibles pour les transformateurs < 50VA.

Canalisations
.1 Les types de canalisation suivants entrent en ligne de compte:

- les conducteurs isolés dans des conduits ou des goulottes;

- câble;

- les systèmes d'éclairage à très basse tension (impression à LED, etc.);

- systèmes de barres omnibus;

- conducteurs nus.

Les parties de construction métalliques des bâtiments par exemple des systèmes de
conduites ou des parties de meubles ne peuvent pas être utilisés comme conduc-
teurs actifs.

Sections minimales des conducteurs
Les sections minimales des conducteurs pour les circuits à très basse doivent être
choisies en fonction du courant de charge disponible.

Pour des conducteurs aériens flexibles ou isolés, il est nécessaire de choisir une
section minimale de 4 mm 2 Cu pour des raisons mécaniques.

.5 Chute de tension dans les installations d'éclairage à très basse tension: La chute de
tension entre le transformateur et le luminaire le plus éloigné doit être au maximum
de5%.

Des conducteurs nus peuvent être prévus si les conditions suivantes sont satisfaites:

- tension assignée de < 25 VAC ou < 60VDC;

- section du conducteur >4mm2 Cu;

- les conducteurs ne sont pas disposés directement sur des matériaux combustibles.

Pour les conducteurs nus aériens, au moins un conducteur et ses points de
raccordement doit être isolé dans le tronçon du circuit électrique entre le transforma-
teur et le dispositifs de protection afin d'éviter les courts-circuits.

Systèmes suspendus: Les conducteurs doivent être fixés au plafond et sur des
parois au moyen de dispositifs isolants et ils doivent être accessibles sur l'ensemble
du parcours. Les raccords et liaisons des conducteurs doivent être réalisés sous
forme de borne à vis ou de liaisons sans vis.

>4mm2

Au <5%
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7.15.5,3 Dlrposltlfs'de tectionnsment, da ooupuro' de o.ommtnde et do surveillance
Les dispositifs de protection doivent être facilement accessibles. Lorsqu'ils sont
installés au.dessus de faux planchers, il convient d'apposer une indication (schéma

de câblage, objet)signalant leur présence.

Les points suivants doivent être pris en compte et respectés lors du choix des
sources de courant pour IaTBTS:

- aucun raccordement électrigue soumis à des contraintes mécaniques;

- aucune,surchauffe des matériels électriques en raison de leur isolation;

- uR support mécanique adapté.

a

U
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7.16

7.16.1

Distribution d'énergie en courant continu à très basse
tension pour câbles d'information et de communication
et câbles (PoE)

Domaine d'application
Les exigences particulières du présent chapitre s'appliquent aux installations de

distribution d'énergie électrique en très basse tension et en courant continu (ELV DC)

utilisant des câbles de données.
En raison des courants de service susceptibles de dépasser 2 A, le transfert

d'énergie via des câbles de transmission de données relève du domaine d'applica-

tion de l'OIBT et ce thème est par conséquent intégré à la NIBÏ

7.16 Figure 1: Fonctionnement de la technologie PoE

-1POE Switch

Router Power lnjector POE Camera
POE WLAN
Acces Point

POE VOIP-
Phone

Légende

1 Données

2 Données et energie

7-16-4-1 Protection contre les chocs électriques
Seule la protection par très basse tensionTBTS ouTBTP peut être appliquée en tant
que mesure de protection contre les chocs électriques.

La tension ne doit pas dépasser 60 V DC dans les locaux secs et 15 V DC dans tous

les autres locaux,

Note:
Le blindage des câbles de communication ne doit pas être utilisé en tant que conduc-

teur de protection.

Les appareils suivants peuvent servir de sources de courant pour la technologie PoE

- transformateurs de sécurité;

- les commutateur compatibles PoE;

- les injecteurs PoE.

Les sources de courant pour la technologie PoE doivent être conçues de sorte que la

tension ne dépasse pas 60 V en cas de défaut interne.

pARTtE NoRME - z.i6 DtsrRlBUTtoN DE rÉrurncte EN couBANT coNTtNU ÀrRÈs eesserENstoN PAR LEs

cÂgles ET CANALISATIoNS DESTEGHNoLoGIES DE (INFoRMATION ET DE LA COMMUNICATION (ICTI

6OVDC
l5VDC
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7.16.5 Choix et mise en @uvre des matériels électriques
Les câbles de transmission de données pour la technologie PoE doivent au moins
satisfaire aux exigences de la catégorie 5. La température des conducteurs ne doit
pas dépasser 60 oC. 60'c

Notes:

- Le dimensionnement des lignes PoE s'effectue d'une manière similaire à celui
des câbles d'installation.

- Toute augmentation de la température des câbles de transmission de données
due au courant de charge entraîne des affaiblissements et des pertes lors du
transfert de données.

Le courant qui passe dans chaque conducteur ne doit pas dépasser 750 mA;
la même interdiction s'applique au matériel de connexion.

Si des appareils raccordés peuvent être déconnectés en charge, le matériel de
connexion doit alors convenir tout particulièrement à cette fin.

PARTTE NoRME * 7.16 DrsrRrBUTtoN DE uÉneRcre EN couRANT courluu ÀrRÈs BAssETENstoN pAB LEs cÂgles rr
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7.1A Etablissements recevant du public et lieux de travail

7.14.1 Domaine d'application
Exemples typiques d'établissements recevant du public et de lieux de travail

- les lieux et salles de réunion;

- les halles d'exposition;

- les théâtres et les cinémas;

- les complexes sportifs;

- les points de vente;

- les restaurants;

- les hôtels, les auberges, les maisons de retraite et les hospices;

- les écoles;

- les parkings (couverts et souterrains);

- les lieux de rencontre, les piscines, les aéroports, les gares et les grands

immeubles;

- les lieux de travail et les usines.

7.18.4 Mesure de protection:
Les établissements recevant du public et les lieux de travail accueillent un grand

nombre de personnes. Plusieurs exigences particulières sont posées en matière de

voies d'accès et d'évacuation, de protection incendie, d'éclairage et de protection

contre d'éventuels dommages mécaniques.

Les exigences particulières concernant la protection incendie sont décrites dans la

directives de protection incendie de lAEA|. Le propriétaire définit avec le concours de

l'autorité de protection incendie un concept de protection incendie qui comprend les

voies d'évacuation et de secours, l'éclairage de secours, les installations de détec-

tion d'incendie et les installations de désenfumage et d'extinction.

GI

)
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7-22,1

7.22.2

7.22 Alimentation des véhicules électriques

Domaine d'application
Les exigences de ce chapitre s'appliquent aux domaines suivants:

- circuits destinés à la charge des véhicules électriques par lignes

- mesures de protection en cas de réinjection de l'énergie électrique des véhicu-

les électriques dans le réseau de distribution

Définitions
I Véhicule électrique (VE)

véhicule propulsé par un moteur électrique qui puise son électricité d'un accumula-

teur rechargeable ou d'un autre dispositif de stockage d'énergie mobile.

.2 Point de raccordement
Point auquel un seul véhicule électrique est connecté à I'installation posée à

demeure

.3 Modes de charge (Modes)

Type de connexion entre l'installation fixe et le véhicule

Mode I
Raccordement du véhicule électrique au réseau à courant alternatif au moyen de
prises monophasées ou triphasées normalisées du côté réseau

Courant de charge: < 164
Tension: Monophasé <250V; triphasé <480V

Le dispositif de chargement pour ce mode de charge se trouve dans le véhicule (dis-

positif de chargement embarqué/on-board).

Mode 2
Raccordement du véhicule électrique au moyen de prises monophasées ou tripha-

sées normalisées (librement utilisables) du côté réseau; l'appareil de commande
(in-cable control box) avec une fonction de conduite à pilote de commande (fonction

pilote) et avec un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel (DDR) se

trouve entre le véhicule électrique et la fiche.

Courant de charge: <324
Attention: Les prescriptions des distributeurs (PDIE) prévoient des courants

monophasés jusqu'à 16 A maximum.
Tension: Monophasé <250V; triphasé <480V

Le dispositif de chargement pour ce mode de charge se trouve dans Ie véhicule
(dispositif de chargement embarqué/on-board).

Mode 3

Raccordement du véhicule électrique au moyen d'un dispositif de charge prévu à cet

effet (une borne de recharge en règle générale) et dont la fonction pilote de com-

mande (fonction pilote) s'étend jusqu'au disposltif de charge; le dispositif de charge

doit être relié à demeure au réseau à courant alternatif.

Le dispositif de chargement pour ce mode de charge se trouve dans le véhicule (dis-

positif de chargement embarqué/on-board).

Mode 4
Raccordement du véhicule électrique au réseau à courant alternatif au moyen d'un
chargeur externe; la fonction pilote de commande (fonction pilote) s'étend jusqu'au

dispositif connecté en permanence au réseau à courant alternatif.

ffiffi

--

E

a

pARTtE NoRME - 7.22 ALIMENTATIoT ors vÉalcutes Étectntouus 311

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



Le dispositif de chargement pour ce mode de charge se trouve dans la borne de
recharge (dispositif de chargement externe/off-board).

7.22.2Tableau 1: Modes de charge

Modes de charge (modes) ÉiÉ*EE@ Er--z:De-rcEm
230V â(,

@Arimentation 

.,'ïiilli

Q 
:i:lf;' 

*,t*,.-.,îrlliHl I

230V 4'
8A
r.8 kw

ôr G Æ
tl
II

8A
r.8 k!^l 3.6

4ûu 2të 230v 4, 400u 2ta 

--

16 A 16 A ...32 A adaptive âdaptive

kW llkW 3.6kW...22kW llq/àlsokWj6q/à300kw

Control

G

I"'JtiBHË
@vani.ure ffig"t

!Communiotion/Contrôle
I!Temps de chargement

l615

2

Device

ou

individuel Control Pilot (CP)

Fonctions rlow level,

ilh 6h 2h

. Control Pilot (CP) . 0CPP pour bcomp€nsatrbn

. (Hiqh level PLC) . control Pilot (cP)

. Accès au réseôu ' High hæl PLC Comm.
. Accès au réseau

6h...r h 24'(50kl{) 8'(r50kvv)

lNote: RCDtype B, u EV Capacité de charge en fonc-
' ou tlpeA dr6 &tedim DC tion de l'état du véhicule et

de la batterie

pour 20 kWh (-100 km)

^ 
Ne convient Das à una, ..
Ionct0nnement c0ntnu

7.22.3 Détermination des caractéristiques générales
Puissance d'alimentation et facteur de simultanéité

On considère que chaque point de raccordement est exploité à son courant
assigné ou au courant de charge maximal pour la station de charge.

Etant donné que tous les points de raccordement de l'installation peuvent être
utilisés simultanément, le facteur de simultanéité de tous les circuits concernés doit
être considéré comme étant égal à 1. Ce facteur est réduit par une régulation des
charges. La régulation des charges peut s'effectuer dans le dispositif d'alimentation
électrique pour le véhicule électrique ou sur un dispositif placé en amont.

7.22.5.1.2 Conditions de service et influences externes
- Si le point de raccordement est installé en extérieur, il est nécessaire de choisir

des matériels avec un degré de protection d'au moins 1P44.

- Si les connecteurs de recharge sont installés dans des zones accessibles au
public et sur des aires de stationnement, ils doivent être protégés contre les
contraintes mécaniques importantes (AG3).

7.22.5.3.1 Dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel
Chaque point de raccordement doit être protégé individuellement par un DDR avec
lo"<30mA. Étant donné que les véhicules électriques peuvent générer des courants
de défaut continus, un DDR avec détection du courant continu s'avère donc indispen-
sable.

Les dispositifs suivants répondent aux exigences suivantes

- DDR type B;

- DDR type A EV;

- DDR type F EV.

Dans l'idéal, le DDR est intégré à la borne de recharge

7.22.5.3.3 Dispositifs de protection contre les surintensités
Tout circuit qul alimente un point de raccordement doit être protégé par un dispositif
spécifique de protection contre les surintensités.

Facteur de
simultanéité
_1
-l

lP 44
AG3

DDR

Borne de
recharge

Chargeur
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7.22.5.5.101 Prises ou fiches du véhicule
) Les points de raccordement pour véhicules électriques sont généralement équipés

de bornes de recharge raccordées à demeure.

Les prises pour un usage domestique (p.ex. type 13 et 23) ne sont pas appropriées

à la charge des véhicules électriques

La charge de véhicules électriques à deux roues, tels que des vélos et scooters

électriques, est possible à l'aide de ces fiches et de ces prises.

Chaque prise et chaque fiche pour véhicule doit être disposée le plus près possible

de l'aire de stationnement censée être alimentée. Une prise ou une fiche pour véhi-

cule ne peut alimenter qu'un seul véhicule électrique. Chaque prise doit être placée

à une hauteur comprise entre 0,5 et 1,5 m du sol.

7.225Tableau 1: Caractéristiques des prises et leur aptitude au chargement de

véhicules électriques

Norme

Modes de charge

Désignation

Prises pour
applications
domestiques

sN 441011

1

Type 13 Type 23

sN EN 60309-2

2

CEE 16 ou CEE 32

sN EN 62196-2
a

TVpe 2

mondial

400

32

ts

@

Z

ts

g

g

Prises industrielles Prise de charge

Prise

Fiche

Normalisé

Tension de
service [Vl

Courant assigné

tAl

Résistance aux
contraintes
mécaniques

Fonctionnement
continu à charge
nominale

€)t
OC

?CÇq
q)

\
CH

230

mondial

230 400

16 ou 3210

Enveloppe lP 20 N
Enveloppe lP 20 @

16

N 1.)

@

Légende

@| recommandé, application privilégiée
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7.29.1

7.29 Locaux affectés à un service électrique

Domaine d'application, objet et principes généraux
Sont qualifiés de locaux affectés à un service électrique les locaux qui contiennent
principalement des installations électriques. D'une manière générale, celles-ci sont

souvent des stations transformatrices et des locaux pour ensembles d'appareillage.

laccès aux locaux affectés à un service électrique est uniquement autorisé aux

personnes averties (BA4) et aux personnes qualifiées (BA5).

Afin de garantir le respect de cette condition, les portes doivent être verrouillables et
pourvus de signaux d'avertissement.

ll faut s'efforcer d'éviter que des installations non électriques, telles que des installa-

tions sanitaires, ne se trouvent dans les locaux d'exploitation électriques, même si

elles ne doivent être utilisées qu'occasionnellement.

Dans les locaux affectés à un service électrique, il est autorisé d'entreposer unique-

ment du matériel qui sert à l'exploitation de l'installation électrique.

Les exigences concernant la protection contre les contacts fortuits avec des parties

de nues sous tension sont sensiblement allégées pour les locaux affectés à un

service électrique.

7.29.2 Gouloirs
Les couloirs de service situés entre des armoires de commande doivent présenter

une largeur libre d'au d'au moins 0,8 m. Occasionnellement, des parties d'installation

sont autorisées à faire saillie dans le couloir de service si la largeur libre demeure

supérieure ou égale à 0,6 m. Dans le cas de parties sous tension nues, la distance

doit être d'au moins 1,2 m.

Les couloirs de service doivent avoir une hauteur libre d'au moins 2 m.

ll n'est permis d'entreposer dans les couloirs de service que les objets nécessaires

à I'emploi des appareils qui s'y trouvent.

7.29. Figure 1 largeurs des accès des locaux affectés à un service électrique
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7.40.4.1.1
.3

7.40 lnstallations électriques temporaires pour structures,
aménagements de loisir et baraques pour foires (fêtes
foraines), dans les parcs d'attraction et les cirques

7.40.1.1 Domaine d'application, obiet et principes généraux
Les présentes prescriptions sont des exigences minimales posées à l'installation
électrique de bâtiments appelés <bâtiments volants> qui sont conçus pour le

montage et le démontage répété de stands de vente et de fête foraine, de manèges,

de cirques et d'autres équipements similaires.

Les installations posées à demeure sont exclues du domaine d'application. Les pres-

criptions mentionnées ci-après s'appliquent aux installations à partir du point

d'alimentation.
Les installations pour rrbâtiments volants> sont exposées aux intempéries et à des

contraintes mécaniques importantes. Les canalisations longues génèrent de faibles

courants de court-circuit. Lors de la vérification, il est également important de faire la

distinction entre une installation et un matériel.

Mesure de protection: Coupure automatique de l'alimentation électrique
Exigences à remplir par la protection contre les défauts (protection contre les

contacts indirects).
Pour I'installation électrique temporaire, DDR avec un courant différentiel assigné de

<300 mA doivent être prévus au début de l'installation. Les dispositifs de protec-

tion à courant DDR doivent être à retardement ou de type
sélectivité avec les DDR des circuits électriques terminaux.

E, pour garantir une

Cette disposition revêt un caractère important notamment lorsque les longueurs des

lignes d'alimentation ne sont pas connues. Ces lignes d'alimentation des stands et
des manèges sont souvent posées par des personnes ordinaires.

Les installations posées à des fins, telles que des concerts, des festivals et l'alimen-
tation de places de fêtes, sont établies par des personnes qualifiées Leur sécurité
est documentée par un rapport de sécurité. Ces prises ne sont pas accessibles aux
personnes ordinaires, aux forains et aux exploitants des stands. Dans le cas de
prises >32 A, il est possible de renoncer à un DDR si le courant de court-circuit est
suffisant et si les dispositifs conjoncteurs sont verrouillables lorsqu'ils sont branchés

ou débranchés.

7.40.4 Figure 1: Distinction entre installations
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7.40.4.1.5
.1

Légende

1 Dispositif conjoncteur sans DDR (venouillable)

A Installation assurée par des personnes qualifiées (contrôle effectué, RS)

B Installations établies par des personnes ordinaires

Protection complémentaire
DDR

Tous les circuits terminaux pour l'éclairage, les prises avec un courant assigné
l"<324 et les matériels mobiles raccordés par des canalisations flexibles avec un

courant admissible < 32 A doivent être également protégées par des DDR avec un

courant différentiel assigné lo"< 30 mA.

DDR

.2 ZSPA

Une liaison équipotentielle de protection supplémontairo doit ôtrc ôtoblic dans lcs
emplacements prévus pour des animaux. Tous les corps des matériels et toutes les
parties conductrices étrangères sont reliés entre eux.

ZSPA

7.40.4.6 Sectionnement et coupure
Toute installation électrique temporaire et tout circuit électrique de distribution
alimentant une installation à l'extérieur doit être muni de son propre dispositif de
sectionnement facilement accessible et dûment signalisé.

7.4fJ.5.1 lnfluences externes
Les matériels électriques doivent présenter un degré de protection d'au moins 1P44.

7.40.5.2 Canalisations
Les canalisations enfouies dans la terre doivent être protégées contre les dommages
mécaniques.

Partout où règne un danger d'endommagement mécanique par des influences
externes (zones où des canalisations croisent des voies de circulation et voies
piétonnes ou zones accessibles au public), une protection contre cette sollicitation
doit être prévue.

^G.

Aucune connexion (dérivation) ne doit être prévue dans les canalisations.

7.40.5.3 Matériels électriques pour le sectionnement, la coupure, la commande et
la surveillance
Les dispositifs de sectionnement doivent séparer tous les conducteurs actifs
(L et N).

Toute installation électrique doit posséder son propre dispositif de sectionnement,
de coupure et de protection contre les surintensité. ll doit être facilement accessible

7.4().5.5 Autresmatérielsélectriques

Luminaires
llensemble des luminaires et des guirlandes lumineuses doivent présenter les

caractéristiques suivantes:

- un degré de protection lP adéquat;

- une protection contre la pénétration de corps étrangers et/ou d'eau;

- une fixation sûre aux ouvrages ou aux points d'appui/poteaux temporaires

Le poids des luminaires et des guirlandes lumineuses ne doit pas être porté par le
câble d'alimentation ou alors il faut que le câble et le luminaire soient conçus dans ce

but (câble méplat pour illumination, etc.).
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Les luminaires et les guirlandes lumineuses qui se trouvent à une hauteur inférieure

à 2,5 m au-dessus du sol doivent être disposés de manière à ce que le risque de

blessure corporelle puisse être exclu. L'accès à une telle source de lumière ne doit

être possible qu'après enlèvement d'une barrière ou d'une enveloppe au moyen d'un

outil.

Dans le cas de tels éclairages, il est possible de renoncer à une protection par DDR

étant donné qu'une défaillance de ces derniers serait susceptible d'entraîner une

situation de panique.

.92 Douilles de lampes
Les douilles de lampes avec technique de raccordement par pénétration pour câbles

d'illumination ne doivent plus être modifiables après leurfixation à la canalisation.

.98 Prises de courant et fiches

Un nombre approprié de prises doit être prévu pour permettre l'exploitation de tous

les matériels d'utilisation. Les prises de courant exclusivement prévues pour circuits

électriques d'éclairage et disposées en dehors du volume d'accessibilité au toucher,

doivent être codés ou marqués conformément à leur usage.

.99 Alimentation
Chaque installation doit posséder un point de raccordement facilement accessible

qui doit indiquer les informations suivantes:

- tension assignée;

- courant assigné;

- fréquence assignée

7.4o.6 Vérifications
Les installations électriques temporaires doivent être testées sur place conformé-

ment à @6.t après chaque montage sur place. Un contrôle de réception doit être

effectué par un organe de contrôle indépendant Ef Otgf (annexe 2.1).
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7.53 Unités de chauffage intégrées dans les sols et les
plafonds

7.5,3.1.1 Domaine d'application, objet et principes généraux
Les dispositions de ce chapitre s'appliquent à la mise en æuvre de câbles chauffants

et de systèmes de chauffage électriques intégrés pour l'échauffement des surfaces
(systèmes de chauffage pour murs, plafonds, toits, conduites d'évacuation,
gouttières, conduites, escaliers, etc.).

7.5'3.4.1 Protection contre les chocs électriques

7.5,3.4.1.1 Goupure automatique de l'alimentation électrique
Dans le cas d'éléments de chauffage sans conducteur de protection, il est

nécessaire de prévoir une barrière conductrice adaptée, par exemple une grille

conductrice présentant une largeur de maille inférieure ou égale à 30 mm pour des

plafonds et des sols et de 3 mm pour des murs, et de la relier au conducteur de

protection de l'installation électrique.
Les circuits doivent être subdivisés de telle sorte qu'un déclenchement du dispositif
de protection par des courants de fuite présumés soit improbable lorsque les

éléments chauffants raccordés fonctionnent sans présenter de défaut.
Des DDR avec un courant différentiel assigné lo" <30 mA doivent être utilisés. Cette
prescription est également valable pour la mesure de protection par double isolation

ou isolation renforcée (classe de protection ll).

Liaison équipotentielle supplémentaire: Les barrières ou grillages conducteurs

doivent être reliés au conducteur de protection par un conducteur d'équipotentialité
de protection supplémentaire.

1

Maillage
<30mm
<3mm

7.5,3.4.1.3
.1

7-53-4.2

Protection par séparation
Si la protection par séparation est utilisée, cette mesure de protection doit être

utilisée pour tous les circuits de chauffage.

La protection par séparation n'est pas admise pour les systèmes de chauffage des

parois.

Protection contre la surchauffe
ll convient de réguler la température des planchers chauffants à 30'C maximum

Dans un souci d'éviter toute surchauffe, la température ne doit pas dépasser 80 'C
dans les zones chauffées Afin de respecter cette condition, les systèmes de

chauffage et les dispositifs de protection (thermostats de sécurité, etc.) doivent être

dimensionnés et installés d'une manière appropriée et conforme aux indications du

fabricant.

Les éléments de chauffage ne doivent pas traverser des joints de dilatation

DDR
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max.80oC

321

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



7.53.5 Choix et mise en (Euvre des matériels électriques
Le degré de protection lP des unités de chauffage dans les plafonds doit être au
moins lPXl , dans un plancheren béton ou matériau similaireau moins IPXT

Les système de chauffage électriques ne doivent pas exercer d'influence néfaste sur
les autres équipements électriques.

7.53.5.1.4 ldentification
L'installateur devra fournir un plan pour chaque système de chauffage contenânt les

détails suivants:

- type d'éléments de chauffage;

- nombre d'éléments de chauffage installés;

- longueur/surface des éléments de chauffage;

- densité de la puissance en surface;

- disposition des éléments de chauffage;

- position/profondeur des éléments de chauffage;

- position des boîtes de jonction;

- conducteurs, écrans et similaires;

- surface installée de chauffage;

- tension assignée;

- résistance assignée (froide) des éléments de chauffage;

- courant assigné du dispositif de protection contre les surintensités lon du DDR;

- résistance d'isolement de l'installation de chauffage et tension d'essai utilisée;

- capacité de fuite;

- informations sur le produit indiquant les substances autorisées dans l'environne-
ment des éléments de chauffage et comportant des instructions correspondan-
tes pour la mise en æuvre.

Ce plan doit être fixé sur ou adjacent à I'ensemble d'appareillage du système de
chauffage.

lnformations destinées au maître d'ouvrage et à l'utilisateur de l'installation de
chauffage: [installateur d'un système de chauffage est tenu de mettre une descrip-
tion du système de chauffage à la disposition du propriétaire du bâtiment.

7.53.5.2 Ganalisations
Des zones non chauffées doivent être prévues pour l'ameublement comme les
armoires murales ou les gros meubles pour ne pas perturber le dégagement de
chaleur.

Linstallateur d'un système de chauffage doit communiquer au propriétaire de
l'installation et aux ouvriers les endroits où aucun perçage ne doit être fait en raison
des chauffages de surface par le sol ou par le plafond.

AIPXl
Y IPXT
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7.61

7.61.1

lnstallations électriques dans les emplacements
explosibles

Le contenu du guide SNG 480761 peut être appliqué aux installations électriques

simples dans les emplacements explosibles.

Domaine d'application, objet et principes généraux
1 Les entreprises qui établissent des installations électriques dans des zones présen-

tant un danger d'explosion ou qui effectuent des travaux de maintenance doivent

avoir des connaissances de base suffisantes concernant la prévention des explosi-

ons. La formation du personnel de raccordement correspondre à l'état de la

technique. La formation continue correspondante doit être garantie et documentée.

.2 La feuille d'information 2153 de la Suva 2153 <Prévention des explosions - Principes,

prescriptions minimales, zones)) donne un bon aperçu des responsabilités et des

limites entre les autorités, les exploitants, les constructeurs et les installateurs. Elle

contient, en plus de précieuses explications relatives à la prévention des explosions,

une série d'exemples détaillée de la répartition des zones Ex.

Compétences
Les emplacements explosibles et la classification en différentes zones sont fixés sur

la base des indications de l'exploitant par la Suva et l'autorité cantonale de la police

du feu en collaboration avec les instances compétentes de la protection du travail.

Répartition des zones

7.61.3 Tableau 1 : Atmosphères explosives

Zones pour les gaz, vapeurs et brouillards inflammables

Zone 0 Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un

mélange avec l'air de substances inflammables sous forme de
gaz, de vâpeur ou de brouillard est présente en permanence,

pendant de longues périodes ou fréquemment

Zone 1 Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un

mélange avec l'air de substances inflammables sous forme de
gaz, de vapeur ou de brouillard, est susceptible de se présenter

occasionnellement en fonctionnement normal

Zone 2 Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un

mélange avec I'air de substances inflammables sous forme de
gaz, de vapeur ou de brouillard, n'est voire pas susceptible de

se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se présente

néanmoins, elle n'est que de courte durée

Zones pour les poussières combustibles

Zone 20 Emplacement où une atmosphère explosive sous forme de

nuage de poussières combustibles est présente dans l'air en

permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment.

Zone 21 Emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage

de poussières combustibles est susceptible de se présenter

occasionnellement en fonctionnement normal.

Zone 22 Emplacement où une atmosphère explosive sous forme de

nuage de poussières combustibles n'est voire pas susceptible de

se présenter en fonctionnement normal, ou, si elle se présente

néanmoins, elle n'est que de courte durée

A
EIsNG 480761

[NSuva 2153
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Partie I
8.1 Efficacité énergétique des installations à basse tension
8.2 lnstallation électrique à basse tension du prosommateur (lnstallation Prosumer)

PARTIE NORMF _ A ASPECTS FONCTIONI\IELS



8.1 Efficacité énergétique des installations à basse tension

Le nombre de récepteurs d'énergie enregistre une augmentation continue. Une

quantité Sans cesse croissante d'activités Sont prises en charge par des machines

qui ont besoin d'énergie afin d'accomplir leurs tâches.

l-avenir de l'approvisionnement en énergie en Suisse repose essentiellement sur les

énergies renouvelables. La disponibilité des sources d'énergie concernées est

volatile en raison d'influences météorologiques, telles que le rayonnement solaire ou

les conditions de vent. Afin de piloter la consommation d'énergie en fonction des

ressources disponibles, les tarifs de l'électricité seront aménagés de façon plus

flexible à l'avenir. Une tarification flexible de l'électricité permet de piloter la demande

de manière à pouvoir parvenir à un équilibre entre une consommation imprévisible et

une production non pilotable par le réseau intelligent (smart grid).

La partie 8.1 de la NIBT 2025 décrit comment il est possible de planifier et d'exploiter

des bâtiments avec une orientation maximale vers l'avenir (optimisation de la charge

de pointe, tarifs flexibles de l'électricité, etc.). Le chapitre présente les exigences et

les recommandations relatives à la partie électrique d'un système de gestion de

l'énergie. La mise en ceuvre des mesures d'efficacité énergétique nécessite une

approche globale pour optimiser la consommation d'énergie. l-utilisateur/exploitant,

ainsi que les architectes, les planificateurs-électriciens et les projeteurs en technique

du bâtiment (sanitaire, ventilation, chauffage, climatisation) doivent apporter leur

contribution.

Les bâtiments sont affectés à l'une des 6 classes d'efficacité EE 0 à 5. La classe EE

5 est Ia classe d'efficacité la plus élevée.

$ts
@B

8.1.1 Figure 1: Classes d'efficacité

EEO EE1 EE2 EE3 EE4 EE5

Pour les planificateurs-électriciens ou les installateurs-électriciens qui exécutent

également des travaux de planification, la NIBT 2025 constitue un guide important
qui leur permet de procéder à une planification efficace d'un point de vue énergé-

tique. Une coordination des demandes et des procédures de toutes les parties

impliquées (maîtres d'ouvrage, architectes, propriétaires, exploitants, planificateurs

en technique du bâtiment, etc.) revêt une importance capitale.

Ce chapitre indique comment il est possible de poursuivre les objectifs importants

mentionnés ci-après pour la construction de bâtiments résidentiels, commerciaux et

industriels et d'infrastructures énergétiquement efficaces:

- la connaissance et l'évaluation de l'efficacité énergétique des installations

électriques;

- une utilisation de l'énergie (électrique) qui préserve les ressources;

- la préparation de l'installation à l'optimisation de la consommation propre et de

la charge de pointe;

- la gestion des tarifs flexibles de l'énergie;

- l'optimisation des coûts,

l-efficacité énergétique des installations électriques est évaluée selon les paramètres

suivants:

Degré élevé d'eff icacité énergétiqueFaible Elevé
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Première installation
- Détermination de la consommation d'énergie
- Positionnement de I'alimentation principale et la consommation totale
- Chute de tension

- Rendement du transformateur/des transformateurs

- Efficacité des matériels d'utilisation électriques installés à demeure

Gestion de l'énergie
- lntroduction d'un système de gestion de l'énergie

- Répartition ln zones

- les applications installées

- Gestion des charges

- les mailles (groupes de récepteurs)

- Mesure pour chaque application

- Détection de présence par zonellocal

- Commande CVCA

- Commande d'éclairage

Gonservation des performances

- lntroduction d'une méthodologie du cycle de vie

- Vérification périodique des performances

- Saisie et la gestion des données (consommation d'énergie)

- Surveillance continue des systèmes à forte consommation d'énergie
- Point de fonctionnement du transformateur/des transformateurs

Surveillance de la puissance

- Facteur de puissance (cos g)

- Taux de distorsion harmonique

Bonus

- Énergiesrenouvelables

- Systèmes de stockage d'énergie

PERFORMANCES

$E@E
Données environnementales

3) Évaluation
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a.2 lnstallation électrique à basse tension du prosommateur
(lnstallation Prosumer)

La production, la distribution et la consommation d'énergie connaissent une période

de grande mutation. Outre les producteurs, les fournisseurs, les gestionnaires de

réseaux de distribution et les consommateurs, c'est toute la branche de l'installation

électrique qui joue un rôle déterminant dans la conception de l'avenir énergétique.

Les facteurs suivants contribuent aux transformations en cours:

- l'augmentation du nombre d'appareils électroniques;

- le passage de la circulation routière motorisée à la mobilité électrique;

- l'abandon des sources d'énergie fossiles dans les domaines des transports, de

la technique du bâtiment et de l'industrie afin de réduire les émissions ,
- le développement de la production issue d'énergies renouvelables;

- la dérégulation du marché de l'énergie électrique;

- le progrès technique dans le domaine des technologies de l'information et de la

communication;

- les nouvelles solutions de stockage de l'énergie électrique;

À une certaine époque, la production et le stockage d'énergie, ainsi que le flux

d'énergie et donc sa commande étaient uniquement du ressort des centrales

électriques et des gestionnaires de réseaux de distribution. l-électricité passait des

producteurs aux consommateurs via le réseau de distribution. À l'heure où le
développement des énergies renouvelables connaît une croissance constante et où

des solutions de production et de stockage d'énergie électrique à l'échelle locale se

multiplient, les consommateurs agissent de plus en plus comme des producteurs

désormais. Ainsi, les consommateurs deviennent des prosommateurs, d'après la

nouvelle terminologie employée pour les désigner.

Les transformations présentées entraînent de nouveaux défis dans les domaines de

la planification, de l'établissement et de l'exploitation d'installations électriques. Les

clés d'une interaction réussie entre les gestionnaires de réseaux de distribution et

les exploitants d'installations électriques du prosommateur dépendent des facteurs

suivants:

- Production: Outre les grandes centrales, les installations photovoltaTques, les

éoliennes et les centrales hydroélectriques produisent également de l'énergie

renouvelable.

- Distribution: lJénergie est distribuée, consommée, stockée ou réinjectée dans

des réseaux intelligents (smart grids).

- Consommation: Les récepteurs sont alimentés en énergie d'une manière

efficace et adaptée aux besoins (ou intelligente).

- Gommande: Les besoins et les disponibilités doivent être coordonnés. lJénergie

doit être surtout utilisée lorsqu'elle est disponible en quantité suffisante.

[automation des bâtiments permet de synchroniser les besoins et la consom-

mation de manière optimale.

- Stockage: Les systèmes de stockage locaux permefient d'assurer des courbes

de charge et de production dynamiques et de stabiliser le réseau.

Les installations électriques du prosommateur dans la pratique

Une installation électrique du prosommateur (PEl) caractéristique dispose d'une

installation photovoltaïque, d'un système de stockage et d'un système de gestion de

l'énergie électrique (EEMS). lntégrée à un smart grid, la PEI produit, consomme et

communique en interagissant avec d'autres installations.

lJénergie issue de sources renouvelables n'est pas produite de manière constante.

En effet, elle varie en fonction des moments de la journée, des périodes de l'année

et des conditions météorologiques.

m
w
E

producer

consumer

Prosumer

+
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Productlon PV

8.2 Figure 1: Évolution caractéristique de la consommation d'énergie et de ta
production PV pendant une journée {courbe de charge}

Soutlrage du rûæau

ll est recommandé d'utiliser l'énergie lorsqu'elle est disponible. Afin de satisfaire
cette recommandation, les récepteurs d'une installation électrique du prosommateur
sont mis en marche de préférence lorsque l'énergie renouvelable est disponible en
quantité suffisante. Les accumulateurs de chauffage et les voitures électriques sont
rechargés lorsque l'électricité provient du toit de la maison à un tarif avantageux. Les
systèmes de stockage locaux et éventuellement régionaux servent de tampon. Si

l'énergie n'est pas consommée sur place et si les systèmes de stockage sont rechar-
gés, elle sera alors réinlectée dans le réseau,

Caractéristiques d'une installation électrique du prosommateur
Production et consommation d'énergie: Les installations électriques du prosom-
mateur produisent une énergie généralement fournie par des éoliennes ou par des
installations photovoltaiques situées sur les toits, Cette énergie peut être utilisée à

des fins de consommation propre.

lnjection dans le réseau: Lénergie non utilisée à des fins de consommation propre
peut être injectée dans le réseau électrique public et les exploitants d'installations
électriques du prosommateur reçoivent une rétribution en contrepartie.

Stockage d'énergie: De nombreuses installations électriques du prosommateur
comprennent des systèmes de stockage d'énergie (batteries, etc.) afin de stocker
l'énergie produite et de pouvoir l'utiliser ultérieurement.

Autosuffisance: Lautoproduction d'énergie permet aux exploitants d'installations
électriques du prosommateur d'aspirer à une certaine indépendance des fournis-
seurs d'énergie externes.

Durabilité: Les installations électriques du prosommateur font souvent partie inté-
grante des solutions visant à encourager les énergies renouvelables et à réduire
l'empreinte COr.

Èl"
ô

f
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8.2 Figure 2: lnstallation électrique du prosommateur avec installations à

tension continue

0nduleur
pour éolienne

Réseau AC .L_\- C-

E-mobilité

Réceoteurs
passil

Charges DC

entraînements
régulés

rage
L

Les installations PV produisent une tension continue. La plupart des récepteurs
requièrent une tension continue ou fonctionnent également avec celle-ci. Désor-

mais, un nombre croissant d'installations électriques ou de leurs parties sont réali-

sées sous la forme d'installations à tension continue. Du point de vue de la protec-

tion des personnes, les installations à tension continue sont plus sûres que les

installations à tension alternative. En outre, les pertes d'énergie peuvent être

réduites, car les redresseurs et les onduleurs ne sont alors plus nécessaires. En

outre, la tension continue entraîne moins de perturbations électromagnétiques.
La NIBT 2025 constitue la base d'une réalisation et d'une exploitation sÛres des

installations à tension continue.

d*

r

Aussi bien
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o.o

1.O

2.O

3.O

Généralités
Les ensembles d'appareillage (DBO - distribution board intended to be operated by
ordinary persons) sont des matériels au sens de I'ordonnance sur les matériels
électriques à basse tension (OMBT). Comme tous les ensembles d'appareillage, les
DBO doivent être réalisés selon la norme SN EN 61439 et en détail selon la norme
de produit SN EN 61439-3. Chaque fabricant doit fournir la preuve de la conformité
aux normes.

Afin qu'un DBO puisse être réalisé de manière aussi réaliste que possible dans le
secteur résidentiel et des petites entreprises, la règle suisse SNR 461439 <ilableaux

de répartition jusqu'à 125 A destinés à être utilisés par des personnes ordinaires
(DBO)r a été publié en 2018. Les explications suivantes se réfèrent exclusivement à

la SNR mentionnée ci-dessus. Si des ensembles d'appareillage sont construits avec
des exigences différentes de ce règlement, la norme SN FN 61439 doit toujoLtrs
servir de référence.

La numérotation qui suit correspond aux différents chapitres de la SNR 461439

Domaine d'application/conditions
La SNR461439 est dérivée de la norme EN 61439-3 et comporte des restrictions qui

simplifient l'obligation de justification et d'essal. La tension assignée maximale
contre la terre est de 300V.

- Le courant assigné (l"o) maximal est de 125A.

- Le courant assigné maximal du plus grand circuit de départ (1".) est de 63A.

- Les tableaux de distribution contiennent exclusivement des ensembles d'appa-
reillage destinés à être utilisés par des personnes ordinaires (pas de systèmes
de fusibles HPC).

- Les matériels électriques utilisés correspondent au minimum à la catégorie de
surtension 3.

- Tous les matériels électriques utilisés sont testés selon la norme de produit
correspondante.

- Les tableaux de distribution sont prévus pour l'installation fixe à l'intérieur et à
l'extérieur.

- Les portes des DBO doivent pouvoir s'ouvrir sans outils.

Bases légales
llOrdonnance sur les matériels électriques à basse tension (OMBT RS 734.26) exige
qu'une la déclaration de conformité té puisse être présentée pendant 10 ans.

La documentation technique (description générale, schémas, légendes, modes
d'emploi) doivent être remis à l'exploitant avec l'ensemble d'appareillage.

Chaque ensemble d'appareillage doit etre accompagné d'une vérification de la

conception et individuelle de série.

lnformations et documentation
Chaque DBO doit disposer d'une plaque signalétique assurant à tout moment la

traçabilité des vérifications. Les informations marquées en jaune dans 3.0 Figure 1

doivent impérativement f igurer sur la plaque signalétique. Toutes les autres données
pertinentes peuvent également être décrites dans la documentation technique.

E)
sN EN 61439-3

E)
sNR 461439

<300v

< 1254
<634

pas de NHS

I
Erover
734.26 Art.9

Plaque

signalétique

336 ANNEXE - EXTRAIT DE LA SNR 461439:2014

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 

BaechlerJ
Texte surligné 



3.0 Figure 1: Exemple de plaque signalétique

* soit sur la plaque signalétique ou dans la documentation technique.

Gonditions de service
Les conditions de service normales pour les DBO selon la norme SNR 46i439 sont

des températures ambiantes comprises entre

-5 et +40 oC pour l'installation à l'intérieur et entre

-25 eI +40'C pour l'installation en plein air. Iutilisation de DBO est prévue jusqu'à

une altitude de 2 000 m au-dessusdu niveau moyen de la mer. Les exigences qui

s'écartent de ces valeurs doivent toujours être réalisées conformément à la norme

SN EN 61439.

Exigences de construction
Les exigences de construction se réfèrent principalement à la résistance mécanique

et thermique des enveloppes. Dans la pratique, cette vérification peut être réalisée,

sous une forme simplifiée, comme décrit ci-dessous:

Utilisation d'une enveloppe finie selon la norme SN EN 6220,f3

Lorsqu'une enveloppe selon la norme SN EN 62208 est utilisées, la preuve concer-

nant les exigences de construction est déjà fournie. ll est important que l'enveloppe

ne soit pas modifiée au détriment de ses propriétés mécaniques et thermiques'

Utilisation de cadres pour assemblage individuel
En Suisse, les tableaux de distribution sont souvent construits à partir de profilés de

cadre en aluminium, appelés <cadres pour assemblage individuel >. En règle géné-

rale, ces derniers ne sont pas testés selon la norme SN EN 62208. Si des cadres pour

assemblage individuel sont utilisés, il faut recueillir les informations suivantes du

fabricant pour les différents composants:

- résistance mécanique du cadre;

- résistance aux chocs des barrières;

- essai au fil incandescent des barrières isolantes;

- degré de protection lP;

- résistance à la corrosion.

Ces informations peuvent être obtenues auprès des fabricants des différents compo-

sants. Les exigences relatives à ces essais sont identiques à celles de la norme

sN EN 61439-3.

Protection principale
Tous les matériels électriques et parties sous tension doivent en tous cas être proté-

gés contre tout contact accidentel, même lorsque la porte est ouverte. Le câblage

pour des encastrements de portes doit être posé dans un conduit ou en utilisant des

câbles. Pour les DBO, une protection contre les contacts d'au moins lP 2XC est

exigée. Les barrières ne doivent pouvoir être enlevées qu'à l'aide d'un outil.

4.O

5.O

5.1.5

5.1.6

5.2.1

E

Enveloppes
vides

Fabricant:

Muster AG
Paketstrasse 439
1439 Schalthausen

Valeurs assignées:

U":1x230Vac/3x400Vnc
l^a: 25 A

f
lnformations sur la
tenue aux courts-circuits:

Dispositif de protection contre les
surintensités en amont:
Diazed 25 A gG
ou
LS 25 A/1". 1 0000

lndications particulières: *
Actionner 2 fois par an la touche d'essai
du DDR.
Réparation a effectuer uniquement par
des experts.
Danger de mort dû au retrait de barrières!

Désignation de typs
ou no d'identification
SD app. 1' étage
rinistra, Birkenstr.2
cH-5002

Degré de
protection lP:

2XC

*

Date ds fabrication
et norme du produit
24.05.20XX
sNR 461439

Système de mise*
à la terre:

TN.S
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!ll

5.2.2

5.2.1 Figure 1: Protection contre les contacts

5.2.1 Figure 2: Vis de fixation pour fixer les plaques assurant la protection
contre les contacts

Si le tableau de distribution est pourvu d'un interrupteur principal, toutes les parties
doivent, après sa coupure, être recouvertes séparément d'une barrière (lP2X) et
munies d'un symbole d'avertissement (flèche en forme d'éclair).

5.2.1 Figure 3: Barrière bornes d'entrée

Tâbleau de répadition avec int6mpteur pdncipal Tableau de répanition sans intomptsur
piinclpal

Protection en cas de défaut (protection contre les contacts indirects)

Avec conducteur de protection, classe de protection I

Le conducteur PE peut soit:

- être réalisé avec un conducteur PE séparé ou

- par des parties conductrices de la structure de l'ensemble d'appareillage (EA)

Dans les deux cas, la section minimale doit être égale à celle du conducteur de
protection introduit de l'extérieur. Le raccordement continu et sûr doit être assuré
par des mesures constructives telles que la protection contre I'autodesserrage
(indications du fabricant).

@

Æ
lrræ\
lrrnE

Après la misê hors tênsion de
I EA,bornes encore, bornes
encore sous tension protégées
conrê l6s contacts accident6ls
ou couvêrcl€ supplém€ntairê
XXB, n6 pouvant êlre r€tké
qu'avêc un outil ot podant un supplém€ntaire

n'est néc€ssair€ et
les pafries actives

Possibililé de roliror lâ barière
uniqusmênt à l'aide d'un outil
ou d'unoclé
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5.3

5.4

5.5

Si des matériels avec une tension nominale > 50V AC

sont installés dans la porte, un conducteur de protection séparé avec >2,5mm2 Cu

doit être posé entre l'enveloppe et la porte.

Double isolation classe de protection ll
En cas d'utilisation de DBO de la classe de protection 2, il faut veiller à ce que les

conducteurs de protection introduits de l'extérieur n'entrent pas en contact avec des

parties métalliques du DBO. Les conducteurs de protection doivent être raccordés

au moyen des bornes intégrées dans le matériau isolant et non sur des rails de

montage métalliques éventuellement existants pour les matériels électriques.

Montage de matériels
Les matériels électriques doivent être installés conformément aux indications du

fabricant (position de montage, respect des distances, influence de la chaleur, des

vibrations, etc.). Sauf indication contraire, les hauteurs de montage suivantes

s'appliquent:

5.3 Figure 1: Hauteurs de montage

Distances à partir de la surface de base

a Affichage

B Éléments de commande

c Coupure d'urgence. arrêt d'urgence

d Connexions > 0,2 m au-dessus de la surface de base

lnscriptions
ll doit toujours être possible d'identifier clairement les marquages des matériels

électriques. La légende et/ou le schéma doivent toujours correspondre aux inscrip-

tions. L'inscription doit être faite de manière à ce que les influences de l'environne-

ment (soleil, humidité, etc.) ne puissent pas lui nuire.

Circuits internes et connexions
Les sections sont conformes au chapitre 5.2 de la NIBI les modes de pose 81, F et

G sont généralement utilisés dans l'ensemble d'appareillage.

E

E

@ s.z.s

E s.r.z
Tableau 4

2.O

'1.6

a b

0.8

o2
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5.5Tableau 1l Courant admissible ko, pris en compte, en mm2

10 13 16 2p 25 32 40 50 63 80 100 125

2,5Irrnrrrrr4610
AV€ç

F 't...6

ldentification des conducteur$
ll est recommandé d'identifier les conducteurs par des couleurs.

10 16 251,5 2,546

5.5.3

5.6

5.7

6.O

6.1

L1

L2

L3

N

PE

PEN

= brun

= noif

= gris

= bleu (de préférence bleu clair)

= vert-jaune

= vert-jaune et marqué en bleu aux extrémités

Pour d'autres fonctions, toutes les autres couleurs peuvent être utilisées, à l'excep-
tion du vert et du jaune.

Gonnexions pour conducteurs introduits de I'extérieur
ll faut veiller à ce qu'il y ait suffisamment de bornes pour les câbles introduits de
l'extérieur. En particulier, il faut prévoir suffisamment de bornes pour les conducteurs
neutres, L'affectation des conducteurs neutres au dispositif de protection contre les
surintensités doit être clairement identifiable.

Les ouvertures des passe-câbles doivent être refermées de façon à ce que la protec-
tion lP de l'enveloppe soit maintenue.

Gonnexions aux cadres de portes
Les connexions aux matériels électriques installés dans le cadre de porte doivent
être réalisées au moyen d'un câble ou posées dans un conduit. lutilisation de rubans
en spirale est interdite.

Exigences de performance

Garactéristiques d' isolation
lensemble d'appareillage doit être capable de résister à des surtensions tempo-
raires (dues à des coups de foudre à distance) ou transitoires (dues aux opérations
de commutation de charges importantes). Pour ce faire, il faut respecter les condi-
tions suivantes:

- les matériels sont testés selon la norme de produit correspondante;

- les matériels correspondent au minimum à la catégorie de surtension 3;

- l'installation et le câblage sont réalisés selon les instructions du fabricant.

E
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6.2

6.3

Températures limites
Si le courant assigné lnA est appliqué à l'ensemble d'appareillage, les températures
limites des matériels installés ne doivent en aucun cas être dépassées. Les matériels

utilisés doivent être appropriés à une température ambiante (à l'intérieur de

l'ensemble d'appareillage) de 40'C.

La température ambiante pour l'installation en intérieur ne doit pas dépasser 25'C et
30oC pour I'installation en extérieur.

Puissances dissipées des matériels
La puissance dissipée effective des matériels ne doit pas provoquer un échauffement
à I'intérieur de I'ensemble d'appareillage supérieur à 40"C. Pour déterminer la

puissance dissipée effective, la puissance dissipée de tous les matériels installés

doit être déterminée. Pour aider, la SNR 461439 contient un tableau avec les maté-

riels électriques les plus courants et leur puissance dissipée.

Disjoncteur de canalisation
Toutes les indications LS par pôle
(N non inclus)

Dispositif de protection à courant
différentiel-résiduel (RCD)

Jusqu'à 134

16 à 324

40 à 634

254

254

404

404

634

634

Jusqu'à 1ôA

Jusqu'à 164

20 à324

20 à324

404

404

1 pôle

1 pôle

1 pôle

2 pôles

4 pôles

2 pôles

4 pôles

2 pôles

4 pôles

2 pôles

4 pôles

2 pôles

4 pôles

2 pôles

4 pôles

2,0

3,0

6,0

2,0

3;5

6,0

10,0

10,0

14,0

4,0

8,0

6,5

13,0

8,5

17,0

RCD.LS

Pour les armoires testées selon la norme SN EN 62208, la puissance pouvant être
délivrée par l'enveloppe peut être obtenue auprès du fabricant. Les puissance de

rayonnement de cadres pour assemblage individuel peuvent être trouvées dans les

différents tableaux reproduits dans la SNR 461439.
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6.3Tableau 2: Puissance de rayonnement Ps enW pour des cadres pour assem-
blage individuel de 100 mm pour À$ 20K

:r.:

112

173

250

296

326

141

216

311

169

260

373

441

486

241

368

527

622

686

513

566

6.3.4

6.4

2 etg

4etb

6et9

10 et plus

406

Facteur de diversité assigné (RDF)

En fonction du nombre de circuits, différents facteurs de diversité assigné sont
utilisés pour le calcul. Sauf convention contraire avec l'utilisateur de l'ensemble d'ap-
pareillage, les valeurs du tableau suivant sont valables:

6.3.4Tableau 1: Facteurs de conversion pour le fasteur de diversité assigné (RDF)

0,8

0,7

0,6

0,5

ll en résulte I'approche suivante afin de déterminer la puissance dissipée effective.
ll est à noter que la puissance dissipée de canalisations, de dispositifs de coupure,
etc. est principalement constituée de pertes lzR. Cela signifie que la puissance dissi-
pée change proportionnellement au carré de la charge.

Si, par exemple, un disjoncteur de canalisation est chargé à 80 % du courant nominal,
il en résulte une puissance dissipée de64o/o (0,8'0,8) de la puissance dissipée qu'il
aurait à 100 % de la charge.

Tenue aux courts-circuits
En introduction, deux termes concernant la tenue aux courts-circuits.

lk"n (l"p) se réfère à la valeur efficace maximale possible du courant de court-circuit.

loo, par contre, signifie la valeur de crête la plus élevée possible qu'un courant de
court-circuit peut assumer.

6.4 Figure 1: Diagramme courant de court-circuit

lpk

çç,16p [kAs61

tl
tf t lsecl

Pv= l2R

{lrz.g.+.e

342

lil.nt

,i'.);i'ù:,; Composante continue du courant
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La norme SN EN 61439 exige la preuve de la résistance aux courts-circuits pour loun

supérieur à 10 kA et pour lo* supérieur à 17 kA. Aucune preuve n'est requise pour les

valeurs de courant de court-circuit inférieures à cette limite. Afin d'assurer qu'il n'y ait
pas de courants de court-circuit plus élevés dans l'ensemble d'appareillage, le

dispositif de protection contre les surintensités en amont doit être conçu pour une

intensité maximale de 125 A (coupe-circuit à fusible ou disjoncteur de canalisation).

Ces appareils limitent le courant de court-circuit à < 10 ou 17 kA (protection de

Back-Up). Si le pouvoir de coupure des disjoncteurs de canalisation installés dans le

DBO est inférieur à 10 kA, les fusibles placés en amont doivent être sélectionnés

comme suit.

6.4Tableau 1: Pouvoir de coupure assigné minimal pour les circuits de sortie en

fonction du dispositif de protection contre les surintensités en amont

trl-ga

6,5

7.O

7.1n.2

< 125A < 125A 100004rÈ

< 80A <125A 60004

< 63A < 40A 40004

Si des disjoncteurs de puissance sont utilisés comme dispositifs de protection

contre les surintensités, la protection de Back-Up doit être prouvée.

* de 10 kA"n ('17 kAek)

Gompatibilité électromagnétique
Afin de satisfaire aux exigences de compatibilité électromagnétique, des matériels

testés pour l'environnement doivent être utilisés. Ces derniers doivent être installés

et câblés selon les indications du fabricant.

Vérifications
Afin de démontrer la conformité aux normes, chaque ensemble d'appareillage doit

être accompagné d'une vérification de la conception et d'une vérification individuelle

de série.

Vérification de conception
Ceci correspond à une vérification de l'ensemble d'appareillage en ce qui concerne

son comportement (échauffement, propriétés d'isolation, tenue aux courts-circuits)

et ses propriétés (mécaniques et thermiques). La vérification de la conception peut

être réalisée une seule fois pour une série d'installations identiques et appliquée à

tous les ensembles d'appareillage réalisés de manière identique.

EMW
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7.1l7.2Tableau 1: Méthode de vérification de conception pour enveloppe
EN 62208 selon SNR 461439

Résistance mécanique
Choix des composants
pour le lieu
d'emplacement prévu

Résistance à la corrosion
Aluminium ou matériâu
,isolant

,..-:'

10.2.1

10.2.2

10.2.3

10.2.4

10.2.5

10.2.6

10.2.7

10.3

10.4

10.5

10.6

10.7

10.8

10.9

10.10

'. 1

Propriétés des matériaux
isolants, résistance à la

chaleur

Rébistance aux UV pour
mat6riaux isolants

Levage (par ex. æillets de
levage)

R6sistance aux chocs

Résistance des inscriptions

Degré de protection
enveloppes et barrières.
Au minimum IP2XC

Distances d'isolemsnt dans
I'air et lignes de fuite

Continuité de la connexion
entrê le cadre et le
conducteur de protection

Montage de matériels

Circuits internes/
connexions

Bornes pour conducteurs
extern6s

Caractéristiques d'isolation

Vérification de
l'échauffement

Choix'des matériaux
isolants avçÇ essai au

fiI incandescent (CEl

60695F10 et 11)

lnstâllation en intérieur

pas applicable

Épaisseurs des
matériaux adaptées à la

surface et au nombre de
points de fixation

Nécessaire uniquement
à l'extérieur (par exemple
gravés)

@oôlN
.(o
z
lJJ

zo
c
-9(D
a
o
o.
o.
-9o
c
@
oc
.:'E
co
o
6
=
f

Examen
visuel

Essai selon la norme SN

EN 60529:€ivec sonde
de test

Distances d'isolement
dans I'air et lignes
de fuite selon 3.5.1
respect6os

Preuve par le fabricant

Respect des
spécifications du
fabricant

Respect des
spécifications du
fabricant et des sections
minimales (5.5.1)

Nombre, taille et
marquage des bornes

Choix des matériêls avec
une résistance contre les
surtensions suflisante;
mesure de l'isolation se
fait avec la vérification
individuelle de série

Fiches
techniquês/
vérification

Vérification
par examen
visuel

Fiches
techniques

Vérification
par examên
visuel

Vérification
par examen
visuel

Vérification
par examen
visuel

Fiches de
données
des
appareils

n

n

Calcul
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Calcul
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7.3 Vérification individuelle de série
La vérification individuelle de série permet de prouver si les prescriptions pour les

DBO sont remplies et si les exigences relatives à la protection principale et à la pro-

tection en cas de défaut sont respectées.

T.3Tableau 1:Vérification individuelle de série selon la norme SNR 461439

Méthode de vérification de conception pour enveloppe EN 62:108 selon SNR t161439

N' d'identif./désign. du type:

Fabricant: Date de fabrication:

Point de
vérification
dans EN

61'l:l9-i

Vérification Vérification foumie par..

Degré de protection enveloppes

et barrières. Au minimum lP
2XC respecté

11.3
Distances d'isolement dans I'air

et lignes de fuite

€

ENorusr
734.26 AtT.21

11.2

11.4

1 1.5

11.6

11.7

11.8

11.9

11.10

Continuité des connexions des

conducteurs de protection

Montage de matériels

Circuits internes

Bornes pour conducteurs

externes

Preuve du fonctionnement
mécanique

Caractéristiques d'isolation

Vérification par examen
visuel /inspection des vis

Vérification par examen visuel

Marquage des matériels

Vérification par examen visuel:

Pose, marquage des connexions

et raccords, inspection des vis

Vérification par examen visuel

Marquage

ne s'applique pas

Mesure:
500V DC: R,". Min = 1 MQ

contrôle de l'intégralité

_MO

lnscriptions et documentation

Preuve de la conformité
En délivrant la déclaration de conformité, le fabricant garantit que l'ensemble d'appa-

reillage a été conçu conformément à l'état actuel de la technique.

La vérification de la conception, la vérification individuelle de série et la déclaration de

conformité doivent être conservées par le fabricant pendant dix ans et doivent être
présentées sur demande au service d'inspection (surveillance du marché de l'ESTI).

ll peut être judicieux de remettre la vérification individuelle de série et le certificat de

conformité au propriétaire du système, mais ce n'est pas obligatoire si cela n'est pas

explicitement exigé dans le contrat d'entreprise.

Transformations et extensions d'ensembles d'appareillage
Selon l'art.21 de l'OMBI il faut veiller à ce que la sécurité des ensembles d'appareil-

lage ne soit pas compromise lors des transformations et extensions de ces derniers.

Si tel n'est pas le cas, la preuve de l'extension peut être traitée comme une vérifica-

tion individuelle de série. Si la transformation est pertinente pour la sécurité, de

nouvelles vérifications et une nouvelle déclaration de conformité doivent être éta-

blies pour la totalité de l'ensemble de I'appareillage.
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Les points essentiels qui peuvent nuire à la sécurité sont énumérés dans la liste
suivante:

- courant admissible;

- puissance de rayonnement enveloppe;

- courant assigné.



A Annexe 2

Extrair de la sNR 460712 -
$ystèmec stationnaires de stockage de l'énergie
électriquee

1.0

2.0
4.1

4,1.8
4.2
4,3
4.6.3
5.1,2.1

5.1,4.1

5.1.4.2
5.1.4.3
5.1.4.5

5.1.5

5.2
5.3.1.3
5.4
6.1

lntroductiôn
Domaine d'application
Protection contre les chocs électriques
Fonctionnement en llot
Protection contre les effets thermiques
Protection contre les surintensités
Coupure pour travaux d'entretien
Lieu de pose

Marquage
Documentation des systèmes
Marquage pour les services de secours
lnstructions et documentations relatives à la mise en æuvre, à I'exploita-
tion et à I'entretien
Prévention des influences mutuelles préiudiciables

Canalisations
Dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel (DDR)

Mise à la terre et conducteur:s de protection

Vérification initiale

J
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